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5Avant-propos

AVANT-PROPOS
Luc Coene, 

gouverneur

En 2008, la crise systémique qui a suivi la faillite de la banque d’affaires Lehman Brothers a fait 
apparaître la nécessité d’améliorer le fonctionnement des marchés financiers, celui des institutions 
financières et l’architecture du contrôle prudentiel. Les autorités ont été amenées à entreprendre 
des réformes d’envergure afin de renforcer la prévention de telles crises. Elles se sont, en 
particulier, penchées sur l’organisation du contrôle des établissements financiers.

Le contrôle du secteur financier dans l’Union européenne était surtout une responsabilité 
nationale caractérisée par un émiettement des compétences, ce qui a empêché d’appréhender à 
temps l’ampleur et la complexité de la crise. Pour y remédier, trois nouvelles agences européennes 
ont été créées, qui ont respectivement la responsabilité du contrôle des banques, des assurances 
et des fonds de pension, ainsi que des marchés financiers. Ce nouveau système européen de 
surveillance financière a été complété par un Comité européen des risques systémiques ; dirigé 
par le président de la BCE, il est chargé d’analyser les risques qui pèsent sur le système financier et 
de formuler des recommandations sur les mesures à prendre. Ces organes constituent la nouvelle 
architecture de supervision financière en Europe.

C’est dans ce contexte que les autorités belges se sont penchées elles aussi sur les améliorations 
à apporter à l’organisation de la surveillance en Belgique. Le choix s’est porté sur un modèle à 
deux piliers, communément appelé « Twin Peaks », où le contrôle prudentiel des établissements 
financiers est confié à une institution – généralement la banque centrale – distincte de celle 
qui veille au bon fonctionnement des marchés et au respect des règles de conduite à l’égard 
des clients. La loi du 2 juillet 2010 accorde ainsi à la Banque, notamment le contrôle prudentiel 
des banques, des entreprises d’assurance et des sociétés de bourse, alors qu’une autre  
institution – l’Autorité des services et marchés financiers (FSMA), qui succède à la Commission 
bancaire, financière et des assurances (CBFA) – est en charge du contrôle des marchés financiers et 
de la protection des consommateurs. Cette législation a impliqué la reprise par la Banque, à partir 
du 1er avril 2011, d’une partie des activités et du personnel de la CBFA. Afin d’assurer la continuité 
des nouvelles missions confiées à la Banque, celles-ci seront dans un premier temps organisées 
dans leur nouvel environnement selon un schéma préservant dans une large mesure l’organisation 
du travail qui prévalait jusque là.
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Cette réforme s’aligne sur un modèle adopté, en Europe, par un nombre croissant de pays à la 
suite de la crise financière. La réforme découle également de la fonction de « prêteur en dernier 
ressort » qu’exerce la banque centrale, une mission qui a pris tout son sens lors de la grave crise 
de liquidités de septembre 2008. Enfin, il est apparu que le fait de confier à une même institution 
le maintien de la solidité du système financier, d’une part, et l’information et la protection des 
consommateurs, d’autre part, pouvait être une source de conflits d’intérêts.

Le système économique produit de l’incertitude. Des risques et des crises sont donc inévitables, 
mais la réforme en cours doit amener les autorités de régulation à en limiter le nombre et 
l’ampleur. Il s’agit donc pour notre institution d’un défi important dont la mise en œuvre a 
occupé une part importante de l’année 2010. On peut d’ores et déjà anticiper que ces mutations 
mobiliseront encore beaucoup de forces en 2011.

Durant l’année écoulée, la Banque a développé bien d’autres activités découlant des missions que 
lui ont confiées les législateurs belge et européen. La première partie de ce Rapport en présente les 
plus marquantes. Elle est suivie du rapport de gestion relatif à 2010 ainsi que des comptes annuels.

Le contenu et la présentation du rapport de gestion ont été modifiés conformément à la loi du 
6 avril 2010 visant notamment à renforcer le gouvernement d’entreprise dans les sociétés cotées 
et les entreprises publiques autonomes. Les comptes annuels, quant à eux, sont présentés depuis 
l’exercice comptable 2009 conformément à la loi du 23 avril 2009 qui a modifié les règles de 
partage des revenus de la Banque. Enfin, les textes relatifs à la gouvernance de la Banque, tels 
que la charte de gouvernance d’entreprise et le règlement du comité de rémunération, figurent 
en annexe.

Que ce soit dans le cadre de ses responsabilités de banque centrale ou des autres missions qui 
lui ont été confiées par la collectivité, la Banque a toujours veillé à remplir au mieux les tâches 
d’intérêt général qui sont les siennes. Assurer la meilleure qualité des services qu’elle rend au pays 
et à l’Eurosystème reste son objectif principal. C’est dans le même esprit et avec la même volonté 
qu’elle relèvera le défi lié à ses nouvelles responsabilités en matière de contrôle prudentiel.
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(1) Voir Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (2010), An assessment of the  
long-term economic impact of stronger capital and liquidity requirements, août,  
et Macro-economic Assessment Group (2010), Assessing the macroeconomic 
impact of the transition to stronger capital and liquidity requirements, août. 
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1.1 ContRôle pRudentiel

1.1.1 Contexte international

La crise financière a mis en lumière la nécessité d’amé-
liorer l’architecture du contrôle prudentiel, ainsi que le 
fonctionnement des institutions et des marchés financiers. 
Les autorités en charge de la réglementation financière 
en Europe et à travers le monde ont tiré les leçons de la 
crise et entrepris des réformes importantes. Les chantiers 
ouverts actuellement sont vastes car ils visent tous les 
acteurs du système financier. De plus, les réformes portent 
sur les différentes étapes au cours desquelles les risques 
sont pris et se matérialisent. Ces réformes visent donc à la 
fois les périodes normales où des risques excessifs pour-
raient être progressivement endossés et les situations de 
gestion et de résolution de crise, qui nécessitent souvent 
l’intervention des autorités publiques. Enfin, les projets 
actuels ne concernent pas uniquement les règles qui 
s’appliqueront aux institutions financières mais aussi, plus 
fondamentalement, la manière d’organiser la surveillance 
de ces institutions, c’est-à-dire le contrôle prudentiel.

NOUVELLES ExIGENCES VIS-à-VIS DU SECTEUR 
FINANCIER

Le premier volet des réformes concerne les nouvelles 
normes auxquelles devra répondre le secteur financier. 
Des instances internationales tel le Financial Stability 
Board ou le Comité de Bâle jouent un rôle clé dans leur 

définition. Ces réglementations visent principalement à 
renforcer le capital et les réserves de liquidité que les ins-
titutions financières détiennent de manière à mieux faire 
face aux crises.

Le Comité de Bâle a explicité le 12 septembre 2010 
comment les exigences en matière de capital seraient 
augmentées. Elles seront progressivement renforcées au 
cours d’une période dite de transition débutant en 2013 
et s’achevant en 2019. La calibration de ces règles a fait 
l’objet d’une consultation du secteur bancaire et d’une 
analyse de leur impact sur les coûts des banques et sur 
la croissance. Le Comité de Bâle a publié deux rapports 
sur le sujet (1) en août 2010. D’une manière générale, il en 
ressort que les coûts imposés aux banques ne devraient 
être que temporaires ; en outre, ils sont limités au regard 
des importants avantages qu’en tirera la collectivité en 
termes de réduction de la probabilité des crises bancaires 
et de diminution de leur ampleur.

Le Comité de Bâle a aussi indiqué les orientations qu’il 
entendait prendre en ce qui concerne les exigences 
prudentielles en matière de liquidité. Celles-ci prévoient 
l’introduction de nouvelles normes sous la forme d’un 
ratio de liquidité à court terme (liquidity coverage ratio) 
contraignant dès 2015 et d’un ratio de liquidité à long 
terme contraignant à partir de 2018. D’ici là, ces deux 
ratios feront l’objet d’une période d’observation permet-
tant de prévenir les effets secondaires indésirables.

ÉVÉNeMeNTS MARQUANTS1.
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La crise financière a mis en lumière la nécessité 
d’améliorer l’architecture du contrôle prudentiel  
ainsi que le fonctionnement des institutions  
et des marchés financiers

RENFORCEMENT DU CONTRôLE PRUDENTIEL

La nécessité de réorganiser le contrôle prudentiel résulte 
de la tension existant entre l’approche microprudentielle 
des superviseurs nationaux et la nature globale et sys-
témique des crises financières. En effet, les superviseurs 
nationaux ont tendance à concentrer leur contrôle sur 
l’application des règles par les institutions financières 
considérées de manière individuelle. C’est nécessaire, 
mais insuffisant pour bien comprendre le fonctionnement 
du système dans son ensemble ainsi que la dimension 
systémique des crises. Celles-ci peuvent en effet affec-
ter simultanément plusieurs institutions, éventuellement 
situées dans des pays différents et néanmoins inter-
connectées par des liens parfois mal identifiés ou sous-
estimés. C’est pourquoi, depuis de nombreuses années, 
la plupart des banques centrales ont développé une 
approche macroprudentielle visant à identifier le risque  
systémique.

La nécessité de promouvoir une meilleure intégration de 
ces deux approches s’est déjà fait sentir depuis plusieurs 
années. La crise a toutefois fait évoluer ces débats en 
montrant que le contrôle macroprudentiel ne doit pas se 
résumer à la communication d’une analyse des risques 
systémiques, mais doit également s’accompagner de 
leviers complémentaires, permettant de gérer réellement 
ces risques. Or ces leviers n’existent guère actuellement. 
Ils pourraient comprendre par exemple des exigences 
en capital réglementaire ajustables au cours du temps 
en fonction des cycles économiques ou du caractère 

systémique de l’institution. La mise en œuvre de telles 
mesures requiert néanmoins d’étudier leurs interactions 
avec les normes prudentielles existant déjà ainsi que leurs 
effets sur l’ensemble du système.

Étant donné la dimension globale du risque systémique, 
le contrôle macroprudentiel ne peut plus s’exercer exclu-
sivement au niveau national. C’est pourquoi les réformes 
de l’architecture du contrôle prudentiel au niveau euro-
péen – finalisées sous la présidence belge du Conseil de 
l’UE – ont eu pour objectif de créer, outre trois nouvelles 
autorités de supervision européennes, un comité chargé 
de l’analyse du risque systémique au niveau européen. 
Celui-ci s’est vu confier la tâche importante d’analyser et 
de classer les risques systémiques par degré de priorité, 
et d’envoyer des avertissements et des recommandations 
spécifiques à l’ensemble de l’UE ou à un ou plusieurs 
États membres, au Conseil européen, à la Commission 
européenne ou aux autorités de supervision européennes 
ou nationales, qui devront y réagir.

Il convient aussi de mieux coordonner la surveillance des 
diverses catégories d’institutions financières, à savoir les 
institutions de crédit, les entreprises d’assurances et les 
opérateurs de marché. En effet, certains conglomérats 
financiers ont développé leurs activités dans plusieurs 
secteurs ; par ailleurs, il faut développer un cadre régle-
mentaire cohérent pour des activités similaires, quelle que 
soit l’entité qui les exerce.



(1) Voir Nguyen et Praet (2010), Crisis resolution regime and macro-prudential 
framework : the role of harmonization, Thirteenth Annual International Banking 
Conference, Federal Reserve Bank of Chicago (à paraître). 

(2) Loi modifiant la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier 
et aux services financiers, ainsi que la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque Nationale de Belgique, et portant des dispositions 
diverses, Moniteur belge, 28 septembre 2010, 59140.
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Dans le nouveau modèle 
de surveillance financière, 
le contrôle microprudentiel 
et systémique ainsi que 
le contrôle macroprudentiel 
sont confiés à la Banque

AMÉLIORATION DE LA GESTION DE CRISE

Le troisième axe de réforme a trait à l’amélioration des 
procédures de gestion et de résolution des crises et, en 
particulier, au besoin d’une meilleure coordination en cas 
de problèmes affectant une institution transfrontalière. 
En effet, quelles que soient les exigences prudentielles, 
on ne peut exclure l’hypothèse d’une crise. Par ailleurs, 
la manière dont est conçu le cadre de gestion de crise 
influence directement les attentes des participants du 
marché, leur prise de risque et la manière dont ils se 
comportent, en situation de crise mais aussi en temps 
normal (1). Ce chantier est vaste et difficile. Premièrement, 
il porte sur des sujets complexes, tels que l’harmonisation 
des pouvoirs des autorités de résolution. Deuxièmement, 
il a des conséquences sur le partage des coûts résultant 
d’une crise, non seulement avec le secteur privé, mais 
aussi entre autorités publiques.

De tels sujets exigent une approche commune au niveau 
européen. Après avoir publié plusieurs communications à 
ce sujet, la Commission européenne a ouvert une consul-
tation publique sur la gestion de crise en janvier 2011. 
Celle-ci porte sur un grand nombre de points essentiels 
tels que les interventions précoces (early intervention), les 
mesures de résolution ou le financement. Cette consul-
tation devrait déboucher sur une initiative législative au 
printemps 2011.

Les réformes mises en œuvre par les autorités com-
portent donc trois axes complémentaires : la prévention, la 

surveillance et la gestion de crise. En Belgique, l’évolution 
de l’architecture du contrôle prudentiel amène la Banque 
à assumer de nouvelles missions.

1.1.2 en Belgique

LE MODèLE « TwIN PEAkS »

La loi du 2 juillet 2010 (2) modifie l’architecture de la super-
vision du secteur financier en Belgique : en lieu et place 
d’un modèle intégré où une autorité unique est respon-
sable tant du contrôle prudentiel que de la supervision du 
respect des règles de conduite, la loi institue un modèle 
de contrôle bipolaire (« Twin Peaks »). Dans ce modèle, 
le contrôle microprudentiel et systémique ainsi que le 
contrôle macroprudentiel sont confiés à la Banque, alors 
que la supervision du respect des règles de conduite que 
doivent suivre les intermédiaires financiers pour assurer un 
traitement loyal, équitable et professionnel de leurs clients 
est confiée à l’Autorité des services et marchés financiers 
(FSMA) qui succède à la CBFA.



(1) Le rapport du comité de préparation de la nouvelle architecture du contrôle 
recommande que la CBFA continue temporairement à assurer le contrôle 
prudentiel des institutions de retraite professionnelle et la supervision sociale des 
pensions complémentaires, y compris pour les assurances relevant du deuxième 
pilier.

(2) Qui devra se prononcer sur les amendes administratives et les astreintes imposées 
par la Banque.

16 Rapport d’entreprise 2010

Un des objectifs de la réforme 
est d’améliorer la coordination 
et les synergies entre les visions 
micro- et macroprudentielles

Cette modification s’est effectuée en deux étapes. Dans 
une première phase, la loi a mis en place, sous la prési-
dence du gouverneur, un Comité des risques et établis-
sements financiers systémiques (CREFS), composé des 
membres des comités de direction de la Banque et de 
la CBFA, et d’un membre du SPF Finances qui siège en 
qualité d’observateur. Cet organisme autonome, doté 
de la personnalité juridique, a remplacé le Comité de 
stabilité financière, avec pour mission principale d’assu-
rer le contrôle prudentiel des établissements financiers 
systémiques.

Afin de mener à bien le plus rapidement possible la réor-
ganisation de l’architecture du contrôle, l’article 26 de la 
loi du 2 juillet 2010 a habilité le Roi à prendre les mesures 
nécessaires pour passer à la seconde phase, qui consiste 
à élargir les missions de la Banque en lui octroyant les 
compétences et missions du CREFS et les compétences de 
la CBFA en matière de contrôle microprudentiel de l’en-
semble des établissements de crédit et de paiement, des 
entreprises d’assurance et de réassurance, des sociétés 
de bourse, des institutions de retraite professionnelle (1), 
des organismes de compensation et des organismes de 
liquidation ou assimilés.

C’est là l’objet de l’arrêté royal du 3 mars 2011 qui ne 
modifie pas moins de vingt-cinq lois. Une série d’arrêtés 
d’exécution de ces lois devront également être revus, et 
un protocole de collaboration entre la Banque et la FSMA, 
conclu.

Cet arrêté royal contient un chapitre consacré à la révision 
de la loi organique de la Banque, qui prévoit notamment 
la création d’une Commission des sanctions (2), la mise 
en place, pour les activités de contrôle, d’un régime de 
responsabilité limitée identique au régime valant pour la 
CBFA et le CREFS, la prise en charge intégrale des coûts 
du contrôle par les institutions qui en font l’objet, ainsi 
que les modifications nécessaires en ce qui concerne les 
incompatibilités et le secret professionnel.

Un des objectifs du nouveau modèle est d’améliorer 
la coordination et les synergies entre les visions micro-
prudentielles et macroprudentielles, avec une attention 
particulière pour les risques systémiques. En effet, la 
Banque se voit non seulement attribuer la surveillance 
individuelle des intermédiaires financiers mais aussi de 
nouvelles compétences en matière de contrôle systémique 
et macroprudentiel, qui s’ajoutent à sa mission préexis-
tante de contribution à la stabilité du système.

Ces nouvelles compétences auront pour effet de faire 
évoluer le contrôle macroprudentiel vers une véritable 
politique prudentielle poursuivant un double objectif : 
renforcer la capacité de résistance du système financier 
en prévenant l’apparition de risques et de vulnérabilités 
susceptibles d’en menacer la stabilité, et limiter dans la 



(1) Qui couvriraient non seulement les pertes déjà prises en compte mais aussi celles 
prévues sur l’ensemble du cycle conjoncturel.
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mesure du possible les cycles dans l’octroi de crédits et la 
fixation des prix des actifs financiers, afin de sauvegarder 
la stabilité macroéconomique.

Dans un système financier mondialisé, où bon nombre 
d’acteurs sont actifs à l’étranger, cette politique et ce 
contrôle doivent faire l’objet d’une coordination inter-
nationale. Au niveau de l’UE, la Banque exercera cette 
activité en étroite coopération avec le nouveau Comité 
européen du risque systémique.

NOUVEAUx MOyENS D’INTERVENTION

Dans ce contexte, la Banque doit disposer de nouveaux 
leviers et instruments d’intervention. Compte tenu des 
risques que les établissements financiers systémiques 
peuvent, par effet de contagion, faire courir à l’ensemble 
du système, il importe qu’elle agisse pour prévenir l’appa-
rition de fragilités dans ces établissements.

à l’instar du CREFS, la Banque peut s’opposer aux déci-
sions stratégiques d’un établissement systémique si celles-
ci ne témoignent pas d’une gestion saine et prudente ou 
sont susceptibles d’avoir une incidence négative impor-
tante sur la stabilité du système financier. à cette fin, elle 
utilisera toutes les compétences que lui confèrent sa loi 
organique et les législations de contrôle sectorielles.

Étant donné que le caractère systémique d’un établisse-
ment dépend dans une large mesure des circonstances et 

de l’environnement, il revient à la Banque de déterminer 
quels sont ces établissements et de les en informer.

Il importe aussi que la Banque dispose d’instruments 
plus généraux lui permettant de corriger les déséquilibres 
structurels pouvant apparaître dans le secteur financier 
et d’accroître la résistance de celui-ci aux fluctuations 
cycliques. La nature de ces outils fait actuellement l’objet 
de débats, notamment au sein du Comité de Bâle sur 
le contrôle bancaire. Celui-ci envisage par exemple des 
exigences en fonds propres qui seraient alignées sur 
l’évolution du cycle économique, un coefficient minimum 
de fonds propres sans pondération des risques (leverage 
ratio), des provisions dynamiques (1) ou une limitation des 
crédits hypothécaires à un pourcentage de la valeur des 
biens à financer (loan to value ratio) – voir point 1.1.1.

Il est dès lors prévu que la Banque puisse imposer des exi-
gences particulières en matière de solvabilité, de liquidité, 
de concentration des risques et de risques de position 
lorsqu’elle estime qu’un établissement systémique pré-
sente un profil de risque inadéquat ou que sa politique 
est susceptible d’avoir un impact négatif sur la stabilité 
du système. Pour ce faire, elle peut se baser non seule-
ment sur le profil de risque spécifique de l’établissement 
concerné mais aussi sur la phase du cycle conjoncturel. 
Dans son évaluation, la Banque peut donc tenir compte 
d’éléments externes à l’établissement visé afin de contrer 
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organigramme du contrôle prudentiel à la Banque

Politique prudentielle et stabilité financière

Contrôle prudentiel des banques et des sociétés de bourse

Contrôle prudentiel des entreprises d’assurance et de réassurance

Contrôle prudentiel des infrastructures de marché et oversight

fonctions opérationnelles spécifiques relevant du contrôle 
prudentiel

les externalités négatives découlant du comportement des 
établissements financiers individuels.

INCIDENCE SUR L’ORGANISATION DE LA BANQUE

Afin d’assurer la continuité du service, les nouvelles mis-
sions de contrôle prudentiel confiées à la Banque ont été 
réparties sur cinq services autonomes, chacun subdivisé 
en groupes comme c’était le cas à la CBFA. Cette structure 
est susceptible d’évoluer.

Le service Politique prudentielle et stabilité financière 
est responsable de la définition de la politique de sur-
veillance des banques et des entreprises d’assurances. 
Il identifie les vulnérabilités, notamment systémiques, et 
assure une surveillance macroprudentielle en procédant 
à une analyse horizontale des divers types de risque et 
de leurs interactions. Cette approche horizontale se 
combinera au contrôle vertical, par institution, afin de 
rencontrer un des grands objectifs de la réforme : mieux 
coordonner surveillance microprudentielle et contrôle 
macroprudentiel.

Ainsi, trois services autonomes sont responsables du 
contrôle prudentiel proprement dit, respectivement sur 
les banques et les sociétés de bourse, les entreprises 
d’assurances et les infrastructures de marché. Un cin-
quième service est en charge de fonctions opérationnelles 
transversales. Sa mission consiste notamment à surveiller 
les systèmes d’information de gestion et les systèmes 
informatiques, et à valider les modèles internes de calcul 
des risques et des exigences en fonds propres.

Les activités de l’ancien département Stabilité financière 
sont réparties sur deux des cinq nouvelles entités, à savoir 
le service Politique prudentielle et stabilité financière et 
le service Contrôle prudentiel des infrastructures et over-
sight, tandis que le service juridique se voit adjoindre un 
groupe prudentiel.

Le contrôle prudentiel est assuré par 61 agents de la 
Banque et 191 de la CBFA, dont une vingtaine assurent 
des fonctions de soutien.
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Les données statistiques sont dorénavant 
collectées via un portail internet unique.  
Par ailleurs, des plateformes informatiques 
européennes assureront bientôt la 
liquidation des titres dans l’UE et le transfert 
des garanties liées aux opérations de 
l’Eurosystème

1.2 pRojets inteRnationaux

1.2.1 Statistiques

La Banque exerce de nombreuses activités statistiques. 
Certaines relèvent de ses missions au sein du Système 
européen de banques centrales, tandis que d’autres 
répondent spécifiquement à la demande des pouvoirs 
publics belges. Depuis de nombreuses années, la Banque 
a développé un canal de déclaration unique, le Central 
Server for Statistical Reporting (CSSR). Chaque mois, près 
de 20.000 entreprises et plus de 200 institutions finan-
cières en font usage pour transmettre les données rela-
tives aux investissements directs, au commerce extérieur, 
aux titres, aux taux d’intérêt, aux positions financières, 
etc. Grâce à son interface standardisée et à ses normes de 
communication, le CSSR permet aux déclarants d’utiliser 
une application unique pour l’ensemble de leurs repor-
tings. En outre, depuis l’apparition de ce serveur, l’époque 
où une application spécifique devait être développée pour 
chaque nouvelle enquête appartient au passé : quiconque 
souhaite effectuer une nouvelle enquête peut maintenant 
l’ajouter et la lancer en un temps très limité.

En 2009, la Banque a décidé de franchir un pas supplé-
mentaire en développant un portail unique de collecte 
d’informations sur Internet. Celui-ci, baptisé One Gate, 
marque un nouveau progrès en matière de simplifica-
tion administrative et de réduction de la charge pour 

les entreprises déposantes. Chaque déclarant reçoit en 
effet une table des matières spécifique en fonction de 
son profil. Outre la saisie manuelle, le nouveau système 
permet de charger directement des fichiers en vrac, voire 
de mettre directement la plateforme One Gate en com-
munication avec le système du déclarant. Celui-ci ne doit 
consentir aucun investissement ni installer de programme 
particulier. Un encryptage permet d’assurer la sécurité 
des données transmises. La simplicité du système donne 
aussi à l’institution de collecte la maîtrise totale du pro-
cessus. Comme le CSSR depuis 2006, One Gate accepte 
les données en xBRL, langage de communication de 
données financières qui tend à s’imposer comme norme 
internationale.

Les premières enquêtes ont transité par One Gate dès 
novembre 2009. Selon l’échéancier prévu, toutes les 
autres devraient avoir intégré le nouveau système pour 
la mi-2011. Si le développement de cette plateforme a 
été entièrement réalisé à la Banque, la Banque de France 
s’y est associée dès 2009. Le potentiel international du 
système a d’ailleurs été confirmé par le choix de One 
Gate comme portail de collecte des informations par la 
nouvelle autorité européenne de supervision bancaire 
(European Banking Authority), opérationnelle depuis le 
1er janvier 2011.
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Depuis l’adoption de l’euro, 
les autorités publiques se sont 
attelées à la mise au point 
d’instruments de paiement 
fonctionnant à l’échelle européenne

1.2.2 Systèmes de paiement

ESPACE UNIQUE DE PAIEMENT EN EUROS (SEPA)

Depuis l’adoption de l’euro, le Système européen de 
banques centrales et les autorités publiques se sont attelés 
à la mise au point d’instruments de paiement fonction-
nant à l’échelle européenne. L’un des projets les plus 
connus en la matière est l’Espace unique des paiements 
en euro (Single Euro Payments Area ou SEPA) englobant 
tous les pays de l’UE ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, 
Monaco, la Norvège et la Suisse. La migration vers le SEPA 
consiste à remplacer progressivement les instruments de 
paiement nationaux (virements, domiciliations et cartes 
de paiement) par des instruments européens standardisés.

En Belgique, cette migration est organisée par le « Steering 
Committee sur l’avenir des moyens de paiement ». Tous 
les acteurs économiques y sont représentés et il est 
présidé par le gouverneur de la Banque. Son troisième 
rapport d’avancement sur la migration vers le SEPA en 
Belgique a été publié à la fin du mois d’octobre.

Effectif depuis janvier 2008, le virement européen est de 
plus en plus répandu et bénéficie en Belgique d’une part 
de marché nettement plus élevée que dans la plupart 
des autres pays : près de 37 p.c. contre un peu moins de 
14 p.c. en moyenne dans la zone euro en décembre 2010. 
La plupart des grandes entreprises émettrices de factures 
envoient dès à présent leurs demandes de paiement 

accompagnées d’un bulletin de virement européen. Les 
dernières d’entre elles achèveront leur migration dans le 
courant de 2011.

Le coup d’envoi opérationnel du deuxième instrument de 
paiement européen, la domiciliation européenne, a été 
donné le 2 novembre 2009. Cet instrument existe en deux 
versions : le schéma de base – utilisé par les particuliers – et 
le schéma business-to-business. Si le nombre d’opérations 
est encore faible à l’heure actuelle, notre pays se signale 
par un intérêt notable pour la domiciliation européenne, 
en particulier dans sa version business-to-business.

En ce qui concerne les cartes de paiement, l’Eurosystème 
estime nécessaire que soit mise au point une offre supplé-
mentaire susceptible de concurrencer les schémas mon-
diaux que sont VISA Europe et MasterCard. Trois projets 
ont été lancés dans cette perspective : Euro Alliance of 
Payment Schemes (EAPS), Monnet Group, et PayFair – 
 initiative belge actuellement en cours de déploiement.

L’Espace unique des paiements en euro repose sur 
un cadre juridique commun. En ce qui concerne la 
Belgique, l’ensemble des dispositions transposant la direc-
tive sur les services de paiement dans le marché intérieur 
est en vigueur depuis le 1er avril 2010. Un nouveau type 
de prestataire, l’établissement de paiement (opérateur 
de téléphonie ou organisme de transfert d’argent par 
exemple), peut donc dorénavant fournir des services de 
paiement. Par ailleurs, les règles de fonctionnement et de 
sécurité afférentes aux paiements électroniques ont été 
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L’Eurosystème a mis au point 
une infrastructure de transfert 
de fonds en temps réel 
parfaitement sécurisée  
dans la zone euro

adaptées. Les banques ont mis leurs conditions générales 
en conformité avec la nouvelle législation.

Un règlement européen précisera bientôt le calendrier 
de la migration vers le SEPA. La Commission euro-
péenne estime que cette migration devrait être terminée 
vers  juillet 2013 en ce qui concerne les virements et 
 juillet 2014 en ce qui concerne les domiciliations.

La Banque assume la présidence et la gestion opération-
nelle de l’organisation interbancaire CEC et exploite à ce 
titre le système automatisé d’échange et de compensation 
des paiements de petits montants (virements, chèques, 
cartes bancaires, domiciliations, etc.). Le secteur financier 
belge a décidé de ne pas positionner le CEC comme sys-
tème de compensation européen et étudie actuellement 
la possibilité de faire migrer l’ensemble des opérations de 
détail vers une plateforme d’envergure européenne.

TARGET2 SECURITIES (T2S)

Dès l’introduction de l’euro, l’Eurosystème s’est lancé 
dans la construction d’une infrastructure de transfert 
de fonds en temps réel parfaitement sécurisée dans la 
zone euro. Le premier système, Target1, se fondait sur les 
systèmes nationaux. Il a été remplacé en 2007 par une 
plateforme européenne unique, Target2. Dans un avenir 
proche, une nouvelle plateforme européenne, basée sur 
Target2, sera construite pour liquider les transactions sur 
titres : Target2 Securities.

La plateforme informatique T2S a pour objectif de liquider 
en argent de banque centrale la grande majorité des titres 
échangés en Europe. Lancé en 2006, ce projet devrait 
aboutir en 2014 ou 2015. Une étape décisive sera ainsi 
franchie dans la création du marché unique des services 
financiers que prévoit l’Agenda de Lisbonne.

En centralisant la liquidation de la plupart des titres échan-
gés en Europe, la plateforme T2S permettra de réduire 
les coûts des transferts transfrontaliers et d’augmenter la 
concurrence. Les transactions se feront en euro, mais aussi 
dans d’autres monnaies : des pourparlers ont actuelle-
ment lieu avec les dépositaires centraux de titres (CSD) et 
les banques centrales d’États membres de l’UE n’ayant pas 
adopté l’euro, ainsi que celles de Suisse, d’Islande et de 
Norvège. Propriété de l’Eurosystème, la plateforme infor-
matique sera cependant dotée d’une structure de gestion 
permettant à toutes les parties de participer à la prise de 
décision dans les matières qui les concernent.

En raison de la présence en Belgique d’Euroclear S.A. qui 
possède de nombreux dépositaires centraux de titres en 
Europe, et vu que la Banque gère elle-même un système 
de liquidation de titres, celle-ci est particulièrement impli-
quée dans le projet T2S. Elle est d’ailleurs représentée 
dans l’organe qui gère le projet.
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La plateforme CashSSP  
assure une gestion automatique  
et sécurisée des flux de monnaie

PLATEFORME UNIQUE POUR LA GESTION DES 
GARANTIES DE L’EUROSySTèME (CCBM2)

Pour pouvoir bénéficier des opérations de crédit de l’Euro-
système (opérations de refinancement et crédit intrajour-
nalier), les banques doivent présenter des garanties pro-
portionnelles au crédit qu’elles sollicitent, sous la forme de 
titres répondant à des normes bien définies. La gestion de 
ces garanties fait partie des activités de base des banques 
centrales nationales de la zone euro.

Bien que l’Eurosystème dispose d’un cadre réglementaire 
unique, chaque banque centrale travaille avec les banques 
commerciales établies sur le territoire national, selon des 
procédures et via des systèmes différents, ce qui com-
plique l’activité des banques présentes dans plusieurs pays 
de la zone euro. Or, comme l’a montré la crise récente, en 
période de pénurie de liquidités, une gestion efficace des 
garanties est primordiale pour la stabilité financière. C’est 
pourquoi le Conseil des gouverneurs de la BCE a décidé 
de mettre en place une plateforme unique de gestion des 
garanties, tant pour les opérations nationales que pour les 
opérations transfrontalières. En 2008, son développement 
et sa gestion ont été confiés conjointement à la Banque et 
à la Nederlandsche Bank.

Alors que le projet initial s’appuyait sur l’Euro Collateral 
Management System que gèrent ces deux banques 
centrales, c’est un système entièrement nouveau qui 
sera développé. Le Collateral Central Bank Management 
(CCBM2) permettra d’améliorer l’harmonisation des 

procédures de gestion des garanties. Il devrait être opéra-
tionnel en 2013.

Comme dans Target2, les banques centrales nationales 
continueront de se charger des relations avec leurs contre-
parties, tandis que les transactions seront exécutées sur 
une plateforme technique unique. CCBM2 constituera 
une avancée considérable en termes d’efficacité et d’har-
monisation des procédures, surtout en ce qui concerne 
les transactions transfrontalières, et permettra d’offrir de 
nouveaux services.

Ce projet a été approuvé par le Conseil des gouverneurs 
au cours de l’année sous revue. Il est actuellement en 
phase de développement.

PLATEFORME CashSSP

En 2006, la Banque a conclu un partenariat avec la 
Nederlandsche Bank en la Banque centrale du Luxembourg 
pour utiliser conjointement la plateforme de gestion des 
flux de monnaie fiduciaire Cash Single Shared Platform 
(CashSSP). Celle-ci assure une gestion automatisée et 
sécurisée des flux de monnaie, tant entre banques cen-
trales qu’entre celles-ci et les banques privées.

En 2010, ce système qui associait déjà la Belgique, la 
Finlande, l’Irlande, le Luxembourg et les Pays-Bas s’est 
étendu à Chypre, Malte et la Lettonie.
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La Banque publie un Rapport 
annuel centré sur l’évolution 
économique et financière de  
la Belgique. Elle diffuse aussi  
une Revue économique et  
des working Papers

1.3  infoRmations éConomiques

La Banque publie un Rapport annuel centré sur l’évolu-
tion économique et financière de la Belgique. Elle diffuse 
aussi une Revue économique qui fournit des informa-
tions sur les développements économiques, financiers et 
monétaires récents, ainsi que des working Papers (voir 
annexe 8). Par ailleurs, pour promouvoir la recherche 
scientifique, renforcer les liens qu’elle entretient avec les 
universités et mieux comprendre les phénomènes éco-
nomiques, elle organise tous les deux ans un colloque 
scientifique international.

1.3.1 Colloque international

La conférence organisée en 2010 était intitulée 
« International Trade : Threats and Opportunities in a 
Globalised world ». Elle a permis à plus de 350 per-
sonnes de prendre connaissance des résultats les plus 
récents de recherches en matière d’internationalisation 
des entreprises. Pour l’organiser, la Banque a fait un appel 
public à projets comme pour les colloques précédents. 
Elle a sélectionné et financé six contributions scienti-
fiques originales d’universités belges. Elle a été associée 
à la réalisation de deux d’entre elles et a développé deux 
projets propres. Les chercheurs ont pu s’appuyer sur les 
données d’entreprise, relatives notamment au commerce 
extérieur et aux investissements directs étrangers, que la 
Banque collecte ou dont elle dispose dans le cadre de sa 

mission d’établissement des statistiques. Enfin, quatre 
orateurs de réputation internationale ont présenté leurs 
travaux. L’ensemble des contributions a été publié dans 
les working Papers de la Banque.

Les thèmes abordés au cours du colloque de 2010 revêtent 
une importance particulière pour un petit pays très ouvert 
comme la Belgique. La crise économique récente a illustré 
l’importance des échanges internationaux sur la situation 
économique. Les questions que soulève la mondialisation 
croissante des économies sont multiples. Elles portent 
sur les facteurs ayant une incidence déterminante sur les 
échanges internationaux, les stratégies à développer afin 
de s’assurer une part importante du commerce mondial, et 
le développement, encore peu étudié, du commerce des 
services. Par ailleurs, l’ouverture croissante de notre éco-
nomie, la concurrence des pays émergents et la présence 
d’entreprises multinationales peuvent avoir des répercus-
sions non négligeables sur les performances et l’avenir des 
entreprises ainsi que la réallocation de la production et de 
l’emploi, en particulier l’emploi moins qualifié.

Les données microéconomiques permettent d’apporter 
des réponses nouvelles aux questions liées à la globali-
sation. Les études ont par exemple mis en évidence le 
rôle essentiel joué par un petit nombre de grandes entre-
prises diversifiées dans le commerce mondial et pointé 
l’effet d’éviction qu’exerce sur les entreprises les moins 
performantes une ouverture croissante à la concurrence 
internationale, même si les performances globales de la 
branche d’activité en bénéficient. Par ailleurs, l’examen 
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Les études microéconomiques 
permettent aux banques centrales 
d’améliorer leur connaissance de 
l’économie nationale

des données individuelles a permis d’identifier les entre-
prises qui réussissent à percer sur les marchés extérieurs, 
mais aussi les stratégies, en termes de développement de 
produits par exemple, qui favorisent les exportations ou 
permettent de garder des parts de marché.

Le colloque a également permis de dégager certaines 
pistes en matière de politiques économiques : nécessité 
d’une assistance différenciée à la prospection sur les mar-
chés extérieurs, rôle des technologies de l’information et 
de la communication dans l’expansion du commerce des 
services, importance de la recherche et développement 
pour la mise au point de nouveaux produits adaptés à la 
demande extérieure, et nécessité d’encourager l’ensei-
gnement et la formation.

1.3.2 Analyse microéconomique

On le voit, la nécessité de se faire l’image la plus précise 
possible du paysage économique impose aujourd’hui 
aux banques centrales de dépasser le seul point de vue 
macroéconomique pour s’intéresser également au niveau 
microéconomique. La Banque pratique cet exercice depuis 
de nombreuses années déjà ; un service spécifique s’y 
consacre depuis 2001. Pour nourrir son activité en la 
matière, la Banque dispose des données collectées par les 
Centrales des crédits et la Centrale des bilans, dont elle 
cherche à optimiser l’exploitation statistique. Elle publie 
dans ce domaine des études annuelles et des travaux 
spécifiques.

Les études annuelles portent sur trois thèmes :

 • les résultats des sociétés belges compilés à partir des 
comptes annuels. Sur la base de ces comptes, le service 
a développé voici quelques années un modèle permet-
tant d’évaluer rapidement la santé financière des entre-
prises. Celui-ci est utilisé par la Centrale des bilans pour 
produire le dossier d’entreprise.

 • les études portuaires. Autrefois menées par les sièges 
de province, elles ont pris une importance grandis-
sante. L’intérêt que leur portent les autorités régionales 
ainsi que les fédérations professionnelles ne s’est pas 
démenti dans un secteur durement éprouvé par la 
crise, à tel point qu’une demande s’est manifestée 
pour des estimations intermédiaires – appelées estima-
tions Flash – tirées d’un échantillon partiel de comptes 
annuels.

 • l’énergie. Vu son impact sur l’évolution générale des 
prix, la BCE et les banques centrales nationales sont 
attentives à cette question. L’expertise que la Banque 
a développé en cette matière lui a aussi permis de 
contribuer à l’élaboration de plusieurs rapports gouver-
nementaux sur le sujet.

Les sujets d’études spécifiques sont très variés. Si leurs 
résultats s’adressent le plus souvent à un public spécia-
lisé, ils n’en trouvent pas moins écho dans la presse et 
dans divers forums. Ces analyses peuvent répondre à des 
demandes des pouvoirs publics. Elles font souvent l’objet 
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d’une collaboration étroite avec le monde universitaire. 
Parmi les réalisations de l’année écoulée, on soulignera :

 • la mise à jour d’une précédente étude dans le secteur 
de l’industrie automobile ; ces dernières années, la 
méthodologie utilisée est systématiquement appliquée 
aux restructurations survenues dans cette branche 
(Ford, Vw, Opel) ;

 • une analyse consacrée à la libéralisation des chemins de 
fer dans la perspective de la libéralisation du transport 
des personnes en 2011 ;

 • à la demande des autorités, le service a examiné dans 
quelle mesure les dettes téléphoniques permettent 
d’anticiper d’autres problèmes d’endettement ;

 • une collaboration au colloque biennal de la Banque 
(voir section précédente).

La Banque participe a trois groupes de travail internatio-
naux au sein de l’ECCBSO (European Committee of Central 
Balance Sheet Offices). Le premier a pour mission de mettre 
à jour et d’orienter le développement de deux bases de don-
nées européennes ; BACH (Bank for ACcounts Harmonised) 
reprend les statistiques sectorielles des comptes annuels 
harmonisés des entreprises non financières de neuf pays 
européens, tandis que ESD (European Sectoral references 
Database) comporte les statistiques sectorielles pour vingt-
huit ratios financiers calculés sur la base des comptes 
annuels des entreprises non financières de huit pays 

européens. Le deuxième groupe de travail est chargé d’éva-
luer l’incidence des normes comptables IFRS (International 
Financial Reporting Standards) sur les comptes annuels des 
entreprises non financières en Europe. Quant au troisième, 
il est chargé d’homogénéiser, en collaboration avec la BCE, 
les modèles de credit risk assessment développés par les 
banques centrales participantes et a notamment réalisé 
une étude sur les modèles de prédiction de faillite.

1.3.3 Centrales des crédits

Les chiffres de la Centrale des crédits aux particuliers 
montrent qu’en 2010 comme l’année précédente, la 
crise économique a orienté à la hausse les principaux 
indicateurs de défaut de paiement : le nombre d’arriérés 
de paiement non régularisés a augmenté de 3,3 p.c. pour 
s’établir à 448.725 (sur 8.253.320 contrats de crédit) et 
celui des règlements collectifs de dettes, de 11,5 p.c. Par 
ailleurs en ce qui concerne cette centrale, l’année sous 
revue a été marquée par une modification législative : la 
loi du 13 juin 1991 relative au crédit à la consommation 
et celle du 10 août 2001 relative à la Centrale des crédits 
aux particuliers ont été modifiées par la loi du 13 juin 
2010, qui est entrée en vigueur le 1er décembre 2010. 
Celle-ci transpose en droit belge la directive européenne 
sur les crédits à la consommation et modifie certaines 
dispositions de la législation relative à cette matière. Ainsi, 
elle prévoit que toute ligne de crédit liée au compte à vue 
devra être notifiée à la centrale, quel que soit son mon-
tant et la durée du découvert prévue.
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La base de données de la 
Centrale des crédits aux 
entreprises sera étoffée pour 
améliorer la perception des 
risques

Quant à la Centrale des crédits aux entreprises (CCE), 
rappelons qu’elle enregistre, par bénéficiaire, les données 
relatives aux crédits consentis par les banques aux per-
sonnes morales et physiques résidentes et non résidentes, 
généralement dans le cadre de leurs activités profession-
nelles. C’est pour les banques un outil important d’appré-
ciation des risques de crédit, tant lors de l’octroi du crédit 
que pour sa gestion ultérieure.

La crise financière et économique a montré qu’une 
meilleure maîtrise des risques, notamment de ceux liés 
au crédit bancaire, était nécessaire. Les participants 
actuels (banques et certaines entreprises d’assurance) et 
nouveaux (entreprises de leasing et d’affacturage) ont 
convenu en 2009 d’élargir l’obligation de communication 
à un ensemble de données plus détaillées pour améliorer 
la perception des risques. Ainsi, la CCE recevra mensuel-
lement des données conformes aux normes de Bâle 2 en 
ce qui concerne la probabilité de défaut à un an des débi-
teurs, les garanties recouvrables et les défauts de paie-
ment, ainsi que la durée initiale et résiduelle des crédits. 
Ces renseignements aideront en outre la Banque à mener 
à bien les missions qui lui ont été confiées en matière 
de stabilité financière et de contrôle prudentiel. Le seuil 
actuel de communication de 25.000 euros a également 
été supprimé, ce qui doublera le nombre d’entreprises et 
de personnes physiques enregistrées – il passera à plus 
de 800.000.

Ces profondes modifications nécessiteront un renouvel-
lement du cadre légal et réglementaire. Par ailleurs, une 

nouvelle application informatique sera développée, qui 
répondra mieux aux besoins des utilisateurs. Sa mise en 
production requiert la mobilisation de ressources impor-
tantes et une collaboration étroite avec les participants. 
Elle est prévue pour le 1er octobre 2011. La base de don-
nées de la CCE répondra alors au standard qui s’est géné-
ralisé à la suite de l’accord de Bâle 2 parmi les centrales 
des crédits européennes gérées par une banque centrale.

1.3.4 Centrale des Bilans

C’est en 1978 que le législateur a confié la publication 
des comptes annuels à la Banque. L’objectif était d’une 
part d’améliorer tant les modalités que les délais de mise à 
disposition du public des comptes annuels et des comptes 
consolidés, et d’autre part d’établir des statistiques sur la 
base des chiffres ainsi collectés.

La décennie écoulée aura vu Internet s’imposer dans le 
fonctionnement de la Centrale des bilans, dès 2001 pour 
la consultation des comptes annuels et depuis le début de 
2004 pour leur dépôt. Répondant à un véritable besoin, 
ce média canalise désormais 99 p.c. des documents dépo-
sés et atteint une moyenne de quelque 20.000 consulta-
tions par jour ouvrable.

Depuis 2007, un débat s’est ouvert au niveau euro-
péen au sujet d’une éventuelle suppression de la publi-
cation des comptes annuels pour les petites entités. 
La Commission européenne entend promouvoir une 
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de la Centrale des bilans,  
sept concernent une petite 
entreprise

simplification administrative susceptible d’entraîner des 
économies substantielles pour les sociétés visées, à 
savoir toute entreprise ne dépassant pas deux des limites 
suivantes : 500.000 euros de total du bilan, un million 
d’euros de chiffre d’affaires annuel et un effectif moyen 
de dix équivalents temps plein. En Belgique, plus de 
85 p.c. des entreprises déposant un compte annuel stan-
dardisé sont concernées.

Selon la Commission, les comptes des petites entreprises 
seraient peu consultés. Cet argument est largement battu 
en brèche par les résultats d’une l’enquête menée par la 
Centrale des bilans auprès de ses clients. Celle-ci montre 

en effet que sept consultations sur dix concernent une 
petite entreprise.

Par ailleurs, l’Agence pour la simplification administrative 
est arrivée à la conclusion qu’une mesure aussi drastique 
déboucherait sur un doublement de coûts pour les entre-
prises en question. La centralisation des données auprès 
de la Centrale des bilans évite en effet aux personnes en 
quête d’informations de devoir s’adresser directement aux 
entreprises. Les autorités fédérales ont d’ailleurs interdit à 
leur administration de redemander à une entreprise des 
informations disponibles auprès de la Centrale des bilans.

Dans un avis remis en février 2010, le Conseil central de 
l’économie souligne l’intérêt du système tel qu’il existe. 
Dans le même temps, il émet le souhait d’une harmoni-
sation européenne privilégiant un haut niveau de qualité 
dans les pratiques de publication. Une réglementation 
européenne datant de 2003 a déjà conduit à la possibilité 
de dépôt des comptes annuels par voie électronique dans 
tous les pays membres. Depuis lors, l’Allemagne – à l’ins-
tar de la Belgique – a permis la consultation à titre gratuit 
des comptes annuels via Internet, en l’occurrence sur le 
site de l’Elektronischer Bundesanzeiger.

Bien que le Parlement européen se soit déjà prononcé en 
faveur de l’octroi aux États membres d’une option visant à 
exempter les micro-entités de l’obligation de publier leurs 
comptes annuels, le groupe de travail du Conseil de l’UE 
œuvre toujours à la recherche d’une solution de compro-
mis qui satisfasse une large majorité au sein du Conseil.
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La Banque est soumise à un cadre légal 
et statutaire spécifique. Les droits de ses 
actionnaires privés sont limités

De manière plus générale – et donc pas uniquement pour 
la Centrale des bilans – le livre vert de la Commission 
européenne formule des propositions visant à améliorer 
l’accès à l’information relative aux entreprises au sein de 
l’Union, et la collaboration entre les Registres européens 
des sociétés. La Banque carrefour des entreprises, le 
Moniteur belge et la Banque participent à cet effort des-
tiné à créer une source unique d’information au niveau 
européen.

1.4 déCisions de justiCe

1.4.1 Cour constitutionnelle

Une loi du 3 avril 2009 a modifié les règles de répartition 
des revenus de la Banque. Depuis l’exercice comptable 
2009, le solde des bénéfices annuels après constitution 
des réserves nécessaires et rémunération des actionnaires 
est alloué à l’État. La loi assure ainsi que les bénéfices de 
« seigneuriage » que la Banque tire du droit d’émission 
des billets que l’État lui a octroyé reviennent à l’État.

Un groupe d’actionnaires avait introduit un recours en 
annulation de cette loi. Dans un arrêt du 23 juin 2010, 
la Cour constitutionnelle a rejeté ce recours. La Cour 
souligne que la Banque est dotée d’un statut spécifique 
qui oblige à distinguer le rôle de l’État en tant que 

détenteur du seigneuriage, de la position de l’État en 
tant qu’action naire. Elle ajoute que ce statut spécifique 
implique aussi que les droits des actionnaires de la 
Banque ne sont pas les mêmes que ceux des actionnaires 
d’autres sociétés anonymes. Elle reconnaît qu’il est  justifié 
de prendre des mesures pour garantir l’attribution du 
seigneuriage à l’État et que les actionnaires privés ne 
peuvent en revendiquer les revenus. Elle estime que les 
nouvelles règles de répartition des bénéfices ne portent 
pas atteinte aux droits des actionnaires privés et ne com-
portent pas d’expropriation.

1.4.2  Cour d’appel

La Cour d’appel de Bruxelles s’est prononcée le 30 sep-
tembre 2010 dans deux affaires introduites par un groupe 
d’actionnaires. Dans les deux cas, elle a donné raison à la 
Banque. Les actionnaires, emmenés par Deminor, ont été 
déboutés et condamnés au paiement des frais d’instance 
et des indemnités de procédure.

Dans un premier arrêt, la Cour confirme que la Banque 
est titulaire du droit d’émettre des billets de banque – le 
droit d’émission – et qu’elle n’a pas perdu ce droit en 
raison du passage à l’Union économique et monétaire : 
elle partage depuis lors le droit d’émission avec la Banque 
centrale européenne et les autres banques centrales de 
l’Eurosystème. Il n’y a donc aucune raison de procéder à 
la liquidation de son fonds de réserve, comme certains 
actionnaires le demandaient. La Cour précise en outre 
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qu’en leur qualité d’actionnaires, Deminor et consorts ne 
peuvent faire valoir aucun droit sur les réserves d’or et les 
plus-values éventuellement réalisées sur les ventes d’or.

Dans un deuxième arrêt, la Cour conclut que la reprise 
de 235 millions d’euros actée à la clôture de l’exercice 
2003 sur la provision pour pertes de change futures était 
fondée sur une appréciation raisonnable et indépen-
dante du risque de pertes de change, et que le montant 
repris a été à bon droit attribué à l’État en application 
de la règle dite des 3 p.c. (à savoir la règle fixée par les 
anciens articles 29 de la loi organique et 53 des statuts).

Les deux arrêts confirment à nouveau qu’en tant que 
banque centrale du pays, la Banque est soumise à un 
cadre légal et statutaire spécifique et qu’elle a toujours 

respecté les règles particulières auxquelles elle doit 
se conformer. Il s’avère ainsi, une fois encore, qu’il 
importe de ne pas méconnaître le statut particulier de 
la Banque et la limitation des droits des actionnaires qui 
en découle.

Un litige est encore pendant devant la Cour d’appel 
entre la Banque et un groupe d’actionnaires. Il s’agit de 
l’appel interjeté par vingt actionnaires contre le juge-
ment du Tribunal de commerce de Bruxelles du 9 mars 
2007. Les actionnaires demandeurs prétendent qu’entre 
1996 et 2002, l’État se serait approprié fautivement des 
plus-values réalisées lors de cessions de réserves d’or. Ils 
réclament dès lors de la Banque et de l’État une indem-
nisation de 9.333,67 euros par action, majorée des 
intérêts. En première instance, le Tribunal de commerce 

Quelques considérations clés de l’arrêt du 23 juin 2010 (1)

B.6.1. « Le statut spécifique de la BNB et en particulier son rôle en matière d’émission de billets de banque obligent à 
faire une distinction entre, d’une part, la position de l’État belge auquel revient le “seigneuriage” décrit en B.3.3.1 et, 
d’autre part, la position de l’État belge en tant qu’actionnaire par rapport aux autres actionnaires de la BNB dont les 
parties requérantes font partie. »

B.6.3. « La position particulière de l’État belge en tant que titulaire du “seigneuriage” constitue un critère objectif 
qui justifie raisonnablement que le législateur adopte des mesures spécifiques pour garantir la perception de cette 
rémunération du droit d’émission. »

B.7. « Les personnes qui acquièrent des actions de la BNB doivent savoir que les droits attachés à ces actions ne sont pas 
les mêmes que ceux qui sont attachés aux actions d’autres sociétés anonymes. »

B.11. « [...] les articles 2 et 3 attaqués de la loi du 3 avril 2009 ne portent pas atteinte de manière discriminatoire aux 
attentes légitimes des actionnaires ordinaires de la BNB, qui ne pouvaient raisonnablement prétendre aux revenus de 
“seigneuriage” de l’État belge ni à une application immuable des anciennes règles de répartition des bénéfices et 
d’attribution des réserves de la BNB. »

B.23. « La répartition des bénéfices et l’attribution aux réserves de la BNB conformément à la loi attaquée du 3 avril 
2009, à partir de l’exercice 2009, n’impliquent aucune expropriation ni ingérence injustifiée dans le droit au respect des 
biens des parties requérantes en tant qu’actionnaires privés de la BNB, garanti par l’article 16 de la Constitution et par 
l’article 1er du Premier Protocole Additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, combinés ou non avec 
les articles 10 et 11 de la Constitution. »

(1) www.const-court.be / affaires pendantes & jurisprudence / arrêts / 2010 - 074.
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a jugé cette demande non fondée. Il a confirmé que 
les actionnaires n’ont aucun droit sur les plus-values 
réalisées lors de ventes d’or et qu’en vertu de la loi et 
des statuts, les plus-values réalisées sont soustraites aux 
bénéfices à répartir entre les actionnaires. Il a en outre 
jugé que la Banque n’avait pas commis de faute en 
transférant ces plus-values à l’État en exécution de la 
loi, et qu’en respectant la loi, elle s’était comportée de 
façon normalement diligente. Cette affaire sera plaidée 
en avril 2011.

1.5 Gestion

1.5.1 développement durable

La Banque s’est vu décerner en 2008 le label « Entreprise 
écodynamique » par l’Institut bruxellois pour la gestion 
de l’environnement (IBGE). C’est là une consécration 
d’efforts soutenus, dorénavant organisés par un coor-
dinateur environnemental. Ce label doit être renouvelé 
en 2011. Un nouveau plan a été mis sur pied dans cette 
perspective ; voici quelques projets qui ont été réalisés 
dans ce cadre.

De nombreuses mesures visant à réduire la consommation 
électrique ont permis de réaliser en 2010 une économie 
d’énergie de 18,20 p.c. par rapport à l’année de référence 

(2005). Par ailleurs, une installation de cogénération 
destinée à couvrir environ 10 p.c. de la consommation 
électrique de la Banque a été mise en service. En matière 
d’isolation thermique, un quart des châssis de fenêtre a 
été remplacé dans le bâtiment principal et deux étages 
ont été isolés. Un programme ambitieux est nécessaire 
pour parvenir à réduire la consommation de gaz en 
deçà du niveau actuel (inférieur de 21,30 p.c. à celui de 
l’année 2005) ; la chaufferie principale a fait l’objet d’un 
audit énergétique ; les systèmes de production de vapeur 
devraient être remplacés par des procédés moins gour-
mands en énergie, comme cela a déjà été expérimenté 
à l’imprimerie. En ce qui concerne l’eau, un système 
d’alarme permet aujourd’hui de repérer toute consom-
mation anormale ; en outre, depuis 2010, toutes les eaux 
provenant de l’imprimerie sont récoltées et traitées par 
des opérateurs spécialisés ; la mise en production d’ins-
tallations « Computer to Plate » (CtoP) et « Computer to 
Intaglio Plate » (CtIP) a permis de supprimer le bain de 
cuivre.

« Sensibilisation » est le mot clé du plan environnemental 
de la Banque. Les informations d’ordre écologique dif-
fusées régulièrement par les médias internes sont bien 
accueillies. Durant l’année sous revue, deux campagnes 
ont été menées : la première consistait à distribuer des 
autocollants rappelant quelques gestes simples permet-
tant d’économiser le papier, le chauffage et l’énergie ; 
relayant une opération orchestrée par le world wildlife 
Fund, la seconde a permis de récolter une centaine de 
vieux GSM.
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La Banque s’est vu décerner le label  
« Entreprise écodynamique »

La consommation de papier diminue de 6 p.c. par an 
depuis 2005. Le personnel est incité à imprimer systéma-
tiquement en « recto-verso » et à éviter les impressions 
inutiles, notamment en recourant plus largement aux 
systèmes électroniques d’archivage et d’échange dispo-
nibles ; l’acquisition de scanners équipés d’un logiciel 
de reconnaissance optique de caractères (OCR) devrait 
favoriser le recours à ces systèmes. Par ailleurs, le système 
des guichets électroniques pour des services internes a été 
élargi et l’archivage électronique a progressé. Via l’Inter-
net, il est dorénavant possible de déposer et de consulter 
les données de la Centrale des bilans, de répondre en 
ligne aux enquêtes statistiques, et de télécharger l’en-
semble des publications de la Banque.

Durant l’année sous revue, un effort particulier a été 
consenti pour améliorer le caractère « durable » du 
 restaurant d’entreprise : une fois par mois, un « menu 
durable » est proposé, composé d’aliments biologiques, 
de saison ou issus du commerce équitable ; entre 2009 et 
2010, la quantité d’aliments « durables » consommés est 
passée de moins d’une tonne à près de deux tonnes et 
demi, et l’empreinte carbone de l’alimentation du person-
nel a été réduite de 20 tonnes d’équivalent CO

2.

La politique de réduction de la quantité de déchets porte 
également ses fruits : le recyclage et une série d’autres 
mesures ont permis de réduire cette quantité de près de 
1.000 tonnes en 2006 à 500 tonnes en 2010.

En ce qui concerne la mobilité, la Banque a acquis trois 
voitures hybrides. Elle a pris des mesures pour encourager 
le déplacement durable (remboursement des frais de 
transport en commun, aménagements et intervention 
financière pour les cyclistes, etc.) et recommande le télé-
travail – en 2010, le nombre d’hommes-jours de travail 
à distance est passé de moins de 2.000 à près de 3.500, 
ce qui représente une augmentation de près de 75 p.c. 
Par ailleurs, l’évolution des activités depuis la création de 
l’Union monétaire ayant entraîné une forte augmentation 
des relations avec l’étranger (plus de 1.300 par an), la 
Banque a investi dans trois systèmes qui ont permis de 
passer de 69 téléconférences en 2009 à 420 en 2010. 
Conjuguée à la promotion du chemin de fer, l’ouverture 
d’une ligne rapide entre Liège et la frontière allemande 
a eu pour effet d’augmenter de 39 p.c. le nombre des 
voyages en train vers Francfort, siège de la Banque 
centrale européenne, et ce malgré le fait que l’offre 
ferroviaire directe (quatre trains par jour) reste inférieure 
à l’offre aérienne (neuf avions par jour). Le train est 
dorénavant l’option privilégiée pour cette destination et 
certaines autres.
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1.5.2 Ressources humaines

Toutes les applications des ressources humaines sont en 
cours d’actualisation. La société SD worx a été chargé 
de constituer une base de données unique et complète, 
regroupant toutes les informations personnelles et sala-
riales en fonction des structures de la Banque. Par ailleurs, 
celle-ci maintient sa politique d’encouragement du travail 
à domicile. D’autres formules de travail à distance, comme 
le travail satellite, sont également proposées.

ÉVOLUTION DE L’EFFECTIF

Au cours de l’année écoulée, des procédures de sélection 
ont été organisées pour recruter des économistes, des 
juristes, des informaticiens et des traducteurs. En outre, 
dans le contexte du transfert du contrôle microprudentiel 
à la Banque, celle-ci accueillera 191 agents de la CBFA.

La Banque a lancé un nouveau site de recrutement qui 
s’adresse tout particulièrement aux jeunes. Il énumère 
les domaines dans lesquels elle recrute régulièrement, 
et permet de se faire une idée de l’ambiance de travail 
grâce au témoignage de personnes récemment engagées. 
Chaque offre d’emploi comprend une description des 
tâches et un profil de la fonction. Un formulaire concis et 
convivial permet de postuler en ligne.

Grâce à des gains de productivité, la Banque continue 
à réduire son effectif. En 2010, celui-ci s’est réduit 
de 37 unités, contre 44 unités l’année précédente. Le 
personnel s’élevait à 1.927 équivalents temps plein le 
31 décembre.
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1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010
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DÉPARTS à LA RETRAITE

La Banque tient à exprimer sa reconnaissance à  
M. R. Callebaut et Mme M.-L. Lelie, qui ont terminé leur 
carrière en 2010.

DÉCèS

En 2010, la Banque a déploré le décès de M. Valery 
Janssens, secrétaire honoraire et de M. Philippe wilmès, 
régent honoraire. M. Janssens a commencé sa carrière 
au département des Études de la Banque en 1946 ; il a 
exercé la fonction de secrétaire de 1980 à 1985. Quant 
à M. wilmès, il a exercé la fonction de régent de 1993 
à 2005. Pendant l’année sous revue, la Banque a aussi 
déploré le décès de trois membres de son personnel : 
MM. M. Pletinckx-Swinnen, J.-L. Henry et B. Janssens. 
Leur souvenir sera fidèlement gardé.
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2.1 RappoRt de Gestion

Une loi du 3 avril 2009 a fixé, à compter de l’exercice 2009, 
les règles de répartition du bénéfice de la Banque telles 
qu’elles sont décrites ci-dessous [cf. paragraphe II.7. de la 
section « Principes comptables et règles d’évaluation »]. 
Le 27 octobre 2009, un recours en annulation de cette loi 
a été introduit devant la Cour constitutionnelle. Dans un 
arrêt du 23 juin 2010, cette dernière a affirmé que la loi 
en question est conforme à la Constitution.

2.1.1  Évolution des résultats et 
position de la Banque

2.1.1.1  Bilan

Le total du bilan s’est sensiblement contracté pour la 
deuxième année consécutive, revenant à € 74,7 milliards.

Le principal facteur explicatif de ce repli est le volume 
plus faible des opérations de politique monétaire de la 
Banque ; avec un montant de € 7,2 milliards, l’ octroi 
de crédits en euro affiche son niveau le plus faible 
depuis l’introduction de la monnaie unique. Par consé-
quent, l’excédent de liquidité des banques belges s’est 
contracté, ce qui a induit un nouveau repli de la sous-
rubrique 9.3 du passif, « Autres engagements envers 
l’Eurosystème (nets) », dans laquelle sont comptabilisés 
les paiements sortant via le système de paiement trans-
frontalier TARGET2.

La Banque détient plusieurs portefeuilles-titres, en euro 
(montant total à la date du bilan : € 23,2 milliards) comme 
en devises (contre-valeur totale en euro à la date du bilan : 
€ 5,5 milliards).

Deux portefeuilles-titres en euro sont détenus à des fins 
de politique monétaire (sous-rubrique 7.1 de l’actif) : un 
portefeuille d’obligations sécurisées, dont la constitution 
a débuté en 2009 pour s’achever mi-2010, et un nouveau 
portefeuille constitué dans le cadre du programme pour 
les marchés de titres (Securities Markets Programme – 
SMP) conformément à une décision prise au début de 
mai 2010. à la date du bilan, les deux portefeuilles 
se chiffraient respectivement à € 2 et 2,8 milliards et 
étaient composés de titres qui seront détenus jusqu’à 
l’échéance. Dans la note 7 du commentaire du bilan, les 
titres sont ventilés en fonction de leur durée résiduelle. 
Les autres informations relèvent de la communication de 
l’ Eurosystème en matière de politique monétaire.

Les autres portefeuilles de la Banque sont détenus dans le 
cadre de la gestion de ses avoirs.
Le portefeuille-titres en devises est enregistré, en fonction 
de l’émetteur des titres, soit sous la rubrique 2 (contre-
valeur € 5,2 milliards), soit sous la rubrique 3 (contre-
valeur € 0,2 milliard) de l’actif.
Les portefeuilles de titres en euro (outright) et de titres 
en euro détenus jusqu’à l’échéance (held to maturity – 
HTM) sont comptabilisés, en fonction de l’émetteur, 
dans la sous-rubrique 7.2. (respectivement € 4,8 et 
9,5 milliards) ou dans la rubrique 4 (€ 0,3 milliard pour 
chaque portefeuille) de l’actif. Enfin, le portefeuille sta-
tutaire est comptabilisé dans la sous-rubrique 9.3. Outre 

2.
COMPTeS ANNUelS 
eT RAPPORTS RelATifS 
à l’exeRCiCe
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trois participations, ce portefeuille comprend des titres à 
revenu fixe pour un montant de € 3,5 milliards à la date 
du bilan.

Le commentaire relatif aux comptes annuels fournit une 
ventilation géographique de chaque portefeuille. Une 
ventilation géographique de l’ensemble des titres à revenu 
fixe gérés par la Banque pour son compte propre donne 
le résultat suivant :

APeRçU deS PORTefeUilleS-TiTReS à ReVeNU fixe gÉRÉS PAR 
lA BANQUe POUR SON COMPTe PROPRe (1)

(milliards d’euros)

Titres à revenu fixe en devises

Titres à revenu fixe en euro

Titres à revenu fixe en euro détenus jusqu'à l’échéance

Titres à revenu fixe en euro du portefeuille statutaire

3,6

5,5

5,09,8

(1) C.à.d. les portefeuilles de la Banque à l’exclusion de ceux détenus à des fins de 
politique monétaire.

La position nette en USD est demeurée constante. La 
Banque a réduit sa position nette en DTS à la demande du 
Trésor, qui assume ce risque de change. Pour ce faire, elle 
a procédé à des ventes à terme de DTS pour un montant 
de € 1,6 milliard ; ce montant a été comptabilisé en hors 
bilan. Les ventes à terme ont généré un gain de change 
de € 131,4 millions, qui revient au Trésor.

En 2010 également, la Banque a mis davantage de billets 
en circulation qu’elle n’en a retirés ; le solde positif est 
passé de € 7,1 milliards à la fin de 2009 à € 8,4 milliards à 

Ventilation selon le pays de l’émetteur des titres  
à reVenu fixe gérés par la Banque pour son compte  
propre

(milliards d’euros)

 

31-12-2010
 

Belgique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9

États-Unis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2

Espagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,0

Allemagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,7

France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7

Italie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2

Autriche  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,1

Irlande  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,0

Grèce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,7

Pays-Bas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6

Japon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6

Portugal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,6

 

Position nette découlant de toutes les rubriques  
concernées du bilan et du hors bilan  
(créances et engagements au comPtant et à terme)

(millions)

 

En devises
 

Contre-valeur en euro
 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

DTS  . . . . . . . . . . . . . . 16,1 977,8 18,6 1.064,4

USD  . . . . . . . . . . . . . . 2.185,1 2.156,4 1.635,3 1.496,9

JPY  . . . . . . . . . . . . . . . 98,6 120,2 0,9 0,9

CHF  . . . . . . . . . . . . . . 3,6 8,0 2,9 5,4

 



STRUCTURe gÉNÉRAle dU RÉSUlTAT hORS fACTeURS exCePTiONNelS

(millions d’euros)
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 1.  Produit net d’intérêt
 2.  Résultat net des opérations financières, moins-values latentes et provisions
 3.  Produits /Charges nets de commission
 4.  Produits des actions et titres de participation
 5.  Solde de la répartition du revenu monétaire
 6.  Autres produits
 7.  Frais de personnel
 8.  Autres charges d’exploitation
 9.  Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles
 12.  Impôt des sociétés

1.000

1.200
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la fin de 2010. Au cours de l’exercice, la part moyenne de 
la Banque dans l’émission totale des billets en euro a pro-
gressé de 5 p.c., pour s’établir à € 25,8 milliards. Au cours 
des trois années précédentes, la hausse se chiffrait à 9 p.c.

2.1.1.2  Résultat

Les reprises des provisions générales antérieures, opérées 
pendant l’exercice 2009 à concurrence de € 953,6 mil-
lions, rendent les résultats des deux derniers exercices 
difficiles à comparer.

Abstraction faite de ces facteurs exceptionnels, on obtient 
le résultat suivant :

Les différentes évolutions à l’origine du recul de € 126 mil-
lions du bénéfice hors facteurs exceptionnels peuvent être 
synthétisées comme suit.

(millions d’euros)

 

2010
 

2009
 

Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . 832 1.912

Moins :  reprise des provisions  
générales  . . . . . . . . . . . . . – –954

  

 Bénéfice hors facteurs  
exceptionnels  . . . . . . . . . . . . . . . . . 832 958
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L’évolution des rubriques individuelles du compte de 
résultats est détaillée dans les commentaires des comptes 
annuels. D’une manière générale, trois facteurs per-
mettent d’expliquer le résultat de la Banque : le volume 
net des actifs rentables (qui est étroitement lié à la part 
de la Banque dans l’émission des billets en euro, voir 
ci-dessus), le niveau des taux d’intérêt et l’évolution des 
cours de change.

Le Conseil des gouverneurs de la BCE a décidé que le 
fonds de sécurité, constitué en 2008 pour faire face au 
risque de contrepartie dans le cadre des opérations de 
politique monétaire, pouvait être ramené de € 4 milliards 
à la fin de 2009 à € 2,2 milliards à la fin de 2010. La part 
de la Banque dans celui-ci est revenue de € 142 millions à 
€ 78 millions ; elle a, par conséquent, effectué une reprise 
de € 64 millions sur la provision relative aux opérations 
de politique monétaire. Conformément aux règles de 
l’Eurosystème, la reprise est comptabilisée à la rubrique 5 
du compte de résultats.

2.1.1.3  Répartition du bénéfice

La Banque détermine le montant minimum de ses réserves 
en se basant sur une estimation des risques quantifiables 
qu’elle court. à la fin de l’exercice 2010, les risques ont 
été estimés, selon la même méthodologie que celle uti-
lisée les années antérieures, à un ordre de grandeur de 
€ 4,6 milliards, soit un montant sensiblement plus impor-
tant qu’un an auparavant (€ 4 milliards).

Pour la détermination du niveau des coussins financiers 
nécessaires, la Banque procède à une estimation des 
risques sur une période de plusieurs années, en supposant 
le maintien du contexte existant.

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Volume moyen des billets  
(milliards d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . 25,8 24,6

Taux d’intérêt moyen  
(pourcentages) :

 – actifs en euro  . . . . . . . . . . . . . . . . 1,9 1,9

 – opérations principales  
de refinancement  . . . . . . . . . . . . . 1,0 1,5

 – portefeuille-titres en euro  . . . . . . 3,9 4,1

 – actifs en USD  . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3 0,8

Taux de change EUR / USD  
à la clôture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3362 1,4406

 

Le résultat courant est le premier coussin de sécurité 
pour la couverture des pertes; ce résultat a fluctué entre 
€ 0,5 et € 1,1 milliard sur les cinq dernières années. à la 
fin de l’exercice et avant répartition bénéficiaire, le total 
du capital et des réserves de la Banque (hors comptes 
d’amortissement) s’élevait à € 3,5 milliards.

Á la lumière de ce qui précède, la politique de mise en 
réserve telle que fixée le 22 juillet 2009 a été poursuivie 
et un montant de € 208 millions a été affecté à la réserve 
disponible.

Conformément à la politique de dividende, le dividende 
brut par action a été fixé à € 166,12. Le solde de la réparti-
tion bénéficiaire revenant à l’État s’élève à € 558 millions.

2.1.2 gestion des risques

2.1.2.1   Gestion des réserves en or et en 
monnaies étrangères, gestion 
des portefeuilles de titres en euro 
et des opérations de politique 
monétaire

La gestion des réserves en or et en monnaies étrangères et 
celle des portefeuilles de titres en euro expose la Banque, 
comme tout établissement financier, à des risques finan-
ciers tels les risques de marché et de crédit, et à des 
risques opérationnels.

La Banque définit un niveau de risque qu’elle juge 
adéquat et qui est réévalué régulièrement en regard de 
l’évolution de ses missions et des risques des marchés. 
Elle met ensuite en place une politique qui vise à limiter 
ces risques et à les maintenir au niveau préalablement 
choisi. La Banque fixe notamment la duration stratégique 
(ainsi que les déviations autorisées) et la composition 
en monnaies de chaque portefeuille en appliquant la 
méthode value at risk, qui permet d’évaluer le risque de 
marché (pertes que pourrait induire une évolution défa-
vorable des cours de change et des taux d’intérêt). Elle 
procède aussi à des stress tests afin d’estimer les pertes 
qu’elle encourrait en cas de crise majeure sur les mar-
chés. Les limites imposées sur les facteurs de risque et la 
composition des portefeuilles reflètent donc le niveau de 
risque que la Banque juge acceptable et sont au besoin 
ajustées sur base de l’évolution des marchés et des 
implications liées aux missions de la Banque, notamment 
la constitution de portefeuilles de politique monétaire 



41Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice

(Securities Markets Programme, Covered Bonds Purchase 
Programme).

Par ailleurs, pour limiter le risque de crédit, à savoir le 
risque de perte pouvant découler du défaut de paiement 
ou de la détérioration du crédit des contreparties ou des 
émetteurs, la Banque privilégie les instruments qui présen-
tent un risque souverain de grande qualité de crédit ou qui 
sont assortis d’un nantissement, et elle limite strictement 
ses autres placements, en particulier les dépôts bancaires. 
Elle exige aussi une notation élevée des émetteurs des 
instruments dans lesquels elle investit et des contreparties 
avec lesquelles elle traite, et veille à une grande diver-
sification de ses placements. Afin d’évaluer le risque de 
crédit de chaque émetteur ou contrepartie, la Banque se 
fonde notamment sur les notations de plusieurs agences 
spécialisées et sur des méthodes « prévisionnelles » pre-
nant en compte l’évolution de certains marchés (credit 
default swaps, valeur boursière, etc.). Pour l’évaluation 
globale du risque de crédit, la méthode Creditmetrics est 
utilisée avec des paramètres très prudents.

Afin d’accroître le rendement de ses actifs en USD à un 
horizon à long terme, la Banque en investit une part très 
limitée en obligations d’entreprises. Des règles spécifiques 
ont été élaborées pour ce type d’obligations (notation 
minimale, contrainte de diversification poussée, etc.) afin 
de limiter le risque de crédit et les pertes éventuelles.

Les portefeuilles de titres en euro sont principalement 
constitués de fonds publics libellés en euro émis par les 
États membres de l’Union européenne et d’obligations 
garanties par des créances de premier ordre, du type 
Pfandbriefe, qui permettent d’améliorer le rendement 
attendu.

L’émergence d’une crise de confiance sur certains pays de 
la zone Euro et l’élargissement des spreads sur plusieurs 
marchés de la dette gouvernementale qui en a découlé 
ont eu un impact significatif sur une partie des porte-
feuilles de titres en euro. Cependant, la politique active 
de diversification que la Banque a mise en place depuis 
de nombreuses années, qui se traduit notamment par des 
limites d’exposition par pays, ainsi que l’approche à long 
terme sous-jacente à certaines stratégies de placement 
ont permis de limiter l’impact négatif sur les résultats et 
de contenir les risques de la Banque à un niveau jugé 
acceptable.

Par ailleurs, le Conseil des gouverneurs de la BCE a 
décidé de procéder à des interventions sur les marchés 

obligataires publics et privés de la zone euro dans le cadre 
d’un Programme pour les marchés de titres (Securities 
Markets Programme) afin de garantir la liquidité et la 
profondeur des compartiments du marché en proie à des 
dysfonctionnements. Ce programme, qui a pour objectif 
de remédier au dysfonctionnement des marchés de titres 
et de rétablir un mécanisme approprié de transmission de 
la politique monétaire, a également contribué à contenir 
les risques sur les portefeuilles de la Banque.

Enfin, la Banque limite le risque opérationnel en répar-
tissant les activités liées aux opérations de placement 
entre trois services distincts : le Front Office, chargé des 
opérations, le Back Office, qui en assure la liquidation, et 
le Middle Office, qui gère les risques.

Les procédures de gestion des risques appliquées aux opé-
rations de crédit effectuées par la Banque en exécution de 
la politique monétaire de l’Eurosystème sont définies par 
ce dernier. Elles sont mises en œuvre de façon harmonisée 
afin que les actifs éligibles puissent être utilisés de manière 
non discriminatoire dans l’ensemble de la zone euro. Une 
liste unique de titres éligibles est établie et les mêmes 
mesures de contrôle des risques sont appliquées, tandis 
que, pour les prêts bancaires, des critères de sélection 
et des mesures de gestion des risques identiques sont 
appliqués dans tout l’Eurosystème. Procédures de gestion 
des risques et règles d’éligibilité peuvent être adaptées en 
fonction de l’évolution des risques et des marchés, ce qui 
a été le cas en 2010.

2.1.2.2   Risques de taux d’intérêt et 
risques liés au volume des actifs 
rentables

Parmi les revenus de la Banque, ceux qui découlent de 
l’émission des billets sont de loin les plus importants. Pour 
les banques centrales, les billets de banque sont des pas-
sifs non rémunérés. En contrepartie, elles détiennent des 
actifs rentables ou productifs. Les revenus de ces actifs 
sont qualifiés de « revenus de seigneuriage ». Ils sont mis 
en commun au niveau de l’Eurosystème et redistribués 
entre les banques centrales de ce système sur la base de 
leur part respective dans l’émission des billets en euro.

En contrepartie du privilège d’émission qu’il a concédé à 
la Banque, l’État a droit au solde du bénéfice de la Banque 
après mise en réserve et distribution du dividende. Ainsi, 
c’est d’abord l’État qui supporte les conséquences de la 
volatilité des revenus de seigneuriage.
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2.1.2.3   Risque en matière de business 
continuity et risque opérationnel

En 2009, un cadre pour la gestion du risque opération-
nel (Operational Risk Management framework – ORM) 
a été mis en place. Celui-ci scinde l’analyse du risque 
opérationnel en trois étapes : une analyse de criticité, 
une analyse rapide du risque et une analyse approfondie 
du risque. Dans le courant de 2009, toutes les activités 
ont été soumises aux deux premières analyses par un 
groupe de travail ad hoc, en concertation avec les services 
concernés. Depuis 2010, les activités ORM sont assurées 
par le Comité du risque opérationnel, présidé par l’Audit 
interne. Le principal objectif du Comité était d’affiner 
en 2010 les analyses effectuées en 2009 et d’examiner les 
plans d’action avec les entités responsables.

Pour ses activités critiques, la Banque dispose depuis des 
années de business continuity plans (BCP), qui sont régu-
lièrement testés. Sur la base des résultats de l’exercice 
ORM réalisé en 2009, une dizaine d’activités supplémen-
taires ont été considérées comme critiques. Dès lors, une 
révision des business impact analyses (BIA) a été lancée en 
2010 pour l’ensemble des activités critiques de la Banque. 
Celle-ci servira à améliorer les BCP en 2011.

La Banque figure au nombre des infrastructures identi-
fiées comme systémiques, de par ses fonctions de prêteur  
en dernier ressort pour le système financier belge et de 
(co)gestionnaire de systèmes de paiement (TARGET2 et 
CEC) et de règlement de titres.

Les cadres ORM et BCM appliqués par la Banque sont 
très proches des cadres ORM et BCM que le Système 
européen de banques centrales (SEBC) a publiés à la fin 
de 2008 et à la fin de 2009, respectivement. Puisque ces 
cadres concordent, les expériences et les résultats obtenus 
peuvent être échangés plus aisément entre la BCE et les 
autres banques centrales. Cela permet aussi de rendre 
compatibles les pratiques de la Banque et du SEBC en ce 
qui concerne l’évaluation et la gestion des risques. Dans le 
cadre des programmes d’échange, la Banque a organisé 
en 2010 la conférence annuelle du SEBC consacrée au 
BCM.

2.1.3  Événements postérieurs à la 
date de clôture du bilan

Il n’y a pas eu d’événements postérieurs à la date de 
clôture du bilan qui aient influencé d’une manière 

significative la situation financière et les résultats de la 
Banque au 31 décembre 2010.

2.1.4  Circonstances susceptibles 
d’avoir une influence notable 
sur le développement de la 
Banque

Il n’y a pas d’autres circonstances que celles énoncées 
ci-dessus qui soient susceptibles d’avoir une influence 
notable sur le développement de la Banque.

2.1.5  Recherche et développement

Les activités en matière de recherche et développement 
ont principalement été axées sur la prestation de services 
au sein de l’Eurosystème concernant, notamment, la 
circulation des billets de banque, la gestion des garanties 
liées aux crédits et l’utilisation de composants informa-
tiques pour des applications bancaires.

2.1.6 Conflits d’intérêts

Aucun membre du Comité de direction n’a eu, au cours 
de l’exercice sous revue, directement ou indirectement, 
d’intérêt de nature patrimoniale opposé à une décision ou 
à une opération relevant de ce Comité.

2.1.7 instruments financiers

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique 
monétaire et de la gestion de ses portefeuilles, la 
Banque utilise des instruments financiers tels que les 
(reverse) repurchase agreements, les swaps de change, 
les contrats d’échange de taux d’intérêt et les futures. 
Les informations en la matière sont mentionnées dans 
les comptes annuels, et en particulier dans la section 
Principes comptables et règles d’évaluation (points I.3 et 
I.7) et dans les commentaires (notes 2, 3, 5, 6, 9, 15, 16, 
24, 37 et 38).

2.1.8  expertise et indépendance du 
Comité d’audit

Le Collège des censeurs est le Comité d’audit de la 
Banque.
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Conformément à l’article 36 des statuts, les censeurs sont 
choisis parmi les personnalités spécialement compétentes 
en matière de contrôle. Ils sont des experts en compta-
bilité et en audit, titulaires d’un diplôme d’études supé-
rieures dans le domaine économique ou financier et/ ou 
bénéficiant d’une expérience professionnelle reconnue 
dans ces matières. La majorité d’entre eux répond aux 
critères d’indépendance mentionnés à l’article 526ter du 
Code des sociétés.

2.1.9  déclaration de gouvernance 
d’entreprise

2.1.9.1   Code belge de gouvernance 
d’entreprise et charte de 
gouvernance

Pour les entreprises cotées en Belgique, le code belge de 
gouvernance d’entreprise 2009 (ci-après dénommé « le 
Code ») est le texte de référence en matière de gouver-
nance. Le Code, qui figure sur le site www.corporate 
governancecommittee.be, a le caractère de recomman-
dation et formule des principes, des dispositions et des 
lignes de conduite en matière de gouvernance qui sont 
complémentaires à la législation et qui ne peuvent être 
interprétés dans un sens contraire à celle-ci.

Constituée sous la forme d’une société anonyme et cotée 
en bourse, la Banque est la banque centrale du pays. Elle 
fait partie intégrante de l’Eurosystème, qui a pour objectif 
prioritaire le maintien de la stabilité des prix. Elle exerce 
en outre d’autres missions d’intérêt général qui lui ont 
été confiées par ou en vertu de la loi. Sa situation diffère 
dès lors radicalement de celle d’une société commerciale 
ordinaire, dont l’objectif principal est de maximiser ses 
bénéfices.

La prééminence des missions d’intérêt général de la 
Banque a amené le législateur à doter celle-ci d’un cadre 
juridique spécifique. Les dispositions relatives aux sociétés 
anonymes ne s’appliquent à elle que de manière supplé-
tive, c’est-à-dire pour les matières qui ne sont pas régies 
par le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
le Protocole sur les statuts du SEBC et de la BCE annexé 
à ce Traité, la loi organique et les statuts de la Banque et 
ce, pour autant que les dispositions relatives aux sociétés 
anonymes ne soient pas contraires à ces normes priori-
taires. De plus, en tant que membre de l’Eurosystème, la 
Banque est soumise à des règles comptables spéciales. Elle 

a aussi un statut dérogatoire en ce qui concerne les obli-
gations en matière d’information. Ainsi, la réglementation 
concernant l’établissement et la diffusion d’informations 
périodiques ne lui est pas applicable.

Les missions d’intérêt général de la Banque relevant de 
son rôle de banque centrale justifient également une 
structure de gouvernance particulière, prévue par sa loi 
organique et ses statuts. Les dispositions spécifiques por-
tant sur les modalités de désignation des membres de ses 
organes, la composition et le rôle spécifique du Conseil de 
régence, les pouvoirs réduits de l’assemblée générale des 
actionnaires et les modalités particulières d’organisation 
du contrôle, visent à assurer que la Banque puisse exercer 
les missions d’intérêt général qui lui ont été conférées 
dans le respect des exigences d’indépendance imposées 
par le Traité.

Cela explique que certaines dispositions du code belge de 
gouvernance d’entreprise, qui est fondé sur un modèle 
de gouvernance conçu pour la société de droit commun, 
dotée d’une structure moniste, avec un conseil d’admi-
nistration qui rend des comptes à l’assemblée générale 
des actionnaires et dont les membres sont révocables 
ad nutum, ne sont bien entendu pas applicables à la 
Banque.

La Banque considère cependant que le système de gouver-
nance qui lui est imposé, d’une part par sa loi organique 
et ses statuts et d’autre part par les règles européennes, 
est aussi exigeant, voire même à certains égards – comme 
en matière de contrôle – plus exigeant que ce que prône 
le code belge de gouvernance d’entreprise.

Afin de fournir au public une large information en matière 
des règles de gouvernance d’entreprise appliquées par la 
Banque, elle a établi une charte de gouvernance d’entre-
prise qui donne des explications complémentaires sur 
son organisation, sa gouvernance et son contrôle. Cette 
charte peut être consultée sur le site internet de la Banque 
(www.bnb.be).

2.1.9.2   Systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques dans le 
cadre du processus d’elaboration 
de l’information financière

Les risques financiers et opérationnels liés aux activités de 
la Banque ainsi que leur gestion font l’objet du point 2.1.2 
du présent rapport.
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Le processus d’élaboration de l’information financière est 
soumis à une série de mécanismes de contrôle, allant du 
niveau opérationnel au niveau externe.

Au niveau opérationnel, les employés de la Banque sont 
placés sous l’autorité de leur hiérarchie et du Comité de 
direction, qui sont responsables en première ligne du 
contrôle de leurs activités.

Le service Audit interne aide les organes et les entités 
opérationnelles à atteindre leurs objectifs. De façon systé-
matique et méthodique, il évalue les processus de gestion 
des risques, de contrôle et de gouvernance, et formule 
des recommandations pour les améliorer. Il fonde ses 
activités sur le système de contrôle interne, dont il évalue 
l’adéquation et l’efficacité. Il se conforme aux normes 
d’audit internationales les plus généralement acceptées  : 
les International standards for the professional practice of 
international auditing de l’IIA pour les audits opération-
nels, les normes de I’ISACA (Information Systems Audit 
& Controls Association) pour les audits informatiques, les 
normes de l’IFAC pour les audits financiers, ainsi que le 
code éthique de l’IIA. En ce qui concerne les audits du 
SEBC, le service Audit interne se conforme à l’approche 
harmonisée de l’audit mise au point par le SEBC.

En sa qualité de Comité d’audit, le Collège des cen-
seurs est chargé du suivi du processus d’élaboration de 
l’information financière et veille à ce que les principaux 
risques, y compris ceux liés au respect de la législation 
et des règles en vigueur, soient correctement identifiés, 
gérés et portés à sa connaissance et à celle du Comité de 
direction. Il examine également les commentaires repris 
dans le rapport annuel concernant le contrôle interne et 
la gestion des risques.

Le Comité d’audit discute avec le Comité de direction et 
le réviseur d’entreprises des questions importantes liées 
à l’élaboration de l’information financière. Le Comité de 
direction informe le Comité d’audit des principes retenus 
pour la comptabilisation des transactions significatives 
et inhabituelles lorsque plusieurs approches comptables 
sont possibles. Le Comité d’audit évalue la pertinence et 
la cohérence des règles comptables établies par le Conseil 
de régence, examine les modifications qu’il est proposé 
d’apporter à ces règles et lui remet un avis à ce sujet. Il 
évalue également l’exactitude, l’exhaustivité et la cohé-
rence de l’information financière et examine notamment, 
avant leur discussion et leur approbation par le Conseil 
de régence, les comptes annuels arrêtés par le Comité de 
direction.

Le Conseil de régence approuve les comptes annuels, le 
rapport de gestion, les règles comptables et les règles 
relatives à l’organisation interne de la Banque. Il consulte 
le Comité d’audit avant d’approuver les comptes annuels 
et peut inviter ce dernier à examiner des questions spéci-
fiques à ce sujet et à lui en faire rapport.

Conformément au Protocole sur les statuts du SEBC et de 
la BCE annexé au Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, les comptes annuels sont contrôlés et certi-
fiés par un réviseur d’entreprises indépendant. Celui-ci fait 
rapport au Comité d’audit sur les questions importantes 
apparues dans l’exercice de sa mission de contrôle légal 
des comptes, en particulier les faiblesses significatives du 
contrôle interne au regard du processus d’information 
financière. Il confirme chaque année par écrit au Comité 
d’audit qu’il est indépendant de la Banque et examine 
avec lui les risques pesant sur cette indépendance ainsi 
que les mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces 
risques.

2.1.9.3  Actionnariat

Le capital social, d’un montant de 10 millions d’euros, 
est représenté par quatre cent mille actions, dont deux 
cent mille, soit 50 p.c. des droits de vote, appartiennent 
à l’État belge. Les deux cent mille autres actions sont 
réparties dans le public et cotées sur Euronext Brussels. 
à l’exception de la participation de l’État, la Banque n’a 
pas connaissance de participations donnant au moins 
5 p.c. des droits de vote.

Il n’y a aucun programme, en cours ou planifié, d’émission 
ou de rachat d’actions. Il n’existe pas de titres comprenant 
des droits de contrôle spéciaux. L’exercice du droit de vote 
ne fait l’objet d’aucune restriction légale ou statutaire. 
Les actionnaires de la Banque doivent cependant tenir 
compte du fait que les compétences de l’assemblée géné-
rale des actionnaires de la Banque sont limitées. Celle-ci 
n’est en effet compétente que pour l’élection des régents 
(sur une liste double de candidats) et des censeurs, pour 
la désignation du réviseur d’entreprises, pour prendre 
connaissance des comptes annuels et du rapport de 
gestion, et pour modifier les statuts sur proposition du 
Conseil de régence dans les cas où celui-ci n’est pas lui-
même compétent en la matière.

Le Conseil de régence modifie les statuts lorsqu’il s’agit 
de les mettre en concordance avec la loi organique et les 
obligations internationales liant la Belgique. Les autres 



(1) Situation au 1er mars 2011. à partir du 1er avril 2011, la fonction de 
gouverneur est exercée par M. Luc Coene et la fonction de vice-gouverneur par 
Mme Françoise Masai.
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modifications statutaires sont soumises, sur proposi-
tion du Conseil de régence, à l’assemblée générale des 
actionnaires. Celle-ci doit être convoquée dans ce but et 
ne peut délibérer valablement que si l’objet des modi-
fications proposées est mentionné dans la convocation 
et si les actionnaires présents ou représentés détiennent 
au moins les trois cinquièmes du capital social. Lorsque 
cette part du capital n’est pas représentée lors d’une 
première séance, une nouvelle réunion doit être convo-
quée, laquelle délibérera valablement quelle que soit la 
part du capital détenue par les actionnaires présents ou 
représentés. Les modifications statutaires doivent être 
approuvées à la majorité des trois quarts des voix atta-
chées à l’ensemble des actions présentes ou représentées 
lors de l’assemblée générale. Elles doivent en outre être 
approuvées par arrêté royal.

Le dividende distribué aux actionnaires est fixé par le 
Conseil de régence. Celui-ci a fait connaître le 22 juillet 
2009 sa politique de mise en réserve et de dividende 
(voir site internet de la Banque : www.bnb.be). En vertu 
d’une décision de l’assemblée générale des actionnaires 
du 30 mars 2009, le dividende est payable à compter du 
cinquième jour ouvrable qui suit l’assemblée générale.

2.1.9.4   Composition et fonctionnement 
des organes et autres acteurs (1)

GOUVERNEUR

Le gouverneur est nommé par le Roi pour un terme de 
cinq ans, renouvelable. Il ne peut être relevé de ses fonc-
tions par le Roi que s’il a commis une faute grave ou s’il 
ne remplit plus les conditions nécessaires à leur exercice. 
Une telle décision est susceptible d’un recours devant la 
Cour de justice de l’Union européenne.

La fonction de gouverneur est exercée par M. Guy Quaden 
depuis le 1er mars 1999. Son mandat a été renouvelé suc-
cessivement par l’arrêté royal du 22 décembre 2003 et par 
l’arrêté royal du 1er mars 2009.

Le gouverneur peut justifier de la propriété de cinquante 
actions nominatives de la Banque, conformément aux 
prescriptions de l’article 34.3 des statuts. Il ne possède 
ni options ni droits permettant d’acquérir des actions. Au 
cours de l’année écoulée, il n’a ni acquis ni vendu des 
actions de la Banque ou d’autres instruments financiers 
portant sur de telles actions.

COMITÉ DE DIRECTION

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur proposition 
du Conseil de régence, pour un terme de six ans, renou-
velable. Ils ne peuvent être relevés de leurs fonctions par 
le Roi que s’ils ont commis une faute grave ou s’ils ne 
remplissent plus les conditions nécessaires à leur exercice.

membres :  Échéance du mandat

M. Guy Quaden, gouverneur  28 février 2014
M. Luc Coene, vice-gouverneur-secrétaire  3 août 2015
Mme Marcia De wachter, directeur  28 février 2017
M. Jan Smets, directeur  28 février 2017
Mme Françoise Masai, directeur  28 février 2017
M. Jean Hilgers, directeur-trésorier 28 février 2017
M. Peter Praet, directeur  29 octobre 2012
M. Norbert De Batselier, directeur  31 août 2012

Le curriculum vitae des directeurs est disponible sur le site 
internet de la Banque (www.bnb.be).

Chacun des directeurs peut justifier de la propriété de 
vingt-cinq actions nominatives de la Banque, conformé-
ment aux prescriptions de l’article 34.3 des statuts. Les 
directeurs ne possèdent ni options ni droits permettant 
d’acquérir des actions. Au cours de l’année écoulée, 
ils n’ont ni acquis ni vendu des actions de la Banque 
ou d’autres instruments financiers portant sur de telles 
actions.

Le Comité de direction s’est réuni cinquante-deux fois en 
2010.
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Conseil de régence

Composition au 1er janvier 2011
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(1) Régent élu sur proposition du ministre des Finances.
(2) Régent élu sur proposition des organisations les plus représentatives de l’industrie 

et du commerce, de l’agriculture et des classes moyennes.
(3) Régent élu sur proposition des organisations les plus représentatives des 

travailleurs.
(*) à partir du 1er mai 2010. Auparavant, cette fonction était exercée par 

M. Jean-Pierre Arnoldi.
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CONSEIL DE RÉGENCE

Le Conseil de régence se compose du gouverneur, des 
directeurs et de dix régents. Les régents sont élus par 
l’assemblée générale pour un terme de trois ans, renou-
velable. Deux régents sont choisis sur proposition des 
organisations les plus représentatives des travailleurs. 
Trois régents sont choisis sur proposition des organisations 
les plus représentatives de l’industrie et du commerce, 
de l’agriculture et des classes moyennes. Cinq régents 
sont choisis sur proposition du ministre des Finances. Les 
fonctions des régents cessent après l’assemblée générale 
ordinaire. Les sorties ont lieu tous les ans par séries, l’une 
de quatre membres, les deux autres de trois membres.

Le régent élu en remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire achève le terme de celui qu’il remplace.

Régents :  Échéance du mandat

M. Gérald Frère (1)  27 mai 2013
M. Jacques Forest (2)  30 mai 2011
M. Luc Cortebeeck (3)  29 mai 2012
Mme Martine Durez (1)  27 mai 2013
M. Rudi Thomaes (2)  29 mai 2012
M. Didier Matray (1)  30 mai 2011
M. Rudy De Leeuw (3)  27 mai 2013
M. Piet Vanthemsche (2)  29 mai 2012
M. karel Van Eetvelt (1)  30 mai 2011
Mme Michèle Detaille (1)  29 mai 2012

Lors de l’assemblée générale ordinaire du 31 mai 2010, 
les mandats de régent de Messieurs Rudy De Leeuw et 

Gérald Frère et de Madame Martine Durez ont été renou-
velés. Ces mandats prendront fin au terme de l’assemblée 
générale ordinaire de 2013.

Le Conseil de régence s’est réuni trente fois en 2010. Ces 
réunions ont notamment été consacrées à l’approbation 
des comptes annuels et du rapport annuel 2009, de 
même qu’au règlement de la répartition des bénéfices de 
l’exercice. En 2010, le Conseil de régence a également 
établi les règles comptables pour l’exercice et approuvé 
le budget 2011. Il a pris connaissance du rapport d’acti-
vités et des travaux d’audit du Collège des censeurs. Il a 
aussi procédé à des échanges de vues sur des questions 
générales relatives à la Banque (modalités du transfert du 
contrôle prudentiel, établissement du Comité des risques 
et établissements financiers systémiques) et à l’économie 
belge, européenne et mondiale.

 1 M. didier Matray, régent

 2 M. Karel Van eetvelt, régent

 3 M. Jean hilgers, directeur-trésorier

 4 M. Piet Vanthemsche, régent

 5 Mme Michèle detaille, régent

 6 M. Rudi Thomaes, régent

 7 M. Norbert de Batselier, directeur

 8 Mme françoise Masai, directeur 
 9 Mme Martine durez, régent

10 M. gérald frère, régent

11 M. Rudy de leeuw, régent

12 M. Jacques forest, régent

13 M. guy Quaden, gouverneur

14 M. Jan Smets, directeur

15 M. luc Cortebeeck, régent

16 Mme Marcia de Wachter, directeur

17 M. Peter Praet, directeur

18 M. luc Coene, vice-gouverneur-secrétaire 
19 M. Pierre Wunsch,  représentant du ministre des 

finances (*)
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Collège des censeurs / Comité d’audit



(1) à partir du 1er mai 2010. Auparavant, cette fonction était exercée par  
M. Jean-Pierre Arnoldi.
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COLLèGE DES CENSEURS / COMITÉ D’AUDIT

Le Collège des censeurs se compose de dix membres. Les 
censeurs sont élus par l’assemblée générale des action-
naires pour un terme de trois ans, renouvelable. Ils sont 
choisis parmi les personnalités spécialement compétentes 
en matière de contrôle. Les fonctions des censeurs cessent 
après l’assemblée générale ordinaire. Les sorties ont lieu 
tous les ans par séries, l’une de quatre membres, les deux 
autres de trois membres. Le censeur élu en remplacement 
d’un membre décédé ou démissionnaire achève le terme 
de celui qu’il remplace.

membres :  Échéance du mandat

Baron Paul Buysse 27 mai 2013
M. Philippe Grulois 29 mai 2012
M. Jean-François Hoffelt 29 mai 2012
M. Bernard Jurion  29 mai 2012
M. Luc Carsauw  27 mai 2013
M. Michel Moll  30 mai 2011
M. Jean-François Cats  27 mai 2013
M. Jan Vercamst  30 mai 2011
Mme Francine Swiggers  30 mai 2011
M. Jean Eylenbosch  30 mai 2011

L’assemblée générale ordinaire du 31 mai 2010 a renou-
velé les mandats de censeur de Messieurs Paul Buysse, 
Luc Carsauw et Jean-François Cats. Leurs mandats 
 arriveront à échéance au terme de l’assemblée générale 
ordinaire de 2013.

Le Collège des censeurs s’est réuni huit fois en 2010. 
Pendant ces réunions, le Collège des censeurs a, en tant 
que Comité d’audit, examiné entre autres les comptes 
annuels et le rapport annuel relatifs à l’exercice 2009, 
pris connaissance du programme de travail et des travaux 
du service Audit interne, donné son avis sur la procédure 
d’adjudication pour la désignation du réviseur d’entre-
prises et veillé à l’indépendance de celui-ci. Le Collège 
des censeurs a également surveillé l’exécution du budget 
2010 et la préparation du budget 2011.

COMMISSION DU BUDGET

La Commission du budget est composée comme suit :

Président : Baron Paul Buysse, censeur ;
M. Luc Coene, vice-gouverneur ;
M. Gérald Frère, régent ;
Mme Martine Durez, régent ;
M. Philippe Grulois, censeur ;
M. Pierre wunsch, représentant du ministre des Finances (1).

Cette commission s’est réunie une fois en 2010. Lors 
de cette réunion, le vice-gouverneur a commenté les 
principaux faits marquants concernant le budget. Une 
attention particulière a été accordée à l’évolution des frais 
généraux, des frais de personnel et de l’effectif. Au terme 
d’une discussion approfondie, la Commission du budget 
a donné à l’unanimité un avis positif sur les propositions 
budgétaires pour 2011.

 1 M. luc Carsauw
 2 M. Michel Moll
 3 Mme francine Swiggers
 4 M. Jean-françois hoffelt
 5 M. Jean eylenbosch

 6 Baron Paul Buysse
 7 M. Bernard Jurion
 8 M. Philippe grulois
 9 M. Jan Vercamst
10 M. Jean-françois Cats 



(1) à partir du 1er mai 2010. Auparavant, cette fonction était exercée par  
M. Jean-Pierre Arnoldi.
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COMMISSION DES RÉMUNÉRATIONS

Durant l’exercice 2010, la Commission des rémunérations 
était composée comme suit :

Président : M. Gérald Frère, régent ;
Mme Martine Durez, régent ;
Baron Paul Buysse, censeur ;
M. Philippe Grulois, censeur ;
M. Pierre wunsch, représentant du ministre des Finances (1).

En l’absence de modification dans la composition du 
Comité de direction, la Commission des rémunérations ne 
s’est pas réunie en 2010.

Le Conseil de régence a, avec effet au 1er janvier 2011, 
remplacé l’appellation Commission des rémunérations 
par celle de Comité de rémunération et en a modifié la 
composition.

Le Comité de rémunération est composé comme suit :

Mme Martine Durez, régent ;
M. Didier Matray, régent ;
Baron Paul Buysse, censeur ;
Mme Francine Swiggers, censeur ;
M. Pierre wunsch, représentant du ministre des Finances.

Le gouverneur participe avec voix consultative aux réu-
nions du Comité de rémunération lorsque celui-ci traite 
de la rémunération des autres membres du Comité de 
direction.

Le règlement du Comité de rémunération figure sur le site 
internet de la Banque (www.bnb.be).

REPRÉSENTANT DU MINISTRE DES FINANCES

La fonction de représentant du ministre des Finances est 
assurée depuis le 1er mai 2010 par M. Pierre wunsch. 
Il succède à M. Jean-Pierre Arnoldi, qui a été admis à la 
retraite.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES

Au cours de l’assemblée générale ordinaire du 
31 mai 2010, le gouverneur et le vice-gouverneur ont 
fait rapport sur les opérations de l’exercice 2009. Le 
gouverneur a ensuite donné lecture du rapport du 
Conseil d’entre prise relatif aux informations annuelles. 
Les membres du Comité de direction ont répondu à de 
nombreuses questions. Enfin, les actionnaires présents 
ont procédé aux élections nécessaires pour renouveler les 
mandats de régent et de censeur arrivés à échéance. Le 
procès-verbal de cette assemblée figure sur le site internet 
de la Banque (www.bnb.be).

RÉVISEUR D’ENTREPRISES

La fonction de réviseur d’entreprises de la Banque est assu-
rée par la société Ernst & young Réviseurs d’entreprises, 
représentée par M. Marc Van Steenvoort et nommée par 
l’assemblée générale ordinaire du 29 mars 2005 pour une 
durée de trois ans renouvelable. Le mandat de la société 
Ernst & young Réviseurs d’entreprises a été renouvelé par 
l’assemblée générale ordinaire du 31 mars 2008, pour 
une durée de trois ans. Il prendra fin au terme de l’assem-
blée générale ordinaire de 2011.

Bruxelles, le 8 mars 2011

Le Comité de direction
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2.2 Comptes annuels
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2.2.1 Bilan

(avant répartition du bénéfice)

Actif

(milliers d’euros)

 

Voir commentaire  
sous
 

31-12-2010

 

31-12-2009

 

1. Avoirs et créances en or  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1  7.719.706  5.605.644

2. créances en devises sur des non-résidents de la zone euro  . . . . . . . . . . .  2  12.409.314  11.080.062

2.1 Créances sur le FMI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.623.526 5.770.551

2.2 Comptes auprès de banques, titres, prêts et autres actifs en devises  . . . . 5.785.788 5.309.511

3. créances en devises sur des résidents de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . .  3  420.739  245.659

4. créances en euro sur des non-résidents de la zone euro  . . . . . . . . . . . . .  4  582.177  506.611

5. concours en euro à des établissements de crédit de la zone euro  
liés aux opérations de politique monétaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5  7.215.000  41.277.000

5.1 Opérations principales de refinancement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100.000 5.002.000

5.2 Opérations de refinancement à plus long terme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.115.000 36.275.000

5.3 Cessions temporaires de réglage fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

5.4 Cessions temporaires à des fins structurelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

5.5 Facilité de prêt marginal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

5.6 Appels de marge versés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

6. Autres créances en euro sur des établissements de crédit  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6  2.299.437  2.387.636

7. titres en euro émis par des résidents de la zone euro . . . . . . . . . . . . . . . .  7  19.088.255  15.305.044

7.1 Titres détenus à des fins de politique monétaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.768.180 984.249

7.2 Autres titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.320.075 14.320.795

8. créances intra-Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8  20.051.968  20.235.274

8.1 Participation au capital de la BCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180.157 139.730

8.2 Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves externes transférés  . . 1.397.304 1.397.304

8.3 Créances nettes liées à la répartition des billets de banque en euro  
dans l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.474.507 18.698.240

8.4 Autres créances sur l’Eurosystème (nettes)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

9. Autres actifs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9  4.911.442  4.817.578

9.1 Pièces de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.362 4.788

9.2 Immobilisations corporelles et incorporelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 383.914 373.657

9.3 Autres actifs financiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.904.369 3.734.720

9.4 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan  . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

9.5 Comptes de régularisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 541.293 629.703

9.6 Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.504 74.710
  

 total de l’actif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74.698.038  101.460.508
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Passif

(milliers d’euros)

 

Voir commentaire  
sous
 

31-12-2010

 

31-12-2009

 

1. Billets en circulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10  26.849.471  25.784.992

2. Engagements en euro envers des établissements de crédit  
de la zone euro liés aux opérations de politique monétaire  . . . . . . . . .  11  12.995.940  14.776.795

2.1 Comptes courants (y compris les réserves obligatoires)  . . . . . . . . . . . . . 11.777.570 11.881.016

2.2 Facilité de dépôt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 718.370 2.895.779

2.3 Reprises de liquidités en blanc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 –

2.4 Cessions temporaires de réglage fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

2.5 Appels de marge reçus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

3. autres engagements en euro envers des établissements de crédit  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12  21.906  226.403

4. Engagements en euro envers d’autres résidents de la zone euro  . . . .  13  131.343  115.753

4.1 Engagements envers des administrations publiques  . . . . . . . . . . . . . . . . 82.277 107.777

4.2 Autres engagements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.066 7.976

5. Engagements en euro envers des non-résidents de la zone euro . . . . .  14  268.792  257.674

6. Engagements en devises envers des résidents de la zone euro  . . . . . . .  15  679.502  –

7. Engagements en devises envers des non-résidents de la zone euro  . .  16  1.657.312  2.206.790

8. Contrepartie des droits de tirage spéciaux alloués par le fMi  . . . . . . . .  17  5.002.973  4.706.392

9. Engagements envers l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18  13.870.537  42.489.874

9.1 Engagements liés à l’émission de billets à ordre en garantie  
de certificats de dette émis par la BCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

9.2 Engagements nets liés à la répartition des billets de banque en euro  
dans l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

9.3 Autres engagements envers l’Eurosystème (nets)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.870.537 42.489.874

10. autres engagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19  742.945  654.546

10.1 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan  . . . . . . . . . . . . . . . 65.811 52.597

10.2 Comptes de régularisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.470 19.547

10.3 Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 655.664 582.402

11. Provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20  78.240  142.194

11.1 Pour pertes de change futures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

11.2 Pour constructions nouvelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

11.3 Pour risques divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

11.4 Relative aux opérations de politique monétaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78.240 142.194

12. Comptes de réévaluation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21  7.689.840  5.515.358

13. Capital, fonds de réserve et réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22  3.877.208  2.671.829

13.1 Capital  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 10.000

13.2 Fonds de réserve :

Réserve statutaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.168.694 1.168.694

Réserve extraordinaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150.790 1.150.790

Comptes d’amortissement des immobilisations  
corporelles et incorporelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340.402 342.345

13.3 Réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.207.322 –

14. Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23  832.029  1.911.908
  

 Total du passif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74.698.038  101.460.508
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2.2.2 Compte de résultats

(milliers d’euros)

 

Voir commentaire  
sous
 

31-12-2010

 

31-12-2009

 

1. Produit net d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24  943.380  990.635

1.1 Produits d’intérêt (1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.375.550 1.829.606

1.2 Charges d’intérêt (1) (2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –432.170 –838.971

2. Résultat net des opérations financières, moins-values latentes  
et provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25  43.518  1.085.720

2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières (1) (2)  . . . . . . . . . . . . 103.455 145.958

2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et positions de change (2)  . . . . –59.937 –13.806

2.3 Dotations / reprises sur provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 953.568

3. Produits / Charges nets de commission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26  7.033  7.440

3.1 Commissions (produits)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.024 15.994

3.2 Commissions (charges)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –7.991 –8.554

4. Produits des actions et titres de participation (1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27  91.719  50.193

5. Solde de la répartition du revenu monétaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28  49.195  63.821

6. Autres produits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29  70.561  69.403

7. Frais de personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30  –203.235  –188.080

8. Autres charges d’exploitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31  –79.109  –74.187

9. Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles  . . . . .  32  –3.331  –918

10. Service de production des billets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n. n.

11. Autres charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

12. Impôt des sociétés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35  –87.702  –92.119
  

 Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  832.029  1.911.908

 
(1) Dont produit des placements statutaires :

1.1 Produits d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127.694 112.133
1.2 Charges d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –194 –83
2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.912 3.976
4. Produits des actions et titres de participation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.768 14.580

  
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174.180 130.606

(2) Dont dû à (–) / par (+) l’État :
1.2 Charges d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –35.591 –37.440
2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –131.688 6.142
2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et positions de change  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 8.441

  
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –167.242 –22.857
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2.2.3 Répartition du bénéfice

2.2.4 dividende par action

Conformément à une décision de l’assemblée générale du 30 mars 2009, le dividende sera payable dès le cinquième jour 
ouvrable bancaire suivant l’assemblée générale soit le 6 juin 2011, contre remise du coupon n° 209.

(milliers d’euros)

 

Voir commentaire  
sous
 

2010

 

2009

 

 Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36  832.029  1.911.908

Les bénéfices annuels sont répartis de la manière suivante,  
conformément à l’article 32 de la loi organique :

1. Un premier dividende de 6 p.c. du capital est attribué  
aux actionnaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600 600

2. De l’excédent, un montant proposé par le Comité de direction  
et fixé par le Conseil de régence est, en toute indépendance,  
attribué au fonds de réserve ou à la réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . . 208.007 1.207.322

3. Du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires un second  
dividende, fixé par le Conseil de régence, à concurrence de 50 p.c.  
minimum du produit net des actifs qui forment la contrepartie  
du fonds de réserve et de la réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65.848 49.992

4. Le solde est attribué à l’Etat; il est exonéré de l’impôt des sociétés  . . . . 557.574 653.994

 

(euro)

 

2010
 

2009
 

Dividende brut  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166,12 126,48

Précompte mobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,53 31,62

Dividende net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124,59 94,86
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2.2.5 Postes hors bilan

(milliers d’euros)

 

Voir commentaire  
sous
 

31-12-2010

 

31-12-2009

 

Opérations à terme en devises et en euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  37

Créances à terme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.366.814 4.232.933

Engagements à terme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.429.064 4.284.674

Opérations à terme sur taux d’intérêt et sur titres à revenu fixe  . . . . . . . . . . . . . .  38 196.602 569.208

Engagements pouvant donner lieu à un risque de crédit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39

Engagements vis-à-vis d’organismes internationaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.145.020 381.010

Engagements vis-à-vis d’autres organismes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.210.189 770.754

Valeurs et créances confiées à l’établissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  40

À l’encaissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 276

Avoirs gérés pour compte du Trésor  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.828 68.385

Avoirs gérés pour compte de la BCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.450.693 1.288.374

Dépôts à découvert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 707.925.800 718.179.783

Capital à libérer sur participations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41 298.262 204.521
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2.2.6 Bilan social

1. État des personnes occupées

A. TrAvAilleurs inscriTs Au regisTre du personnel

 

Temps plein

 

Temps partiel

 

Total (T) ou total en équivalents temps plein (ETP)
 

2010
 

2009
 

1. Au cours de l’exercice et de l’exercice précédent

Nombre moyen de travailleurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.385,15 881,83  2.079,48 (ETP)  2.129,94 (ETP)

Nombre effectif d’heures prestées  . . . . . . . . . . . . . . . 2.071.195 1.042.280  3.113.475 (T)  3.187.086 (T)

Frais de personnel (en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . 139.339 55.076  194.415 (T)  194.483 (T)

Montant des avantages accordés en sus du salaire  
(en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –  2.558 (T)  2.161 (T)

2. À la date de clôture de l’exercice

a. nombre de travailleurs inscrits  
au registre du personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.378 873  2.064,80 (ETP)

b. par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.311 866  1.993,25 (ETP)

Contrat à durée déterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 7  71,55 (ETP)

Contrat pour l’exécution  
d’un travail nettement défini  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

Contrat de remplacement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

c. par sexe et niveau d’études

Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.067 350  1.364,35 (ETP)

Primaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 4  15,35 (ETP)

Secondaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 453 207  627,95 (ETP)

Supérieur non universitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257 73  320,05 (ETP)

Universitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 66  401 (ETP)

Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 523  700,45 (ETP)

Primaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 12  17 (ETP)

Secondaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 337  422,05 (ETP)

Supérieur non universitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 110  141,85 (ETP)

Universitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 64  119,55 (ETP)

d. par catégorie professionnelle

Personnel de direction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 –  15 (ETP)

Employés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.363 873  2.049,80 (ETP)

Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –
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2. Tableau des mouvements du personnel au cours de l’exercice

B. Personnel intérimaire et Personnes mises à la disPosition de l ’entrePrise

 

Personnel intérimaire

 

Personnes mises  
à la disposition  
de l’entreprise

 

 au cours de l’exercice

Nombre moyen de personnes occupées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,33 –

Nombre effectif d’heures prestées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.124 –

Frais pour l’entreprise (en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 –

 

A. EntréEs

 

Temps plein

 

Temps partiel

 

Total  
en équivalents  

temps plein
 

a. nombre de travailleurs inscrits au registre du personnel  
au cours de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 357 10 363,05

b. Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 – 20

Contrat à durée déterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337 10 343,05

Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini  . . . . . – – –

Contrat de remplacement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

 

B. SortieS

 

Temps plein

 

Temps partiel

 

Total  
en équivalents  

temps plein
 

a. Nombre de travailleurs dont la date de fin  
de contrat a été inscrite au registre du personnel  
au cours de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370 24 386,10

b. Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 14 38,20

Contrat à durée déterminée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 10 347,90

Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini  . . . . . – – –

Contrat de remplacement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

c. Par motif de fin de contrat

Pension  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 6 16,35

Prépension  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

Licenciement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 – 11

Autre motif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 347 18 358,75

dont :  le nombre de personnes qui continuent,  
au moins à mi-temps, à prester des services  
au profit de l’entreprise comme indépendants  . . . . . – – –
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3. Renseignements sur les formations pour les travailleurs au cours de l’exercice

 

Hommes
 

Femmes
 

1. Initiatives en matière de formation professionnelle  
continue à caractère formel à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 887 451

Nombre d’heures de formation suivies  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.971 14.307

Coût net pour l’entreprise (en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.700 2.039

dont :

Coût brut directement lié aux formations (en milliers d’euros)  . . . . . . . . . 3.700 2.039

Cotisations payées et versements à des fonds collectifs  
(en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

Subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire)  
(en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

2. Initiatives en matière de formation professionnelle  
continue à caractère moins formel ou informel  
à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.298 643

Nombre d’heures de formation suivies  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.261 13.511

Coût net pour l’entreprise (en milliers d’euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.720 852

3. Initiatives en matière de formation professionnelle initiale  
à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

Nombre d’heures de formation suivies  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

Coût net pour l’entreprise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –
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2.2.7  Commentaires relatifs  
aux comptes annuels

2.2.7.1   Cadre juridique

Les comptes annuels sont établis conformément à 
l’ article 33 de la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque nationale de Belgique qui dispose 
que :

« Les comptes et, le cas échéant, les comptes consolidés 
de la Banque sont établis :

1°  conformément à la présente loi et aux règles obli-
gatoires arrêtées en application de l’article 26.4 
du Protocole sur les statuts du Système européen 
de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne ;

2°  pour le surplus, selon les règles établies par le Conseil 
de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception 
des arrêtés pris en exécution des articles 4, alinéa 6, et 
9, § 2. »

Les règles obligatoires dont il est question à l’article 33, 1° 
sont définies dans l’orientation de la BCE du 11 novembre 
2010 concernant le cadre juridique des procédures comp-
tables et d’information financière dans le SEBC (refonte) 
(BCE / 2010 / 20), JO L35 du 09 / 02 / 2011.

Conformément à l’article 20 § 4 de la loi organique, le 
Conseil de régence approuve le budget des dépenses ainsi 
que les comptes annuels présentés par le Comité de direc-
tion. Il règle définitivement la répartition des bénéfices 
proposée par le Comité de direction.

Les comptes de l’exercice sous revue ont été établis 
conformément à l’article 33 précité et suivant le format et 
les règles comptables approuvés par le Conseil de régence 
le 22 décembre 2010.

Sauf indication contraire, ils sont présentés en milliers 
d’euros.

2.2.7.2   Principes comptables et règles 
d’évaluation

I.  RèGLES COMPTABLES OBLIGATOIRES EN 
APPLICATION DES STATUTS SEBC / BCE

Les comptes, qui sont établis sur la base des coûts histo-
riques, sont adaptés pour tenir compte de l’évaluation au 
prix du marché des titres négociables – à l’exception du 
portefeuille statutaire et du portefeuille de titres détenus 
jusqu’à l’échéance ou à des fins de politique monétaire –, 
de l’or ainsi que de tous les éléments libellés en monnaies 
étrangères, tant au bilan qu’en hors bilan. Les opérations 
de change au comptant et à terme sont comptabilisées 
en hors bilan à la date d’engagement et au bilan à la date 
de règlement.

1.  Actifs et passifs en or et en monnaies 
étrangères

Les réserves officielles de change de l’État belge, qui 
figurent au bilan, sont détenues et gérées par la Banque. 
Les actifs et passifs en or et en monnaies étrangères sont 
convertis en euro au cours de change en vigueur à la 
date de clôture du bilan. La réévaluation des monnaies 
étrangères est effectuée par devise et porte à la fois sur 
les éléments du bilan et sur ceux du hors bilan. La rééva-
luation des titres au prix du marché est traitée séparément 
de la réévaluation des devises au cours du marché. Pour 
l’or, la réévaluation s’effectue sur la base du prix en euro 
de l’once d’or fin dérivé de la cotation en USD établie lors 
du fixing à Londres, le dernier jour ouvrable de l’exercice.

2.  Titres à revenu fixe

Les titres négociables à revenu fixe, à l’exclusion de ceux 
du portefeuille statutaire et de ceux détenus jusqu’à 
l’échéance ou à des fins de politique monétaire, sont éva-
lués au prix du marché à la date de clôture du bilan. La 
réévaluation des titres s’effectue ligne par ligne.
Le portefeuille de titres détenus jusqu’à l’échéance est 
composé exclusivement de titres négociables à revenu 
fixe ou déterminable et à échéance fixe que la Banque a 
l’intention expresse de conserver jusqu’à l’échéance. Les 
titres sont traités comme un portefeuille séparé et évalués 
au prix d’achat amorti, sur la base de leur rendement 
actuariel. Il en va de même pour les titres détenus à des 
fins de politique monétaire.
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La différence entre la valeur des billets en euro attribués 
à chaque BCN suivant la clé de répartition et la valeur 
des billets en euro effectivement mis en circulation par 
chaque BCN donne lieu à des soldes intra-Eurosystème. 
Ces créances ou engagements, qui sont porteurs d’inté-
rêts, sont mentionnés dans la sous-rubrique « Créances 
ou engagements nets liés à la répartition des billets de 
banque en euro dans l’Eurosystème ».

6.  Constatation du résultat

6.1 La constatation du résultat est effectuée selon les 
règles suivantes :
–  les produits et charges sont rattachés à l’exercice 

comptable au cours duquel ils sont acquis ou dus ;
–  les plus-values et moins-values réalisées sont por-

tées au compte de résultats ;
–  à la fin de l’année, les différences de réévaluation 

positives constatées (sur titres et réserves externes) 
ne sont pas enregistrées en résultat mais inscrites 
dans les comptes de réévaluation au passif du 
bilan ;

–  les différences de réévaluation négatives viennent 
d’abord en déduction du compte de réévaluation 
correspondant, le solde éventuel étant ensuite 
porté au compte de résultats ;

–  il n’y a ni compensation entre ces pertes portées en 
résultat et les éventuelles différences de réévalua-
tion positives enregistrées les années suivantes, ni 
compensation entre les différences de réévaluation 
négatives sur un titre, une devise ou un avoir en 
or et les différences de réévaluation positives sur 
d’autres titres, d’autres devises ou avoirs en or ;

–  pour l’or, aucune distinction n’est établie entre les 
écarts de réévaluation sur le prix de l’or et ceux sur 
la devise dans laquelle ce prix est libellé ;

–  pour calculer le coût d’acquisition des titres ou 
devises vendus, on utilise la méthode du prix 
de revient moyen sur une base quotidienne ; 
en fin d’année, si des différences de rééva-
luation négatives sont portées au compte de 
résultats, le prix de revient moyen de l’actif 
considéré (or, devise ou titre) est ramené au 
niveau du cours ou prix de marché.

6.2  La prime ou décote sur titres résultant de la diffé-
rence entre le prix d’acquisition moyen et le prix de 
remboursement est assimilée à un résultat d’intérêts 
et amortie sur la durée de vie résiduelle de la ligne de 
titres concernée.

3.  (Reverse) repurchase agreements

Une opération de « repurchase agreement » est une 
opération de cession de titres, assortie d’un engagement 
ferme de rachat par le cédant et de rétrocession par le 
cessionnaire à un prix et à une date convenus. Le cédant 
enregistre, au passif du bilan, le montant des liquidités 
encaissé comme une dette envers le cessionnaire et valo-
rise les titres cédés conformément aux règles comptables 
applicables au portefeuille-titres dans lequel ils sont 
maintenus.

Le cessionnaire, de son côté, enregistre à l’actif de son 
bilan une créance sur le cédant, correspondant au mon-
tant décaissé, tandis que les titres acquis ne sont pas repris 
au bilan mais en hors bilan. La Banque considère les opé-
rations précitées comme des opérations de « repurchase 
agreement » ou de « reverse repurchase agreement » 
selon qu’elle agit en tant que cédant ou cessionnaire des 
titres. Les opérations de « repurchase agreement » et de 
« reverse repurchase agreement » en devises n’ont pas 
d’effet sur la position dans la devise concernée.

4.  Participation au capital de la BCe

En vertu de l’article 28 des statuts du SEBC et de la BCE, 
seules les BCN du SEBC peuvent souscrire au capital de 
la BCE. Les souscriptions dépendent de la clé de réparti-
tion du capital de la BCE, déterminée en application de 
l’article 29 des statuts du SEBC.

5.  Billets en circulation

La BCE et les BCN des pays ayant adopté l’euro, qui 
forment ensemble l’Eurosystème, émettent des billets en 
euro (1). La répartition de la valeur totale des billets en cir-
culation est effectuée le dernier jour ouvrable de chaque 
mois, conformément à la clé de répartition des billets.

De la valeur totale des billets en circulation, 8 p.c. sont 
attribués à la BCE, tandis que les 92 p.c. restants sont 
attribués aux BCN, conformément à leur part libérée dans 
la clé de répartition du capital de la BCE. La part ainsi 
attribuée à chaque BCN est reprise au passif de son bilan 
dans la rubrique « Billets en circulation ».

(1)  Décision de la BCE du 13 décembre 2010 relative à l’émission des billets en euros 
(refonte) (BCE / 2010 / 29, JO L35 du 09 / 02 / 2011).
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du portefeuille du Programme pour les marchés de 
titres (Securities Markets Programme / SMP), sont dus 
intégralement aux BCN au cours de l’exercice même 
où ils sont générés. La BCE distribue ces revenus aux 
BCN en janvier de l’exercice suivant.
Ces revenus sont distribués en totalité, sauf si le 
bénéfice net de la BCE est inférieur aux revenus de 
sa part dans les billets en circulation et dans les titres 
SMP.
En outre, le Conseil des gouverneurs peut décider, 
avant la fin de l’exercice, du principe de porter tout 
ou partie de ces revenus à une provision pour risque 
de change, de taux d’intérêt, de crédit et de variation 
du cours de l’or (2).

7.  instruments du hors bilan

Les opérations de change à terme, le volet à terme des 
swaps de devises et les autres instruments sur devises 
impliquant l’échange d’une devise contre une autre à une 
date future sont inclus dans la position nette de la devise 
pour le calcul du prix de revient moyen et des plus-values 
et moins-values de change.
Pour les swaps de devises, la position à terme est rééva-
luée en même temps que la position au comptant. Étant 
donné que les montants en devises au comptant et à 
terme sont convertis au même cours de change en euro, 
ils n’influencent pas la rubrique « Comptes de réévalua-
tion » du passif.
Les swaps de taux d’intérêt et les futures sont réévalués 
ligne par ligne et comptabilisés dans les postes hors bilan.
Pour les futures, les appels de marge quotidiens sont enre-
gistrés au compte de résultats et influencent la position 
en devises.
Les gains et les pertes provenant des instruments hors 
bilan sont constatés et traités comme ceux découlant des 
instruments figurant au bilan.

8.  Événements postérieurs à la date de clôture 
du bilan

Les actifs et les passifs sont ajustés en fonction des 
informations obtenues entre la date de clôture et la date 
d’arrêt des comptes annuels par le Comité de direction 

6.3  Les intérêts courus mais non échus qui influencent 
les positions de change sont comptabilisés quo-
tidiennement et convertis au cours de la date de 
comptabilisation.

6.4  Le montant du revenu monétaire de chaque BCN de 
l’Eurosystème est déterminé en calculant le revenu 
annuel effectif qui résulte des actifs identifiables 
détenus en contrepartie des postes du passif qui leur 
servent de base de calcul. Cette base est composée 
des rubriques suivantes :
–  les billets en circulation ;
–  les engagements en euro envers des établisse-

ments de crédit de la zone euro liés aux opérations 
de politique monétaire ;

–  les engagements nets intra-Eurosystème résultant 
des opérations de TARGET2 ;

–  les engagements nets intra-Eurosystème liés à la 
répartition des billets en euro dans l’Eurosystème.

Toute charge d’intérêts payée sur les engagements 
inclus dans la base de calcul est déduite du revenu 
monétaire mis en commun par chaque BCN.

Les actifs identifiables sont composés des rubriques 
suivantes :
–  les concours en euro à des établissements de crédit 

de la zone euro liés aux opérations de politique 
monétaire ;

–  les créances intra-Eurosystème au titre des avoirs 
de réserves externes transférés à la BCE ;

–  les créances nettes intra-Eurosystème résultant des 
opérations de TARGET2 ;

–  les créances nettes intra-Eurosystème liées à la 
répartition des billets en euro dans l’Eurosystème ;

–  les titres en euro détenus à des fins de politique 
monétaire ;

–  un montant limité des avoirs en or de chaque BCN, 
en proportion de sa clé de répartition du capital 
souscrit. L’or est considéré comme ne générant 
aucun revenu.

Lorsque la valeur des actifs identifiables d’une BCN 
est supérieure ou inférieure à la valeur de sa base 
de calcul, la différence est compensée en appli-
quant à celle-ci le dernier taux d’intérêt margi-
nal des opérations principales de refinancement de 
l’Eurosystème (1).

6.5  Le revenu de la BCE, résultant de la part de 8 p.c. 
des billets en euro qui lui est allouée et celui résultant 

(1)  Décision de la BCE du 25 novembre 2010 concernant la répartition du revenu 
monétaire des BCN des États membres dont la monnaie est l'euro (refonte) 
(BCE / 2010 / 23, JO L35 du 09 / 02 / 2011).

(2) Décision de la BCE du 25 novembre 2010 concernant la distribution provisoire 
du revenu de la BCE relatif aux billets en euro en circulation et provenant des 
titres achetés dans le cadre du Programme pour les marchés de titres (refonte) 
(BCE / 2010 / 24, JO L6 du 11 / 01 / 2011).
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5.  Capital, fonds de réserve et réserve 
disponible

5.1  Capital

En vertu de l’article 4 de la loi organique, le capital 
social, d’un montant de € 10 millions, est représenté 
par 400.000 actions sans valeur nominale. Il est entiè-
rement libéré.
L’État belge a souscrit 200.000 actions nominatives 
et incessibles, soit 50 p.c. de l’ensemble des droits 
de vote.

5.2  Fonds de réserve

Le fonds de réserve, prévu à l’article 31 de la loi 
organique, comprend la réserve statutaire, la réserve 
extraordinaire et les comptes d’amortissement.

Il est destiné :
1°  à réparer les pertes sur le capital social ;
2°  à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concur-

rence d’un dividende de 6 p.c. du capital.

à l’expiration du droit d’émission de la Banque, un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité 
à l’État. Les quatre cinquièmes restants sont répartis 
entre tous les actionnaires (1).

5.3  Réserve disponible

La réserve disponible, prévue à l’article 32 de la loi 
organique, peut être utilisée sur décision du Conseil 
de régence pour l’apurement des pertes ou le paie-
ment du dividende.

6.  Constatation du résultat

6.1  Produits revenant intégralement à l’État

Est attribué à l’État, en vertu de l’article 30 de la loi 
organique, le revenu net des actifs formant la contre-
partie des plus-values réalisées par la Banque à l’occa-
sion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre 
d’autres éléments de réserves externes, inscrites à un 

de la Banque, dès lors que ces informations influencent 
d’une manière significative les postes d’actif et de passif 
du bilan à la clôture des comptes.

II.  RèGLES EN APPLICATION DE LA LOI 
ORGANIQUE, DES LOIS, STATUTS ET 
CONVENTIONS

1.  Avoirs et créances en or

Les plus-values réalisées par la Banque à l’occasion d’opé-
rations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres éléments 
de réserves externes sont inscrites à un compte spécial de 
réserve indisponible, conformément à l’article 30 de la loi 
organique et à l’article 54 des statuts.

2.  Opérations du fMi

En vertu de l’article 1er de la convention du 14 janvier 1999 
entre l’État belge et la Banque déterminant certaines 
modalités d’exécution de l’article 9 de la loi organique, 
la Banque comptabilise dans ses écritures, comme avoirs 
propres, les droits que possède l’État comme membre du 
FMI. L’article 9, alinéa 2, de la loi organique stipule, en 
outre, que l’État garantit la Banque contre toute perte et 
garantit le remboursement de tout crédit accordé par la 
Banque dans le cadre de ces opérations.

3.  Crédits octroyés et autres opérations 
effectuées dans le cadre de la stabilité 
financière

En vertu de l’article 9, alinéa 2, de la loi organique, l’État 
garantit à la Banque le remboursement de tout crédit 
accordé dans le cadre de sa contribution à la stabilité du 
système financier et garantit la Banque contre toute perte 
encourue suite à toute opération nécessaire à cet égard.

4.  Compte courant du Trésor

En vertu d’une convention du 12 mars 1999, le solde du 
compte courant du Trésor est, à concurrence d’un mon-
tant maximal de € 50 millions, rémunéré au taux d’intérêt 
marginal des opérations principales de refinancement.

(1)  En vertu de l'article 141, § 9 de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance 
du secteur financier et aux services financiers, l'article 31, alinéa 2 de la loi du 
22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque nationale de Belgique 
est interprété en ce sens que le droit d'émission dont il y est question comprend 
celui que la Banque peut exercer en vertu de l'article 106(1) du Traité instituant 
la Communauté européenne (article 128(1) du Traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne).
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III.  RèGLES COMPTABLES ÉTABLIES PAR LE 
CONSEIL DE RÉGENCE

1.  Participations du portefeuille statutaire

Les participations que la Banque détient sous forme 
d’actions représentatives du capital de divers organismes 
figurent au bilan à leur prix d’acquisition, comme recom-
mandé par l’orientation précitée.

2.  Titres négociables à revenu fixe du 
portefeuille statutaire

Ces titres sont traités comme un portefeuille séparé et 
évalués au prix d’achat amorti, sur la base de leur ren-
dement actuariel, comme recommandé par l’orientation 
précitée.

3.  Plafond du portefeuille des placements 
statutaires

Le plafond des placements statutaires est fixé annuel-
lement lors de la répartition définitive des bénéfices.  
Il correspond à la somme des éléments suivants :
–  le capital ;
–  le fonds de réserve (réserves statutaire, extraordinaire et 

comptes d’amortissement) ;
–  la réserve disponible ;
–  les dotations aux réserves.

L’évaluation des placements statutaires repose sur les prin-
cipes décrits aux points 1 et 2 ci-dessus.

4.  Transfert de titres entre différents 
portefeuilles

Le transfert de titres entre portefeuilles régis par des règles 
comptables différentes, est effectué au prix du marché.

5.  immobilisations corporelles et incorporelles

Terrains, constructions, outillage, matériel et logiciels 
informatiques, mobilier et matériel roulant sont compta-
bilisés à leur valeur d’acquisition.

compte spécial de réserve indisponible. Les modalités 
d’application de ces dispositions sont réglées par une 
convention du 30 juin 2005 entre l’État et la Banque, 
publiée au Moniteur belge du 5 août 2005.

En outre, la Banque verse annuellement au Trésor, 
en application de la loi du 2 janvier 1991 relative 
au marché des titres de la dette publique et aux ins-
truments de la politique monétaire, un montant de 
€ 24,4 millions pour compenser les dépenses supplé-
mentaires qui découlent pour l’État de la conversion, 
en 1991, de sa dette consolidée envers la Banque en 
effets librement négociables.

6.2  Résultats des différences de change revenant à l’État

En application de l’article 9 de la loi organique, les 
accords ou opérations de coopération monétaire 
internationale que la Banque exécute pour le compte 
de l’État ou avec son approbation explicite bénéfi-
cient de la garantie de l’État. Les gains et pertes de 
change réalisés sur ces opérations sont attribués à 
l’État.

En application de l’article 37 de loi organique, 
les plus-values réalisées sur les cessions d’or à la 
Monnaie royale de Belgique sont versées à l’État. Les 
cessions d’or à cette Institution en vue de l’émission 
de monnaies par l’État à des fins numismatiques ou 
commémoratives ne peuvent excéder 2,75 p.c. du 
poids de l’or figurant dans les avoirs de la Banque au 
1er janvier 1987.

7.  Répartition du bénéfice

En application de l’article 32 de la loi organique, les béné-
fices annuels sont répartis de la manière suivante :
1.  un premier dividende de 6 p.c. du capital est attribué 

aux actionnaires ;
2.  de l’excédent, un montant proposé par le Comité de 

direction et fixé par le Conseil de régence est, en toute 
indépendance, attribué au fonds de réserve ou à la 
réserve disponible ;

3.  du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires 
un second dividende, fixé par le Conseil de régence, 
à concurrence de 50 p.c. minimum du produit net des 
actifs qui forment la contrepartie du fonds de réserve 
et de la réserve disponible ;

4.  le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de l’impôt 
des sociétés.
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Le produit brut est égal au produit des placements statu-
taires, à l’exclusion de celui généré par le capital qui est 
rémunéré par le premier dividende.

9.  hors bilan

2.2.7.3   Commentaires relatifs au bilan

Note 1 Avoirs et créances en or

 

Catégorisation  
du contenu des postes  

hors bilan
 

Principe de valorisation

 

Engagements  
pouvant donner  
lieu à un risque  
de crédit

Vis-à-vis  
d’organismes  
internationaux

Valeur nominale,  
devises converties  
au cours de change  
du marché

Vis-à-vis  
d’autres organismes

 

Valeurs et créances  
confiées  
à l’établissement

À l’encaissement Valeur nominale

Avoirs gérés  
pour compte  
du Trésor

Valeur  
nominale / coût,  
devises converties  
au cours de change  
du marchéAvoirs gérés  

pour compte  
de la BCE

Dépôts à découvert Montant nominal,  
devises converties  
au cours de change  
du marché

 

Capital à libérer  
sur participations

Montant nominal,  
devises converties  
au cours de change  
du marché

 

EncaissE En or

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

En onces d’or fin  . . . . . . . . . . . . . . . 7.314.359,1 7.314.759,7

En kg d’or fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227.502,0 227.514,5

Au prix du marché (millions d’euros) 7.719,7 5.605,6

 

Les immeubles en construction sont enregistrés au coût 
réellement décaissé.

Les immobilisations corporelles et incorporelles, frais 
accessoires inclus, dont la durée d’utilisation est limitée 
dans le temps, sont amorties selon la durée d’utilisation 
probable fiscalement admise pour les acquisitions à dater 
de l’exercice 2009.

Principales durées d’utilisation :
–  terrains : illimitée
–  constructions : 34 ans
–  rénovations : 10 ans
–  mobilier : 10 ans
–  software : 5 ans
–  matériel : 5 ans
–  travaux de sécurité : 3 ans
–  hardware : 3 ans

6.  Stocks

Les approvisionnements destinés à la production de com-
mandes pour compte de tiers, les encours de fabrication 
ainsi que les produits finis qui en résultent, sont évalués 
au prix d’acquisition des matières.

7.  impôt des sociétés

En application de l’article 32 de la loi organique, le solde 
du bénéfice de l’exercice attribué à l’État, après distribu-
tion et mise en réserve, est exonéré de l’impôt des socié-
tés. Pour le calcul du taux d’imposition moyen, c’est-à-dire 
le rapport entre l’impôt dû et le bénéfice avant impôt, la 
part du bénéfice revenant à l’État est déduite du résultat 
de l’exercice.

Les régularisations d’impôt des exercices antérieurs, 
qu’elles soient positives ou négatives, sont prises en 
compte dans le calcul du taux d’imposition moyen.

8.  Calcul du second dividende

Le produit net des actifs tels que définis à l’article 32, 3°, 
de la loi organique est égal au produit brut sous déduc-
tion de l’impôt dû y relatif, calculé au taux d’imposition 
moyen tel que défini au point 7 ci-dessus.



66 Rapport d’entreprise 2010

CRÉANCES SUR LE FMI

DROITS DE TIRAGE SPÉCIAUx (DTS)

Les DTS sont des actifs de réserve créés ex nihilo par le FMI 
et que celui-ci alloue à ses membres pour compléter leurs 
réserves officielles existantes.

Les DTS alloués aux membres du FMI peuvent être cédés 
contre des monnaies convertibles sur base d’accords 
d’échange librement consentis entre pays membres. 
L’accord entre la Banque et le FMI, qui a été revu en 
octobre 2009, précise que les avoirs en DTS de la Banque 
doivent se situer entre 65 et 135 p.c. de l’allocation cumu-
lative nette.

L’avoir en DTS enregistré dans le compte des DTS atteint 
DTS 4.408,4 millions au 31 décembre 2010, contre 
DTS 4.405,8 millions un an plus tôt. L’avoir net en DTS, 
c’est-à-dire la différence entre les avoirs en DTS et l’alloca-
tion de DTS s’élève, à la date du bilan, à DTS 85,0 millions.

PARTICIPATION AU FMI

Cette créance liquide de la Belgique sur le FMI est égale-
ment appelée position dans la tranche de réserve. Elle est 
égale à la différence entre la quote-part de la Belgique au 
FMI, soit DTS 4.605,2 millions, et les avoirs du Fonds en 
euro auprès de la Banque. Sa quote-part détermine les 
droits de vote de la Belgique au FMI.

La participation de la Belgique au FMI peut à tout moment 
être mobilisée pour obtenir des monnaies convertibles 
afin de financer un déficit de la balance des paiements. 
Des variations de la participation peuvent également 
résulter d’une contribution de la Belgique au financement 

CréanCes sur le FMI

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Droits de tirage spéciaux  . . . . . . . . 5.101,4 4.796,2

Participation au FMI  . . . . . . . . . . . . . 1.034,0 832,5

Prêts au FMI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 341,5 –

Prêts au Trust PRGT  . . . . . . . . . . . . . 146,6 141,9
  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.623,5  5.770,6

 

La diminution de l’encaisse en or résulte de la cession, au 
prix du marché, de 12,5 kg d’or à la Monnaie royale de 
Belgique.

Au 31 décembre 2010, 9,1 tonnes d’or sont encore dis-
ponibles pour l’émission de monnaies par l’État à des fins 
numismatiques ou commémoratives.

à la date du bilan, l’or est évalué sur la base du prix en 
euro par once d’or fin, communiqué par la BCE, dérivé 
de la cotation en USD établie lors du fixing à Londres du 
31 décembre 2010.

La Banque a prêté une partie de ses avoirs en or, moyen-
nant des garanties couvrant le risque de crédit.

Note 2  Créances en devises sur des 
non-résidents de la zone euro

Cette rubrique se décompose en deux sous-rubriques :
–  les créances détenues sur le Fonds monétaire interna-

tional (FMI) ;
–  les avoirs détenus en compte auprès des banques 

n’appartenant pas à la zone euro ainsi que les prêts à 
des non-résidents de la zone euro, les titres et les autres 
actifs en devises émis par ceux-ci.

Cours de l ’or

(euro)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Onces d’or fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.055,42 766,35

Kg d’or fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.932,47 24.638,63

 

Cours des devises

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

DTS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,8642 0,9186

USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3362 1,4406

JPY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,6500 133,1600

CHF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2504 1,4836
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COMPTES AUPRèS DE BANQUES, TITRES, PRêTS ET AUTRES 

ACTIFS EN DEVISES

Il s’agit essentiellement d’émissions des États  américain 
(€ 4.164,4 millions) et, dans une moindre mesure,  japonais 
(€ 630,2 millions). La Banque détient en outre, dans une 
proportion limitée, des titres à revenu fixe émis par la BRI, 
des titres émis par des institutions jouissant d’une garantie 
publique ou par certains établissements supranationaux 

Ventilation par type de placement

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Comptes à vue  . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,2 84,8

Dépôts à terme  . . . . . . . . . . . . . . . . 381,4 503,7

Titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.240,3 4.610,0

Reverse repurchase agreements  . . . 112,9 111,0
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.785,8  5.309,5

 

Ventilation par deVise

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.147,1 5.061,0

JPY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 631,1 241,1

CHF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,1 5,4

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 2,0
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.785,8  5.309,5

 

Ventilation des titres à reVenu fixe  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.784,1 1.580,6

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 2.727,0 2.363,8

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 729,2 665,6
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.240,3  4.610,0

 

d’octrois de crédit par le FMI en faveur de pays membres 
qui font face à ce type de déficit, de remboursements 
de tels crédits par ces pays, ou encore d’opérations en 
euro effectuées par le Fonds pour son compte propre. 
Le taux auquel cette créance est rémunérée est adapté 
chaque semaine. La position dans la tranche de réserve 
s’élève, à la date du bilan, à DTS 893,5 millions contre 
DTS 764,7 millions un an auparavant. Cette augmenta-
tion s’explique par des emprunts nets émanant de pays 
membres du Fonds.

PRêTS AU FMI

Ces créances représentent la contre-valeur des prêts 
consentis par la Banque au FMI en son nom propre et 
des créances de l’État belge sur le FMI en cas de mise en 
œuvre des accords de prêt tendant à renforcer les res-
sources du FMI, à savoir les Accords généraux d’emprunt 
et les Nouveaux accords d’emprunt.

Afin de fournir des moyens financiers à court terme 
au FMI, les États membres de l’Union européenne ont 
décidé d’apporter un financement bilatéral à concurrence 
de € 75 milliards. La Belgique contribue à hauteur de 
€ 4,74 milliards sous la forme d’un prêt bilatéral accordé 
par la Banque au FMI garanti par l’État belge.

Au 31 décembre 2010, les créances de la Banque à ce titre 
s’élèvent à DTS 295,2 millions.

PRêTS AU TRUST PRGT

Sous cet intitulé est inscrite la contre-valeur des monnaies 
que la Banque a prêtées au Trust pour la réduction de 
la pauvreté et pour la croissance (Poverty Reduction and 
Growth Trust, PRGT), géré par le FMI. Cette facilité de 
crédit est destinée à soutenir les efforts des pays en déve-
loppement à faible revenu qui s’engagent dans des pro-
grammes d’ajustement macroéconomique et structurel. 
Le FMI utilise les capitaux prêtés à ce Trust pour financer 
le principal des prêts octroyés aux pays en développement 
dans le cadre de cette facilité.

En vertu de la convention de prêt, qui a été conclue le 
2 juillet 1999, le Trust PRGT dispose auprès de la Banque, 
depuis le 4 décembre 2001, d’une ligne de crédit de 
DTS 350 millions. Les créances de la Banque à ce titre 
s’élèvent, au 31 décembre 2010, à DTS 126,7 millions, 
contre DTS 130,4 millions un an auparavant, les rem-
boursements intervenus durant l’exercice ayant plus que 
compensé les nouveaux tirages sur la ligne de crédit.
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Note 4  Créances en euro sur des non-résidents 
de la zone euro

à la clôture du bilan, les plus-values et moins-values non 
réalisées sur les titres évalués au prix du marché s’élèvent 
respectivement à € 6,8 millions et à € 0,1 million.

Ventilation par type de placement

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Comptes à vue  . . . . . . . . . . . . . . . . . 38,6 11,2

Titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 543,6 495,4
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  582,2  506,6

 

Ventilation des titres à reVenu fixe,  
autres que ceux détenus jusqu’à l ’échéance,  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,9 15,2

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 141,7 97,8

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78,6 117,8
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  260,2  230,8

 

Ventilation des titres détenus jusqu’à l ’échéance  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,8 14,2

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 117,5 118,5

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136,1 131,9
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  283,4  264,6

 

et des obligations de sociétés disposant d’une notation 
de haute qualité.

à la clôture du bilan, les plus-values et moins-values non 
réalisées sur les titres évalués au prix du marché s’élèvent 
respectivement à € 90,5 millions et à € 11,8 millions.

Note 3  Créances en devises sur des résidents 
de la zone euro

à la clôture du bilan, les plus-values et moins-values non 
réalisées sur les titres évalués au prix du marché s’élèvent 
à respectivement, € 4,9 millions et € 0,3 million.

Ventilation par type de placement (USd)

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Dépôts à terme  . . . . . . . . . . . . . . . . 152,7 77,1

Titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217,5 168,6

Reverse repurchase agreements  . . . 50,5 –
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  420,7  245,7

 

Ventilation des titres en deVises à reVenu fixe  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,9 5,6

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 181,5 158,7

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,1 4,3
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  217,5  168,6
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Note 6  Autres créances en euro sur des 
établissements de crédit de la zone 
euro

Créances sur des établissements de crédit qui ne se rap-
portent pas aux opérations de politique monétaire.

Ces opérations sont liées à la politique de placement en 
devises de la Banque (voir notes 15 et 16).

Note 7  Titres en euro émis par des résidents 
de la zone euro

Titres détenus à des fins de politique monétaire.

CBPP – COVERED BONDS PURCHASE PROGRAMME – 

PROGRAMME D’ACHAT D’OBLIGATIONS SÉCURISÉES

à la suite des décisions (7 mai et 4 juin 2009) du Conseil 
des gouverneurs d’acquérir des obligations sécurisées 
en euro émises par des établissements de crédit de la 
zone euro et ce, pour un montant total de € 60 mil-
liards au niveau de l’Eurosystème, la Banque détient au 
31 décembre 2010 des obligations sécurisées pour un 
montant de € 2 milliards.

Ventilation par type de placement

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Comptes courants  . . . . . . . . . . . . . . 0,9 0,9

Reverse repurchase agreements  . . . 2.298,5 2.386,7
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.299,4  2.387,6

 

Ventilation des obligations sécurisées détenues  
jusqu’à l’échéance, selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,6 –

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 1.497,1 670,2

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 395,6 314,0
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.954,3  984,2

 

Note 5  Concours en euro à des établissements 
de crédit de la zone euro liés aux 
opérations de politique monétaire

Cette rubrique s’élève à € 546,7 milliards pour l’ensemble 
de l’Eurosystème, dont € 7,2 milliards pour la Banque 
nationale de Belgique. Conformément à l’article 32.4 
des Statuts SEBC / BCE, toute perte résultant des opé-
rations reprises sous cette rubrique est, dès lors qu’elle 
est matérialisée, entièrement partagée entre les BCN de 
l’Eurosystème, en proportion de la clé de répartition dans 
le capital de la BCE.

OPÉRATIONS PRINCIPALES DE REFINANCEMENT

Liquidités allouées aux établissements de crédit pour 
une durée d’une semaine au moyen d’appels d’offre 
hebdomadaires.

L’apport de liquidités via les opérations principales de refi-
nancement hebdomadaires a atteint à la date du bilan un 
montant de € 227,9 milliards pour l’ensemble de la zone 
euro, dont un montant de € 3,1 milliards attribué aux 
établissements de crédit en Belgique, contre € 5 milliards 
fin 2009.

OPÉRATIONS DE REFINANCEMENT à PLUS LONG TERME

Crédits accordés aux établissements de crédit par voie 
d’appels d’offres mensuels et assortis d’une échéance supé-
rieure à celle des opérations principales de refinancement.

Fin 2010, les opérations de refinancement à plus long 
terme de banques belges se montaient à € 4,1 milliards, 
contre € 36,3 milliards fin 2009, indiquant ainsi une 
diminution du besoin des banques belges de s’assurer un 
financement à long terme auprès de la Banque. Au niveau 
de l’Eurosystème, ces opérations ont fortement diminué, 
passant de € 669,3 milliards en 2009 à € 298,2 milliards 
en 2010, du fait de l’arrêt des opérations de refinance-
ment à six mois et un an, qui avaient attiré une forte 
demande en 2009.

En raison surtout d’une diminution de € 41,3 à € 7,2 mil-
liards du niveau des crédits alloués via les opérations 
de refinancement en euro, l’engagement vis-à-vis de 
TARGET2 relatif à ces opérations s’est réduit de € 28,6 mil-
liards (voir note 18).
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à la clôture du bilan, les plus-values et moins-values non 
réalisées sur les titres évalués au prix du marché s’élèvent 
respectivement à € 61,9 millions et à € 47,6 millions.

Ventilation des titres à reVenu fixe, autres que ceux  
détenus jusqu’à l’échéance, selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.360,0 881,8

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 2.781,1 3.294,3

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642,2 591,2
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.783,3  4.767,3

 

Ventilation des titres à reVenu fixe, autres que ceux 
détenus jusqu’à l’échéance, selon le pays de l’émetteur (1)

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Allemagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.050,5 1.114,9

Belgique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 936,6 727,7

France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 824,3 689,1

Italie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 632,7 729,6

Espagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 516,8 548,4

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 822,4 957,6
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.783,3  4.767,3

(1) À partir d’un seuil de € 500 millions.

 

Ventilation des titres détenus jusqu’à l ’échéance  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 927,8 944,7

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 3.805,7 3.780,8

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.803,3 4.828,0
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.536,8  9.553,5

 

SMP – SECURITIES MARkETS PROGRAMME – PROGRAMME 

POUR LES MARCHÉS DE TITRES

Le Conseil des gouverneurs a décidé le 9 mai 2010 de 
procéder à des acquisitions d’obligations tant privées que 
publiques dans le cadre du Programme pour les marchés 
de titres. Le montant total des obligations détenues par 
l’ensemble de l’Eurosystème s’élève à € 74 milliards. Au 
31 décembre  2010, les BCN détiennent des titres SMP 
pour un montant de € 60,9 milliards dont 2,8 milliards 
pour la Banque. Conformément à l’article 32.4 des statuts 
SEBC / BCE, toutes les pertes des BCN relatives aux titres 
SMP, dès lors qu’elles sont matérialisées, sont partagées 
en totalité entre les BCN de l’Eurosystème en proportion 
de leur clé de répartition dans le capital de la BCE.

AUTRES TITRES

Portefeuille-titres en euro, détenu à des fins de placement 
et constitué principalement de fonds publics négociables 
libellés en euro, émis par des États membres de l’Union 
européenne, d’obligations émises par certains établisse-
ments de crédit de pays de la zone euro et garanties par 
des créances de premier ordre (du type « Pfandbriefe »), 
ainsi que d’obligations émises par des organisations natio-
nales à caractère public.

Ventilation des obligations du Programme  
Pour les marchés de titres détenues jusqu’à l’échéance,  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 434,8 –

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 1.292,8 –

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.086,3 –
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.813,9 –
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Les réserves transférées début 1999 sont gérées par la 
Banque, pour compte de la BCE. Elles apparaissent en 
hors bilan.

CRÉANCES NETTES LIÉES à LA RÉPARTITION DES BILLETS DE 

BANQUE EN EURO DANS L’EUROSySTèME

Créances nettes vis-à-vis de l’Eurosystème liées à la 
répartition des billets en euro dans l’Eurosystème (voir 
les principes comptables et règles d’évaluation relatifs à 
la rubrique « Billets en circulation »). Cette position intra-
Eurosystème rémunérée correspond à la différence entre 
le montant des billets en circulation alloué à la Banque et 
le montant des billets qu’elle a mis en circulation.

Le rythme d’augmentation des billets mis en circulation 
par la Banque a été plus soutenu que celui de l’Eurosys-
tème de sorte que la créance sur celui-ci a diminué.

Note 9  Autres actifs

PIèCES DE LA zONE EURO

Encaisse de pièces en euro de la Banque. Les pièces sont 
mises en circulation par la Banque pour le compte du Trésor 
et portées au crédit du compte de celui-ci. Conformément 
à la décision de la BCE du 22 décembre 2010 modifiant la 
décision BCE / 2009 / 25 relative à l’approbation du volume 
de l’émission de pièces (BCE / 2010 / 32), le montant maxi-
mum des pièces à émettre en euro pour 2010 s’élevait, 
pour la Belgique, à € 124 millions. Comme le montant net 
émis en 2009 était de € 1.284,7 millions, le montant total 
autorisé pour 2010 s’élevait à € 1.408,7 millions.

CréanCes nettes liées à la répartition  
des billets de banque en euro dans l’eurosystème

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Billets en circulation  . . . . . . . . . . . . . 26.849,5 25.785,0

Billets mis en circulation  
par la Banque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . –8.375,0 –7.086,8

  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18.474,5  18.698,2

 

Note 8  Créances intra-eurosystème

PARTICIPATION AU CAPITAL DE LA BCE

En vertu de la décision du 13 décembre 2010 concer-
nant l’augmentation du capital de la Banque centrale 
européenne (BCE / 2010 / 26, JO L11 du 15 / 01 / 2011), 
la BCE a augmenté son capital souscrit de € 5 milliards, 
de € 5.761 millions à € 10.761 millions à compter du 
29 décembre 2010. La participation de la Banque est de 
2,4256 p.c., soit € 261 millions. Les BCN de la zone euro 
libéreront leur quote-part dans l’augmentation de capital 
en trois versements annuels égaux, conformément à la 
décision du 13 décembre 2010 (BCE / 2010 / 27, JO L11 
du 15 / 01 / 2011). Le premier versement a eu lieu le 
29 décembre 2010 (€ 40,4 millions pour la Banque), les 
deux suivants auront lieu fin 2011 et 2012. La participa-
tion libérée au capital de la BCE au 31 décembre 2010 
s’établit à € 180,2 millions.

CRÉANCES SUR LA BCE AU TITRE DES AVOIRS DE RÉSERVES 

ExTERNES TRANSFÉRÉS

Créance sur la BCE libellée en euro, d’un montant de 
€ 1.397,3 millions, à la suite du transfert de réserves 
externes. Cette créance est rémunérée au dernier taux 
marginal applicable aux opérations principales de refi-
nancement de l’Eurosystème, après ajustement pour tenir 
compte de la non-rémunération de la composante en or.

Ventilation des titres détenus jusqu’à l’échéance  
selon le pays de l’émetteur

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Belgique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.492,8 1.832,9

Espagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.100,9 2.193,3

Allemagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.151,5 1.430,2

Autriche  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 789,3 772,4

Irlande  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 786,4 786,8

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.215,9 2.537,9
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.536,8  9.553,5

 



72 Rapport d’entreprise 2010

Il s’agit, à concurrence de € 1 492,3 millions, d’émissions 
de l’État belge.

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ils se subdivisent en :
–  Charges à reporter (€ 2,9 millions) ;
–   Produits acquis (€ 538,4 millions), essentiellement des 

intérêts courus mais non perçus sur titres et autres 
actifs.

DIVERS

Principalement :
–  Intérêts à recevoir sur la créance découlant du transfert 

de réserves externes à la BCE et sur la créance nette liée 
à la répartition des billets en euro dans l’Eurosystème 
(€ 58,9 millions) ;

–  Créances commerciales (€ 7,3 millions) ;
–  Stocks de l’Imprimerie (€ 0,9 million).

Note 10  Billets en circulation

Part des billets en euro en circulation dans l’Eurosystème 
allouée à la Banque (voir note 8).

Ventilation des participations

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Nombre  
d’actions

 

Millions  
d’euros

 

Nombre  
d’actions

 

Millions  
d’euros

 

BRI  . . . . . . . . . . . . . . . 50.100 329,8 50.100 329,8

SBI  . . . . . . . . . . . . . . . 801 2,0 801 2,0

SWIFT  . . . . . . . . . . . . . 91 0,1 91 0,1
  

 total  . . . . . . . . . . . . .  331,9  331,9

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

En 2010, les investissements en immobilisations corpo-
relles et incorporelles de la Banque se sont élevés au total 
à € 15,5 millions. Par ailleurs, un montant de € 5,3 mil-
lions correspondant à la valeur d’acquisition des actifs 
vendus ou mis hors d’usage a été déduit du compte 
« Immobilisations corporelles et incorporelles ».

AUTRES ACTIFS FINANCIERS

Conformément à l’article 19, 4 de la loi organique, le 
Comité de direction décide des placements statutaires, 
après consultation du Conseil de régence. Les placements 
statutaires consistent essentiellement en fonds publics 
négociables, en obligations émises par certains établisse-
ments de crédit de pays de la zone euro garanties par des 
créances de premier ordre (du type « Pfandbriefe »), en 
titres représentant le capital d’établissements financiers 
régis par des dispositions légales particulières ou placés 
sous la garantie ou le contrôle de l’État, et en actions de 
la BRI.

Ventilation par type de placement

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Titres à revenu fixe  . . . . . . . . . . . . . 3.545,2 3.328,7

Participations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331,9 331,9

Reverse repurchase agreements  . . . 27,3 74,1
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.904,4  3.734,7

 

Ventilation des titres à reVenu fixe  
selon leur durée résiduelle

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

≤ 1 an  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377,4 409,9

> 1 an et ≤ 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . 1.094,8 1.130,9

> 5 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.073,0 1.787,9
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3.545,2  3.328,7
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Note 12  Autres engagements en euro envers 
des établissements de crédit de la 
zone euro

Engagements envers des établissements de crédit qui ne 
se rapportent pas aux opérations de politique monétaire. 
Il s’agit d’opérations de « repurchase agreement » relatives 
à la gestion du portefeuille-titres.

Note 13  engagements en euro envers d’autres 
résidents de la zone euro

ENGAGEMENTS ENVERS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES

Soldes des comptes courants ouverts au nom de l’État et 
des administrations publiques. à la date du bilan, le solde 
du compte courant du Trésor s’élevait à € 5,8 millions.

AUTRES ENGAGEMENTS

Avoirs en comptes courant détenus principalement par 
des intermédiaires financiers n’ayant pas accès aux facili-
tés permanentes.

Note 14  engagements en euro envers des non-
résidents de la zone euro

Comptes courants détenus par des banques centrales, 
d’autres banques, des organismes internationaux et 
supranationaux et d’autres titulaires de comptes, situés 
hors de la zone euro.

Note 15  engagements en devises envers des 
résidents de la zone euro

Ces repurchase agreements en USD sont le pendant de 
reverse repurchase agreements en euro (voir note 6).

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Repurchase agreements en USD  . . 679,5 –

 

Note 11  engagements en euro envers des 
établissements de crédit de la zone 
euro liés aux opérations de politique 
monétaire

COMPTES COURANTS (y COMPRIS LES RÉSERVES 

OBLIGATOIRES)

Comptes en euro des établissements de crédit, destinés 
essentiellement à remplir les obligations de ceux-ci en 
matière de réserves obligatoires. Ces obligations doivent 
être respectées en moyenne sur la période de constitu-
tion, selon le calendrier publié par la BCE. Les réserves 
obligatoires sont rémunérées à la moyenne des taux d’in-
térêt marginaux de la plus récente opération principale de 
refinancement de la période de constitution.

FACILITÉ DE DÉPôT

Facilité permanente permettant aux établissements de 
crédit d’effectuer des dépôts auprès de la Banque pour 
24 heures, à un taux prédéterminé.

Du fait de l’octroi abondant de liquidités, la facilité 
de dépôt a recueilli un montant de € 104,5 milliards 
(€ 162,1 milliards en 2009) à la fin de la période sous 
revue pour l’ensemble de l’Eurosystème, dont € 0,7 mil-
liard (€ 2,9 milliards en 2009) en Belgique.

REPRISES DE LIQUIDITÉS EN BLANC

Dépôts constitués auprès de la Banque en vue d’une 
absorption de liquidités du marché dans le cadre des opé-
rations de réglage fin de l’Eurosystème.

En 2010, la BCE a multiplié les opérations de retrait de 
liquidités afin de neutraliser l’apport de liquidité induit par 
l’achat de titres du Securities Market Programme (SMP).

à la date du bilan, un montant de € 60,8 milliards de liqui-
dités a été retiré du marché, dont € 0,5 milliard provenant 
des établissements de crédit en Belgique.
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Note 19  Autres engagements

ÉCARTS DE RÉÉVALUATION SUR INSTRUMENTS EN HORS BILAN

Différences de réévaluation négatives nettes sur les opé-
rations à terme en devises et sur taux d’intérêt, ainsi que 
sur les opérations au comptant en devises entre la date 
d’engagement et la date de règlement.

COMPTES DE RÉGULARISATION

Il s’agit des charges à imputer (€ 21,5 millions), essentielle-
ment les intérêts courus mais non échus sur engagements.

DIVERS

Notamment :
–  réserve indisponible de plus-values sur or 

(€ 298,9 millions) ;
–  dettes fiscales, salariales et sociales (€ 140,7 millions) ;
–  repurchase agreements sur des placements statutaires 

(€ 27,3 millions) ;
–  intérêts dus par la Banque sur sa dette nette vis-à-vis 

de la BCE dans le cadre de TARGET2 (€ 11,3 millions) ;
–  produits revenant intégralement à l’État 

(€ 166,9 millions) ;
–  dettes commerciales (€ 5,8 millions).

Note 20  Provisions

Conformément à l’article 32.4 des Statuts SEBC / BCE, la 
provision pour risques de contrepartie résultant d’opéra-
tions de politique monétaire est répartie entre les BCN 
des États membres participants en proportion de leur clé 
dans le capital souscrit de la BCE qui prévaut au moment 
du défaut. En conformité avec le principe comptable 
de prudence, le Conseil des gouverneurs a réévalué le 
montant de cette provision. Il a décidé de le réduire, de 
€ 4 milliards au 31 décembre 2009 à un montant de 
€ 2,2 milliards au 31 décembre 2010.
La part de la Banque dans cette provision s’élève à 
€ 78,2 millions, contre € 142,2 millions fin 2009.
Les variations de la provision sont reflétées dans le compte 
de résultats. Dans le cas de la Banque, le produit y relatif 
s’élève en 2010 à € 64 millions (voir note 28).

Note 16  engagements en devises envers des 
non-résidents de la zone euro

Ces repurchase agreements en USD sont le pendant de 
reverse repurchase agreements en euro (voir note 6).

Note 17  Contrepartie des droits de tirage 
spéciaux alloués par le fMi

Contre-valeur des DTS, comptabilisés au même cours que 
les avoirs en DTS, qui devraient être restitués au FMI en 
cas d’annulation de DTS, de liquidation du Département 
des DTS du FMI ou de décision de la Belgique de s’en 
retirer. Cet engagement, à durée indéterminée, s’élève à 
DTS 4.323,3 millions.

Note 18  engagements envers l’eurosystème

AUTRES ENGAGEMENTS ENVERS L’EUROSySTèME (NETS)

Engagement net de la Banque résultant de l’ensemble 
des engagements et créances vis-à-vis de l’Eurosystème, 
à l’exclusion des « Créances nettes liées à la répartition 
des billets de banque en euro dans l’Eurosystème » (voir 
note 8).

Cet engagement net vis-à-vis de l’Eurosystème se décom-
pose de la manière suivante :
1.  l’engagement de la Banque vis-à-vis de la BCE résul-

tant des transferts transfrontaliers réalisés via TARGET2 
avec les autres BCN de l’Eurosystème et la BCE 
(€ 13.855,8 millions) ; la diminution du volume des 
transferts TARGET2 découle essentiellement de la 
réduction de l’encours des opérations de refinance-
ment en euro ;

2.  l’engagement intra-Eurosystème, d’un montant de 
€ 14,8 millions, résultant du mécanisme de mise en 
commun et de répartition du revenu monétaire au sein 
de l’Eurosystème (voir note 28).

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Repurchase agreements en USD  . . 1.657,3 2.206,8
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FONDS DE RÉSERVE

Les comptes d’amortissement des immobilisations corpo-
relles et incorporelles sont en diminution de € 1,9 million, 
le montant des amortissements sur les investissements 
réalisés en 2010 étant inférieur à celui sur les actifs vendus 
ou mis hors d’usage.
La partie fiscalement immunisée de la réserve extraordi-
naire s’élève à € 15,7 millions.

RÉSERVE DISPONIBLE

Un montant de € 1.207,3 millions relatif à la répartition 
bénéficiaire de l’exercice précédent a été affecté à la 
réserve disponible.

à l’expiration du droit d’émission de la Banque, un cin-
quième du fonds de réserve est acquis par priorité à l’État. 
Cette règle ne s’applique pas à la réserve disponible.

RepRésentation du capital

(nombre d’actions)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Actions nominatives . . . . . . . . . . . . . 205.610 205.714

Actions dématérialisées  . . . . . . . . . . 177.553 174.185

Actions au porteur  . . . . . . . . . . . . . . 16.837 20.101
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  400.000  400.000

 

Capital, fonds de réserve, réserve disponible  
et répartition bénéfiCiaire y relative

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Capital  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,0 10,0

Fonds de réserve  . . . . . . . . . . . . . . . 2.659,9 2.661,8

Réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . 1.207,3 –

Répartition bénéficiaire  . . . . . . . . . . 208,0 1.207,3
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.085,2  3.879,1

 

Note 21  Comptes de réévaluation

Différences de réévaluation positives de change et de prix 
entre la valeur de marché des positions nettes en réserves 
externes et en titres (autres que ceux du portefeuille 
statutaire et des portefeuilles de titres détenus jusqu’à 
l’échéance ou à des fins de politique monétaire) et leur 
valeur au prix de revient moyen.

Note 22  Capital, fonds de réserve et réserve 
disponible

CAPITAL

La Banque n’a pas reçu de déclarations en application 
de l’article 6, § 1er de la loi du 2 mai 2007 relative à la 
publicité des participations importantes dans les sociétés 
cotées en bourse signalant des participations égales ou 
supérieures à 5 p.c. des droits de vote autres que celle 
détenue par l’État.

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Différences de réévaluation  
positives de change sur :

 – or  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.402,6 5.288,6

 – monnaies étrangères  . . . . . . . . . . 123,1 18,3

Différences de réévaluation  
positives de prix sur :

 – titres en devises autres que  
ceux détenus jusqu’à l’échéance  
(rubriques 2 et 3 de l’actif)  . . . . 95,4 79,9

 – titres en euro autres que  
ceux détenus jusqu’à l’échéance  
(rubriques 4 et 7 de l’actif)  . . . . 68,7 128,6

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7.689,8  5.515,4

 



76 Rapport d’entreprise 2010

2.2.7.4   Commentaires relatifs au compte de résultats

Note 24  Produit net d’intérêt

PRODUITS D’INTÉRêT

Produits d’intérêts des avoirs en euro

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Produits

 

Volume  
moyen

 

Taux  
moyen 

 
 

(pourcentages)
 

Produits

 

Volume  
moyen

 

Taux  
moyen 

 
 

(pourcentages)
 

(millions d’euros)
 

(millions d’euros)
 

Opérations de crédit liées  
à la politique monétaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231,1 22.782,4 1,0 620,0 41.830,6 1,5

Portefeuille-titres en euro  
(y compris les titres détenus  
jusqu’à l’échéance)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 708,3 17.983,0 3,9 617,6 15.109,1 4,1

Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves  
externes transférés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,0 1.397,3 0,9 15,4 1.397,3 1,1

Créances nettes liées à la répartition des billets  
de banque en euro dans l’Eurosystème  . . . . . . . . 189,7 18.706,9 1,0 281,4 23.432,6 1,2

Placements statutaires  
(titres à revenu fixe et reverse repos)  . . . . . . . . . . 127,7 3.556,0 3,6 112,1 2.951,2 3,8

Autres créances  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,5 2.155,9 0,4 23,1 2.696,0 0,9
      

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.277,3  66.581,5  1,9  1.669,6  87.416,8  1,9

 

Produits d’intérêts des avoirs externes

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Produits

 

Volume  
moyen

 

Taux  
moyen 

 
 

(pourcentages)
 

Produits

 

Volume  
moyen

 

Taux  
moyen 

 
 

(pourcentages)
 

(millions d’euros)
 

(millions d’euros)
 

Créances liées aux opérations de coopération  
internationale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,4 1.560,8 0,3 4,1 995,8 0,4

Placements en or et en devises (1)  . . . . . . . . . . . . . 93,9 5.846,2 1,6 155,9 19.713,8 0,8
      

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  98,3  7.407,0  1,3  160,0  20.709,6  0,8

(1) Est compris dans le volume moyen, le montant des « Term Auction Facilities – TAF » en USD (2010 : € 0,1 milliard ; 2009 : € 14,1 milliards). Ceux-ci ne génèrent pas de revenus  
dans le chef de la Banque.
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CHARGES D’INTÉRêT

Charges d’intérêts sur engagements en euro

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Charges
 

Volume moyen
 

Taux moyen 
 
 

(pourcentages)
 

Charges
 

Volume moyen
 

Taux moyen 
 
 

(pourcentages)
 

(millions d’euros)
 

(millions d’euros)
 

Comptes de réserve monétaire, facilité  
de dépôt et autres dépôts rémunérés  . . 124,9 16.013,6 0,8 159,0 13.863,3 1,1

Engagements nets vis-à-vis de la BCE  
dans le cadre de TARGET2 (1)  . . . . . . . . . . 266,6 26.440,1 1,0 633,3 62.877,7 1,0

Placements statutaires (repos)  . . . . . . . . . 0,2 70,4 0,3 0,1 18,1 0,5

Autres engagements  . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1 35,9 0,4 0,0 0,5 1,5
      

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  391,8  42.560,0  0,9  792,4  76.759,6  1,0

(1) Le volume moyen comprend la contre-valeur en euro des « TAF » correspondant à l’engagement de la Banque vis-à-vis de la BCE. Les « TAF » en USD ne sont pas rémunérés.

 

Charges d’intérêts sur engagements externes

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Charges
 

Volume moyen
 

Taux moyen 
 
 

(pourcentages)
 

Charges
 

Volume moyen
 

Taux moyen 
 
 

(pourcentages)
 

(millions d’euros)
 

(millions d’euros)
 

Opérations de « repurchase agreement »  
en monnaies étrangères  . . . . . . . . . . . . . . 4,7 1.950,1 0,2 8,7 2.526,7 0,3

Utilisation nette de l’avoir en DTS  . . . . . . – – – 0,5 99,1 0,5
      

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4,7  1.950,1  0,2  9,2  2.625,8  0,3

 

Produits revenant intégralement à l ’état

(millions d’euros)

 

Charges
 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Revenu des plus-values sur or inscrites à un compte spécial de réserve indisponible 11,2 13,0

Montant annuel versé à l’État en compensation des dépenses supplémentaires  
découlant de la conversion de sa dette consolidée envers la Banque en effets  
librement négociables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,4 24,4

  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  35,6  37,4
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non réalisés (voir note 21) ont été plus importants. En 
revanche, à l’exception des titres allemands et français, les 
rendements sur les titres en euro ont été fortement à la 
hausse ce qui a réduit les gains en capital tant réalisés que 
non réalisés (voir note 21) et augmenté les pertes latentes.

Par rapport à 2009, l’appréciation du cours du dollar a 
engendré des différences de change positives en mon-
naies étrangères (voir note 21) plus importantes à la clô-
ture de l’exercice qu’en 2009.

La réduction de la position nette en DTS (voir note 37) 
a donné lieu à des gains de change de € 131,4 millions 
et la vente d’or à la Monnaie royale de Belgique à une 
plus-value de € 0,3 million. Au total, un montant de 
€ 131,7 millions est attribué à l’État.

Note 26  Produits / charges nets de commission

COMMISSIONS (PRODUITS)

Commissions perçues par la Banque à titre de rémuné-
ration des services prestés en sa qualité d’intermédiaire 
financier : € 15 millions, dont € 12,5 millions relatifs aux 
opérations de collatéralisation de titres et € 2,5 millions, 
aux opérations avec la clientèle. Malgré une amélioration 
des conditions sur le marché interbancaire, le recours 
aux liquidités fournies par les banques centrales est resté 
relativement important en 2010. Les garanties gérées 
par la Banque dans le cadre du « Correspondent Central 
Banking Model » (CCBM) ont fluctué tout au long de 
l’année 2010. En moyenne annuelle, leur niveau a cepen-
dant baissé par rapport à celui de 2009.

COMMISSIONS (CHARGES)

Commissions payées en rémunération de services finan-
ciers rendus à la Banque par des tiers (€ 8 millions).

Note 25  Résultat net des opérations 
financières, moins-values latentes et 
provisions

PLUS / MOINS-VALUES RÉALISÉES SUR OPÉRATIONS 

FINANCIèRES

MOINS-VALUES LATENTES SUR ACTIFS FINANCIERS ET 

POSITIONS DE CHANGE

Suite à la baisse des rendements sur le marché américain, 
les gains en capital sur les titres en dollar tant réalisés que 

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Gains / pertes en capital

sur placements statutaires  . . . . . 5,9 4,0

sur placements

en USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56,8 38,4

en EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,3 89,7

Gains / pertes de change

sur USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,7 13,6

sur autres devises  . . . . . . . . . . . . . 0,8 0,2

sur DTS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131,4 –6,4

sur or  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3 0,3

Gains / pertes de change revenant  
à l’État (DTS et or)  . . . . . . . . . . . . . . –131,7 6,1

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  103,5  145,9

 

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Pertes en capital sur placements

en USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –12,1 –11,7

en EUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –47,7 –2,1

Pertes de change

sur USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –

sur autres devises  . . . . . . . . . . . . . –0,1 –

sur DTS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –8,4

Pertes de change à charge  
de l’État (DTS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . – 8,4

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –59,9  –13,8
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Note 28  Solde de la répartition du revenu 
monétaire

Le revenu monétaire mis en commun au sein de 
l’ Eurosystème est réparti entre les BCN de la zone euro 
conformément à la clé de répartition du capital libéré 
(3,4755 p.c. pour la Banque depuis le 1er janvier 2009).

Note 29  Autres produits

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Revenu monétaire net alloué  . . . . . –14,8 2,7

Provision relative aux opérations  
de politique monétaire  . . . . . . . . . . 64,0 61,1

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49,2  63,8

 

CalCul du revenu monétaire net alloué à la Banque

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Revenu monétaire mis en commun  
par la Banque dans l’Eurosystème –375,7 –393,8

Revenu monétaire alloué  
à la Banque par l’Eurosystème  . . . . 360,9 396,5

  

 revenu monétaire net alloué  . .  –14,8  2,7

 

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Récupérations auprès de tiers  . . . . 69,7 67,7

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,9 1,7
  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70,6  69,4

 

Note 27  Produits des actions et titres de 
participation

En 2010, la Banque a encaissé un dividende de € 50,9 mil-
lions sur sa participation dans le capital de la BCE au titre 
de l’exercice 2009, contre € 4,1 millions en 2009.

Pour l’année 2010, la BCE a conservé le revenu de la part 
qui lui est attribuée dans l’émission des billets en euro, 
ainsi que le revenu résultant des titres qu’elle détient 
dans son portefeuille Programme pour les marchés 
de titres (Securities Markets Programme-SMP), confor-
mément à la décision du Conseil des gouverneurs du 
16 décembre 2010, en vue d’alimenter la provision pour 
risques de change, de taux d’intérêt, de crédit et de varia-
tion du cours de l’or.

Au titre de l’exercice 2009-2010, la BRI a versé un divi-
dende de DTS 685 par action (à savoir un dividende 
ordinaire de DTS 285 et un dividende supplémentaire de 
DTS 400), soit un montant global de € 40,8 millions pour 
la Banque contre € 14,6 millions l’an dernier.

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Dividende sur participation BCE  . . 50,9 4,1

Remboursement part fonds  
propres BCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 4,1

Revenus distribués par la BCE  . . . . – 27,4

Dividendes sur participations  
du portefeuille statutaire . . . . . . . . . 40,8 14,6

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  91,7  50,2
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Note 32  Amortissements des immobilisations 
corporelles et incorporelles

Les amortissements couvrent les investissements ci-après :

Note 35  impôt des sociétés

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Rénovation d’immeubles  . . . . . . . . . 0,5 –

Matériel et logiciels informatiques 1,3 0,3

Matériel pour l’Imprimerie  . . . . . . . 0,6 0,2

Autre matériel et mobilier  . . . . . . . 0,9 0,4
  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,3  0,9

 

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Impôts sur le résultat de l’exercice 87,2 99,2

Impôts sur le résultat de l’exercice  
antérieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5 –7,1

  

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  87,7  92,1

 

PrinciPales disParités

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Bénéfice avant impôts  . . . . . . . . . . . 919,7 2.004,0

Disparités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Déduction pour capital à risque –107,1 –72,8

Part bénéficiaire de l’État  . . . . . . –557,6 –654,0

Reprise de provisions imposées  
antérieurement  . . . . . . . . . . . . . . . – –953,6

Part bénéficiaire personnel  
versée à l’Assurance-groupe  . . . . – –29,2

Excédents d’amortissements  . . . . –9,9 –14,0

Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –1,4 –1,5
  

 Bénéfice imposable . . . . . . . . . . . .  243,7  278,9

 

Les récupérations auprès de tiers concernent les produits 
provenant de la livraison de biens et de la prestation de 
services dans divers domaines, essentiellement :
–  la Centrale des bilans, les Centrales des crédits aux par-

ticuliers et aux entreprises (€ 34,8 millions) ;
–  les travaux exécutés par l’Imprimerie (€ 6,1 millions) ;
–  les systèmes de paiement, dont TARGET2, le CEC et la 

Chambre de compensation (€ 5,5 millions) ;
–  le système de liquidation de titres (€ 6,1 millions) ;
–  la coopération avec la CBFA (€ 5,7 millions) ;
–  les Cash et Bond centers (€ 3,3 millions) ;
–  l’internationalisation d’applications informatiques 

(€ 4,5 millions).

La rubrique « Autres » comprend, le cas échéant, le pro-
duit de la vente d’immeubles, de la réalisation de matériel 
et de mobilier usagés et d’autres produits divers.

Note 30  frais de personnel

Ces frais comprennent les rémunérations et charges 
sociales du personnel, de la Direction, du personnel tem-
poraire et des étudiants, ainsi que les pensions d’anciens 
membres de la Direction et les jetons de présence des 
membres du Conseil de régence et du Collège des 
censeurs.

Note 31  Autres charges d’exploitation

Comprend notamment les frais administratifs et infor-
matiques (€ 22,1 millions), ceux liés à la réparation et à 
l’entretien des immeubles (€ 11,3 millions), aux travaux 
d’impression (€ 10 millions) et aux travaux et prestations 
par des tiers (€ 16,4 millions). Sont également repris ici 
le précompte immobilier ainsi que les taxes régionales, 
provinciales et communales (€ 4,5 millions).
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2.2.7.5   Commentaires relatifs à  
la répartition du bénéfice  
de l’exercice (Note 36)

Les bénéfices annuels sont répartis de la manière 
suivante, conformément à l'article 32 de la loi 
organique :

1.  un premier dividende de 6 p.c. du capital 
est attribué aux actionnaires 0,6

2.  de l’excédent, un montant proposé par 
le Comité de direction et fixé par le 
Conseil de régence est, en toute indé-
pendance, attribué au fonds de réserve 
ou à la  réserve disponible. Conformément 
à la politique de mise en réserve et de 
dividende du 22 / 07 / 2009, le Conseil de 
régence a décidé d’affecter à la réserve 
disponible 25 p.c. du bénéfice à répartir, 
soit pour l’exercice 2009 208,0

3.  du deuxième excédent, est attribué aux 
actionnaires un second dividende, fixé par 
le Conseil de régence, à concurrence de 
50 p.c. minimum du produit net des actifs 
qui forment la contrepartie du fonds de 
réserve et de la réserve disponible.

   –  Produit brut des placements statutaires

 

Produits

 

Volume  
moyen

 

Rendement  
 
 
 

(p.c.)
 

(millions d’euros)
 

Obligations  . . . . . . . . . . . . 133,4 3.485,6 3,8

Participations  . . . . . . . . . . 40,8 331,9 12,3
   

 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . .  174,2  3.817,5  4,6

 

   –  Part des revenus générés par le capital  
dans le total des produits des place-
ments statutaires :

      10 × 174,2 / 3.817,5 = 0,5

   –  Taux moyen d’imposition : 24,2 p.c.   
(voir note 35)

   –  Calcul du second dividende   
[(174,2 – 0,5) × (1 – 0,242) × 0,5] 65,8

4.  le solde est attribué à l’État ;   
il est exonéré de l’impôt des sociétés 557,6

CalCul du taux d’imposition moyen

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Numérateur (1)

Impôt dû  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87,7 92,1

Dénominateur (2)

Bénéfice avant impôts  . . . . . . . . . 919,7 2.004,0

Reprise de provisions imposées  
antérieurement  . . . . . . . . . . . . . . . – –953,6

Part bénéficiaire de l’État  . . . . . . –557,6 –654,0
  

 total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  362,1  396,4

Taux d’imposition moyen (p.c.)  
(1) / (2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,2 23,2
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Note 39  engagements pouvant donner lieu à 
un risque de crédit

Les engagements vis-à-vis d’organismes internationaux 
reprennent l’engagement souscrit par la Banque de prêter 
au FMI DTS 350 millions (€ 405 millions) au Trust PRGT 
et € 4.740 millions sous la forme d’un prêt bilatéral. Le 
montant restant disponible s’élève à € 4.401,0 millions. 
Ces prêts sont garantis par l’État belge.

Note 40  Valeurs et créances confiées à 
l’établissement

Les dépôts à découvert comprennent le montant nominal 
des valeurs (certificats de trésorerie, obligations linéaires, 
titres issus de la scission des obligations linéaires, billets 
de trésorerie, certificats de dépôt et certains emprunts 
classiques) inscrites dans le système de liquidation de titres 
et détenues pour compte de tiers.

La baisse des dépôts à découvert résulte essentiellement 
de la diminution des garanties reçues par la Banque, par-
tiellement compensée par la croissance des titres émis par 
les entreprises et inscrits dans le système de liquidation 
de titres.

Note 41  Capital à libérer sur participations

Les actions de la BRI détenues par la Banque sont libé-
rées à concurrence de 25 p.c. Cette rubrique reprend le 
montant du capital non appelé de DTS 187,9 millions 
(€ 217,4 millions).

La participation au capital souscrit de la BCE a augmenté 
de € 121,3 millions. Les deux tiers restant à libérer 
(€ 80,9 millions) fin 2011 et 2012 sont également repris 
dans cette rubrique.

2.2.7.7   Rémunération des membres de la 
Direction, du Conseil de régence 
et du Collège des censeurs

Le traitement brut du gouverneur pour l’exercice 2010 
s’élève à € 505.743, tandis que le vice-gouverneur et 
les autres membres du Comité de direction ont perçu 
respectivement un traitement brut de € 406.283 et de 
€ 349.415.

2.2.7.6   Commentaires relatifs au 
hors bilan

Note 37  Opérations à terme en devises et en 
euro

Les opérations de swaps de change ont, pour la majeure 
partie, été conclues contre euros. Les créances et engage-
ments à terme en monnaies étrangères ont été réévalués 
en euro aux mêmes cours que ceux utilisés pour les avoirs 
en monnaies étrangères au comptant.

Les opérations à terme en DTS visent à limiter la position 
nette dont le risque de change est assumé par l’État.

Note 38  Opérations à terme sur taux d’intérêt 
et sur titres à revenu fixe

à la clôture de l’exercice, la Banque détient une position 
nette à la vente de futures sur titres des États américain 
et allemand ainsi que sur taux euro-dollar à trois mois. Au 
31 décembre 2010, la Banque détient une position nette 
à la vente de € 196,6 millions.

En 2010, la Banque a également effectué des opérations 
de swaps d’intérêt en dollar pour un montant nominal de 
€ 7,5 millions.

Ces opérations s’inscrivent dans la gestion des portefeuilles.

(millions d’euros)

 

31-12-2010
 

31-12-2009
 

Créances à terme

EUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.727,6 2.903,9

USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 639,2 403,6

CHF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 925,4

Engagements à terme

EUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,3 1.159,0

USD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.169,6 1.959,9

JPY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 630,5 240,3

CHF  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 925,4

DTS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.602,7 –
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de la loi organique et 53 des statuts. Dans son arrêt 
du 30 septembre 2010, la Cour d’appel de Bruxelles a 
confirmé ce jugement : la reprise était fondée sur une 
appréciation raisonnable et indépendante du risque de 
pertes de change et les règles de partage des produits 
financiers de la Banque ont été correctement appliquées.

Le troisième litige concerne une demande introduite 
devant le Tribunal de première instance de Bruxelles par 
27 employés pensionnés de la Banque et leurs épouses 
à l’encontre de la Banque et d’AxA Belgium SA. Les 
demandeurs contestaient le mode de calcul des avan-
tages de pension complémentaire dont ils bénéficient. Par 
jugement du 9 novembre 2010, le Tribunal de première 
instance de Bruxelles a rejeté toutes leurs demandes et ils 
ont acquiescé à ce jugement.

Un litige est encore pendant. Il concerne l’appel interjeté 
par un groupe d’actionnaires contre un jugement du 
9 mars 2007 du Tribunal de commerce de Bruxelles. Ce 
jugement a rejeté comme non fondée la demande des 
actionnaires demandeurs de condamner la Banque et 
l’État à leur verser la somme de 9.333,67 euros par action 
(majorée des intérêts), au motif qu’entre 1996 et 2002, 
l’État se serait approprié fautivement des plus-values 
réalisées lors de cessions de réserves d’or. Le jugement 
a confirmé le bien-fondé des arguments de la Banque et 
de l’Etat. Estimant que le recours en appel est non fondé, 
la Banque n’a constitué aucune provision pour litiges en 
cours.

En 2010, les régents et censeurs ont perçu un jeton de 
présence brut de € 470 par réunion à laquelle ils ont 
assisté.

Comme c’est le cas depuis de nombreuses années, ces 
montants n’ont été adaptés qu’en fonction de l’évolution 
de l’indice santé.

2.2.7.8   Rémunération du réviseur 
d’entreprises

La rémunération allouée à Ernst & young Reviseurs 
d’ Entreprises SCCRL s’est élevée à € 98.187 pour le 
mandat révisoral. Cette rémunération consiste en un 
montant de € 54.173 pour la certification des comptes 
annuels, un montant de € 37.920 pour des missions de 
certification à l’intention du réviseur de la BCE et un 
montant de € 6.094 dans le cadre de la mission vis-à-vis 
du Comité d’audit.

2.2.7.9   Actions judiciaires

Trois litiges ont été tranchés au cours de l’exercice 2010.

Le premier litige concerne un appel interjeté par un groupe 
d’actionnaires contre le jugement du 27 octobre 2005 du 
Tribunal de commerce de Bruxelles rejetant comme non 
fondée la demande de liquider le fonds de réserve de 
la Banque, au motif que celle-ci aurait perdu son droit 
d’émission. Dans son arrêt du 30 septembre 2010, la 
Cour d’appel de Bruxelles a confirmé ce jugement : la 
Banque est, ensemble avec les autres banques centrales 
de l’Eurosystème, titulaire d’un droit d’émission partagé 
et il n’existe donc aucune raison de procéder à la liqui-
dation de son fonds de réserve. Cet arrêt dit également 
pour droit que les actionnaires de la Banque ne peuvent 
faire valoir aucun droit direct ou indirect sur les réserves 
d’or et les plus-values éventuellement constatées sur les 
ventes d’or.

Le deuxième litige concerne l’appel interjeté par un 
groupe d’actionnaires à l’encontre du jugement du 
2 février 2006 du Tribunal de commerce de Bruxelles 
rejetant la demande qui visait à obtenir l’annulation de la 
décision du Conseil de régence de procéder, à la clôture 
de l’exercice 2003, à une reprise sur la provision pour 
pertes de change futures et d’ajouter le montant de cette 
reprise aux produits à partager entre la Banque et l’État 
conformément à la règle prévue aux anciens articles 29 
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2.2.8 Comparaison sur cinq ans 

2.2.8.1  Bilan

Actif

(milliers d’euros)

 

2010
 

2009
 

2008
 

2007
 

2006
 

1. Avoirs et créances en or  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7.719.706  5.605.644  4.546.679  4.158.103  3.533.260

2. créances en devises sur des non-résidents de la zone euro  12.409.314  11.080.062  6.663.472  6.996.921  6.621.103

2.1 Créances sur le FMI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.623.526 5.770.551 1.208.242 815.795 958.274

2.2 Comptes auprès de banques, titres, prêts et autres actifs  
en devises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.785.788 5.309.511 5.455.230 6.181.126 5.662.829

3. créances en devises sur des résidents de la zone euro  . . . .  420.739  245.659  36.119.658  793.962  268.782

4. créances en euro sur des non-résidents de la zone euro  . .  582.177  506.611  344.108  186.819  346.096

5. concours en euro à des établissements de crédit   
de la zone euro liés aux opérations de politique monétaire  7.215.000  41.277.000  57.966.948  56.311.590  39.910.452

5.1 Opérations principales de refinancement  . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100.000 5.002.000 4.185.000 51.050.000 39.100.000

5.2 Opérations de refinancement à plus long terme  . . . . . . . . . . 4.115.000 36.275.000 52.050.000 5.261.590 810.452

5.3 Cessions temporaires de réglage fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

5.4 Cessions temporaires à des fins structurelles  . . . . . . . . . . . . . – – – – –

5.5 Facilité de prêt marginal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – 1.731.948 – –

5.6 Appels de marge versés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

6. Autres créances en euro sur des établissements de crédit  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.299.437  2.387.636  2.851.076  30.881  350.619

7. titres en euro émis par des résidents de la zone euro . . . . .  19.088.255  15.305.044  15.175.921  5.109.271  4.479.265

7.1 Titres détenus à des fins de politique monétaire  . . . . . . . . . . 4.768.180 984.249 – – –

7.2 Autres titres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.320.075 14.320.795 15.175.921 5.109.271 4.479.265

8. créances intra-Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20.051.968  20.235.274  24.374.279  25.502.215  23.803.328

8.1 Participation au capital de la BCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180.157 139.730 143.548 143.548 142.816

8.2 Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves externes  
transférés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.397.304 1.397.304 1.423.342 1.423.342 1.419.102

8.3 Créances nettes liées à la répartition des billets de banque  
en euro dans l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.474.507 18.698.240 22.807.389 23.935.325 22.241.410

8.4 Autres créances sur l’Eurosystème (nettes)  . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

9. Autres actifs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4.911.442  4.817.578  5.162.371  13.266.360  3.463.490

9.1 Pièces de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.362 4.788 7.495 7.479 10.069

9.2 Immobilisations corporelles et incorporelles  . . . . . . . . . . . . . . 383.914 373.657 390.579 390.643 391.898

9.3 Autres actifs financiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.904.369 3.734.720 2.434.094 11.976.665 2.536.705

9.4 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan  . . . . . . – – 1.450.628 61.914 64.374

9.5 Comptes de régularisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 541.293 629.703 618.595 522.982 228.000

9.6 Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.504 74.710 260.980 306.677 232.444
     

 total de l’actif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74.698.038  101.460.508  153.204.512  112.356.122  82.776.395
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Passif

(milliers d’euros)

 

2010
 

2009
 

2008
 

2007
 

2006
 

1. Billets en circulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26.849.471  25.784.992  24.877.907  22.129.413  20.618.837

2. Engagements en euro envers des établissements de crédit  
de la zone euro liés aux opérations de politique monétaire  12.995.940  14.776.795  10.804.294  17.789.308  7.928.100

2.1 Comptes courants (y compris les réserves obligatoires)  . . 11.777.570 11.881.016 9.196.994 16.735.366 7.928.100

2.2 Facilité de dépôt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 718.370 2.895.779 1.607.300 3.942 –

2.3 Reprises de liquidités en blanc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 – – 1.050.000 –

2.4 Cessions temporaires de réglage fin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

2.5 Appels de marge reçus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

3. autres engagements en euro envers des établissements  
de crédit de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21.906  226.403  130.193 – –

4. Engagements en euro envers d’autres résidents  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  131.343  115.753  85.307  55.065  59.547

4.1 Engagements envers des administrations publiques  . . . . . 82.277 107.777 58.396 44.595 46.398

4.2 Autres engagements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.066 7.976 26.911 10.470 13.149

5. Engagements en euro envers des non-résidents  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  268.792  257.674  273.713  412.580  521.940

6. Engagements en devises envers des résidents  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  679.502 – – – –

7. Engagements en devises envers des non-résidents  
de la zone euro  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1.657.312  2.206.790  2.529.999  1.563.587  705.112

8. Contrepartie des droits de tirage spéciaux  
alloués par le fMi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5.002.973  4.706.392  536.100  521.154  553.957

9. Engagements envers l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13.870.537  42.489.874  104.242.930  61.659.594  45.268.675

9.1 Engagements liés à l’émission de billets à ordre en garantie  
de certificats de dette émis par la BCE  . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

9.2 Engagements nets liés à la répartition des billets de banque  
en euro dans l’Eurosystème  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

9.3 Autres engagements envers l’Eurosystème (nets)  . . . . . . . 13.870.537 42.489.874 104.242.930 61.659.594 45.268.675

10. autres engagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  742.945  654.546  1.065.755  848.029  638.184

10.1 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan  . . . . 65.811 52.597 – – –

10.2 Comptes de régularisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.470 19.547 58.872 47.344 32.465

10.3 Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 655.664 582.402 1.006.883 800.685 605.719

11. Provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  78.240  142.194  1.156.915  948.068  932.468

11.1 Pour pertes de change futures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – 150.020 144.519 198.919

11.2 Pour constructions nouvelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – – – –

11.3 Pour risques divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – – 803.549 803.549 733.549

11.4 Relative aux opérations de politique monétaire  . . . . . . . . . 78.240 142.194 203.346 – –

12. Comptes de réévaluation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7.689.840  5.515.358  4.655.322  3.930.309  3.246.095

13. Capital, fonds de réserve et réserve disponible  . . . . . . . . . .  3.877.208  2.671.829  2.401.477  2.215.797  2.059.408

13.1 Capital  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 10.000 10.000 10.000 10.000

13.2 Fonds de réserve :
Réserve statutaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.168.694 1.168.694 862.429 676.971 520.306

Réserve extraordinaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150.790 1.150.790 1.150.790 1.150.543 1.150.543

Comptes d’amortissement des immobilisations  
corporelles et incorporelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 340.402 342.345 378.258 378.283 378.559

13.3 Réserve disponible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.207.322 – – – –

14. Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  832.029  1.911.908  444.600  283.218  244.072
     

 Total du passif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74.698.038  101.460.508  153.204.512  112.356.122  82.776.395
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2.2.8.2  Compte de résultats (1)

(1) En 2009, la Banque a adopté un nouveau format pour son compte de résultats. Afin d’assurer la comparabilité des comptes annuels, le compte de résultats 2008 a été retraité.

(milliers d’euros)

 

2010
 

2009
 

2008
 

1. Produit net d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  943.380  990.635  912.171

1.1 Produits d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.375.550 1.829.606 4.097.961

1.2 Charges d’intérêt  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –432.170 –838.971 –3.185.790

2. Résultat net des opérations financières, moins-values  
latentes et provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43.518  1.085.720  90.644

2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières  . . . . 103.455 145.958 106.246

2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et positions  
de change  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –59.937 –13.806 –10.102

2.3 Dotations / reprises sur provisions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 953.568 –5.500

3. Produits / Charges nets de commission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7.033  7.440  4.773

3.1 Commissions (produits)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.024 15.994 12.346

3.2 Commissions (charges)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –7.991 –8.554 –7.573

4. Produits des actions et titres de participation  . . . . . . . . . . .  91.719  50.193  56.506

5. Solde de la répartition du revenu monétaire  . . . . . . . . . . . .  49.195  63.821  –255.763

6. Autres produits  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  70.561  69.403  70.993

7. Frais de personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –203.235  –188.080  –187.155

8. Autres charges d’exploitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –79.109  –74.187  –61.748

9. Amortissements des immobilisations corporelles  
et incorporelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –3.331  –918  –13.738

10. Service de production des billets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  n.  n.  n.

11. Autres charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –  –247

12. Impôt des sociétés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –87.702  –92.119  –171.836
   

 Bénéfice de l’exercice  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  832.029  1.911.908  444.600
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2.2.8.3  Dividende

(euro)

 

2010
 

2009
 

2008
 

2007
 

2006
 

Dividende brut attribué par action  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166,12 126,48 75,00 72,00 70,00

Précompte mobilier retenu par action  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,53 31,62 18,75 18,00 17,50

Dividende net attribué par action  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124,59 94,86 56,25 54,00 52,50
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Rapport du réviseur d’entreprises au 
Conseil de Régence de la Banque 
nationale de Belgique sur les comptes 
annuels pour l’exercice clos  
le 31 décembre 2010

Nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de 
réviseur d’entreprises. Le rapport inclut notre opinion sur 
les comptes annuels ainsi qu’un certain nombre de men-
tions complémentaires.

ATTESTATION SANS RÉSERVE DES COMPTES 
ANNUELS

Conformément à l’article 27.1 du Protocole relatif aux 
statuts du Système européen de banques centrales et 
de la Banque centrale européenne, nous avons procédé 
au contrôle des comptes annuels pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2010, établis sur la base du référentiel 
comptable applicable à la Banque nationale de Belgique (la 
« Banque »), dont le total du bilan s’élève à 74.698.038 mil-
liers EUR et dont le compte de résultats se solde par un 
bénéfice de l’exercice de 832.029 milliers EUR.

RESPONSABILITÉ DU COMITÉ DE DIRECTION DANS 

L’ÉTABLISSEMENT ET LA PRÉSENTATION SINCèRE DES COMPTES 

ANNUELS

L’établissement des comptes annuels relève de la res-
ponsabilité du Comité de direction. Cette responsabilité 

comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un 
contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation 
sincère des comptes annuels ne comportant pas d’ano-
malies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation 
appropriées ainsi que la détermination d’estimations 
comptables raisonnables au regard des circonstances.

RESPONSABILITÉ DU RÉVISEUR D’ENTREPRISES

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces 
comptes annuels sur la base de notre contrôle. Nous 
avons effectué notre contrôle conformément aux dispo-
sitions légales et selon les normes de révision applicables 
en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Réviseurs 
d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que 
notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obte-
nir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
comportent pas d’anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous 
avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants 
et les informations fournis dans les comptes annuels. Le 
choix de ces procédures relève de notre jugement, de 
même que l’évaluation du risque que les comptes annuels 
contiennent des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Dans le cadre de cette évaluation du risque, nous avons 
tenu compte du contrôle interne en vigueur dans la 

2.3  RappoRt du RéviseuR d’entRepRises au Conseil de RéGenCe
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Banque pour l’établissement et la présentation sincère 
des comptes annuels afin de définir les procédures de 
contrôle appropriées en la circonstance, et non dans le 
but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de la Banque. Nous avons également évalué le 
bien-fondé des règles d’évaluation, le caractère raison-
nable des estimations comptables significatives faites par 
la Banque, ainsi que la présentation des comptes annuels 
dans leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu du Comité 
de direction et des préposés de la Banque les explications 
et informations requises pour notre contrôle. Nous esti-
mons que les éléments probants recueillis fournissent une 
base raisonnable à l’expression de notre opinion.

OPINION

à notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 
2010 donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et des résultats de la Banque, confor-
mément au référentiel comptable qui lui est applicable.

MENTIONS COMPLÉMENTAIRES

L’établissement et le contenu du rapport de gestion, ainsi 
que le respect par la Banque de la loi organique, des sta-
tuts, des dispositions du Code des sociétés applicables à 
elle et des dispositions légales et réglementaires relatives 
à la comptabilité et aux comptes annuels de la Banque, 
relèvent de la responsabilité du Comité de direction.

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport, sur 
base de certaines vérifications spécifiques complémen-
taires exécutées à la demande de la Banque, les mentions 
complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à 
modifier la portée de l’attestation des comptes annuels :

–  Le rapport de gestion traite des informations requises 
par la loi et concorde avec les comptes annuels. 
Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous 
prononcer sur la description des principaux risques et 
incertitudes auxquels la Banque est confrontée, ainsi 
que de sa situation, de son évolution prévisible ou de 
l’influence notable de certains faits sur son développe-
ment futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que 
les renseignements fournis ne présentent pas d’inco-
hérences manifestes avec les informations dont nous 
avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

–  Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, 
la comptabilité est tenue et les comptes annuels sont 
établis conformément aux dispositions légales et régle-
mentaires relatives à la comptabilité et aux comptes 
annuels de la Banque.

–  Nous n’avons eu connaissance d’aucune opération ou 
décision qui constituerait une infraction à la loi orga-
nique, aux statuts ou aux dispositions du Code des 
sociétés applicables à la Banque.

–  L’affectation des résultats qui vous est proposée est 
conforme aux dispositions légales et statutaires.

Bruxelles, le 10 mars 2011

Ernst & young Réviseurs d’Entreprises sccrl 
Réviseur d’Entreprises 

représentée par

Marc Van Steenvoort 
Associé
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Après avoir pris connaissance de l’examen par le Comité d’audit, le Conseil de régence, en sa séance du 23 mars 2011, 
a approuvé les comptes annuels et le rapport sur les opérations sociales de l’exercice 2010, et réglé définitivement 
la répartition du bénéfice de cet exercice. Conformément à l’article 44 des statuts, l’approbation des comptes vaut 
décharge pour l’administration.

2.4  appRoBation du Conseil de RéGenCe
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SeRViCeS lieUx OÙ leS SeRViCeS SONT OffeRTS heUReS d’OUVeRTURe

Billets et pièces de monnaie, 
Caissier de l’État, Centrale des bilans,
Centrale des crédits aux particuliers

Bruxelles, boulevard de Berlaimont 3, 
Anvers, Courtrai, Hasselt, Liège et 
Mons

de 9 h à 15 h 30

Bibliothèque scientifique
Bruxelles, rue Montagne aux Herbes 
Potagères 57

de 10 h à 17 h

Musée Bruxelles, rue du Bois sauvage 10
Du mardi au dimanche  
de 10 à 18 h  
(dernière entrée à 17 h)

Site internet : www.bnb.be

demandes de renseignements : info@nbb.be
 Tél. +32 2 221 21 11

Personne de contact pour la presse : kristin Bosman, service Communication,
 Tél. +32 2 221 46 28
 Fax +32 2 221 31 60
 pressoffice@nbb.be

Personne de contact pour le service
financier des actions de la Banque : Luc Janssens, service Titres,
 Tél. +32 2 221 45 90
 Fax +32 2 221 32 05
 securities@nbb.be

(1) Situation au 1er avril 2011.

Annexe 1   Contacts 
(1)
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Départements et services : voir le site internet.

Liège : place St-Paul 12-14-16,
 4000 Liège
 Tél. +32 4 230 62 11
 Fax +32 4 230 63 90
 liegesg@nbb.be

Mons : avenue Frère-Orban 26,
 7000 Mons
 Tél. +32 65 39 82 11
 Fax +32 65 39 83 90
 monssg@nbb.be

Anvers : Leopoldplaats 8,
 2000 Antwerpen
 Tél. +32 3 222 22 11
 Fax +32 3 222 22 69
 antwerpensg@nbb.be

Courtrai : President kennedypark 43,
 8500 kortrijk
 Tél. +32 56 27 52 11
 Fax +32 56 27 53 90
 kortrijksg@nbb.be

Hasselt : Eurostraat 4,
 3500 Hasselt
 Tél. +32 11 29 92 11
 Fax +32 11 29 93 90
 hasseltsg@nbb.be

Bruxelles : boulevard de Berlaimont 14,
 1000 Bruxelles
 Tél. +32 2 221 21 11
 Fax +32 2 221 31 00
 info@nbb.be

Adresses :



97Annexe 2 – Loi organique

art. 1. – La présente loi règle une matière visée à 
l’ article 78 de la Constitution.

Chapitre i – Nature et Objectifs

art. 2. – La Banque Nationale de Belgique, en néerlandais 
« Nationale Bank van België », en allemand « Belgische 
Nationalbank », instituée par la loi du 5 mai 1850, fait 
partie intégrante du Système européen de banques cen-
trales, ci-après dénommé SEBC, dont les statuts ont été 
fixés par le Protocole y relatif annexé au Traité instituant 
la Communauté européenne.

En outre, la Banque est régie par la présente loi, par ses 
propres statuts et, à titre supplétif, par les dispositions sur 
les sociétés anonymes (2).

art. 3. – Le siège social de la Banque est fixé à Bruxelles.

La Banque établit des sièges d’activité dans les localités 
du territoire de la Belgique où le besoin en est constaté.

art. 4. – Le capital social de la Banque, d’un montant de 
dix millions d’euros, est représenté par quatre cent mille 
actions, dont deux cent mille, nominatives et incessibles, 
souscrites par l’État belge, et deux cent mille nominatives, 

au porteur ou dématérialisées. Le capital social est entiè-
rement libéré.

Les actions au porteur, déjà émises et inscrites en compte-
titres au 1er janvier 2008, sont converties en actions déma-
térialisées à cette date. Les autres actions au porteur sont, 
au fur et à mesure de leur inscription en compte-titres à 
partir du 1er janvier 2008, automatiquement converties en 
actions dématérialisées.

Sauf celles appartenant à l’État, les actions peuvent être 
converties en actions nominatives ou en actions dématé-
rialisées, sans frais, au gré du propriétaire.

Chapitre ii – Missions et opérations

art. 5. – 1. Afin d’atteindre les objectifs du SEBC et 
d’accomplir ses missions, la Banque peut :

– intervenir sur les marchés de capitaux, soit en achetant 
et en vendant ferme (au comptant et à terme), soit en 
prenant et en mettant en pension (opérations de ces-
sion-rétrocession), soit en prêtant ou en empruntant des 
créances et des titres négociables, libellés en monnaies 
communautaires ou non communautaires, ainsi que des 
métaux précieux ;

– effectuer des opérations de crédit avec des établis-
sements de crédit et d’autres intervenants des marchés 
monétaire ou des capitaux sur la base d’une sûreté appro-
priée pour les prêts.

2. La Banque se conforme aux principes généraux des 
opérations d’open market et de crédit définis par la BCE, y 

Annexe 2  loi organique 
(1)

(1) Loi du 22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque Nationale de 
Belgique (coordination officieuse au 1er avril 2011).

(2) Les dispositions sur les sociétés anonymes ne s’appliquent à la Banque Nationale 
de Belgique que :

  1° pour les matières qui ne sont réglées ni par les dispositions du titre VII de la 
troisième partie du Traité instituant la Communauté européenne et du Protocole 
sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque 
centrale européenne, ni par la présente loi du 22 février 1998 ou les statuts de la 
Banque Nationale de Belgique ; et

  2° pour autant qu’elles n’entrent pas en conflit avec les dispositions visées au 1° 
(article 141, § 1er de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur 
financier et aux services financiers)
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compris quant à l’annonce des conditions dans lesquelles 
ces opérations sont pratiquées.

art. 6. – Dans les limites et selon les modalités définies 
par la BCE, la Banque peut en outre effectuer, notam-
ment, les opérations suivantes :

1. émettre et racheter ses propres titres d’emprunts ;

2. prendre en dépôt des titres et des métaux précieux, 
se charger de l’encaissement de titres et intervenir pour 
compte d’autrui dans les opérations sur valeurs mobi-
lières, autres instruments financiers et métaux précieux ;

3. effectuer des opérations sur des instruments sur taux 
d’intérêt ;

4. effectuer des opérations sur des monnaies étrangères, 
sur or ou autres métaux précieux ;

5. effectuer des opérations en vue du placement et de la 
gestion financière de ses avoirs en monnaies étrangères et 
en d’autres éléments de réserves externes ;

6. obtenir du crédit à l’étranger et à cette fin consentir 
des garanties ;

7. effectuer des opérations relevant de la coopération 
monétaire européenne ou internationale.

art. 7. – Les créances de la Banque découlant d’opé-
rations de crédit sont privilégiées sur tous les titres que 
le débiteur détient en compte auprès de la Banque ou 
de son système de compensation de titres, comme avoir 
propre.

Ce privilège a le même rang que le privilège du créancier 
gagiste. Il prime les droits visés par les articles 8, alinéa 3, 
de la loi du 2 janvier 1991 relative au marché des titres de 
la dette publique et aux instruments de la politique moné-
taire, 12, alinéa 4, et 13, alinéa 4, de l’arrêté royal n° 62 
relatif au dépôt d’instruments financiers fongibles et à la 
liquidation d’opérations sur ces instruments, coordonné 
par l’arrêté royal du 27 janvier 2004, et 471, alinéa 4, du 
Code des sociétés.

En cas de défaut de paiement des créances de la Banque 
visées au premier alinéa, la Banque peut, après mise en 
demeure envoyée par écrit au débiteur, procéder d’office, 
sans décision judiciaire préalable, à la réalisation des titres 
faisant l’objet de son privilège, nonobstant la survenance 

éventuelle d’une faillite du débiteur ou de toute autre 
situation de concours entre créanciers de celui-ci. La 
Banque doit s’efforcer de réaliser les titres au prix le plus 
avantageux et dans les plus brefs délais possibles, compte 
tenu du volume des transactions. Le produit de cette 
réalisation est imputé sur la créance en principal, intérêts 
et frais de la Banque, le solde éventuel après apurement 
revenant au débiteur.

Lorsque la Banque accepte des créances en gage, dès 
que la convention de gage est conclue, mention en est 
faite dans un registre conservé à la Banque Nationale de 
Belgique ou auprès d’un tiers qu’elle désigne à cet effet.

Par l’inscription dans ce registre, qui n’est soumis à aucune 
formalité particulière, le gage de la Banque Nationale de 
Belgique acquiert une date certaine et devient opposable 
erga omnes, à l’exception du débiteur de la créance mise 
en gage.

Le registre ne peut être consulté que par des tiers qui 
envisagent d’accepter un droit (de sûreté) réel sur des 
créances pouvant être prises en gage par la Banque 
Nationale de Belgique. La consultation du registre se 
déroule selon les modalités qui sont fixées par la Banque 
Nationale de Belgique.

En cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, telle 
que détaillée à l’article 3, 5°, de la loi du 15 décembre 
2004 relative aux sûretés financières et portant des dispo-
sitions fiscales diverses en matière de conventions consti-
tutives de sûreté réelle et de prêts portant sur des instru-
ments financiers, à charge d’un établissement de crédit 
ayant donné des créances en gage à la Banque Nationale 
de Belgique, les dispositions suivantes sont d’application :

a) le droit de gage enregistré de la Banque Nationale de 
Belgique sur des créances prime sur toutes les sûretés 
réelles ultérieurement constituées ou conférées à des tiers 
sur les mêmes créances, que les gages susmentionnés 
aient ou non été notifiés au débiteur des créances gagées 
et qu’ils aient ou non été reconnus par ce dernier ; dans 
l’éventualité où la Banque Nationale de Belgique porte la 
mise en gage à la connaissance du débiteur de la créance 
gagée, celui-ci ne peut plus effectuer un paiement libé-
ratoire qu’entre les mains de la Banque Nationale de 
Belgique ;

b) les tiers acquérant un droit de gage concurrent de celui 
de la Banque Nationale de Belgique, tel que décrit au a), 
sont en tout état de cause tenus de transmettre sans 
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délai à la Banque Nationale de Belgique les sommes qu’ils 
ont perçues du débiteur de la créance gagée à l’issue de 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. La Banque 
Nationale de Belgique est en droit d’exiger le paiement 
de ces montants, sans préjudice de son droit à des dom-
mages et intérêts ;

c) nonobstant toutes dispositions contraires, la com-
pensation pouvant engendrer l’annulation en tout ou 
en partie de créances données en gage à la Banque 
Nationale de Belgique n’est en aucun cas autorisée ;

d) l’article 8 de la loi du 15 décembre 2004 relative aux 
sûretés financières et portant des dispositions fiscales 
diverses en matière de conventions constitutives de sûreté 
réelle et de prêts portant sur des instruments financiers 
s’applique par analogie à la prise en gage de créances par 
la Banque Nationale de Belgique, les mots « instruments 
financiers » étant remplacés par « créances » ;

e) les dispositions combinées des articles 5 et 40 de la loi 
hypothécaire ne sont pas d’application.

art. 8. – La Banque veille au bon fonctionnement des sys-
tèmes de compensation et de paiements et elle s’assure 
de leur efficacité et de leur solidité.

Elle peut faire toutes opérations ou accorder des facilités 
à ces fins.

Elle pourvoit à l’application des règlements arrêtés par 
la BCE en vue d’assurer l’efficacité et la solidité des sys-
tèmes de compensation et de paiements au sein de la 
Communauté européenne et avec les États tiers.

art. 9. – Sans préjudice des compétences des institutions 
et organes des Communautés européennes, la Banque 
exécute les accords de coopération monétaire internatio-
nale liant la Belgique, conformément aux modalités déter-
minées par des conventions conclues entre le Ministre des 
Finances et la Banque. Elle fournit et reçoit les moyens 
de paiement et les crédits requis pour l’exécution de ces 
accords.

L’État garantit la Banque contre toute perte et garantit 
le remboursement de tout crédit accordé par la Banque 
par suite de l’exécution des accords visés à l’alinéa précé-
dent ou par suite de sa participation à des accords ou à 
des opérations de coopération monétaire internationale 
auxquels, moyennant approbation décidée en Conseil des 
Ministres, la Banque est partie. L’État garantit en outre à la 

Banque le remboursement de tout crédit accordé dans le 
cadre de sa contribution à la stabilité du système financier 
et garantit la Banque contre toute perte encourue suite à 
toute opération nécessaire à cet égard.

art. 9bis. – Dans le cadre fixé par l’article 105(2) du Traité 
instituant la Communauté européenne et les articles 30 et 
31 du Protocole sur les statuts du Système européen de 
banques centrales et de la Banque centrale européenne, 
la Banque détient et gère les réserves officielles de change 
de l’État belge. Ces avoirs constituent un patrimoine 
affecté aux missions et opérations relevant du présent 
chapitre et aux autres missions d’intérêt public confiées 
par l’État à la Banque. La Banque inscrit ces avoirs et les 
produits et charges y afférents dans ses comptes selon les 
règles visées à l’article 33.

art. 10. – La Banque peut, aux conditions déterminées 
par ou en vertu de la loi, et sous réserve de leur compati-
bilité avec les missions relevant du SEBC, être chargée de 
l’exécution de missions d’intérêt public.

art. 11. – La Banque fait le service du Caissier de l’État 
aux conditions déterminées par la loi.

Elle est, à l’exclusion de tout autre organisme belge ou 
étranger, chargée de la conversion en euros des monnaies 
d’États non participants à l’union monétaire ou d’États 
tiers à la Communauté européenne empruntées par l’État.

La Banque est informée de tous les projets d’emprunts 
en devises de l’État, des Communautés et des Régions. 
à la demande de la Banque, le Ministre des Finances et 
la Banque se concertent chaque fois que celle-ci estime 
que ces emprunts risquent de nuire à l’efficacité de la 
politique monétaire ou de change. Les modalités de cette 
information et de cette concertation sont arrêtées dans 
une convention à conclure entre le Ministre des Finances 
et la Banque, sous réserve de l’approbation de cette 
convention par la BCE.

art. 12. – La Banque contribue à la stabilité du système 
financier. La Banque bénéficie, pour toutes les décisions 
et opérations prises dans le cadre de sa contribution à 
la stabilité du système financier, du même degré d’indé-
pendance que celui consacré par l’article 108 du Traité 
instituant la Communauté européenne.

La Banque peut en outre être chargée de la collecte 
d’informations statistiques ou de la coopération interna-
tionale afférentes à toute mission visée à l’article 10.
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L’autorisation préalable du Roi, sur proposition du ministre 
compétent, est requise si la mission a été confiée par la 
loi à la Banque.

art. 15. – Abrogé.

art. 16. – Les entités juridiques visées à l’article 14 dont 
la Banque détient le contrôle exclusif sont soumises au 
contrôle de la Cour des comptes.

Chapitre iii – Organes – 
Composition – incompatibilités

art. 17. – Les organes de la Banque sont le gouverneur, 
le Comité de direction, le Conseil de régence, le Collège 
des censeurs et la Commission des sanctions.

art. 18. – 1. Le gouverneur dirige la Banque, il préside le 
Comité de direction et le Conseil de régence.

2. Il est remplacé, en cas d’empêchement, par le vice-gou-
verneur, sans préjudice de l’application de l’ article 10.2 
des statuts du SEBC.

art. 19. – 1. Le Comité de direction est composé, outre 
le gouverneur qui le préside, de cinq directeurs au 
moins et de sept au plus, dont l’un porte le titre de vice- 
gouverneur, que le Roi lui confère. Le Comité de direction 
compte autant de membres d’expression française que 
d’expression néerlandaise, le gouverneur éventuellement 
excepté.

2. Le Comité assure l’administration et la gestion de la 
Banque et détermine l’orientation de sa politique.

3. Il exerce le pouvoir réglementaire dans les cas prévus 
par la loi. Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, 
toutes les mesures visant à clarifier l’application des dispo-
sitions légales ou réglementaires dont la Banque contrôle 
l’application.

4. Il décide du placement du capital, des réserves et 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCE.

5. Il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expres-
sément réservées à un autre organe par la loi, les statuts 
ou le règlement d’ordre intérieur.

art. 12bis. – § 1er. La Banque exerce le contrôle des 
établissements financiers conformément à la présente loi 
et aux lois particulières qui régissent le contrôle de ces 
établissements.

§ 2. Dans les domaines du contrôle relevant de sa compé-
tence, la Banque peut prendre des règlements complétant 
les dispositions légales ou réglementaires sur des points 
d’ordre technique.

Sans préjudice de la consultation prévue dans d’autres 
lois ou règlements, la Banque peut, conformément à la 
procédure de consultation ouverte, exposer le contenu de 
tout règlement qu’elle envisage de prendre dans une note 
consultative et publier celle-ci sur son site internet en vue de 
recueillir les commentaires éventuels des parties intéressées.

Ces règlements ne sortissent leurs effets qu’après leur 
approbation par le Roi et leur publication au Moniteur 
belge. Le Roi peut apporter des modifications à ces règle-
ments ou établir Lui-même les règles qu’Il détermine si la 
Banque n’a pas pris de règlement.

§ 3. La Banque exerce sa mission de contrôle exclusive-
ment dans l’intérêt général. La Banque, les membres de 
ses organes et les membres de son personnel n’encourent 
aucune responsabilité civile en raison de leurs décisions, 
non-interventions, actes ou comportements dans l’exer-
cice de la mission légale de contrôle de la Banque, sauf 
en cas de dol ou de faute lourde.

§ 4. Les frais de fonctionnement de la Banque qui ont 
trait au contrôle visé au paragraphe 1er sont supportés 
par les établissements soumis à son contrôle, selon les 
modalités fixées par le Roi.

La Banque peut charger l’administration du Cadastre, de 
l’Enregistrement et des Domaines du recouvrement des 
contributions impayées.

art. 13. – La Banque peut exécuter toutes les opérations 
et prester tous les services qui sont l’accessoire ou le pro-
longement des missions visées par la présente loi.

art. 14. – La Banque peut confier l’exécution de missions 
ne relevant pas du SEBC dont elle est chargée ou dont 
elle prend l’initiative, à une ou plusieurs entités juridiques 
distinctes spécialement constituées à cet effet dans les-
quelles la Banque détient une participation significative 
et à la direction desquelles participent un ou plusieurs 
membres de son Comité de direction.
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6. Il fournit des avis aux différentes autorités exerçant un 
pouvoir législatif ou réglementaire sur tout projet d’acte 
législatif ou réglementaire qui concerne les missions de 
contrôle dont la Banque est ou serait chargée.

7. En cas d’urgence constatée par le gouverneur, il peut, 
sauf pour l’adoption de règlements, statuer par voie de 
procédure écrite ou en recourant à un système de télé-
communication vocale, selon les modalités précisées dans 
le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

art. 20. – 1. Le Conseil de régence se compose du 
gouverneur, des directeurs et de dix régents. Il compte 
autant de régents d’expression française que d’expression 
néerlandaise.

2. Le Conseil procède à des échanges de vues sur les 
questions générales relatives à la Banque, à la politique 
monétaire et à la situation économique du pays et de 
la Communauté européenne, à la politique de contrôle 
à l’égard de chacun des secteurs soumis au contrôle de 
la Banque, à l’évolution dans le domaine du contrôle sur 
les plans belge, européen et international, ainsi que, en 
général, à toute évolution concernant le système financier 
soumis au contrôle de la Banque, sans être compétent 
pour intervenir au niveau opérationnel ou connaître des 
dossiers individuels. Il prend tous les mois connaissance 
de la situation de l’institution.

Il arrête, sur la proposition du Comité de direction, le 
règlement d’ordre intérieur qui comporte les règles de 
base relatives au fonctionnement des organes de la 
Banque ainsi qu’à l’organisation des départements, ser-
vices et sièges d’activité.

3. Le Conseil fixe individuellement le traitement et la 
pension des membres du Comité de direction. Ces traite-
ments et pensions ne peuvent comporter de participation 
dans les bénéfices et aucune rémunération quelconque 
ne peut y être ajoutée par la Banque, ni directement ni 
indirectement.

4. Le Conseil approuve le budget des dépenses ainsi que 
les comptes annuels présentés par le Comité de direction. 
Il règle définitivement la répartition des bénéfices propo-
sée par le Comité.

5. Abrogé.

art. 21. – 1. Le Collège des censeurs se compose de 
dix membres. Il compte autant de membres d’expression 
française que d’expression néerlandaise. Au moins un 
membre du Collège des censeurs est indépendant au sens 
de l’article 526ter du Code des sociétés.

2. Le Collège des censeurs surveille la préparation et l’exé-
cution du budget. Il est le comité d’audit de la Banque et 
exerce à ce titre les compétences visées à l’article 21bis.

3. Les censeurs reçoivent une indemnité dont le montant 
est fixé par le Conseil de régence.

art. 21bis. – 1. Sans préjudice des missions légales des 
organes de la Banque, et sans préjudice de l’exécution 
des missions et opérations relevant du SEBC et de leur 
examen par le réviseur d’entreprises, le comité d’audit est 
au moins chargé des missions suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

b) suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques, et de l’audit interne de la Banque ;

c) suivi du contrôle légal des comptes annuels, en ce 
compris le suivi des questions et recommandations formu-
lées par le réviseur d’entreprises ;

d) examen et suivi de l’indépendance du réviseur d’entre-
prises, en particulier pour ce qui concerne la fourniture de 
services complémentaires à la Banque.

2. Sans préjudice de l’article 27.1 du Protocole sur les 
statuts du Système européen de banques centrales et de 
la Banque centrale européenne et sans préjudice de la 
compétence de présentation du conseil d’entreprise, la 
proposition du Comité de direction relative à la nomina-
tion du réviseur d’entreprises est émise sur proposition du 
comité d’audit. Cette dernière est elle-même transmise au 
conseil d’entreprise pour information. Le comité d’audit 
donne également son avis sur la procédure d’adjudication 
pour la désignation du réviseur d’entreprises.

3. Sans préjudice des rapports ou avertissements du révi-
seur d’entreprises aux organes de la Banque, le réviseur 
d’entreprises fait rapport au comité d’audit sur les ques-
tions importantes apparues dans l’exercice de sa mission 
de contrôle légal des comptes, en particulier les faiblesses 
significatives du contrôle interne au regard du processus 
d’information financière.
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4. Le réviseur d’entreprises :

a) confirme chaque année par écrit au comité d’audit son 
indépendance par rapport à la Banque ;

b) communique chaque année au comité d’audit les ser-
vices additionnels fournis à la Banque ;

c) examine avec le comité d’audit les risques pesant sur 
son indépendance, ainsi que les mesures de sauvegarde 
prises pour atténuer ces risques et qu’il a consignées dans 
les documents d’audit.

5. Le règlement d’ordre intérieur précise les règles de 
fonctionnement du comité d’audit.

art. 22. – 1. Sauf pour ce qui concerne les missions et 
opérations relevant du SEBC, le Ministre des Finances, par 
l’intermédiaire de son représentant, a le droit de contrôler 
les opérations de la Banque et de s’opposer à l’exécution 
de toute mesure qui serait contraire à la loi, aux statuts ou 
aux intérêts de l’État.

2. Le représentant du Ministre des Finances assiste de 
plein droit aux réunions du Conseil de régence et à celles 
du Collège des censeurs. Sauf pour ce qui concerne les 
missions et opérations relevant du SEBC, il surveille les 
opérations de la Banque et il suspend et dénonce au 
Ministre des Finances toute décision qui serait contraire à 
la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État.

Si le Ministre des Finances n’a pas statué dans la huitaine 
de la suspension, la décision pourra être exécutée.

3. Le traitement du représentant du Ministre des Finances 
est fixé par le Ministre des Finances, de concert avec la 
direction de la Banque et il est supporté par celle-ci.

Le représentant du Ministre fait chaque année rapport au 
Ministre des Finances au sujet de sa mission.

art. 23. – 1. Le gouverneur est nommé par le Roi, pour 
un terme de cinq ans renouvelable. Il ne peut être relevé 
de ses fonctions par le Roi que s’il ne remplit plus les 
conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions ou s’il 
a commis une faute grave. Il dispose à l’égard de cette 
décision du recours prévu à l’article 14.2 des statuts du 
SEBC.

2. Les autres membres du Comité de direction sont 
nommés par le Roi, sur proposition du Conseil de régence, 

pour un terme de six ans renouvelable. Ils ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ne rem-
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

3. Les régents sont élus pour un terme de trois ans par 
l’assemblée générale. Leur mandat est renouvelable. Deux 
régents sont choisis sur proposition des organisations les 
plus représentatives des travailleurs. Trois régents sont 
choisis sur proposition des organisations les plus représen-
tatives de l’industrie et du commerce, de l’agriculture et 
des classes moyennes.

Cinq régents sont choisis sur proposition du Ministre des 
Finances.

Les modalités de présentation des candidats à ces man-
dats sont arrêtées par le Roi, après délibération en Conseil 
des Ministres.

4. Les censeurs sont élus, pour un terme de trois ans, 
par l’assemblée générale des actionnaires. Ils sont choisis 
parmi les personnalités spécialement compétentes en 
matière de contrôle. Leur mandat est renouvelable.

art. 24. – Les régents reçoivent des jetons de présence 
et, s’il y a lieu, une indemnité de déplacement. Le mon-
tant de ces rémunérations est fixé par le Conseil de  
régence.

art. 25. – Les membres des Chambres législatives, du 
Parlement européen, des Parlements de communauté et 
de région, les personnes qui ont la qualité de ministre ou 
de secrétaire d’État ou de membre d’un gouvernement de 
communauté ou de région et les membres des cabinets 
d’un membre du gouvernement fédéral ou d’un gouver-
nement de communauté ou de région ne peuvent remplir 
les fonctions de gouverneur, vice-gouverneur, membre 
du Comité de direction, membre de la Commission des 
sanctions, régent ou censeur. Ces dernières fonctions 
prennent fin de plein droit lorsque leur titulaire prête ser-
ment pour l’exercice des fonctions citées en premier lieu 
ou exerce de telles fonctions.

art. 26. – § 1. Le gouverneur, le vice-gouverneur et les 
autres membres du Comité de direction ne peuvent exer-
cer aucune fonction dans une société commerciale ou à 
forme commerciale ni dans un organisme public ayant 
une activité industrielle, commerciale ou financière. Ils 
peuvent toutefois, moyennant l’approbation du Ministre 
des Finances, exercer des fonctions :
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1° dans des organismes financiers internationaux, institués 
conformément à des accords auxquels la Belgique est partie ;

2° au Fonds des Rentes, au Fonds de protection des dépôts 
et des instruments financiers, à l’Institut de Réescompte et 
de Garantie et à l’Office National du Ducroire ;

3° dans les entités juridiques prévues à l’article 14.

Pour des fonctions et des mandats dans un établissement 
soumis au contrôle de la Banque en vertu des articles 8, 
12 ou 12bis, les interdictions prévues à l’alinéa 1er sub-
sistent pendant un an après leur sortie de charge pour le 
gouverneur, le vice-gouverneur et les autres membres du 
comité de direction.

Le Conseil de régence fixe les conditions qui se rapportent 
à la sortie de charge. Il peut, sur avis du Comité de 
direction, déroger à l’interdiction prévue pour la période 
concernée après la sortie de charge lorsqu’il constate 
l’absence d’influence significative de l’activité envisagée 
sur l’indépendance de la personne en question.

§ 2. Les régents et la majorité des censeurs ne peuvent 
être membre des organes d’administration, de gestion ou 
de surveillance d’un établissement soumis au contrôle de 
la Banque en vertu des articles 8, ou 12bis, ni y exercer de 
fonction dirigeante.

§ 3. Le Conseil de régence arrête, sur proposition du 
Comité de direction, le code de déontologie auquel les 
membres du Comité de direction et les membres du per-
sonnel de la Banque doivent se conformer, ainsi que les 
mesures de contrôle portant sur le respect de ce code. Les 
personnes chargées du contrôle du respect de ce code 
sont tenues au secret professionnel prévu à l’article 458 
du Code pénal.

art. 27. – Les mandats des membres du Comité de direc-
tion, du Conseil de régence et du Collège des censeurs 
prendront fin lorsqu’ils auront atteint l’âge de 67 ans 
accomplis.

Toutefois, moyennant l’autorisation du Ministre des 
Finances, les titulaires pourront achever leur mandat en 
cours. Les mandats des membres du Comité de direction 
peuvent par après encore être prorogés pour une durée 
d’un an renouvelable. Lorsqu’il s’agit du mandat du gou-
verneur, l’autorisation d’achever le mandat en cours ou 
la prorogation sont accordées par arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres.

En aucun cas, les titulaires des mandats cités dans le pré-
sent article, ne pourront demeurer en fonction au-delà de 
l’âge de 70 ans.

art. 28. – Le gouverneur transmet aux présidents de 
la Chambre des représentants et du Sénat le rapport 
annuel visé à l’article 109 B (3) du traité instituant la 
Communauté européenne, ainsi qu’un rapport annuel 
sur les activités de la Banque en matière de contrôle 
prudentiel. Le gouverneur peut être entendu par les com-
missions compétentes de la Chambre des représentants 
et du Sénat, à la demande de ces commissions ou de sa 
propre initiative.

Chapitre iV – dispositions 
financières et révision des statuts

art. 29. – Abrogé.

art. 30. – Les plus-values réalisées par la Banque à l’occa-
sion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes sont inscrites à un compte 
spécial de réserve indisponible. Elles sont immunisées de 
tout impôt. Toutefois, si certains éléments de réserves 
externes sont arbitrés contre or, la différence entre le prix 
d’acquisition de cet or et le prix moyen d’acquisition de 
l’encaisse en or existante est déduite du montant de ce 
compte spécial.

Le revenu net des actifs formant la contrepartie des plus-
values visées à l’alinéa 1er, est attribué à l’État.

Les éléments de réserves externes, acquis à la suite des 
opérations visées à l’alinéa 1er, sont couverts par la garan-
tie de l’État, prévue à l’article 9, alinéa 2, de la présente loi.

Les modalités d’application des dispositions prévues aux 
alinéas précédents sont réglées par des conventions à 
conclure entre l’État et la Banque. Ces conventions sont 
publiées au Moniteur belge.

art. 31. – Le fonds de réserve est destiné :

1. à réparer les pertes sur le capital social ;

2. à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concurrence 
d’un dividende de six pour cent du capital.



104 Rapport d’entreprise 2010

à l’expiration du droit d’émission de la Banque (1), un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité à 
l’État. Les quatre cinquièmes restants sont répartis entre 
tous les actionnaires.

art. 32. – Les bénéfices annuels sont répartis de la 
manière suivante :

1. un premier dividende de 6 % du capital est attribué 
aux actionnaires ;

2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité de 
direction et fixé par le Conseil de régence est, en toute 
indépendance, attribué au fonds de réserve ou à la 
réserve disponible ;

3. du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires 
un second dividende, fixé par le Conseil de régence, à 
concurrence de 50 % minimum du produit net des actifs 
qui forment la contrepartie du fonds de réserve et de la 
réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de l’impôt 
des sociétés.

art. 33. – Les comptes et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de la Banque sont établis :

1. conformément à la présente loi et aux règles obliga-
toires arrêtées en application de l’article 26.4 du Protocole 
sur les statuts du Système européen de banques centrales 
et de la Banque centrale européenne ;

2. pour le surplus, selon les règles établies par le Conseil 
de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception des 
arrêtés pris en exécution des articles 4, alinéa 6, et 9, § 2.

art. 34. – La Banque et ses sièges d’activités se confor-
ment aux dispositions légales sur l’emploi des langues en 
matière administrative.

art. 35. – Hors le cas où ils sont appelés à rendre 
témoignage en justice en matière pénale, la Banque et 
les membres et anciens membres de ses organes et de 

son personnel sont tenus au secret professionnel et ne 
peuvent divulguer à quelque personne ou autorité que 
ce soit les informations confidentielles dont ils ont eu 
connaissance en raison de leurs fonctions.

L’alinéa 1er ne porte pas préjudice à la communication 
d’informations confidentielles à des tiers dans les cas 
prévus par et en vertu de la loi.

La Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel sont exonérés de l’obligation prévue à l’article 29 du 
Code d’instruction criminelle.

Les infractions au présent article sont punies des peines pré-
vues par l’article 458 du Code pénal. Les dispositions du livre 
1er du Code pénal, sans exception du chapitre VII et de l’ar-
ticle 85, sont applicables aux infractions au présent article.

Le présent article ne fait pas obstacle au respect par la 
Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel de dispositions légales spécifiques en matière de 
secret professionnel, plus restrictives ou non, notamment 
lorsque la Banque est chargée de la collecte d’informa-
tions statistiques ou du contrôle prudentiel.

art. 36. – Le Conseil de régence modifie les statuts pour 
les mettre en concordance avec la présente loi et les obli-
gations internationales liant la Belgique.

Les autres modifications statutaires sont adoptées, sur la 
proposition du Conseil de régence, par les trois quarts 
des voix attachées à l’ensemble des actions présentes ou 
représentées à l’assemblée générale des actionnaires.

Les modifications des statuts sont soumises à l’approba-
tion du Roi.

Chapitre iV/1 – dispositions relatives 
au contrôle des établissements 
financiers

section 1re – dispositions générales

art. 36/1. – Définitions : Pour l’application du présent 
chapitre et du chapitre IV/2, il y a lieu d’entendre par :

1° « la loi du 2 août 2002 » : la loi du 2 août 2002 rela-
tive à la surveillance du secteur financier et aux services 
financiers ;

(1) Le droit d’émission comprend celui que la Banque peut exercer en vertu de 
l’article 106 (1) du Traité instituant la Communauté européenne (article 141, 
§ 9 de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux 
services financiers).
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2° « instrument financier » : un instrument tel que défini à 
l’article 2, 1° de la loi du 2 août 2002 ;

3° « établissement de crédit » : tout établissement visé 
aux titres II à IV de la loi du 22 mars 1993 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit ;

4° « établissement de monnaie électronique » : tout éta-
blissement visé au titre IIbis de la loi du 22 mars 1993 rela-
tive au statut et au contrôle des établissements de crédit ;

5° « entreprise d’investissement ayant le statut de société de 
bourse » : toute entreprise d’investissement visée au livre II 
de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle des 
entreprises d’investissement agréée en qualité de société de 
bourse ou autorisée à prester des services d’investissement 
qui, s’ils étaient prestés par une entreprise d’investissement 
belge, nécessiteraient l’obtention d’un agrément en tant que 
société de bourse ;

6° « entreprise d’assurances » : toute entreprise visée à la 
loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances ;

7° « entreprise de réassurance » : toute entreprise visée à 
la loi du 16 février 2009 relative à la réassurance ;

8° « société de cautionnement mutuel » : toute société 
visée à l’article 57 de la loi-programme du 10 février 1998 
pour la promotion de l’entreprise indépendante ;

9° « établissement de paiement » : tout établissement 
visé à la loi du 21 décembre 2009 relative au statut des 
établissements de paiement, à l’accès à l’activité de pres-
tataire de services de paiement et à l’accès aux systèmes 
de paiement ;

10° « marché réglementé » : tout marché réglementé 
belge ou étranger ;

11° « marché réglementé belge » : un système multila-
téral, exploité et/ou géré par une entreprise de marché, 
qui assure ou facilite la rencontre – en son sein même et 
selon ses règles non discrétionnaires – de multiples inté-
rêts acheteurs et vendeurs exprimés par des tiers pour des 
instruments financiers, d’une manière qui aboutisse à la 
conclusion de contrats portant sur des instruments finan-
ciers admis à la négociation dans le cadre de ses règles et/
ou de ses systèmes, et qui est agréé et fonctionne régu-
lièrement conformément aux dispositions du chapitre II de 
la loi du 2 août 2002 ;

12° « marché réglementé étranger » : tout marché d’ins-
truments financiers qui est organisé par une entreprise 
de marché dont l’État d’origine est un État membre de 
l’Espace économique européen autre que la Belgique 
et qui a été agréé dans cet État membre en qualité 
de marché réglementé en application du titre III de la 
Directive 2004/39/CE ;

13° « organisme de compensation » : tout établissement 
assurant la conversion en une créance nette, par la voie 
de la novation ou de la compensation de créances réci-
proques résultant d’opérations sur instruments financiers 
ou d’opérations à terme sur devises ;

14° « organisme de liquidation » : tout établissement 
assurant la liquidation d’ordres de transfert d’instruments 
financiers, de droits relatifs à ces instruments financiers ou 
d’opérations à terme sur devises, avec ou non règlement 
en espèces ;

15° « CBFA » : la Commission bancaire, financière et des 
assurances, en allemand « kommission für das Bank-, 
Finanz- und Versicherungswesen » ;

16° « autorité compétente » : la Banque, la CBFA ou l’au-
torité désignée par chaque État membre en application 
de l’article 48 de la Directive 2004/39/CE, sauf indication 
contraire contenue dans la Directive ;

17° « la Directive 2004/39/CE » : la Directive 2004/39/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 

concernant les marchés d’instruments financiers, modifiant 
les Directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 
Directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil 
et abrogeant la Directive 93/22/CEE du Conseil ;

18° « CREFS » : le Comité des risques et établissements 
financiers systémiques.

art. 36/2. – La Banque a pour mission, conformément 
à l’article 12bis, aux dispositions du présent chapitre et 
aux lois particulières qui régissent le contrôle des établis-
sements financiers, d’assurer le contrôle prudentiel des 
établissements de crédit, en ce compris les établissements 
de monnaie électronique, des entreprises d’investissement 
ayant le statut de société de bourse, des entreprises d’as-
surances, des entreprises de réassurance, des sociétés de 
cautionnement mutuel, des organismes de compensation, 
des organismes de liquidation, des organismes assimilés 
à des organismes de liquidation et des établissements de 
paiement.
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Par dérogation à l’alinéa précédent, le contrôle des socié-
tés mutualistes visées aux articles 43bis, § 5, et 70, §§ 6, 
7 et 8, de la loi du 6 août 1990 relative aux mutualités 
et aux unions nationales de mutualités, ainsi que de leurs 
opérations, relève des compétences de l’Office de contrôle 
des mutualités et des unions nationales de mutualités.

art. 36/3. – § 1er. Sans préjudice de l’article 36/2, la 
Banque a également pour mission, conformément aux 
articles 12 et 12bis et aux lois particulières qui régissent le 
contrôle des établissements financiers,

1° d’intervenir dans la détection de menaces éventuelles 
pour la stabilité du système financier, en particulier en 
procédant au suivi et à l’appréciation des évolutions stra-
tégiques et du profil de risque des établissements finan-
ciers systémiques ;

2° de donner des avis au gouvernement fédéral et au 
parlement fédéral quant aux mesures nécessaires ou utiles 
à la stabilité, au bon fonctionnement et à l’efficacité du 
système financier du pays ;

3° de coordonner la gestion des crises financières ;

4° de contribuer aux missions des institutions, orga-
nismes et organes européens et internationaux dans les 
domaines décrits aux 1° à 3° et de collaborer en particulier 
avec le Conseil européen du risque systémique.

§ 2. La Banque détermine, parmi les établissements finan-
ciers visés à l’article 36/2, ceux qui doivent être considérés 
comme systémiques et informe chacun de ces établisse-
ments. Dès ce moment, ceux-ci sont tenus de communi-
quer à la Banque le projet de leurs décisions stratégiques. 
La Banque peut, dans un délai de deux mois à compter 
de la réception d’un dossier complet étayant la décision 
stratégique, s’opposer à ces décisions si elle estime que 
celles-ci vont à l’encontre d’une gestion saine et pru-
dente de l’établissement financier systémique ou sont 
susceptibles d’affecter de façon significative la stabilité du 
système financier. Elle peut utiliser tous les pouvoirs qui 
lui sont conférés par la présente loi et les lois particulières 
qui régissent le contrôle des établissements financiers 
concernés.

Par décisions stratégiques, on entend les décisions, 
dès lors qu’elles sont d’une certaine importance, qui 
concernent tout investissement, désinvestissement, parti-
cipation ou relation de coopération stratégique de l’éta-
blissement financier systémique, notamment, les décisions 

d’acquisition ou de constitution d’un autre établissement, 
de constitution d’une joint venture, d’établissement dans 
un autre État, de conclusion d’accords de coopération, 
d’apport ou d’acquisition d’une branche d’activité, de 
fusion ou de scission.

La Banque peut préciser les décisions qui sont à considérer 
comme stratégiques et d’une certaine importance pour 
l’application du présent article. Elle publie ces précisions.

§ 3. Lorsque la Banque estime qu’un établissement finan-
cier systémique présente un profil de risque inadéquat ou 
que sa politique est susceptible d’avoir un impact négatif 
sur la stabilité du système financier, elle peut imposer à 
l’établissement concerné des mesures spécifiques, notam-
ment des exigences particulières en matière de solvabilité, 
de liquidité, de concentration des risques et de positions 
de risque.

§ 4. Afin de permettre à la Banque d’exercer les compé-
tences prévues par les paragraphes qui précédent, chaque 
établissement financier systémique lui transmet un exposé 
des développements concernant ses activités, sa position 
de risque et sa situation financière.

La Banque détermine le contenu des informations qui 
doivent lui être transmises ainsi que la fréquence et les 
modalités de cette transmission.

§ 5. Le non-respect des dispositions du présent article est 
susceptible de donner lieu à l’imposition des amendes 
administratives, des astreintes et des sanctions pénales 
prévues par la présente loi et les lois particulières appli-
cables aux établissements financiers concernés.

§ 6. La CBFA communique à la Banque les informations 
dont elle dispose et qui sont demandées par cette der-
nière pour l’accomplissement des missions visées au 
présent article.

art. 36/4. – Dans l’accomplissement de ses missions 
visées à l’article 12bis, la Banque ne connaît pas des ques-
tions d’ordre fiscal. Toutefois, elle dénonce aux autorités 
judiciaires les mécanismes particuliers ayant pour but ou 
pour effet de favoriser la fraude fiscale dans le chef de 
tiers mis en place par un établissement dont elle assure 
le contrôle prudentiel, lorsqu’elle a connaissance du fait 
que ces mécanismes particuliers constituent, dans le 
chef de ces établissements mêmes, en tant qu’auteur, 
coauteur ou complice, un délit fiscal passible de sanctions  
pénales.
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art. 36/5. – § 1er. Dans les cas prévus par la loi régissant 
la mission en cause, la Banque peut donner, par écrit, un 
accord préalable sur une opération. La Banque peut assor-
tir son accord des conditions qu’elle juge appropriées.

§ 2. L’accord visé au § 1er lie la Banque sauf :

1° lorsqu’il apparaît que les opérations qu’il vise ont 
été décrites de manière incomplète ou inexacte dans la 
demande d’accord ;

2° lorsque ces opérations ne sont pas réalisées de la 
manière présentée à la Banque ;

3° lorsque les effets de ces opérations sont modifiés 
par une ou plusieurs autres opérations ultérieures des-
quelles il résulte que les opérations visées par l’accord ne 
répondent plus à la description qui en a été donnée lors 
de la demande d’accord ;

4° lorsqu’il n’est pas ou plus satisfait aux conditions dont 
l’accord est assorti.

§ 3. Le Roi règle, sur avis de la Banque, les modalités 
d’application du présent article.

art. 36/6. – La Banque organise et tient à jour un site 
web qui contient tous les règlements, actes et décisions 
qui doivent être publiés dans le cadre de ses missions 
légales en vertu de l’article 12bis, ainsi que toutes autres 
données qu’il apparaît opportun à la Banque de diffuser 
dans l’intérêt de ces mêmes missions.

Sans préjudice du mode de publication prescrit par les dis-
positions légales ou réglementaires applicables, la Banque 
détermine les autres modes éventuels de publication 
des règlements, décisions, avis, rapports et autres actes 
qu’elle rend publics.

art. 36/7. – Toutes les notifications à faire par lettre 
recommandée ou avec accusé de réception par la Banque 
ou par le ministre en vertu des lois et règlements dont 
la Banque contrôle l’application, peuvent être faites par 
exploit d’huissier ou par tout autre procédé déterminé 
par le Roi.

section 2 – Commission des sanctions

art. 36/8. – § 1er. La Commission des sanctions statue 
sur l’imposition par la Banque des amendes administratives 

et des astreintes prévues par les lois applicables aux éta-
blissements qu’elle contrôle.

§ 2. La Commission des sanctions comprend six membres 
désignés par le Roi :

1° un conseiller d’État ou conseiller d’État honoraire, 
désigné sur proposition du premier président du Conseil 
d’État ;

2° un conseiller à la Cour de cassation ou conseiller à la 
Cour de cassation honoraire, désigné sur proposition du 
premier président de la Cour de cassation ;

3° deux magistrats n’étant membres ni de la Cour de 
cassation, ni de la cour d’appel de Bruxelles ;

4° deux autres membres.

§ 3. Le président est élu par les membres de la Commission 
des sanctions parmi les personnes mentionnées au § 2, 
1°, 2° et 3°.

§ 4. Pendant les trois ans qui précèdent leur nomination, 
les membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
avoir fait partie, ni du Comité de direction de la Banque, 
ni du personnel de la Banque, ni du CREFS.

Au cours de leur mandat, les membres ne peuvent ni exer-
cer une quelconque fonction ou un quelconque mandat 
dans un établissement soumis au contrôle de la Banque 
ou dans une association professionnelle représentant des 
établissements soumis au contrôle de la Banque, ni four-
nir des services au profit d’une association professionnelle 
représentant des établissements soumis au contrôle de la 
Banque.

§ 5. Le mandat des membres de la Commission des 
sanctions est de six ans, renouvelable. Les membres ne 
peuvent être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils 
ne remplissent plus les conditions nécessaires à l’exercice 
de leurs fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

En cas de vacance d’un siège de membre de la commis-
sion des sanctions, pour quelque cause que ce soit, il est 
procédé à son remplacement pour la durée du mandat 
restant à courir.

§ 6. La Commission des sanctions peut décider vala-
blement lorsque deux de ses membres et son prési-
dent sont présents et en mesure de délibérer. En cas 
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d’empêchement de son président, elle peut décider vala-
blement lorsque trois de ses membres sont présents et en 
mesure de délibérer.

Les membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
délibérer dans une affaire dans laquelle ils ont un intérêt 
personnel susceptible d’exercer une influence sur leur 
opinion.

§ 7. Le Roi fixe, de concert avec la direction de la Banque, 
le montant de l’indemnité allouée au Président et aux 
membres de la Commission des sanctions en fonction des 
dossiers pour lesquels ils auront délibéré.

§ 8. La Commission des sanctions arrête son règlement 
d’ordre intérieur et ses règles de déontologie.

section 3 – Règles de procédure pour l’imposition 
d’amendes administratives et d’astreintes

art. 36/9. – § 1er. Lorsque la Banque constate, dans 
l’exercice de ses missions légales en vertu de l’ar-
ticle 12bis, qu’il existe des indices sérieux de l’existence 
d’une pratique susceptible de donner lieu à l’imposition 
d’une amende administrative ou d’une astreinte, ou 
lorsqu’elle est saisie d’une telle pratique sur plainte, le 
Comité de direction décide de l’ouverture d’une instruc-
tion et en charge l’auditeur. L’auditeur instruit à charge et 
à décharge.

L’auditeur est désigné par le Conseil de régence parmi 
les membres du personnel de la Banque. Il bénéficie 
d’une totale indépendance dans l’exercice de sa mission 
d’auditeur.

Aux fins d’accomplir sa mission, l’auditeur peut exercer 
tous les pouvoirs d’investigation confiés à la Banque 
par les dispositions légales et règlementaires régissant 
la matière concernée. Il est assisté dans la conduite de 
chaque enquête par un ou plusieurs membres du per-
sonnel de la Banque qu’il choisit parmi les membres du 
personnel désignés à cet effet par le Comité de direction.

§ 2. à l’issue de l’instruction, les personnes concernées 
ayant été entendues ou du moins dûment appelées, 
l’auditeur établit un rapport et le transmet au Comité de 
direction.

art. 36/10. – § 1er. Sur la base du rapport de l’auditeur, 
le Comité de direction décide de classer sans suite, de 
proposer un règlement transactionnel ou de saisir la 
Commission des sanctions.

§ 2. Si le Comité de direction décide de classer un dossier 
sans suite, il notifie cette décision aux personnes concer-
nées. Il peut rendre la décision publique.

§ 3. Si le Comité de direction fait une proposition de 
règlement transactionnel, et que sa proposition est accep-
tée, le règlement transactionnel est publié de manière 
non-nominative sur le site web de la Banque.

Le montant des règlements transactionnels est recouvré 
au profit du Trésor par l’administration du Cadastre, de 
l’Enregistrement et des Domaines.

§ 4. Si le Comité de direction décide de saisir la 
Commission des sanctions, il adresse une notification des 
griefs accompagnée du rapport d’instruction aux per-
sonnes concernées et au président de la Commission des 
sanctions. Si le Comité de direction estime que les griefs 
peuvent donner lieu à l’imposition d’une astreinte, il en 
fait expressément mention.

§ 5. Dans le cas où l’un des griefs est susceptible de 
constituer une infraction pénale, le Comité de direction en 
informe le procureur du Roi. Le Comité de direction peut 
décider de rendre sa décision publique.

Lorsque le procureur du Roi décide de mettre en mou-
vement l’action publique pour les faits concernés par la 
notification des griefs, il en informe sans délai la Banque. 
Le procureur du Roi peut transmettre à la Banque, d’office 
ou à la demande de cette dernière, copie de toute pièce 
de procédure relative aux faits qui ont fait l’objet de la 
transmission.

Les décisions du Comité de direction prises en vertu du 
présent article ne sont pas susceptibles de recours.

art. 36/11. – § 1er. Les personnes auxquelles une noti-
fication de griefs a été adressée disposent d’un délai 
de deux mois pour transmettre au président de la 
Commission des sanctions leurs observations écrites sur 
les griefs. Si la notification effectuée par le Comité de 
direction mentionne que les griefs peuvent donner lieu 
à l’imposition d’une astreinte, ce délai est réduit à huit 
jours. Dans des circonstances particulières, le président de 
la Commission des sanctions peut prolonger ces délais.
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§ 2. Les personnes mises en cause peuvent prendre copie 
des pièces du dossier auprès de la Commission des sanc-
tions et se faire assister ou représenter par un avocat de 
leur choix.

Elles peuvent demander la récusation d’un membre de la 
Commission des sanctions si elles ont un doute sur l’indé-
pendance ou l’impartialité de celui-ci. La Commission des 
sanctions statue par décision motivée sur cette demande.

§ 3. La Commission des sanctions peut, après une pro-
cédure contradictoire et l’auditeur ayant été entendu, 
imposer une amende administrative ou des astreintes 
aux personnes concernées. La Commission des sanctions 
statue par décision motivée. Aucune sanction ne peut 
être prononcée sans que la personne ou son représen-
tant ait été entendu ou du moins dûment appelé. Lors 
de l’audition, le Comité de direction se fait représenter 
par la personne de son choix et peut faire entendre ses 
observations.

§ 4. Le montant de l’amende ou des astreintes est fixé en 
fonction de la gravité des manquements commis et en 
relation avec les avantages ou profits éventuellement tirés 
de ces manquements.

§ 5. La décision de la Commission des sanctions est noti-
fiée par lettre recommandée aux personnes concernées. 
La lettre de notification indique les voies de recours, les 
instances compétentes pour en connaître, ainsi que les 
formes et délais à respecter. à défaut, le délai de recours 
ne prend pas cours.

§ 6. La Commission des sanctions rend ses décisions 
publiques de manière nominative sur le site web de la 
Banque, à moins que cette publication ne risque de 
perturber la stabilité financière ou de causer un préju-
dice disproportionné aux personnes concernées ou aux 
établissements auxquels celles-ci appartiennent, auquel 
cas la décision est publiée sur le site web de la Banque 
de manière non nominative. En cas de recours contre 
la décision de sanction, celle-ci est publiée de manière 
non nominative dans l’attente de l’issue des procédures 
judiciaires.

Les décisions de la Commission des sanctions sont com-
muniquées au Comité de direction préalablement à leur 
publication.

art. 36/12. – Les amendes administratives et les astreintes 
imposées par la Commission des sanctions et devenues 
définitives, ainsi que les règlements transactionnels inter-
venus avant que le juge pénal ait statué définitivement 
sur les mêmes faits, s’imputent sur le montant de toute 
amende pénale qui serait prononcée pour ces faits à 
l’égard de la même personne.

section 4 – secret professionnel, échange 
d’informations et coopération avec d’autres 
autorités

art. 36/13. – Nonobstant l’article 35, alinéa 1er, la Banque 
peut communiquer des informations confidentielles :

1° dans les cas où la communication de telles infor-
mations est prévue ou autorisée par ou en vertu de la 
présente loi ou des lois régissant les missions confiées à 
la Banque ;

2° pour dénoncer des infractions pénales aux autorités 
judiciaires ;

3° dans le cadre de recours administratifs ou juridiction-
nels contre les actes ou décisions de la Banque et dans 
le cadre de toute autre instance à laquelle la Banque est 
partie ;

4° sous une forme sommaire ou agrégée de façon à ce 
que des personnes physiques ou morales individuelles ne 
puissent pas être identifiées.

La Banque peut rendre publique la décision de dénoncer 
des infractions pénales aux autorités judiciaires.

art. 36/14. – § 1er. Par dérogation à l’article 35, la 
Banque peut également communiquer des informations 
confidentielles :

1° à la Banque centrale européenne et aux autres 
banques centrales et organismes à vocation similaire en 
leur qualité d’autorités monétaires, ainsi qu’à d’autres 
autorités publiques chargées de la surveillance des sys-
tèmes de paiement et de règlement ;

2° dans les limites des directives européennes, aux autori-
tés compétentes de l’Union européenne et d’autres États 
membres de l’Espace économique européen qui exercent 
une ou plusieurs compétences comparables à celles visées 
aux articles 36/2 et 36/3 ;
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3° dans le respect des directives européennes, aux autori-
tés compétentes d’États tiers qui exercent une ou plusieurs 
compétences comparables à celles visées aux articles 36/2 
et 36/3 et avec lesquelles la Banque a conclu un accord de 
coopération prévoyant un échange d’informations ;

4° à la CBFA ;

5° aux organismes belges ou d’un autre État membre 
de l’Espace économique européen gérant un système de 
protection des dépôts ou des investisseurs ;

6° aux organismes de compensation ou de liquidation 
d’instruments financiers qui sont autorisés à assurer des 
services de compensation ou de liquidation de transac-
tions sur instruments financiers effectuées sur un marché 
organisé belge, dans la mesure où la Banque estime 
que la communication des informations en question 
est nécessaire en vue de garantir le fonctionnement 
régulier de ces organismes par rapport à des manque-
ments, même potentiels, d’intervenants sur le marché  
concerné ;

7° dans les limites des directives européennes, aux entre-
prises de marché pour le bon fonctionnement, le contrôle 
et la surveillance des marchés que celles-ci organisent ;

8° au cours de procédures civiles ou commerciales, aux 
autorités et mandataires de justice impliqués dans des 
procédures de faillite ou de réorganisation judiciaire 
ou des procédures collectives analogues concernant 
des  établissements soumis au contrôle de la Banque, à 
l’exception des informations confidentielles concernant 
la participation de tiers à des tentatives de sauvetage 
 antérieures à ces procédures ;

9° aux commissaires et réviseurs d’entreprises et aux 
autres contrôleurs légaux des comptes des établissements 
soumis au contrôle de la Banque, d’autres établissements 
financiers belges ou d’établissements étrangers similaires ;

10° aux séquestres, pour l’exercice de leur mission visée 
par les lois régissant les missions confiées à la Banque ;

11° aux autorités et organismes investis de la surveillance 
des personnes chargées du contrôle légal des comptes 
annuels des établissements soumis au contrôle de la 
Banque ;

12°  dans les limites de directives européennes, aux 
rapporteurs et aux agents du Service de la concurrence 

chargés de l’instruction, visés dans la loi du 10 juin 2006 
sur la protection de la concurrence économique ;

13° dans les limites des directives européennes, au conseil 
d’agrément des agents de change visé à l’article 21 de la 
loi du 2 août 2002 ;

14° dans les limites des directives européennes, à l’admi-
nistration de la Trésorerie, en vertu des dispositions 
légales et réglementaires prises pour la mise en œuvre des 
mesures d’embargos financiers ;

15° dans les limites des directives européennes, aux 
actuaires indépendants des établissements exerçant, en 
vertu de la loi, une tâche de contrôle sur ces établisse-
ments ainsi qu’aux organes chargés de la surveillance de 
ces actuaires ;

16° au Fonds des Accidents du travail.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des informations 
confidentielles en vertu du § 1er qu’à la condition qu’elles 
soient destinées à l’accomplissement des missions des 
autorités ou organismes qui en sont les destinataires et 
que les informations soient dans leur chef couvertes par 
un devoir de secret professionnel équivalent à celui prévu 
à l’article 35. En outre, les informations provenant d’une 
autorité d’un autre État membre de l’Espace économique 
européen ne peuvent être divulguées dans les cas visés 
aux 7°, 9°, 10°, 12°, et 16° du § 1er, ainsi qu’à des autori-
tés ou organismes d’États tiers dans les cas visés aux 4°, 6° 
et 10° du § 1er, qu’avec l’accord explicite de cette autorité 
et, le cas échéant, aux seules fins pour lesquelles cette 
autorité a marqué son accord.

§ 3. Sans préjudice des dispositions plus sévères des lois 
particulières qui les régissent, les autorités et organismes 
belges visés au § 1er sont tenus au secret professionnel 
prévu à l’article 35 quant aux informations confidentielles 
qu’ils reçoivent de la Banque en application du § 1er.

art. 36/15. – L’article 35 s’applique aux commissaires 
agréés, aux réviseurs d’entreprises et aux experts quant 
aux informations dont ils ont eu connaissance en raison 
des missions confiées à la Banque ou dans le cadre des 
vérifications, expertises ou rapports que la Banque, dans 
le cadre de ses missions visées aux articles 36/2 et 36/3, 
les a chargés d’effectuer ou de produire.

L’alinéa 1er et l’article 78 de la loi du 22 juillet 1953 créant 
un Institut des réviseurs d’entreprises et organisant la 
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supervision publique de la profession de réviseur d’entre-
prise ne sont pas applicables aux communications d’infor-
mations à la Banque qui sont prévues ou autorisées par 
des dispositions légales ou réglementaires régissant les 
missions de la Banque.

art. 36/16. – § 1er. Sans préjudice des articles 35 et 
36/13 à 36/15 et des dispositions prévues par des lois 
particulières, la Banque coopère, dans les matières qui 
relèvent de sa compétence, avec les autorités com-
pétentes étrangères qui exercent une ou plusieurs com-
pétences comparables à celles visées aux articles 36/2 et 
36/3.

§ 2. Sans préjudice des obligations découlant pour la 
Belgique du droit de l’Union européenne, la Banque 
peut, sur la base de la réciprocité, conclure avec les 
autorités compétentes visées au § 1er des accords visant 
à établir les modalités de cette coopération, y compris le 
mode de répartition éventuelle des tâches de contrôle, 
la désignation d’une autorité compétente en qualité de 
coordinateur du contrôle, les modalités de la surveillance 
par des inspections sur place ou autrement, les procédures 
de coopération applicables ainsi que les modalités de la 
collecte et de l’échange d’informations.

art. 36/17. – § 1er. Sans préjudice des dispositions per-
tinentes de l’article 36/19, les dispositions suivantes 
sont applicables dans le cadre des compétences visées 
aux articles 36/2 et 36/3 en ce qui concerne la coopé-
ration mutuelle entre la Banque et les autres autorités 
compétentes visées à l’article 4, paragraphe 1, 22) de 
la Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instru-
ments financiers et à l’ article 4, 4) de la Directive 2006/48/
CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant l’ accès à l’activité d’établissement de crédit et 
son exercice, aux fins de satisfaire aux obligations décou-
lant de ladite Directive 2004/39/CE :

1° La Banque collabore avec les autres autorités com-
pétentes chaque fois que cela est nécessaire à l’accom-
plissement de leur mission, en faisant usage des pouvoirs 
qui lui sont conférés soit en vertu des Directives précitées, 
soit par la législation nationale. La Banque dispose notam-
ment à cet effet des pouvoirs qui lui sont attribués par la 
présente loi. La Banque prête son concours aux autorités 
compétentes des autres États membres. En particulier, elle 
échange des informations et coopère avec les autres auto-
rités compétentes dans le cadre d’enquêtes ou d’activités 
de supervision y compris de vérification sur place et ce, 

même si les pratiques faisant l’objet d’une enquête ou 
vérification ne constituent pas une violation d’une règle 
en Belgique.

2° La Banque communique immédiatement toute infor-
mation requise aux fins visées au 1°. à cet effet, outre 
les mesures organisationnelles appropriées en vue de 
faciliter le bon exercice de la coopération visée au 1°, la 
Banque prend immédiatement les mesures nécessaires 
pour recueillir l’information demandée. S’agissant des 
compétences visées au présent paragraphe, lorsque la 
Banque reçoit une demande concernant une vérification 
sur place ou une enquête, elle y donne suite dans le cadre 
de ses pouvoirs

– en procédant elle-même à la vérification ou à l’enquête ;

– en permettant à l’autorité requérante ou à des contrô-
leurs des compte ou experts de procéder directement à la 
vérification ou à l’enquête.

3° Les informations échangées dans le cadre de la coopé-
ration sont couvertes par l’obligation de secret profession-
nel visée à l’article 35. Lorsqu’elle communique une infor-
mation dans le cadre de la coopération, la Banque peut 
préciser que cette information ne peut être divulguée sans 
son consentement exprès ou seulement aux fins pour 
lesquelles elle a donné son accord. De même, lorsqu’elle 
reçoit une information, la Banque doit, par dérogation à 
l’article 36/14, respecter les restrictions qui lui seraient 
précisées par l’autorité étrangère quant à la possibilité de 
communiquer l’information ainsi reçue.

4° Lorsque la Banque a la conviction que des actes enfrei-
gnant les dispositions des Directives précitées sont ou ont 
été accomplis sur le territoire d’un autre État membre, ou 
que des actes portent atteinte à des instruments financiers 
négociés sur un marché réglementé situé dans un autre 
État membre, elle en informe l’autorité compétente de cet 
autre État membre ainsi que la CBFA d’une manière aussi 
détaillée que possible. Si la Banque a été informée par une 
autorité d’un autre État membre de ce que de tels actes 
ont été accomplis en Belgique, elle en informe la CBFA, 
prend les mesures appropriées et communique à l’autorité 
qui l’a informée ainsi qu’à la CBFA les résultats de son 
intervention et notamment, dans la mesure du possible, 
les principaux développements provisoires de son action.

§ 2. Dans l’exécution du § 1er, la Banque peut refuser de 
donner suite à une demande d’information, d’enquête, 
de vérification sur place ou de surveillance lorsque :
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– le fait de donner suite à une telle demande est suscep-
tible de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou 
à l’ordre public de la Belgique, ou

– une procédure judiciaire est déjà engagée pour les 
mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes en 
Belgique, ou

– ces personnes ont déjà été définitivement jugées pour 
les mêmes faits en Belgique.

Dans ces cas, elle en informe l’autorité compétente qui a 
présenté la demande en lui fournissant, le cas échéant, 
des informations aussi circonstanciées que possible sur la 
procédure ou le jugement en question.

§ 3. S’agissant des compétences visées au § 1er, sans 
préjudice des obligations lui incombant dans le cadre de 
procédures judiciaires à caractère pénal, la Banque ne 
peut utiliser les informations qu’elle a reçues d’une auto-
rité compétente ou de la CBFA qu’aux fins de l’exercice 
du contrôle du respect des conditions d’accès à l’activité 
des établissements soumis à son contrôle en vertu de 
l’article 36/2 et pour faciliter le contrôle, sur une base indi-
viduelle ou consolidée, des conditions d’exercice de cette 
activité, pour infliger des sanctions, dans le cadre d’un 
recours administratif ou d’une action en justice intenté(e) 
à l’encontre d’une décision de la Banque, dans le cadre du 
mécanisme extrajudiciaire de règlement des plaintes des 
investisseurs. Toutefois, si l’autorité compétente commu-
niquant l’information y consent, la Banque peut utiliser 
ces informations à d’autres fins ou les transmettre aux 
autorités compétentes d’autres États.

§ 4. Les paragraphes 1er et 2 sont également applicables, 
selon les conditions déterminées dans des accords de 
coopération, dans le cadre de la coopération avec des 
autorités d’États tiers.

§ 5. La Banque est l’autorité qui assure le rôle de point 
de contact chargé de recevoir les demandes d’échange 
d’informations ou de coopération en exécution du § 1er 
pour ce qui relève de ses compétences.

Le Ministre en informe la Commission européenne ainsi 
que les autres États membres de l’Espace économique 
européen.

art. 36/18. – Sans préjudice des articles 35 et 36/13 à 
36/15, et des dispositions prévues par des lois particu-
lières, la Banque et la CBFA concluent des accords de 

coopération avec l’Office de contrôle des mutualités et 
des unions nationales de mutualités portant sur la matière 
de l’assurance maladie complémentaire pratiquée par les 
sociétés mutualistes visées aux articles 43bis, § 5, et 70, 
§§ 6, 7 et 8, de la loi du 6 août 1990 relative aux mutuali-
tés et aux unions nationales de mutualités. Les accords de 
coopération régissent entre autres l’échange d’informa-
tions et l’application uniforme de la législation concernée.

section 5 – pouvoirs d’investigation, dispositions 
pénales et voies de recours

art. 36/19. – Sans préjudice des pouvoirs d’investigation 
qui lui sont confiés par les dispositions légales et régle-
mentaires régissant ses missions, la Banque peut, afin de 
vérifier si une opération ou une activité est visée par les 
lois et règlements dont elle est chargée de contrôler l’ap-
plication, requérir toutes informations nécessaires auprès 
de ceux qui réalisent l’opération ou exercent l’activité en 
cause et auprès de tout tiers qui en rend possible ou en 
facilite la réalisation ou l’exercice.

La Banque a le même pouvoir d’investigation afin de 
vérifier, dans le cadre d’un accord de coopération conclu 
avec une autorité étrangère et quant aux points concrets 
indiqués dans la demande écrite de cette autorité, si une 
opération ou une activité réalisée ou exercée en Belgique 
est visée par les lois et règlements dont cette autorité 
étrangère est chargée de contrôler l’application.

La personne ou l’établissement en question transmet 
ces informations dans le délai et la forme que la Banque 
détermine.

La Banque peut procéder ou faire procéder, dans les livres 
et documents des intéressés, à la vérification de l’exacti-
tude des informations qui lui ont été communiquées.

Si la personne ou l’établissement en question n’a pas 
transmis les informations demandées à l’expiration du 
délai fixé par la Banque, la Banque peut, la personne ou 
l’établissement concerné ayant été entendu, sans préju-
dice des autres mesures prévues par la loi, imposer le paie-
ment d’une astreinte qui ne peut être, par jour calendrier, 
inférieure à 250 euros ni supérieure à 50.000 euros, ni, au 
total, excéder 2.500.000 euros.

Les astreintes imposées en application de cet article sont 
recouvrées au profit du Trésor par l’administration du 
Cadastre, de l’Enregistrement et des Domaines.
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art. 36/20. – § 1er. Sont punis d’un emprisonnement 
d’un mois à un an et d’une amende de 250 euros à 
2.500.000 euros ou d’une de ces peines seulement

– ceux qui font obstacle aux investigations de la Banque 
en vertu du présent chapitre ou lui donnent sciemment 
des informations inexactes ou incomplètes ;

– ceux qui sciemment, par affirmation ou autrement, font 
croire ou laissent croire que la ou les opérations qu’ils 
effectuent ou se proposent d’effectuer sont réalisées 
dans les conditions prévues par les lois et règlements 
dont la Banque contrôle l’application, alors que ces lois 
et règlements ne leur sont pas applicables ou n’ont pas 
été respectés.

§ 2. Les dispositions du livre premier du Code pénal, sans 
exception du chapitre VII et de l’article 85, sont appli-
cables aux infractions visées au § 1er.

art. 36/21. – § 1er. Un recours auprès de la cour d’appel 
de Bruxelles est ouvert contre toute décision de la Banque 
infligeant une astreinte ou une amende administrative.

§ 2. Sans préjudice des dispositions spéciales prévues par 
ou en vertu de la loi, le délai de recours, prescrit à peine 
de nullité, est de 30 jours.

Le délai de recours court à compter de la notification de 
la décision attaquée.

§ 3. Les recours visés au § 1er sont formés, à peine d’irre-
cevabilité prononcée d’office, par requête signée et dépo-
sée au greffe de la cour d’appel de Bruxelles en autant 
d’exemplaires que de parties à la cause.

à peine d’irrecevabilité, la requête contient :

1° l’indication des jours, mois et an ;

2° si le requérant est une personne physique, ses nom, 
prénoms et domicile ; si le requérant est une personne 
morale, sa dénomination, sa forme, son siège social et 
l’organe qui la représente ;

3° la mention de la décision faisant l’objet du recours ;

4° l’exposé des moyens ;

5° l’indication du lieu, jour et heure de la comparution 
fixés par le greffe de la cour d’appel ;

6° l’inventaire des pièces et documents justificatifs remis 
au greffe en même temps que la requête.

La requête est notifiée par le greffe de la cour d’appel de 
Bruxelles à toutes les parties appelées à la cause par le 
requérant.

à tout moment, la cour d’appel de Bruxelles peut d’office 
appeler à la cause toutes autres personnes dont la situa-
tion risque d’être affectée par la décision à intervenir sur 
le recours.

La cour d’appel fixe le délai dans lequel les parties doivent 
se communiquer leurs observations écrites et en déposer 
copie au greffe. Elle fixe également la date des débats.

Les parties peuvent chacune déposer leurs observations 
écrites au greffe de la cour d’appel de Bruxelles et consul-
ter le dossier au greffe sans déplacement.

La cour d’appel de Bruxelles fixe les délais de production 
de ces observations. Elles sont portées par le greffe à la 
connaissance des parties.

§ 4. Le greffe de la cour d’appel de Bruxelles demande à 
la Banque, dans les cinq jours de l’inscription de la cause 
au rôle, l’envoi du dossier de la procédure. La transmis-
sion est effectuée dans les cinq jours de la réception de 
la demande.

§ 5. Les recours visés au § 1er sont suspensifs de la déci-
sion de la Banque.

art. 36/22. – Un recours auprès du Conseil d’État est 
ouvert, selon une procédure accélérée déterminée par le 
Roi :

1° au demandeur d’agrément, contre les décisions prises 
par la Banque en matière d’agrément en vertu des articles 
10 et 11 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit. Un même recours 
est ouvert lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais 
fixés à l’alinéa 1er de l’article 10 précité ; dans ce dernier 
cas, le recours est traité comme s’il y avait eu rejet de la 
demande ;

2° à l’établissement de crédit, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’alinéa 3 de l’article 34 de la loi 
du 22 mars 1993 précitée ;
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3° à l’établissement de crédit, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 57, § 1er, alinéa 2, 1°, 
1°bis, 2°, 3° et 4°, et contre les décisions équivalentes 
prises en vertu de l’article 75, § 2, et de l’article 84 de la 
loi du 22 mars 1993 précitée. Le recours est suspensif de 
la décision et de sa publication sauf si, en raison d’un péril 
grave pour les épargnants, la Banque a déclaré sa décision 
exécutoire nonobstant recours ;

4° au demandeur, contre les décisions prises par la 
Banque en matière d’agrément en vertu des articles 50 et 
51 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle 
des entreprises d’investissement. Un même recours est 
ouvert au demandeur lorsque la Banque n’a pas statué 
dans les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 50 précité. 
Dans ce dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait 
eu rejet de la demande ;

5° à l’entreprise d’investissement, contre les décisions de 
la Banque prises en vertu de l’article 104, § 1er, 1°, 1°bis, 
2°, 3° et 4°, de la loi du 6 avril 1995 précitée ou des arrê-
tés qui s’y réfèrent. Le recours est suspensif de la décision 
et de sa publication sauf si, en raison d’un péril grave pour 
les investisseurs, la Banque a déclaré sa décision exécu-
toire nonobstant recours ;

6° au demandeur d’enregistrement et à la société 
concernée, contre les décisions de la Banque de refus 
d’enregistrement et de suspension ou révocation de 
l’ enregistrement, prises en vertu de l’article 139 de la loi 
du 6 avril 1995 précitée et de ses mesures d’exécution. 
Le recours est suspensif de la décision à moins que la 
Banque n’ait, pour motifs graves, déclaré que sa décision 
était exécutoire nonobstant recours ;

7° au demandeur d’agrément contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 4 de la loi du 9 juillet 
1975 relative au contrôle des entreprises d’assurances ; un 
même recours est ouvert lorsque la Banque n’a pas statué 
dans les délais fixés à l’alinéa 4 de l’article 4 précité ; dans 
ce dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait eu 
rejet de la demande ;

8° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
demande d’extension de renseignements prises par la 
Banque en vertu de l’article 21, § 1er ter, de la loi du 
9  juillet 1975 précitée ;

9° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
relèvement de tarif prises par la Banque en vertu de 
l’article 21octies, § 2, de la loi du 9 juillet 1975 précitée ;

10° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 26, § 1er, alinéa 2, 1°, 
2°, 3°, et 4°, et §§ 5, 8 et 9, de la loi du 9 juillet 1975 
précitée ;

11° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
révocation de l’agrément prises par la Banque en vertu de 
l’article 43 de la loi du 9 juillet 1975 précitée ;

12° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions d’op-
position prises par la Banque en vertu des articles 51, 
55 et 58 de la loi du 9 juillet 1975 précitée ou lorsque 
la Banque n’a pas notifié de décision dans le délai fixé à 
l’article 51, alinéa 2, de la même loi ;

13° au demandeur d’un agrément et à l’établissement 
agréé contre la décision de la Banque de refuser, sus-
pendre ou révoquer l’agrément en vertu des articles 3, 12 
et 13 de la loi du 2 janvier 1991 relative au marché des 
titres de la dette publique et aux instruments de la poli-
tique monétaire ainsi que de leurs arrêtés d’exécution. Le 
recours est suspensif de la décision à moins que la Banque 
n’ait, pour motifs graves, déclaré sa décision exécutoire 
nonobstant recours ;

14° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 9 et 10, et contre 
les décisions équivalentes prises en vertu de l’article 59 
de la loi du 16 février 2009 relative à la réassurance. 
Un même recours est ouvert lorsque la Banque n’a pas 
statué dans les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 9 et à 
l’alinéa 2 de l’article 59 précités. Dans ces cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande à 
l’expiration du délai ;

15° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
d’opposition prises par la Banque en vertu de l’article 32 
de la loi du 16 février 2009 précitée ;

16° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 47, § 1er, 
alinéa 2, 1°, 2°, 3° et 4°, 48, §§ 1er, 4 et 5, et 50, alinéa 2, 
et contre les décisions équivalentes prises en vertu des 
articles 58, alinéa 2, et 67, de la loi du 16 février 2009 
précitée ;

17° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
de révocation de l’agrément prises par la Banque en 
vertu de l’article 53, et contre les décisions équivalentes 
prises en vertu de l’article 67 de la loi du 16 février 2009 
précitée ;
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18° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 72, alinéas 3 et 
4, de la loi du 16 février 2009 précitée ;

19° au demandeur d’agrément, contre les décisions prises 
par la Banque en matière d’agrément en vertu de l’ar-
ticle 8 de la loi du 21 décembre 2009 relative au statut des 
établissements de paiement, à l’accès à l’activité de pres-
tataire de services de paiement et à l’accès aux systèmes 
de paiement. Un même recours est ouvert au demandeur 
lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais fixés à l’ali-
néa 3 de l’article 8 précité. Dans ce dernier cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

20° à l’établissement de paiement, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 19, alinéa 3, de 
la loi du 21 décembre 2009 relative au statut des établis-
sements de paiement, à l’accès à l’activité de prestataire 
de services de paiement et à l’accès aux systèmes de 
paiement ;

21° à l’établissement de paiement, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 35, § 1er, alinéa 2, 
1°, 2°, 3° et 4°, et contre les décisions équivalentes prises 
en vertu de l’article 44 de la loi du 21 décembre 2009 
relative au statut des établissements de paiement, à 
l’accès à l’activité de prestataire de services de paiement 
et à l’accès aux systèmes de paiement. Le recours est 
suspensif de la décision et de sa publication sauf si, en 
raison d’un péril grave pour les utilisateurs de services 
de paiement, la Banque a déclaré sa décision exécutoire 
nonobstant recours ;

22° à l’établissement concerné, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 26, § 1er, alinéa 4, de 
la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances, de l’article 57, § 4, de la loi du 22 mars 
1993 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit, et de l’article 104, § 1er, dernier alinéa, et de 
la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle des 
entreprises d’investissement ;

23° au demandeur d’agrément, contre les  décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 36/25, § 2 ;

24° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en matière d’agrément en vertu de 
l’article 4 de l’arrêté royal du 26 septembre 2005 relatif 
au statut des organismes de liquidation et des organismes 
assimilés à des organismes de liquidation. Un même 
recours est ouvert lorsque la Banque n’a pas statué dans 

les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 4 précité. Dans ce 
dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait eu rejet 
de la demande ;

25° à l’organisme de liquidation ou à l’organisme assimilé 
à un organisme de liquidation, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 17 de l’arrêté royal du 
26 septembre 2005 précité ;

26° à l’organisme de liquidation ou à l’organisme assimilé 
à un organisme de liquidation, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 33, § 1er, alinéa 2, 1°, 
1°bis, 2° et 3°, de l’arrêté royal du 26 septembre 2005 
précité, et contre les décisions équivalentes prises par 
la Banque en vertu de l’article 36 de l’arrêté royal du 
26 septembre 2005 précité. Le recours est suspensif de 
la décision et de sa publication sauf si, en raison d’un 
péril grave pour les clients ou les marchés financiers, 
la Banque a déclaré sa décision exécutoire nonobstant  
recours.

art. 36/23. – Aux fins de demander l’application de la loi 
pénale, la Banque est habilitée à intervenir en tout état de 
cause devant la juridiction répressive saisie d’une infrac-
tion punie par la présente loi ou par une loi qui confie à 
la Banque le contrôle du respect de ses dispositions, sans 
que la Banque ait à justifier d’un dommage. L’intervention 
suit les règles applicables à la partie civile.

section 6 – mesures anti-crise

art. 36/24. – § 1er. Le Roi peut, sur avis de la Banque, en 
cas de crise soudaine sur les marchés financiers ou en cas 
de menace grave de crise systémique, aux fins d’en limiter 
l’ampleur ou les effets :

1° arrêter des règlements complémentaires ou déro-
gatoires à la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle 
des entreprises d’assurances, à la loi du 2 janvier 1991 
relative au marché des titres de la dette publique et aux 
instruments de la politique monétaire, à la loi du 22 mars 
1993 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit, à la loi du 6 avril 1995 relative au statut et 
au contrôle des entreprises d’investissement, à la loi du 
2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier 
et aux services financiers, au Livre VIII, Titre III, chapitre II, 
section III, du code des sociétés, et à l’arrêté royal n° 62 
relatif au dépôt d’instruments financiers fongibles et à la 
liquidation d’opérations sur ces instruments, coordonné 
par l’arrêté royal du 27 janvier 2004 ;
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2° mettre en place un système d’octroi de la garantie de 
l’État pour des engagements souscrits par les institutions 
contrôlées en vertu des lois précitées qu’Il détermine, ou 
accorder la garantie de l’État à certaines créances déte-
nues par ces institutions ;

3° mettre en place, le cas échéant par le biais de règle-
ments pris conformément au 1°, un système d’octroi de 
la garantie de l’État pour le remboursement aux associés 
personnes physiques de leur part du capital de sociétés 
coopératives, agréées conformément à l’arrêté royal 
du 8 janvier 1962 fixant les conditions d’agréation des 
groupements nationaux de sociétés coopératives et des 
sociétés coopératives, qui sont des institutions contrôlées 
en vertu des lois précitées ou dont au moins la moitié du 
patrimoine est investi dans de telles institutions ;

4° mettre en place un système d’octroi de la couverture 
par l’État de pertes encourues sur certains actifs ou instru-
ments financiers par des institutions contrôlées en vertu 
des lois précitées ;

5° mettre en place un système d’octroi de la garantie 
de l’État pour des engagements souscrits par des entités 
dont l’activité consiste à acquérir et gérer certains actifs 
détenus par des institutions contrôlées en vertu des lois 
précitées ;

6° ainsi qu’accorder la garantie pour des engagements 
souscrits par le Holding Communal SA.

Les arrêtés royaux pris en vertu de l’alinéa 1er, 1°, cessent 
de produire leurs effets s’ils n’ont pas été confirmés par la 
loi dans les douze mois de leur date d’entrée en vigueur. 
La confirmation rétroagit à la date d’entrée en vigueur 
des arrêtés royaux. Les arrêtés royaux pris en vertu de l’ali-
néa 1er, 2° à 6°, sont délibérés en Conseil des Ministres.

§ 2. Les institutions contrôlées en vertu des lois de 
contrôle visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, 1° sont, 
pour l’application du paragraphe 1er, alinéa 1er, 2° à 5°, 
les compagnies financières inscrites sur la liste prévue à 
l’article 13, alinéa 4, de la loi du 22 mars 1993 relative 
au statut et au contrôle des établissements de crédit, 
les compagnies financières mixtes, les établissements de 
crédit, les entreprises d’investissement et les entreprises 
d’assurance, ainsi que leurs filiales directes ou indirectes.

Chapitre iV/2 – dispositions  
relatives au contrôle des 
organismes de compensation 
et relatives au contrôle des 
organismes de liquidation et 
des organismes assimilés à des 
organismes de liquidation

art. 36/25. – § 1er. Peuvent, en tant qu’organisme de 
compensation, assurer des services de compensation pour 
des transactions effectuées sur un marché réglementé 
belge ou assurer de tels services, à partir du territoire 
belge, pour des transactions effectuées sur un marché 
réglementé étranger :

1° les organismes dont le siège social est établi en 
Belgique et qui sont agréés en qualité d’établissement 
de crédit ;

2° les succursales établies en Belgique d’établissements 
de crédit étrangers ;

3° les organismes non établis en Belgique qui sont soumis 
dans leur État d’origine à un statut et à un contrôle jugés 
équivalents par la CBFA et la Banque.

§ 2. Les organismes de compensation dont le siège social 
est établi en Belgique et qui ne sont pas agréés en tant 
qu’établissement de crédit souhaitant offrir des services 
de compensation pour des transactions effectuées sur un 
marché réglementé belge ou étranger sont tenus de se 
faire agréer préalablement par la Banque. Les succursales 
établies en Belgique d’un organisme de compensation 
étranger qui n’est pas agréé en tant qu’établissement de 
crédit souhaitant offrir des services de compensation pour 
des transactions effectuées sur un marché réglementé 
belge ou étranger sont tenus également de se faire agréer 
préalablement par la Banque.

§ 3. Les règles initiales de compensation applicables dans 
le cadre des §§ 1er et 2 et les modifications à ces règles 
sont soumises à l’approbation préalable de la Banque, sur 
avis de la CBFA. L’approbation de la Banque, les règles 
initiales et les modifications à ces règles font l’objet d’un 
avis publié au Moniteur belge.

§ 4. La Banque est chargée du contrôle prudentiel des 
organismes de compensation.

§ 5. Le Roi, sur avis de la Banque et de la CBFA, chacune 
dans son domaine de compétence, définit :
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1° les conditions et procédures d’octroi de l’agrément et 
de l’approbation visés aux §§ 2 et 3, les cas dans lesquels 
cet agrément peut être révisé ou retiré et les procédures 
applicables, ainsi que le sort de l’agrément en cas de 
changement de contrôle, fusion, scission ou autre restruc-
turation de l’organisme de compensation ;

2° les règles relatives au contrôle exercé par la Banque sur 
les organismes de compensation autres que des établisse-
ments de crédits visés au § 1er, 1° ;

3° les exigences minimales en matière d’organisation, 
de fonctionnement, de situation financière, de contrôle 
interne et de gestion des risques applicables aux orga-
nismes de compensation autres que des établissements 
de crédit visés au § 1er, 1°, ainsi que les règles en matière 
d’incompatibilité avec d’autres activités ;

§ 6. Les dispositions du présent article et des arrêtés pris 
pour son exécution sont sans préjudice des compétences 
de la Banque visées à l’article 8 de la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque Nationale 
de Belgique.

§ 7. Moyennant l’approbation du ministre, la Banque 
peut convenir avec les autorités de contrôle étrangères 
compétentes, sur la base de la réciprocité, des modalités 
de leur coopération en matière de contrôle et de leur 
échange mutuel d’informations.

§ 8. Le Roi peut étendre l’application du présent article à 
la compensation de transactions effectuées sur d’autres 
marchés organisés.

§ 9. Le présent article ne s’applique pas aux banques 
centrales de l’Eurosystème, ni aux organismes de compen-
sation que celles-ci gèrent.

art. 36/26. – § 1er. Peuvent, en tant qu’organisme de 
liquidation, assurer des services de liquidation pour des 
transactions effectuées sur un marché réglementé belge 
ou assurer de tels services, à partir du territoire belge, 
pour des transactions effectuées sur un marché régle-
menté étranger :

1° les organismes dont le siège social est établi en 
Belgique et qui sont agréés en qualité d’établissement 
de crédit ;

2° les succursales établies en Belgique d’établissements 
de crédit étrangers ;

3° les organismes agréés en qualité de dépositaire central 
en vertu de l’arrêté royal n° 62 du 10 novembre 1967 
favorisant la circulation des valeurs mobilières ;

4° les organismes désignés par le Roi en vue d’assurer la 
liquidation des transactions sur valeurs mobilières déma-
térialisées en vertu de l’article 468 du Code des sociétés ;

5° les organismes non établis en Belgique qui sont soumis 
dans leur État d’origine à un statut et à un contrôle jugés 
équivalents par la CBFA et la Banque.

§ 2. La Banque est chargée du contrôle prudentiel de l’or-
ganisme de liquidation désigné dans l’article 4 de la loi du 
2 janvier 1991 relative au marché de la dette publique et 
aux instruments de la politique monétaire, des organismes 
de liquidation agréés en qualité de dépositaire central en 
vertu de l’arrêté royal n° 62 du 10 novembre 1967 précité 
ainsi que de ceux désignés par le Roi en vue d’assurer la 
liquidation des transactions sur valeurs mobilières déma-
térialisées en vertu de l’article 468 du Code des sociétés. 
Le Roi, sur avis de la Banque, définit :

1° les règles relatives au contrôle prudentiel, y compris 
les mesures de redressement, exercé par la Banque sur les 
organismes visés au § 1er autres que des établissements de 
crédit établis en Belgique ;

2° les exigences minimales en matière d’organisation, 
de fonctionnement, de situation financière, de contrôle 
interne et de gestion des risques qui sont applicables aux 
organismes visés au § 1er autres que des établissements de 
crédit établis en Belgique.

§ 3. Les dispositions du présent article et des arrêtés pris 
pour son exécution sont sans préjudice des compétences 
de la Banque visées à l’article 8. Le Roi peut définir, sur 
avis de la Banque :

1° les standards pour la surveillance des systèmes de 
liquidation ;

2° l’obligation de communication dans le chef de l’orga-
nisme de liquidation au regard de l’information demandée 
par la Banque ;

3° des mesures de contrainte si l’organisme de liquidation 
ne satisfait plus aux standards imposés ou si l’obligation 
de communication n’est pas respectée.
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§ 4. Moyennant l’approbation du ministre, la Banque 
peut convenir avec les autorités de contrôle étrangères 
compétentes, sur la base de la réciprocité, des modalités 
de leur coopération en matière de contrôle et de leur 
échange mutuel d’informations.

§ 5. Le Roi peut étendre l’application du présent article 
à la liquidation de transactions effectuées sur d’autres 
marchés organisés.

§ 6. Avant qu’il ne soit statué sur l’ouverture d’une 
procédure de faillite ou encore sur un dessaisissement 
provisoire au sens de l’article 8 de la loi du 8 août 1997 
sur les faillites à l’égard d’un organisme de liquidation visé 
au § 1er, 3° ou 4°, le président du tribunal de commerce 
saisit la Banque d’une demande d’avis. Le greffier trans-
met cette demande sans délai. Il en informe le procureur 
du Roi.

La saisine de la Banque est écrite. Elle est accompagnée 
des pièces nécessaires à son information.

La Banque rend son avis dans un délai de quinze jours à 
compter de la réception de la demande d’avis. La Banque 
peut, dans le cas d’une procédure relative à un organisme 
de liquidation susceptible, selon son appréciation, de pré-
senter des implications systémiques importantes ou qui 
nécessite au préalable une coordination avec des autorités 
étrangères, rendre son avis dans un délai plus long, sans 
toutefois que le délai total ne puisse excéder trente jours. 
Lorsqu’elle estime devoir faire usage de ce délai excep-
tionnel, la Banque le notifie à la juridiction appelée à sta-
tuer. Le délai dont dispose la Banque pour rendre son avis 
suspend le délai dans lequel la juridiction doit statuer. En 
l’absence de réponse de la Banque dans le délai imparti, 
le tribunal peut statuer sur la demande.

L’avis de la Banque est écrit. Il est transmis par tout moyen 
au greffier, qui le remet au président du tribunal de com-
merce et au procureur du Roi. L’avis est versé au dossier.

§ 7. Pour l’application des §§ 2 à 6, sont assimilés à 
des organismes de liquidation les organismes établis en 
Belgique dont l’activité consiste à assurer, en tout ou en 
partie, la gestion opérationnelle de services fournis par 
des organismes de liquidation visés au § 1er, y compris 
lorsque ces derniers sont des établissements de crédit 
établis en Belgique. La Banque désigne les organismes qui 
tombent dans le champ d’application du présent alinéa.

Les organismes visés à l’alinéa 1er sont tenus de se faire 
agréer par la Banque. Sur avis de la Banque et de la CBFA, 
le Roi règle notamment, tant sur base consolidée que sur 
base non consolidée, les conditions et la procédure de 
l’agrément et du maintien de l’agrément de ces orga-
nismes par la Banque, y compris les conditions auxquelles 
les personnes qui assurent la gestion effective et les 
personnes qui détiennent une participation importante, 
doivent satisfaire.

Sur avis de la Banque, le Roi peut, dans le respect des obli-
gations internationales de la Belgique, appliquer totale-
ment ou partiellement les règles visées aux alinéas 1er et 2 
aux organismes établis à l’étranger dont l’activité consiste 
à assurer, en tout ou en partie, la gestion opérationnelle 
de services fournis par des organismes de liquidation visés 
au § 1er qui sont établis en Belgique, y compris lorsque 
ces derniers sont des établissements de crédit établis en 
Belgique.

§ 8. Le présent article ne s’applique pas aux banques cen-
trales de l’Eurosystème, ni aux organismes de liquidation 
ou aux organismes assimilés aux organismes de liquida-
tion que celles-ci gèrent.

art. 36/27. – § 1er. Lorsqu’un organisme visé à l’ar-
ticle 36/26, § 1er, 3°, ou un organisme assimilé visé à 
l’article 36/26, § 7, ne fonctionne pas en conformité avec 
les dispositions de la présente loi et des arrêtés et règle-
ments pris pour son exécution, que sa gestion ou sa situa-
tion financière sont de nature à mettre en cause la bonne 
fin de ses engagements ou n’offrent pas des garanties 
suffisantes sur le plan de sa solvabilité, de sa liquidité ou 
de sa rentabilité, ou que ses structures de gestion, son 
organisation administrative ou comptable ou son contrôle 
interne présentent des lacunes graves de telle manière 
que la stabilité du système financier belge ou internatio-
nal est susceptible d’être affectée, le Roi peut, par arrêté 
délibéré en Conseil des Ministres, soit à la demande de la 
Banque, soit d’initiative, après avis de la Banque, arrêter 
tout acte de disposition, en faveur de l’État ou de toute 
autre personne, belge ou étrangère, de droit public ou de 
droit privé, notamment tout acte de cession, de vente ou 
d’apport portant sur :

1° des actifs, des passifs ou une ou plusieurs branches 
d’activités et plus généralement, tout ou partie des droits 
et obligations de l’organisme concerné, en ce compris 
procéder au transfert des avoirs de clients consistant 
dans des instruments financiers régis par l’arrêté royal 
n° 62 coordonné relatif au dépôt d’instruments financiers 
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fongibles et à la liquidation d’opérations sur ces instru-
ments, ainsi que des titres sous-jacents détenus au nom 
de l’organisme concerné auprès de dépositaires, de même 
que procéder au transfert des moyens, notamment infor-
matiques, nécessaires au traitement des opérations rela-
tives à ces avoirs et les droits et obligations se rapportant 
à un tel traitement ;

2° des titres ou parts, représentatifs ou non du capital, 
conférant ou non un droit de vote, émis par l’organisme 
concerné.

§ 2. L’arrêté royal pris en application du paragraphe 1er 
définit l’indemnité payable aux propriétaires des biens 
ou aux titulaires des droits faisant l’objet de l’acte de dis-
position prévu par l’arrêté. Si le cessionnaire désigné par 
l’arrêté royal est une personne autre que l’État, le prix dû 
par le cessionnaire aux termes de la convention conclue 
avec l’État revient auxdits propriétaires ou titulaires à titre 
d’indemnité, selon la clef de répartition définie par le 
même arrêté.

L’indemnité peut comporter une partie variable pour 
autant que celle-ci soit déterminable.

§ 3. L’arrêté royal pris en application du paragraphe 1er est 
notifié à l’organisme concerné. Les mesures prévues par 
cet arrêté font, en outre, l’objet d’une publication par avis 
au Moniteur belge.

Dès le moment où il a reçu la notification visée à 
l’ alinéa 1er, l’organisme perd la libre disposition des 
actifs visés par les actes de disposition prévus par l’arrêté  
royal.

§ 4. Les actes visés au paragraphe 1er ne peuvent faire 
l’objet d’une inopposabilité en vertu des articles 17, 18 ou 
20 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites.

Nonobstant toute disposition conventionnelle contraire, 
les mesures arrêtées par le Roi en application du para-
graphe premier ne peuvent avoir pour effet de modifier 
les termes d’une convention conclue entre l’organisme et 
un ou plusieurs tiers, ou de mettre fin à une telle conven-
tion, ni de donner à aucune partie concernée le droit de 
la résilier unilatéralement.

Sont inopérantes à l’égard des mesures arrêtées par le 
Roi en application du paragraphe 1er, toute clause statu-
taire ou conventionnelle d’agrément ou de préemption, 
toute option d’achat d’un tiers, ainsi que toute clause 

statutaire ou conventionnelle empêchant la modification 
du contrôle de l’organisme concerné.

Le Roi est habilité à prendre toutes autres dispositions 
nécessaires en vue d’assurer la bonne exécution des 
mesures prises en application du paragraphe 1er.

§ 5. La responsabilité civile des personnes, agissant au 
nom de l’État ou à sa demande, intervenant dans le 
cadre des mesures visées par le présent article, encou-
rue en raison de ou en relation avec leurs décisions, 
actes ou comportements dans le cadre de ces mesures 
est limitée aux cas de dol et de faute lourde dans leur 
chef. L’existence d’une faute lourde doit être appréciée 
en tenant compte des circonstances concrètes du cas 
d’espèce, et notamment de l’urgence à laquelle ces per-
sonnes étaient confrontées, des pratiques des marchés 
financiers, de la complexité du cas d’espèce, des menaces 
sur la protection de l’épargne et du risque de dommage 
à l’économie nationale qu’entraînerait la discontinuité de 
l’organisme concerné.

§ 6. Tous les litiges auxquels les mesures visées au présent 
article, ainsi que la responsabilité visée au paragraphe 5, 
pourraient donner lieu relèvent de la compétence exclu-
sive des tribunaux belges, lesquels appliqueront exclusive-
ment la loi belge.

§ 7. Les actes accomplis en vertu du paragraphe 1er, 1°, 
sont, pour les besoins de l’application de la convention 
collective de travail n° 32bis conclue le 7 juin 1985 au sein 
du Conseil national du travail, concernant le maintien des 
droits des travailleurs en cas de changement d’employeur 
du fait d’un transfert conventionnel d’entreprise et 
réglant les droits des travailleurs repris en cas de reprise de 
l’actif après faillite, considérés comme des actes accomplis 
par l’organisme de liquidation ou assimilé lui-même.

§ 8. Sans préjudice des principes généraux de droit qu’il 
pourrait invoquer, le conseil d’administration de l’orga-
nisme concerné peut déroger aux restrictions statutaires 
à ses pouvoirs de gestion lorsqu’une des situations 
énoncées au paragraphe 1er est susceptible d’affecter la 
stabilité du système financier belge ou international. Le 
conseil d’administration établit un rapport spécial justi-
fiant le recours à la présente disposition et exposant les 
décisions prises ; ce rapport est transmis dans les deux 
mois à l’assemblée générale.
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art. 36/28. – § 1er. Pour l’application du présent article, 
il y a lieu d’entendre par :

1° l’arrêté royal : l’arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres pris en application de l’article 36/27, § 1er ;

2° l’acte de disposition : la cession ou l’autre acte de dis-
position prévu par l’arrêté royal ;

3° le tribunal : le tribunal de première instance de 
Bruxelles ;

4° les propriétaires : les personnes physiques ou morales 
qui, à la date de l’arrêté royal, sont propriétaires des actifs, 
titres ou parts, ou titulaires des droits, faisant l’objet de 
l’acte de disposition ;

5° le tiers-cessionnaire : la personne physique ou morale 
autre que l’État belge qui, aux termes de l’arrêté royal, 
est appelée à acquérir les actifs, titres ou parts, ou droits, 
faisant l’objet de l’acte de disposition ;

6° l’indemnité compensatoire : l’indemnité que l’arrêté 
royal prévoit en faveur des propriétaires en contrepartie 
de l’acte de disposition.

§ 2. L’arrêté royal entre en vigueur le jour de la publication 
au Moniteur belge du jugement visé au paragraphe 8.

§ 3. L’État belge dépose au greffe du tribunal une requête 
tendant à faire constater que l’acte de disposition est 
conforme à la loi et que l’indemnité compensatoire paraît 
juste compte tenu notamment des critères prévus au 
paragraphe 7, alinéa 4.

à peine de nullité, la requête contient :

1° l’identité de l’organisme de liquidation ou de 
l’ organisme assimilé concerné (ci-après, « l’organisme 
concerné ») ;

2° le cas échéant, l’identité du tiers-cessionnaire ;

3° la justification de l’acte de disposition au regard des 
critères énoncés à l’article 36/27, § 1er ;

4° l’indemnité compensatoire, les bases sur lesquelles 
celle-ci a été déterminée, notamment en ce qui concerne 
la partie variable qui la composerait et, le cas échéant, la 
clef de répartition entre les propriétaires ;

5° le cas échéant, les autorisations d’autorités publiques 
requises et toutes les autres conditions suspensives aux-
quelles l’acte de disposition est subordonné ;

6° le cas échéant, le prix convenu avec le tiers-cession-
naire pour les actifs, titres ou parts faisant l’objet de l’acte 
de disposition et les mécanismes de révision ou d’ajuste-
ment de ce prix ;

7° l’indication des jour, mois et an ;

8° la signature de la personne qui représente l’État belge 
ou de son avocat.

Une copie de l’arrêté royal est jointe à la requête.

Les dispositions de la quatrième Partie, Livre II, Titre Vbis 
du Code judiciaire, y compris les articles 1034bis à 
1034sexies ne sont pas applicables à la requête.

§ 4. La procédure introduite par la requête visée au 
paragraphe 3 exclut tous autres recours ou actions, simul-
tanés ou futurs, contre l’arrêté royal ou contre l’acte de 
disposition, à l’exception de la demande visée au para-
graphe 11. Le dépôt de la requête rend sans objet toute 
autre procédure, dirigée contre l’arrêté royal ou l’acte de 
disposition, qui aurait été antérieurement introduite et 
serait encore pendante devant une autre juridiction judi-
ciaire ou administrative.

§ 5. Dans les septante-deux heures du dépôt de la 
requête visée au paragraphe 3, le président du tribunal 
fixe, par voie d’ordonnance, les jour et heure de l’au-
dience visée au paragraphe 7, laquelle doit avoir lieu dans 
les sept jours qui suivent le dépôt de la requête. Cette 
ordonnance reproduit l’intégralité des mentions prévues 
au paragraphe 3, alinéa 2.

L’ordonnance est notifiée par le greffe par pli judiciaire 
à l’État belge, à l’organisme concerné ainsi que, le cas 
échéant, au tiers-cessionnaire. Elle est simultanément 
publiée au Moniteur belge. Cette publication vaut noti-
fication à l’égard des propriétaires autres, le cas échéant, 
que l’organisme concerné.

Dans les vingt-quatre heures de la notification, l’orga-
nisme concerné publie également l’ordonnance sur son 
site Internet.

§ 6. Les personnes visées au paragraphe 5, alinéa 2 
peuvent, jusqu’au prononcé du jugement visé au 
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paragraphe 8, consulter gratuitement au greffe la requête 
visée au paragraphe 3 ainsi que ses annexes.

§ 7. Lors de l’audience fixée par le président du tribunal 
et lors d’éventuelles audiences postérieures que le tribunal 
estime utile de fixer, le tribunal entend l’État belge, l’orga-
nisme concerné, le cas échéant le tiers-cessionnaire ainsi 
que les propriétaires qui interviennent volontairement à 
la procédure.

Par dérogation aux dispositions du Chapitre II du Titre III 
du Livre II de la quatrième Partie du Code judiciaire, 
aucune autre personne que celles visées à l’alinéa précé-
dent ne peut intervenir à la procédure.

Après avoir entendu les observations des parties, le tribu-
nal vérifie si l’acte de disposition est conforme à la loi et si 
l’indemnité compensatoire paraît juste.

Le tribunal tient compte de la situation concrète de l’orga-
nisme concerné au moment de l’acte de disposition, et 
notamment de sa situation financière telle qu’elle était ou 
aurait été si les aides publiques, dont il a bénéficié directe-
ment ou indirectement, n’avaient pas été consenties. Pour 
l’application du présent alinéa, sont assimilées à des aides 
publiques, les avances de liquidités d’urgence et garanties 
consenties par une personne morale de droit public.

Le tribunal statue par un seul et même jugement qui est 
rendu dans les vingt jours qui suivent l’audience fixée par 
le président du tribunal.

§ 8. Le jugement par lequel le tribunal constate que l’acte 
de disposition est conforme à la loi et que l’indemnité 
compensatoire paraît juste, est translatif de la propriété 
des actifs, titres ou parts faisant l’objet de l’acte de dispo-
sition, sous réserve cependant des conditions suspensives 
visées au paragraphe 3, alinéa 2, 5°.

§ 9. Le jugement visé au paragraphe 8 n’est susceptible ni 
d’appel ni d’opposition ni de tierce opposition.

Il est notifié par pli judiciaire à l’État belge, à l’organisme 
concerné ainsi que, le cas échéant, au tiers-cessionnaire, 
et est simultanément publié par extrait au Moniteur belge.

Cette publication vaut notification à l’égard des proprié-
taires autres, le cas échéant, que l’organisme concerné, et 
emporte l’opposabilité de l’acte de disposition aux tiers, 
sans autre formalité.

Dans les vingt-quatre heures de la notification, l’orga-
nisme concerné publie également le jugement sur son 
site Internet.

§ 10. Suite à la notification du jugement visé au para-
graphe 8, l’État belge ou, le cas échéant, le tiers-cession-
naire dépose l’indemnité compensatoire à la Caisse des 
dépôts et consignations, sans qu’aucune formalité ne soit 
requise à cet égard.

Un avis confirmant la réalisation des conditions suspen-
sives visées au paragraphe 3, alinéa 2, 5°, est publié au 
Moniteur belge par les soins de l’État belge.

Dès la publication visée à l’alinéa 2, la Caisse des dépôts 
et consignations est tenue de remettre aux propriétaires, 
suivant les modalités arrêtées par le Roi, le montant de 
l’indemnité compensatoire consignée, sans préjudice des 
éventuelles saisies-arrêt ou oppositions régulièrement 
effectuées sur le montant consigné.

§ 11. Les propriétaires peuvent introduire devant le tribu-
nal, à peine de déchéance dans un délai de deux mois à 
compter de la publication au Moniteur belge du jugement 
visé au paragraphe 8, une demande en révision de l’in-
demnité compensatoire. Cette demande n’exerce aucun 
effet sur le transfert de propriété des actifs, titres ou parts 
faisant l’objet de l’acte de disposition.

La demande en révision est, pour le surplus, régie par le 
Code judiciaire. Le paragraphe 7, alinéa 4, est applicable.

art. 36/29. – Pour exercer sa mission de contrôle visée aux 
articles 36/25 et 36/26 ou pour répondre aux demandes 
de coopération émanant d’autorités compétentes au 
sens de l’article 36/14, § 1er, 2° et 3°, la Banque dispose 
à l’égard des organismes de compensation ou de liqui-
dation et des organismes assimilés à des organismes de 
liquidation, des pouvoirs suivants :

a) elle peut se faire communiquer toute information et 
tout document, sous quelque forme que ce soit ;

b) elle peut procéder à des inspections et expertises sur 
place, prendre connaissance et copie sur place de tout 
document, fichier et enregistrement et avoir accès à tout 
système informatique ;

c) elle peut demander aux commissaires ou aux per-
sonnes chargées du contrôle des états financiers de ces 
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entités, de lui remettre, aux frais de ces entités, des rap-
ports spéciaux sur les sujets qu’elle détermine ;

d) elle peut exiger de ces entités, lorsque celles-ci sont 
établies en Belgique, qu’elles lui fournissent toute infor-
mation et tout document utiles relatifs à des entreprises 
qui font partie du même groupe et sont établies à 
l’étranger.

art. 36/30. – § 1er. La Banque peut enjoindre à tout 
organisme de compensation ou de liquidation ainsi qu’à 
tout organisme assimilé à un organisme de liquidation 
de se conformer aux dispositions des articles 36/25 et 
36/26 ou de leurs arrêtés d’exécution, dans le délai que la 
Banque détermine.

Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si 
l’organisme de compensation ou de liquidation ou l’orga-
nisme assimilé à un organisme de liquidation auquel elle 
a adressé une injonction en application de l’alinéa 1er 
reste en défaut à l’expiration du délai qui lui a été imparti, 
la Banque peut, l’organisme ayant pu faire valoir ses 
moyens :

1° rendre publique sa position quant à la défaillance en 
question ;

2° imposer le paiement d’une astreinte qui ne peut être, 
par jour calendrier, inférieure à 250 euros ni supérieure à 
50.000 euros, ni, au total, excéder 2.500.000 euros ;

3° désigner auprès d’un organisme de compensation ou 
de liquidation ou d’un organisme assimilé à un organisme 
de liquidation dont le siège social est établi en Belgique un 
commissaire spécial dont l’autorisation est requise pour 
les actes et décisions que la Banque détermine.

Dans les cas urgents, la Banque peut prendre les mesures 
visées à l’alinéa 2, 1° et 3°, sans injonction préalable en 
application de l’alinéa 1, l’organisme ayant pu faire valoir 
ses moyens.

§ 2. Sans préjudice des autres mesures prévues par la 
loi, lorsque, conformément aux articles 36/9 à 36/11, 
elle constate une infraction aux dispositions des articles 
36/25 et 36/26 ou de leurs arrêtés d’exécution, la Banque 
peut infliger au contrevenant une amende administrative 
qui ne peut être inférieure à 2.500 euros ni supérieure, 
pour le même fait ou pour le même ensemble de faits, 
à 2.500.000 euros. Lorsque l’infraction a procuré un 
avantage patrimonial au contrevenant, ce maximum est 

porté au double du montant de cet avantage et, en cas 
de récidive, au triple de ce montant.

§ 3. Les astreintes et amendes imposées en application 
des §§ 1er ou 2, sont recouvrées au profit du Trésor par 
l’administration du Cadastre, de l’Enregistrement et des 
Domaines.

art. 36/31. – § 1er. Sont punis d’un emprisonnement 
d’un mois à un an et d’une amende de 50 euros à 
10.000 euros ou d’une de ces peines seulement :

1° ceux qui exercent en Belgique des activités de com-
pensation ou de liquidation d’instruments financiers sans 
y être autorisés en vertu des articles 36/25 et 36/26 ou 
lorsque cette autorisation a été révoquée ;

2° ceux qui contreviennent aux dispositions arrêtées en 
application des articles 36/25 et 36/26 et désignées par le 
Roi dans les arrêtés en question ;

3° ceux qui font obstacle aux inspections et expertises 
de la Banque en vertu du présent chapitre ou lui donnent 
sciemment des informations inexactes ou incomplètes.

§ 2. Les dispositions du livre premier du Code pénal, sans 
exception du chapitre VII et de l’article 85, sont appli-
cables aux infractions visées au § 1er.

Chapitre V – dispositions 
transitoires et abrogatoires – entrée 
en vigueur

art. 37. – Est attribuée à l’État la plus-value réalisée à 
l’occasion de cessions d’actifs en or en vue de l’émis-
sion de monnaies par l’État à des fins numismatiques 
ou commémoratives, à concurrence du solde non utilisé 
des 2,75 % du poids de l’or figurant dans les avoirs de la 
Banque au 1er janvier 1987 et qui pouvait être utilisé par 
l’État notamment en vue de l’émission de monnaies en 
vertu de l’article 20bis, alinéa 2, de la loi du 24 août 1939 
relative à la Banque Nationale de Belgique.

art. 38. – p.m.
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Chapitre i – Constitution

section 1re – dénomination, règles applicables et 
sièges.

art. 1er. – La Banque Nationale de Belgique, ci-après 
dénommée la Banque, en néerlandais « Nationale Bank 
van België », en allemand « Belgische Nationalbank », 
instituée par la loi du 5 mai 1850, fait partie inté-
grante du Système européen de banques centrales, 
ci-après dénommé SEBC, dont les statuts ont été fixés 
par le Protocole y relatif annexé au Traité instituant la 
Communauté européenne.

En outre, la Banque est régie par la loi du 22 février 1998 
fixant le statut organique de la Banque Nationale de 
Belgique, par les présents statuts et, à titre supplétif, par 
les dispositions sur les sociétés anonymes.

Les mots « et, à titre supplétif, par les dispositions sur 
les sociétés anonymes » sont interprétés conformément 
à l’article 141, § 1, de la loi du 2 août 2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services financiers, 
en ce sens que les dispositions sur les sociétés anonymes 
ne s’appliquent à la Banque que :

1° pour les matières qui ne sont réglées ni par les dis-
positions du titre VII de la troisième partie du Traité ins-
tituant la Communauté européenne et du Protocole sur 
les statuts du Système européen de banques centrales 
et de la Banque centrale européenne, ni par la loi du 
22 février 1998 précitée ou les présents statuts ; et

2° pour autant qu’elles n’entrent pas en conflit avec les 
dispositions visées au 1°.

Sans préjudice du premier et du deuxième alinéa, la 
Banque est une société anonyme faisant ou ayant fait 
publiquement appel à l’épargne.

art. 2. – Le siège social de la Banque est fixé à Bruxelles, 
boulevard de Berlaimont, numéro 14.

La Banque établit des sièges d’activité dans les localités 
du territoire de la Belgique où le besoin en est constaté.

section 2 – Capital social et droits afférents aux 
actions.

art. 3. – Le capital social de la Banque, d’un montant de 
dix millions d’euros, est représenté par quatre cent mille 
actions, dont deux cent mille, nominatives et incessibles, 
souscrites par l’État belge, et deux cent mille nominatives, 
au porteur ou dématérialisées. Le capital social est entiè-
rement libéré.

Les actions au porteur, déjà émises et inscrites en compte-
titres au 1er janvier 2008, sont converties en actions déma-
térialisées à cette date. Les autres actions au porteur sont, 
au fur et à mesure de leur inscription en compte-titres à 
partir du 1er janvier 2008, automatiquement converties en 
actions dématérialisées.

Les actions n’ont pas de valeur nominale.

Annexe 3  Statuts 
(1)

(1) Statuts de la Banque Nationale de Belgique adoptés par le Conseil général le 
23 décembre 1998 et amendés pour la dernière fois par le Conseil de régence 
le 17 juin 2009.
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Les signatures à apposer sur les actions peuvent l’être au 
moyen d’une griffe.

art. 4. – Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle et égale dans la propriété de l’avoir social et dans 
le partage des bénéfices.

art. 5. – Les droits et obligations attachés à l’action 
suivent le titre, dans quelque main qu’il passe.

L’action est indivisible à l’égard de la Banque ; celle-ci ne 
reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque action.

S’il y a plusieurs intéressés pour une action, la Banque 
pourra suspendre l’exercice des droits afférents au titre 
jusqu’à ce qu’une seule personne ait été désignée comme 
propriétaire à son égard.

art. 6. – La possession d’une action emporte adhésion 
aux statuts sociaux et aux décisions régulièrement prises 
par l’assemblée générale.

art. 7. – Les actionnaires, leurs héritiers ou créanciers ne 
peuvent ni provoquer l’apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la Banque, ni demander le partage ou la 
licitation, ni s’immiscer dans son administration.

Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l’assemblée 
générale.

art. 8. – Sauf celles appartenant à l’État, les actions 
peuvent être converties en actions nominatives ou en 
actions dématérialisées, sans frais, au gré du propriétaire.

art. 9. – La propriété de l’action nominative s’établit par 
l’inscription sur les registres de la Banque.

L’inscrit reçoit un certificat qui ne forme pas titre 
transmissible.

art. 10. – Les actionnaires ne sont passibles que de la 
perte du montant de leur intérêt dans la Banque.

section 3 – dissolution.

art. 11. – La Banque sera dissoute de plein droit si les 
pertes constatées au bilan dépassent la moitié du capital 
social.

Dans tout autre cas, la dissolution ne peut avoir lieu que 
du consentement du Gouvernement et sur la décision 
prise à la majorité des trois quarts des actionnaires, réunis 
en assemblée générale et possédant au moins la moitié 
des actions.

Dans le cas de dissolution, l’assemblée nommera les liqui-
dateurs et réglera leurs pouvoirs, ainsi que le mode de 
procéder, conformément au droit commun.

Chapitre ii – Objectifs, missions et 
opérations

section 1re – objectifs et interdiction de 
financement monétaire.

art 12. – La Banque participe à la réalisation des objectifs 
du SEBC, qui sont :

– à titre principal, de maintenir la stabilité des prix ;

– sans préjudice de l’objectif de stabilité des prix, de 
soutenir les politiques économiques générales dans la 
Communauté européenne en vue de contribuer à la 
réalisation des objectifs de la Communauté, tels que 
définis à l’article 2 du Traité instituant la Communauté 
européenne.

Pour la réalisation de ces objectifs, la Banque agit dans le 
respect des principes fixés à l’article 3A du Traité instituant 
la Communauté européenne.

art. 13. – Il est interdit à la Banque d’accorder des 
découverts ou tout autre type de crédit aux institutions 
ou organes de la Communauté européenne, aux admi-
nistrations centrales, aux autorités régionales ou locales, 
aux autres autorités publiques, aux autres organismes ou 
entreprises publics des États membres de la Communauté 
européenne ; l’acquisition directe, auprès d’eux, par la 
Banque, des instruments de leur dette est également 
interdite.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux établissements publics 
de crédit qui, dans le cadre de la mise à disposition de 
liquidités par la Banque, bénéficient, de la part de celle-ci, 
du même traitement que les établissements privés de 
crédit.
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section 2 – missions et opérations.

art. 14. – La Banque participe aux missions fondamen-
tales relevant du SEBC qui consistent à :

– définir et mettre en œuvre la politique monétaire de la 
Communauté européenne ;

– conduire les opérations de change conformément 
à l’article 109 du Traité instituant la Communauté 
européenne ;

– détenir et gérer les réserves officielles de change des 
États membres de l’Union ;

– promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de 
paiement.

art. 15. – Dans l’accomplissement des missions visées à 
cette section, ni la Banque, ni un membre quelconque 
de ses organes de décision ne peuvent solliciter ni accep-
ter des instructions des institutions ou organes de la 
Communauté européenne, des gouvernements des États 
membres de la Communauté ou de tout autre organisme.

art. 16. – 1. Afin d’atteindre les objectifs du SEBC et 
d’accomplir ses missions, la Banque peut :

– intervenir sur les marchés de capitaux, soit en achetant 
et en vendant ferme (au comptant et à terme), soit en 
prenant et en mettant en pension (opérations de ces-
sion-rétrocession), soit en prêtant ou en empruntant des 
créances et des titres négociables, libellés en monnaies 
communautaires ou non communautaires, ainsi que des 
métaux précieux ;

– effectuer des opérations de crédit avec des établis-
sements de crédit et d’autres intervenants des marchés 
monétaire ou des capitaux sur la base d’une sûreté appro-
priée pour les prêts.

2. La Banque se conforme aux principes généraux des 
opérations d’open market et de crédit définis par la 
Banque centrale européenne, dénommée ci-après BCE, y 
compris quant à l’annonce des conditions dans lesquelles 
ces opérations sont pratiquées.

art. 17. – Dans les limites et selon les modalités définies 
par la BCE, la Banque peut en outre effectuer, notam-
ment, les opérations suivantes :

1° émettre et racheter ses propres titres d’emprunts ;

2° prendre en dépôt des titres et des métaux précieux, 
se charger de l’encaissement de titres et intervenir pour 
compte d’autrui dans les opérations sur valeurs mobi-
lières, autres instruments financiers et métaux précieux ;

3° effectuer des opérations sur des instruments sur taux 
d’intérêt ;

4° effectuer des opérations sur des monnaies étrangères, 
sur or ou autres métaux précieux ;

5° effectuer des opérations en vue du placement et de la 
gestion financière de ses avoirs en monnaies étrangères et 
en d’autres éléments de réserves externes ;

6° obtenir du crédit à l’étranger et à cette fin consentir 
des garanties ;

7° effectuer des opérations relevant de la coopération 
monétaire européenne ou internationale.

art. 18. – Sur habilitation de la BCE, la Banque émet 
des billets en euro destinés à circuler comme moyen de 
paiement ayant cours légal sur le territoire des États parti-
cipant à la troisième phase de l’Union monétaire.

La Banque se conforme, en ce qui concerne l’émission et 
la présentation des billets de banque, aux normes édictées 
par la BCE.

art. 19. – La Banque veille au bon fonctionnement des 
systèmes de compensation et de paiements et elle s’as-
sure de leur efficacité et de leur solidité.

Elle peut faire toutes opérations ou accorder des facilités 
à ces fins.

Elle pourvoit à l’application des règlements arrêtés par 
la BCE en vue d’assurer l’efficacité et la solidité des sys-
tèmes de compensation et de paiements au sein de la 
Communauté européenne et avec les États tiers.

art. 20. – Sans préjudice des compétences des insti-
tutions et organes des Communautés européennes, la 
Banque exécute les accords de coopération monétaire 
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et la Banque, sous réserve de l’approbation de cette 
convention par la BCE.

art. 23. – La Banque contribue à la stabilité du système 
financier. La Banque bénéficie, pour toutes les décisions 
et opérations prises dans le cadre de sa contribution à 
la stabilité du système financier, du même degré d’indé-
pendance que celui consacré par l’article 108 du Traité 
instituant la Communauté européenne.

La Banque peut en outre être chargée de la collecte 
d’informations statistiques ou de la coopération interna-
tionale afférentes à toute mission visée à l’article 21.

art. 24. – La Banque peut exécuter toutes les opérations 
et prester tous les services qui sont l’accessoire ou le 
prolongement des missions visées par la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque Nationale 
de Belgique.

art. 25. – La Banque peut confier l’exécution de missions 
ne relevant pas du SEBC dont elle est chargée ou dont 
elle prend l’initiative, à une ou plusieurs entités juridiques 
distinctes spécialement constituées à cet effet et contrô-
lées par la Banque ; la direction en est assurée par un ou 
plusieurs membres du Comité de direction.

L’autorisation préalable du Roi, sur proposition du ministre 
compétent, est requise si la mission a été confiée par la 
loi à la Banque.

art. 26. – Les entités juridiques visées à l’article 25 sont 
soumises au contrôle de la Cour des comptes.

Chapitre iii – Organes

section 1re – Composition et compétences.

art. 27. – Les organes de la Banque sont le gouverneur, 
le Comité de direction, le Conseil de régence et le Collège 
des censeurs, sans préjudice du chapitre VIII.

art. 28. – 1. Le gouverneur dirige la Banque ; il préside 
le Comité de direction et le Conseil de régence. Il fait 
exécuter leurs décisions.

Il est tenu de résider à Bruxelles.

internationale liant la Belgique, conformément aux moda-
lités déterminées par des conventions conclues entre le 
Ministre des Finances et la Banque. Elle fournit et reçoit les 
moyens de paiement et les crédits requis pour l’exécution 
de ces accords.

L’État garantit la Banque contre toute perte et garantit 
le remboursement de tout crédit accordé par la Banque 
par suite de l’exécution d’accords ou par suite de sa 
participation à des accords ou à des opérations de 
co opération monétaire internationale auxquels, moyen-
nant approbation décidée en Conseil des Ministres, la 
Banque est partie. L’État garantit en outre à la Banque le 
remboursement de tout crédit accordé dans le cadre de sa 
contribution à la stabilité du système financier et garantit 
la Banque contre toute perte encourue suite à toute opé-
ration nécessaire à cet égard.

art. 20bis. – Dans le cadre fixé par l’article 105 (2) 
du Traité instituant la Communauté européenne et les 
articles 30 et 31 du Protocole sur les statuts du Système 
européen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne, la Banque détient et gère les réserves offi-
cielles de change de l’État belge. Ces avoirs constituent 
un patrimoine affecté aux missions et opérations relevant 
de la présente section et aux autres missions d’intérêt 
public confiées par l’État à la Banque. La Banque inscrit 
ces avoirs et les produits et charges y afférents dans ses 
comptes selon les règles visées à l’article 52.

art. 21. – La Banque peut, aux conditions déterminées 
par ou en vertu de la loi et sous réserve de leur compati-
bilité avec les missions relevant du SEBC, être chargée de 
l’exécution de missions d’intérêt public.

art. 22. – La Banque fait le service du Caissier de l’État 
aux conditions déterminées par la loi.

Elle est, à l’exclusion de tout autre organisme belge ou 
étranger, chargée de la conversion en euros des monnaies 
d’États non participants à l’union monétaire ou d’États 
tiers à la Communauté européenne empruntées par l’État.

La Banque est informée de tous les projets d’emprunts 
en devises de l’État, des Communautés et des Régions. 
à la demande de la Banque, le Ministre des Finances et 
la Banque se concertent chaque fois que celle-ci estime 
que ces emprunts risquent de nuire à l’efficacité de la 
politique monétaire ou de change. Les modalités de cette 
information et de cette concertation sont arrêtées dans 
une convention à conclure entre le Ministre des Finances 
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2. Il est remplacé, en cas d’empêchement, par le vice-gou-
verneur, sans préjudice de l’application de l’ article 10.2 
des statuts du SEBC.

3. Il présente à l’assemblée générale le rapport annuel 
sur les opérations et les comptes approuvés par le Conseil 
de régence.

4. Il représente la Banque en justice.

5. Le gouverneur transmet aux présidents de la Chambre 
des représentants et du Sénat le rapport annuel visé à 
l’article 109 B (3) du traité instituant la Communauté 
européenne. Le gouverneur peut être entendu par les 
commissions compétentes de la Chambre des représen-
tants et du Sénat, à la demande de ces commissions ou 
de sa propre initiative.

6. Le gouverneur ne peut pas, pendant la durée de ses 
fonctions, toucher de pension à charge de l’État.

art. 29. – 1. Le Comité de direction est composé, 
outre le gouverneur qui le préside, de cinq directeurs au 
moins et de sept au plus, dont l’un porte le titre de vice- 
gouverneur, que le Roi lui confère. Le Comité de direction 
compte autant de membres d’expression française que 
d’expression néerlandaise, le gouverneur éventuellement 
excepté.

Les membres du Comité de direction doivent être belges.

2. Le Comité assure l’administration et la gestion de la 
Banque et détermine l’orientation de sa politique.

Il nomme et révoque les membres du personnel, fixe leur 
traitement et la répartition de la part bénéficiaire attribuée 
au personnel ou à des institutions en sa faveur.

Il a le droit de transiger et de compromettre.

3. Il exerce le pouvoir réglementaire dans les cas prévus 
par la loi.

4. Il décide du placement du capital, des réserves et 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCE.

5. Il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expres-
sément réservées à un autre organe par la loi, les statuts 
ou le règlement d’ordre intérieur.

art. 30. – 1. Le Conseil de régence se compose du 
gouverneur, des directeurs et de dix régents. Il compte 
autant de régents d’expression française que d’expression 
néerlandaise.

Les membres du Conseil doivent être belges.

2. Le Conseil procède à des échanges de vues sur les 
questions générales relatives à la Banque, à la politique 
monétaire et à la situation économique du pays et de la 
Communauté européenne. Il prend tous les mois connais-
sance de la situation de l’institution.

3. Il arrête, sur la proposition du Comité de direction, 
le règlement d’ordre intérieur qui comporte les règles 
de base relatives au fonctionnement des organes de la 
Banque ainsi qu’à l’organisation des départements, ser-
vices et sièges d’activité.

4. Il fait les propositions pour les nominations des 
agents du Caissier de l’État et fixe le montant de leur 
cautionnement.

5. Il approuve le rapport à présenter annuellement par 
le gouverneur à l’assemblée générale sur les opérations 
sociales.

6. Il peut déléguer spécialement certains des pouvoirs 
susmentionnés au Comité de direction.

7. Le Conseil fixe individuellement le traitement et la 
pension des membres du Comité de direction. Ces traite-
ments et pensions ne peuvent comporter de participation 
dans les bénéfices et aucune rémunération quelconque 
ne peut y être ajoutée par la Banque, ni directement ni 
indirectement. La Banque pourvoit toutefois aux frais de 
logement et d’ameublement du gouverneur.

8. Le Conseil approuve le budget des dépenses ainsi que 
les comptes annuels présentés par le Comité de direction. 
Il règle définitivement la répartition des bénéfices propo-
sée par le Comité.

9. Les régents reçoivent des jetons de présence et, s’il y 
a lieu, une indemnité de déplacement. Le montant de ces 
rémunérations est fixé par le Conseil de régence.

art. 31. – 1. Le Conseil de régence se réunit au moins 
deux fois par mois.
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Le Conseil ne peut délibérer si la majorité de ses membres 
n’est pas présente.

Les résolutions sont prises à la majorité des voix.

En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

2. Il est tenu procès-verbal des délibérations du Conseil 
de régence.

Mention y est faite de la nature des affaires, de leur objet 
et, sommairement, des motifs des décisions.

Les minutes sont signées par tous les membres présents 
et par le secrétaire.

art. 32. – 1. Le Collège des censeurs se compose de 
dix membres. Il compte autant de membres d’expression 
française que d’expression néerlandaise. Au moins un 
membre du Collège des censeurs est indépendant au sens 
de l’article 526ter du Code des sociétés.

Les membres du Collège doivent être belges.

Le Collège choisit dans son sein son président et son 
secrétaire.

2. Le Collège des censeurs surveille la préparation et l’exé-
cution du budget. Il est le comité d’audit de la Banque et 
exerce à ce titre les compétences visées à l’article 32bis.

Les censeurs reçoivent une indemnité dont le montant est 
fixé par le Conseil de régence.

art. 32bis. – 1. Sans préjudice des missions légales des 
organes de la Banque, et sans préjudice de l’exécution 
des missions et opérations relevant du SEBC et de leur 
examen par le réviseur d’entreprises, le comité d’audit est 
au moins chargé des missions suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

b) suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques, et de l’audit interne de la Banque ;

c) suivi du contrôle légal des comptes annuels, en ce 
compris le suivi des questions et recommandations formu-
lées par le réviseur d’entreprises ;

d) examen et suivi de l’indépendance du réviseur d’entre-
prises, en particulier pour ce qui concerne la fourniture de 
services complémentaires à la Banque.

2. Sans préjudice de l’article 27.1 du Protocole sur les 
statuts du Système européen de banques centrales et de 
la Banque centrale européenne et sans préjudice de la 
compétence de présentation du conseil d’entreprise, la 
proposition du Comité de direction relative à la nomina-
tion du réviseur d’entreprises est émise sur proposition du 
comité d’audit. Cette dernière est elle-même transmise au 
conseil d’entreprise pour information. Le comité d’audit 
donne également son avis sur la procédure d’adjudication 
pour la désignation du réviseur d’entreprises.

3. Sans préjudice des rapports ou avertissements du révi-
seur d’entreprises aux organes de la Banque, le réviseur 
d’entreprises fait rapport au comité d’audit sur les ques-
tions importantes apparues dans l’exercice de sa mission 
de contrôle légal des comptes, en particulier les faiblesses 
significatives du contrôle interne au regard du processus 
d’information financière.

4. Le réviseur d’entreprises :

a) confirme chaque année par écrit au comité d’audit son 
indépendance par rapport à la Banque ;

b) communique chaque année au comité d’audit les 
 services additionnels fournis à la Banque ;

c) examine avec le comité d’audit les risques pesant sur 
son indépendance, ainsi que les mesures de sauvegarde 
prises pour atténuer ces risques et qu’il a consignées dans 
les documents d’audit.

5. Le règlement d’ordre intérieur précise les règles de 
fonctionnement du comité d’audit.

art. 33. – Le Collège des censeurs se réunit au moins 
deux fois par trimestre.

Il ne peut prendre de décision si la majorité de ses 
membres n’est pas présente.

Les résolutions sont prises à la majorité des suffrages.
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section 2 – mode de désignation des membres des 
organes.

art. 34. – 1. Le gouverneur est nommé par le Roi, pour 
un terme de cinq ans renouvelable. Il ne peut être relevé 
de ses fonctions par le Roi que s’il ne remplit plus les 
conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions ou s’il a 
commis une faute grave. Il dispose à l’égard de cette déci-
sion du recours prévu à l’article 14.2 des statuts du SEBC.

2. Les autres membres du Comité de direction sont 
nommés par le Roi, sur proposition du Conseil de régence, 
pour un terme de six ans renouvelable. Ils ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ne rem-
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

L’ordre de sortie des directeurs s’établira au fur et à 
mesure des vacances.

3. Dans le mois suivant leur entrée en fonction, le gou-
verneur doit justifier de la propriété de 50 actions nomina-
tives et chacun des directeurs de 25 actions nominatives.

Ils ne peuvent aliéner ces actions ou les donner en gage 
avant l’expiration de leurs fonctions.

art. 35. – 1. Les régents sont élus pour un terme de 
trois ans par l’assemblée générale. Leur mandat est 
renouvelable.

Deux régents sont choisis sur proposition des organisa-
tions les plus représentatives des travailleurs.

Trois régents sont choisis sur proposition des organisations 
les plus représentatives de l’industrie et du commerce, de 
l’agriculture et des classes moyennes.

Cinq régents sont choisis sur proposition du Ministre des 
Finances.

Les modalités de présentation des candidats à ces man-
dats sont arrêtées par le Roi, après délibération en Conseil 
des Ministres.

2. Les fonctions des régents cessent après l’assemblée 
générale ordinaire. Ils sont rééligibles.

Les sorties ont lieu chaque année par séries, l’une de 
quatre membres, les deux autres de trois membres. L’ordre 
de sortie est fixé à l’origine par tirage au sort.

Le régent élu en remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire, achève le terme de celui qu’il remplace.

art. 36. – 1. Les censeurs sont élus, pour un terme 
de trois ans, par l’Assemblée générale des actionnaires. 
Ils sont choisis parmi les personnalités spécialement 
compétentes en matière de contrôle. Leur mandat est 
renouvelable.

2. Les fonctions des censeurs cessent après l’assemblée 
générale ordinaire. Ils sont rééligibles.

Les sorties ont lieu tous les ans par séries, l’une de quatre 
membres, les deux autres de trois membres. L’ordre de 
sortie est fixé à l’origine par tirage au sort.

Le censeur élu en remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire achève le terme de celui qu’il remplace.

section 3 – incompatibilités.

art. 37. – Les membres des Chambres législatives, du 
Parlement européen, des Conseils des communautés et 
des régions, les personnes qui ont la qualité de ministre 
ou de secrétaire d’État ou de membre d’un gouvernement 
de communauté ou de région et les membres des cabinets 
d’un membre du gouvernement fédéral ou d’un gouver-
nement de communauté ou de région ne peuvent remplir 
les fonctions de gouverneur, vice-gouverneur, membre 
du Comité de direction, régent ou censeur. Ces dernières 
fonctions prennent fin de plein droit lorsque leur titulaire 
prête serment pour l’exercice des fonctions citées en pre-
mier lieu ou exerce de telles fonctions.

art. 38. – 1. Le gouverneur, le vice-gouverneur et les 
autres membres du Comité de direction ne peuvent exer-
cer aucune fonction dans une société commerciale ou à 
forme commerciale ni dans un organisme public ayant 
une activité industrielle, commerciale ou financière. Ils 
peuvent toutefois, moyennant l’approbation du Ministre 
des Finances, exercer des fonctions :

1° dans des organismes financiers internationaux, insti-
tués conformément à des accords auxquels la Belgique 
est partie ;

2° au Fonds des Rentes, au Fonds de protection des 
dépôts et des instruments financiers, à l’Institut de 
Réescompte et de Garantie et à l’Office national du 
Ducroire ;
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3° dans les entités juridiques prévues à l’article 25.

Les interdictions prévues à l’alinéa 1er subsistent pendant 
un an après la sortie de charge du gouverneur, du vice-
gouverneur et des autres membres du Comité de direc-
tion ; ce délai est porté à deux ans s’il s’agit d’une fonction 
dans un établissement de crédit.

Le Conseil de régence fixe les conditions qui se rapportent 
à la sortie de charge. Il peut, sur avis du Comité de 
direction, déroger à l’interdiction prévue pour la période 
concernée après la sortie de charge lorsqu’il constate 
l’absence d’influence significative de l’activité envisagée 
sur l’indépendance de la personne en question.

2. Les régents ne peuvent pas exercer les fonctions de 
gérant, d’administrateur ou de directeur dans un établis-
sement de crédit.

3. Les membres du Comité de direction et les membres du 
personnel de la Banque sont tenus de respecter le code de 
déontologie arrêté par le Conseil de régence sur proposition 
du Comité de direction. Les personnes chargées du contrôle 
du respect de ce code sont tenues au secret professionnel 
prévu à l’article 458 du Code pénal.

section 4 – Responsabilité des membres des 
organes.

art. 39. – Le gouverneur, les directeurs, les régents et les 
censeurs ne contractent aucune obligation personnelle à 
raison des engagements de la Banque ; ils ne sont respon-
sables que de l’exécution de leur mandat.

section 5 – fin des mandats.

art. 40. – Les mandats des membres du Comité de direc-
tion, du Conseil de régence et du Collège des censeurs 
prendront fin lorsqu’ils auront atteint l’âge de 67 ans 
accomplis.

Toutefois, moyennant l’autorisation du Ministre des 
Finances, les titulaires pourront achever leur mandat en 
cours. Les mandats des membres du Comité de direction 
peuvent par après encore être prorogés pour une durée 
d’un an renouvelable. Lorsqu’il s’agit du mandat du gou-
verneur, l’autorisation d’achever le mandat en cours ou 
la prorogation sont accordées par arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres.

En aucun cas, les titulaires des mandats cités dans le pré-
sent article, ne pourront demeurer en fonction au-delà de 
l’âge de 70 ans.

Chapitre iV – Contrôle du Ministre 
des finances

art. 41. – 1. Sauf pour ce qui concerne les missions et 
opérations relevant du SEBC, le Ministre des Finances, par 
l’intermédiaire de son représentant, a le droit de contrôler 
les opérations de la Banque et de s’opposer à l’exécution 
de toute mesure qui serait contraire à la loi, aux statuts ou 
aux intérêts de l’État.

2. Le représentant du Ministre des Finances assiste de 
plein droit aux réunions du Conseil de régence et à celles 
du Collège des censeurs. Il y a voix consultative. Sauf pour 
ce qui concerne les missions et opérations relevant du 
SEBC, il surveille les opérations de la Banque et il suspend 
et dénonce au Ministre des Finances toute décision qui 
serait contraire à la loi, aux statuts et aux intérêts de l’État.

Si le Ministre des Finances n’a pas statué dans la huitaine 
de la suspension, la décision pourra être exécutée.

3. Le traitement du représentant du Ministre des Finances 
est fixé par le Ministre des Finances, de concert avec la 
direction de la Banque et il est supporté par celle-ci.

Le représentant du ministre fait chaque année rapport au 
Ministre des Finances au sujet de sa mission.

art. 42. – Sauf en ce qui concerne les opérations relevant 
du SEBC, le représentant du Ministre des Finances a le 
droit de prendre, en tout temps, connaissance de l’état 
des affaires et de vérifier les écritures et les caisses.

L’Administration est tenue de lui fournir, chaque fois qu’il 
en fait la demande, la situation de la Banque, certifiée 
exacte.

Il assiste, quand il le juge convenable, aux assemblées 
générales.
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Chapitre V – fonctions statutaires

art. 43. – Le secrétaire et le trésorier sont nommés par le 
Conseil de régence, qui peut les révoquer.

Le règlement d’ordre intérieur définit les devoirs inhérents 
à leurs fonctions.

Leurs fonctions peuvent être remplies par l’un des 
directeurs.

Chapitre Vi – dispositions 
financières

section 1re – Comptes annuels, fonds de réserve et 
répartition.

art. 44. – Les comptes annuels sont établis au 
31 décembre de chaque année. Ils sont préparés par le 
Comité de direction et soumis au Conseil de régence qui 
a vingt jours pour les examiner et les approuver.

L’approbation des comptes par le Conseil de régence, vaut 
décharge pour l’administration.

art. 45. – Les frais d’administration, les charges et prévi-
sions de toute nature, ainsi que les amortissements sont 
déduits du bénéfice brut avant le bilan ou dans le bilan.

art. 46. – Le fonds de réserve est destiné :

1° à réparer les pertes sur le capital social ;

2° à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concurrence 
d’un dividende de six pour cent du capital.

à l’expiration du droit d’émission de la Banque, un cin-
quième du fonds de réserve est acquis par priorité à l’État. 
Les quatre cinquièmes restants sont répartis entre tous les 
actionnaires.

Les termes « droit d’émission de la Banque » sont interpré-
tés, conformément à l’article 141, § 9, de la loi du 2 août 
2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux 
services financiers, en ce sens que le droit d’émission 
dont il est question comprend celui que la Banque peut 
exercer en vertu de l’article 106 (1) du Traité instituant la 
Communauté européenne.

art. 47. – Abrogé.

art. 48. – Le mode d’emploi de la réserve est facultatif.

Les produits font partie des bénéfices généraux de la 
Banque.

art. 49. – Les bénéfices annuels sont répartis de la 
manière suivante :

1. un premier dividende de six pour cent (6 %) du capital 
est attribué aux actionnaires ;

2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité de 
direction et fixé par le Conseil de régence est, en toute 
indépendance, attribué au fonds de réserve ou à la 
réserve disponible ;

3. du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires 
un second dividende, fixé par le Conseil de régence, à 
concurrence de cinquante pour cent (50 %) minimum du 
produit net des actifs qui forment la contrepartie du fonds 
de réserve et de la réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de l’impôt 
des sociétés.

art. 50. – Le bénéfice acquis aux actionnaires pour l’exer-
cice clos le 31 décembre de chaque année est réparti en 
une fois dans le mois qui suit l’assemblée générale, à une 
date fixée par celle-ci.

Si le bénéfice à répartir aux actionnaires est inférieur à 
6 p.c. l’an, il sera complété par prélèvement sur le fonds 
de réserve.

Ce prélèvement sera restitué à la réserve si, l’année 
suivante, cette restitution peut se faire sans réduire 
 au-dessous de 6 % le bénéfice à répartir.

art. 51. – Les comptes annuels et la répartition des béné-
fices sont publiés au Moniteur belge.

Ces documents, accompagnés des rapports de l’admi-
nistration et du Conseil de régence sur les opérations 
de l’exercice, sont envoyés, cinq jours au moins avant 
l’assemblée générale ordinaire, aux actionnaires dont les 
titres font l’objet d’une inscription nominative ou qui ont 
rempli les formalités requises pour être admis à l’assem-
blée générale.
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art. 52. – Les comptes et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de la Banque sont établis :

1° conformément à la loi du 22 février 1998 fixant le 
statut organique de la Banque Nationale de Belgique 
et aux règles obligatoires arrêtées en application de 
l’article 26.4 du Protocole sur les statuts du Système 
européen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne ;

2° pour le surplus, selon les règles établies par le Conseil 
de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception des 
arrêtés pris en exécution des articles 4, alinéa 6, et 9, § 2.

section 2 – attributions à l’état.

art. 53. – Abrogé.

art. 54. – Les plus-values réalisées par la Banque à l’occa-
sion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes sont inscrites à un compte 
spécial de réserve indisponible. Elles sont immunisées de 
tout impôt. Toutefois, si certains éléments de réserves 
externes sont arbitrés contre or, la différence entre le prix 
d’acquisition de cet or et le prix moyen d’acquisition de 
l’encaisse en or existante est déduite du montant de ce 
compte spécial.

Le revenu net des actifs formant la contrepartie des plus-
values visées à l’alinéa 1er, est attribué à l’État.

Les éléments de réserves externes, acquis à la suite des 
opérations visées à l’alinéa 1er, sont couverts par la garan-
tie de l’État, prévue à l’article 9, alinéa 2, de la loi du 
22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque 
Nationale de Belgique.

Les modalités d’application des dispositions prévues aux 
alinéas précédents sont réglées par des conventions à 
conclure entre l’État et la Banque. Ces conventions sont 
publiées au Moniteur belge.

art. 55. – Par dérogation à l’article 54, est attribuée à 
l’État la plus-value réalisée à l’occasion de cessions d’actifs 
en or en vue de l’émission de monnaies par l’État à des 
fins numismatiques ou commémoratives, à concurrence 

du solde non utilisé des 2,75 % du poids de l’or figurant 
dans les avoirs de la Banque au 1er janvier 1987 et qui 
pouvait être utilisé par l’État notamment en vue de l’émis-
sion de monnaies en vertu de l’article 20bis, alinéa 2, de 
la loi du 24 août 1939 relative à la Banque Nationale de 
Belgique.

Chapitre Vii – Secret professionnel 
et échange d’informations

art. 56. – Hors le cas où ils sont appelés à rendre témoi-
gnage en justice en matière pénale, les membres des 
organes de la Banque et les membres de son person-
nel sont soumis au secret professionnel et ne peuvent 
divulguer :

1° à quelque personne ou autorité que ce soit non quali-
fiée pour en prendre connaissance, les informations confi-
dentielles qui doivent être communiquées à la Banque 
en vertu de dispositions légales ou réglementaires, ni les 
informations similaires reçues d’autorités étrangères ;

2° à quelque personne ou autorité que ce soit, les 
informations confidentielles qui sont communiquées à la 
Banque par la BCE, d’autres banques centrales ou insti-
tutions monétaires, d’autres autorités publiques chargées 
de la surveillance des systèmes de paiement, ainsi que par 
des autorités belges ou étrangères compétentes pour la 
supervision des établissements de crédit, des entreprises 
d’investissement, des organismes de placement collectif 
en valeurs mobilières, des entreprises d’assurances et des 
marchés financiers.

Les membres des organes de la Banque et les membres 
de son personnel sont exonérés de l’obligation prévue à 
l’article 29 du Code d’instruction criminelle si les infor-
mations reçues par la Banque proviennent d’autorités ou 
d’institutions qui sont elles-mêmes non soumises à ou 
exonérées de cette obligation.

Pour autant que les destinataires des informations soient 
assujettis à un secret professionnel équivalent, l’alinéa 1er 
ne porte pas préjudice à la communication de telles 
informations :

1° à la BCE, à d’autres banques centrales ou institutions 
monétaires lorsque cette communication leur est néces-
saire pour leur mission d’autorité monétaire, en ce com-
pris la surveillance des systèmes de paiement ;
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2° aux autorités compétentes pour la supervision des 
établissements de crédit, des entreprises d’investissement, 
des organismes de placement collectif en valeurs mobi-
lières, des entreprises d’assurances et des entreprises de 
réassurance lorsque ces informations leur sont nécessaires 
dans le cadre de leur mission de contrôle ;

3° aux autorités compétentes pour la supervision de 
marchés financiers lorsque ces informations leur sont 
nécessaires pour juger de l’application de sanctions aux 
intervenants du marché concerné ;

4° à d’autres autorités publiques chargées de la sur-
veillance des systèmes de paiements.

Les infractions au présent article sont punies des peines 
prévues par l’article 458 du Code pénal.

Les dispositions du livre Ier du Code pénal, sans exception 
du chapitre VII et de l’article 85, sont applicables aux 
infractions au présent article.

Les alinéas 1er et 2 ne font pas obstacle au respect par les 
membres des organes de la Banque et par les membres de 
son personnel de dispositions plus restrictives en matière 
de secret professionnel lorsque la Banque est chargée, 
conformément à l’article 23, alinéa 2, de la collecte 
d’informations statistiques.

Chapitre Viii – Assemblées 
générales

art. 57. – L’assemblée générale représente l’universalité 
des actionnaires. Elle est présidée par le gouverneur.

Ses décisions, régulièrement prises, sont obligatoires, 
même pour les absents ou les dissidents.

art. 58. – L’assemblée générale est composée des action-
naires propriétaires d’actions nominatives et des action-
naires propriétaires d’actions au porteur ou dématériali-
sées qui ont déposé, cinq jours au moins avant l’assem-
blée, soit au siège social, soit dans les sièges d’activité qui 
sont désignés par le Conseil de régence, leurs actions ou 
une attestation, établie par un teneur de comptes agréé 
ou par l’organisme de liquidation, constatant l’indispo-
nibilité des actions dématérialisées jusqu’à la date de 
l’assemblée générale.

Le registre des actions nominatives sera clos cinq jours 
avant toute assemblée générale.

Hormis les personnes morales et sans préjudice des règles 
de représentation légale, un actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un mandataire ayant lui-même le 
droit de voter.

Les procurations et toutes autres pièces établissant le droit 
d’assister à l’assemblée générale doivent être remises à la 
Banque trois jours au moins avant la réunion. Elles sont 
contresignées par le mandataire.

art. 59. – Avant que la séance soit ouverte, les action-
naires signent la liste de présence.

art. 60. – Chaque action donne droit à une voix.

art. 61. – L’assemblée générale ordinaire se réunit à 
Bruxelles le dernier lundi du mois de mai et, si ce jour 
tombe un jour férié, le premier jour ouvrable bancaire qui 
suit, à 11 heures.

Elle entend le rapport de l’administration sur les opéra-
tions de l’année écoulée.

Elle procède aux élections des régents et des censeurs 
dont le mandat vient à expiration et pourvoit aux places 
devenues vacantes par décès, démission ou autrement.

art. 62. – L’assemblée générale peut être convoquée 
extraordinairement chaque fois que le Conseil de régence 
le juge convenable.

Elle doit l’être :

1° lorsque la convocation est requise soit par le Collège 
des censeurs, soit par des actionnaires représentant le 
dixième du capital social ;

2° si le nombre des régents ou celui des censeurs tombe 
au-dessous de la majorité absolue.

art. 63. – Les convocations pour une assemblée géné-
rale contiennent l’ordre du jour et sont faites par des 
annonces insérées :

a) huit jours au moins avant l’assemblée, dans le Moniteur 
belge ;
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b) deux fois, à huit jours d’intervalle au moins et la 
seconde, huit jours au moins avant l’assemblée, dans deux 
organes de presse de diffusion nationale et dans deux 
organes de presse de Bruxelles.

Des lettres missives seront adressées, huit jours avant l’as-
semblée, aux actionnaires en nom et ayant droit de voter, 
mais sans qu’il doive être justifié de l’accomplissement de 
cette formalité.

Dans tous les cas, ces avis indiquent le terme utile pour le 
dépôt des actions au porteur et des attestations d’indis-
ponibilité visées à l’article 58 alinéa 1er.

art. 64. – Sont scrutateurs, les deux plus forts action-
naires présents, ne faisant pas partie de l’administration 
et qui acceptent ce mandat.

Ils signent le procès-verbal avec le président et les 
membres du Conseil de régence.

Les expéditions et extraits à délivrer aux tiers sont signés 
par le secrétaire.

art. 65. – L’assemblée générale délibère :

1° sur les affaires mentionnées dans les convocations 
et sur celles qui lui sont soumises, soit par le Conseil de 
régence, soit par le Collège des censeurs ;

2° sur les propositions, signées par cinq membres, qui 
auront été communiquées, au moins dix jours avant 
la réunion, au Conseil de régence, pour être portées à 
l’ordre du jour.

Si l’assemblée reconnaît l’urgence d’autres propositions 
faites par le Conseil de régence, elles seront mises en 
délibération.

art. 66. – Toute résolution est prise à la majorité absolue 
des voix.

En cas de partage, la proposition est rejetée.

art. 67. – Les élections ou les révocations ont lieu au 
scrutin secret.

Le vote se fait par appel nominal sur toutes autres propo-
sitions ou objets.

art. 68. – Si, au premier tour de scrutin, les membres à 
élire n’ont pas tous obtenu la majorité absolue, il est fait 
une liste des personnes qui ont obtenu le plus de voix.

Cette liste contient deux fois autant de noms qu’il y a 
encore de membres à élire.

Les suffrages ne peuvent être donnés qu’à ces candidats.

Dans tous les cas où il y a parité de voix, le plus âgé est 
préféré.

art. 69. – La révocation des régents ou des censeurs ne 
peut être faite qu’à la majorité des trois quarts des voix 
des actionnaires présents, possédant au moins les trois 
cinquièmes des actions.

Chapitre ix – Modification des 
statuts

art. 70. – Le Conseil de régence modifie les statuts 
pour les mettre en concordance avec la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque Nationale 
de Belgique et les obligations internationales liant la 
Belgique.

Les autres modifications statutaires sont adoptées, sur la 
proposition du Conseil de régence, par les trois quarts 
des voix attachées à l’ensemble des actions présentes ou 
représentées à l’assemblée générale des actionnaires.

L’assemblée générale des actionnaires visée à l’alinéa 2 
doit être spécialement convoquée et ne peut valablement 
délibérer sur des modifications aux statuts, que si l’objet 
des modifications proposées a été spécialement indiqué 
dans la convocation et si ceux qui assistent à la réunion 
représentent les trois cinquièmes au moins du capital 
social.

Si une première assemblée ne représente pas la portion 
du capital prescrite ci-dessus, une nouvelle assemblée sera 
convoquée, qui délibérera valablement quelle que soit la 
portion du capital présente ou représentée.

Les modifications des statuts sont soumises à l’approba-
tion du Roi.
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Chapitre x – Signature des actes

art. 71. – Le gouverneur signe les conventions, les tran-
sactions et les actes de toute nature sans avoir à justifier 
d’un pouvoir quelconque vis-à-vis des tiers. Il peut donner 
délégation.

Tous les actes engageant la Banque et notamment ceux 
auxquels un fonctionnaire public ou un officier ministériel 
prête son concours, tels que les actes de vente, d’achat 
ou d’échange d’immeubles, les mainlevées d’hypothèque 
avec ou sans constatation de paiement, toutes renoncia-
tions à tous droits réels, privilèges et actions résolutoires, 
les pouvoirs et procurations relatifs à ces actes pourront 
également être signés par un directeur et le secrétaire, 
lesquels n’auront pas à justifier de leurs pouvoirs à l’égard 
des tiers.

Les actes de gestion journalière sont signés :

a) soit par le gouverneur, le vice-gouverneur ou un 
directeur ;

b) soit par le secrétaire ou le trésorier ;

c) soit par un ou deux fonctionnaires délégués à cette fin 
par le Comité de direction.

Chapitre xi – dispositions générales 
et transitoires

section 1re – emploi des langues.

art. 72. – La Banque et ses sièges d’activités se confor-
ment aux dispositions légales sur l’emploi des langues en 
matière administrative.

 

Pour mémoire

section 2 – dispositions transitoires : émission de 
billets en francs belges jusqu’au retrait du cours 
légal de ceux-ci.

art. 73. – La Banque émet des billets en francs belges 
destinés à circuler comme moyen de paiement.

Ces billets portent la griffe du gouverneur et celle du 
trésorier.

art. 74. – Le dessin et le texte des coupures à émettre 
sont soumis par la Banque à l’approbation du Ministre 
des Finances.

Le défaut d’approbation ne peut être invoqué par les tiers 
ou leur être opposé.

Le texte est rédigé en français et en néerlandais. Il com-
porte aussi des mentions en allemand.

art. 75. – Chaque fois qu’un type de billet de banque 
en francs belges sera remplacé ou supprimé, la Banque 
versera au Trésor, à l’expiration du délai fixé, dans chaque 
cas, par une convention spéciale, la valeur des billets de 
ce type qui n’auront pas été présentés au remplacement.

art. 76. – Sauf si le SEBC en décide autrement, les billets 
en francs belges dont la contre-valeur aura été versée au 
Trésor, seront retranchés du montant de la circulation et 
le remplacement de ceux de ces billets qui seront ultérieu-
rement présentés aux guichets de la Banque, s’effectuera 
pour le compte du Trésor.

Le montant en sera réclamé au Trésor à la fin de chaque 
semestre.
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1. introduction

La Banque nationale de Belgique, créée par la loi du 
5 mai 1850 pour assumer des missions d’intérêt général, 
a toujours eu, en dépit de sa forme de société anonyme, 
une structure de gouvernance spécifique, dérogeant au 
droit commun. Conçue depuis l’origine pour permettre à 
la Banque de remplir ses missions d’intérêt général, cette 
gouvernance spécifique a évolué en fonction du rôle et 
des objectifs assignés à la Banque comme banque cen-
trale du pays.

Aujourd’hui, en tant que banque centrale du Royaume de 
Belgique, la Banque est, aux côtés de la Banque centrale 
européenne (BCE) et des banques centrales des autres 
États membres de l’Union européenne, l’une des compo-
santes du Système européen de banques centrales (SEBC) 
instauré par le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (le Traité).

à ce titre, elle est régie d’abord par les dispositions perti-
nentes du Traité (titre VIII de la troisième partie) et par le 
Protocole sur les statuts du SEBC et de la BCE annexé au 
Traité et ensuite par la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque nationale de Belgique (loi orga-
nique) et par ses propres statuts, approuvés par arrêté royal.

Elle n’est régie par les dispositions sur les sociétés ano-
nymes qu’à titre supplétif, c’est-à-dire pour les matières 
qui ne sont pas réglées par le Traité, le Protocole annexé, 
la loi organique et ses statuts, et pour autant que les 
dispositions sur les sociétés anonymes n’entrent pas en 
conflit avec ces normes supérieures.

En sa qualité de banque centrale, elle partage l’objectif 
principal que le Traité assigne au SEBC, à savoir le main-
tien de la stabilité des prix. Elle contribue à l’exercice 
des missions fondamentales du SEBC qui consistent à 
définir et mettre en œuvre la politique monétaire de 
l’Union européenne, conduire les opérations de change 
conformément à l’article 219 du Traité, détenir et gérer 
les réserves officielles de change des États membres, 
et promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de 
paiement.

Elle est en outre chargée de l’exercice du contrôle des éta-
blissements financiers et de l’exécution d’autres missions 
d’intérêt public aux conditions déterminées par ou en 
vertu de la loi, et sous réserve de leur compatibilité avec 
les missions relevant du SEBC.

La prééminence de ses missions d’intérêt général, pré-
sente depuis l’origine et ancrée désormais dans le Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, se traduit 
dans une gouvernance dont les objectifs mêmes sont 
différents de ceux de la gouvernance d’une société de 
droit commun.

Il s’agit d’abord, conformément au Traité, d’assurer la 
compatibilité des règles qui la régissent avec celles du 
Traité lui-même et avec les statuts du SEBC, en ce compris 
l’exigence d’indépendance de la Banque et des membres 
de ses organes de décision dans l’exercice des pouvoirs 
et dans l’accomplissement des missions qui leur sont 
conférés par le Traité et les statuts du SEBC, à l’égard des 
institutions et organes de l’Union européenne, des gou-
vernements et de tous les autres organismes.

Annexe 4   Charte de gouvernance 
d’entreprise 

(1)

(1) Dernières modifications : 1er avril 2011.
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Il s’agit ensuite de réserver, dans la gouvernance, une 
place prépondérante à l’expression des intérêts de la 
société belge dans son ensemble. Cela explique notam-
ment les modalités de désignation des membres des 
organes, la composition et le rôle spécifiques du Conseil 
de régence, les pouvoirs réduits de l’assemblée générale 
des actionnaires, les modalités particulières selon les-
quelles le contrôle s’exerce, en ce compris les attributions 
du représentant du ministre des Finances et celles du 
Collège des censeurs, et la façon dont la Banque rend 
compte de l’accomplissement de ses missions. Cela 
explique aussi les dispositions qui encadrent les aspects 
financiers de son activité et qui visent à la doter d’une 
assise financière solide et à attribuer à l’État en tant 
qu’État souverain le surplus des revenus de seigneuriage, 
après couverture des frais, en ce compris la constitution 
des réserves nécessaires et la rémunération du capital.

Les missions particulières de la Banque et son rôle spé-
cifique et unique en Belgique ont amené le législateur à 
doter cette institution d’un cadre juridique particulier et 
d’une gouvernance spécifique.

Ceci explique que certaines dispositions du code belge de 
gouvernance d’entreprise, qui est fondé sur un modèle 
de gouvernance conçu pour la société de droit commun, 
dotée d’un conseil d’administration moniste qui rend des 
comptes à l’assemblée générale des actionnaires et dont 
les membres sont révocables ad nutum, ne sont manifes-
tement pas applicables à la Banque.

La Banque considère cependant que le système de 
gouvernance qui lui est imposé, d’une part par sa loi 
organique et ses statuts et d’autre part par les règles 
européennes, est aussi exigeant, voire même à différents 
égards, comme en matière de contrôle, plus exigeant que 
ce que prône le code belge de gouvernance d’entreprise.

Elle estime que, même si le code belge de gouvernance 
d’entreprise ne lui est pas adapté, il est de son devoir, 
étant donné sa double qualité de banque centrale et de 
société cotée, de se soumettre à une obligation de large 
information et de rendre compte de ses activités au public 
en général. C’est dans cet esprit qu’elle a établi la pré-
sente charte de gouvernance d’entreprise.

2.  Organisation, gouvernance et 
contrôle de la Banque

2.1   Comparaison de la répartition des 
pouvoirs à la Banque et dans les 
sociétés anonymes de droit commun

Le tableau figurant ci-dessous fait ressortir le caractère 
atypique de l’organisation de la Banque.

2.2   Présentation des organes et des 
autres acteurs de la Banque

Les organes de la Banque sont le gouverneur, le Comité 
de direction, le Conseil de régence, le Collège des 
 censeurs et la Commission des sanctions (cf. article 17 de 
la loi organique).

Autres acteurs de la Banque sont l’assemblée générale, le 
représentant du ministre des Finances, le réviseur d’entre-
prises et le Conseil d’entreprise.

Les organes de la Banque et leurs compétences respec-
tives sont fondamentalement différents de ceux des socié-
tés anonymes classiques (voir tableau).

2.3  Organes de la Banque

2.3.1  Gouverneur

COMPÉTeNCeS

Le gouverneur exerce les attributions qui lui sont confé-
rées par les statuts du SEBC, par la loi organique, et par 
les statuts et le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

Il dirige la Banque et son personnel avec le concours des 
directeurs. Il préside le Comité de direction et le Conseil 
de régence, dont il fait exécuter les décisions, ainsi que 
l’assemblée générale. Il exerce une autorité directe sur 
les membres du personnel, quels que soient leur grade et 
leur fonction.

Il présente à l’assemblée générale le rapport annuel sur 
les opérations et les comptes approuvés par le Conseil 
de régence. Il transmet aux présidents de la Chambre 
des représentants et du Sénat le rapport annuel visé à 
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RépaRtition des pouvoiRs à la Banque et dans les sociétés anonymes de dRoit commun

 

La Banque
 

Les sociétés anonymes de droit commun
 

Roi Nomination du gouverneur

Nomination des directeurs  
(sur proposition du Conseil de régence)

 

Nomination des administrateurs

 

 

assemblée  
générale

assemblée  
générale

Élection des régents  
(sur une liste double de candidats)

Élection des censeurs

Nomination du réviseur d’entreprises  
(sur présentation du Conseil d’entreprise  
et moyennant l’agrément du Conseil  
des ministres de l’UE sur recommandation  
du Conseil des gouverneurs de la BCE)

Audition du rapport de l’administration 
 

Modification des statuts  
hors prérogatives du Conseil de régence

 

 

Nomination des commissaires 
 
 
 

Audition du rapport de gestion,  
du rapport des commissaires  
et décharge des commissaires

Modification des statuts 

 

conseil  
de régence

Modification des statuts pour les mettre  
en conformité avec la loi organique  
et les obligations internationales  
liant la Belgique

Discussion et approbation des comptes annuels

Approbation du rapport de l’administration

Répartition du bénéfice

Décharge des membres du Comité de direction

Fixation de la rémunération  
des membres du Comité de direction

 

 
 
 

Discussion et approbation des comptes annuels

Répartition du bénéfice

Décharge des administrateurs

Fixation de la rémunération  
du Conseil d’administration

 

Approbation du budget
 

Approbation du budget
 

conseil  
d’administration

comité  
de direction

Définition de la politique de la société

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport de l’administration
 

Définition de la politique de la société

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport de gestion
 

Management et gestion journalière 
 
 
 

 

Délégation facultative de la gestion  
(comité de direction)  
ou de la gestion journalière  
(administrateur délégué) 

 

comité  
de direction  

ou  
administrateur  

délégué

collège  
des censeurs

Surveillance de la préparation  
et de l’exécution du budget

Comité d’audit
 

 

 

Représentant  
du ministre  
des Finances

Contrôle des opérations de la Banque  
(droit de s’opposer à toute mesure contraire  
à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État),  
sauf pour ce qui relève du SEBC
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l’article 284.3 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ainsi qu’un rapport annuel sur les activités de 
la Banque en matière de contrôle prudentiel. Il peut être 
entendu par les commissions compétentes de la Chambre 
des représentants et du Sénat, à la demande de ces com-
missions ou de sa propre initiative.

Il représente la Banque en justice.

Il fait au Comité de direction des propositions en ce qui 
concerne la répartition, entre ses membres, des départe-
ments et des services, ainsi que la représentation de la 
Banque au sein d’organisations et institutions nationales 
ou internationales.

Il siège par ailleurs au Conseil des gouverneurs de la BCE, 
qui prend notamment les décisions de politique monétaire 
pour la zone euro.

NOMiNATiON

Le gouverneur est nommé par le Roi pour un terme de 
cinq ans, renouvelable. Il ne peut être relevé de ses fonc-
tions par le Roi que s’il a commis une faute grave ou s’il 
ne remplit plus les conditions nécessaires à leur exercice. 
Une telle décision est susceptible d’un recours devant la 
Cour de Justice, à l’initiative du gouverneur ou du Conseil 
des gouverneurs de la BCE.

Ainsi, tant par la durée de son mandat que par la limi-
tation des possibilités de révocation, l’indépendance 
personnelle du gouverneur est assurée par la législation 
européenne et par la législation belge.

2.3.2  Comité de direction

COMPÉTeNCeS

Le gouverneur et les directeurs exercent collectivement 
leurs attributions de membres du Comité de direction.

Le Comité de direction est en effet un organe collégial, 
chargé d’assurer l’administration et la gestion de la 
Banque conformément à la loi organique, aux statuts et 
au règlement d’ordre intérieur, et de déterminer l’orienta-
tion de sa politique.

Le gouverneur et les directeurs ont chacun autorité sur 
un ou plusieurs départements et services de la Banque. 
Ils font exécuter par ceux-ci, dans le cadre de leurs 

attributions respectives, les décisions prises par le gou-
verneur, le Comité de direction et le Conseil de régence.

Le Comité de direction nomme et révoque les membres 
du personnel et fixe leur traitement.

Il a le droit de transiger et de compromettre. Il exerce le 
pouvoir réglementaire dans les cas prévus par la loi.

Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, toutes 
les mesures visant à clarifier l’application des disposi-
tions légales ou réglementaires dont la Banque contrôle 
l’application. Il fournit des avis aux différents autorités 
exerçant un pouvoir législatif ou réglementaire sur tout 
projet d’acte législatif ou réglementaire qui concerne les 
missions de contrôle dont la Banque est ou serait chargée.

Il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expressé-
ment réservées à un autre organe par la loi, les statuts ou 
le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

Il élabore le budget et prépare le rapport annuel de l’ad-
ministration ainsi que les comptes annuels, qu’il soumet 
au Conseil de régence pour approbation.

Il décide du placement du capital, des réserves et des 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCE.

Il propose le règlement d’ordre intérieur de la Banque à 
l’approbation du Conseil de régence.

Le Comité de direction de la Banque exerce donc à la fois 
les compétences d’administration, de gestion et d’orien-
tation stratégique de l’entreprise dévolues au conseil 
d’administration dans les sociétés anonymes de droit 
commun, et celles de management effectif.

Il n’est pas responsable de sa mission vis-à-vis de l’assem-
blée générale, qui n’a pas compétence pour lui donner 
décharge, mais bien vis-à-vis du Conseil de régence 
auquel il soumet le rapport annuel de l’administration et 
les comptes annuels, l’approbation des comptes par cet 
organe valant décharge pour l’administration.

COMPOSiTiON

Le Comité de direction est composé du gouverneur et 
de cinq à sept directeurs. Il compte autant de membres 
d’expression française que de membres d’expression 
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aux votes. Sa déclaration, ainsi que les raisons justifiant 
l’intérêt opposé, figurent dans le procès-verbal de la réu-
nion. Le Comité de direction décrit, dans le procès-verbal, 
la nature de la décision ou de l’opération, donne une 
justification de la décision qui a été prise et précise les 
conséquences patrimoniales que cette décision entraîne 
pour la Banque. Ledit procès-verbal est repris dans le rap-
port de gestion de l’exercice concerné.

Le membre du Comité de direction concerné informe 
également le réviseur d’entreprises de son intérêt opposé. 
Le rapport du réviseur d’entreprises doit contenir une 
description séparée des conséquences patrimoniales qui 
résultent pour la Banque des décisions du Comité de 
direction qui comportaient un intérêt opposé au sens de 
l’alinéa précédent.

2.3.3  Conseil de régence

COMPÉTeNCeS

Le Conseil de régence procède à des échanges de vues sur 
les questions générales relatives à la Banque, à la politique 
monétaire et à la situation économique du pays et de 
l’Union européenne, à la politique de contrôle à l’égard 
de chacun des secteurs soumis au contrôle de la Banque, 
à l’évolution dans le domaine du contrôle sur les plans 
belge, européen et international, ainsi que, en général, 
à toute évolution concernant le système financier soumis 
au contrôle de la Banque, sans être compétent pour inter-
venir au niveau opérationnel ou connaître des dossiers 
individuels. Une fois par mois, il prend connaissance de la 
situation financière de la Banque.

Il est compétent pour fixer les règles comptables pour 
tous les aspects des comptes annuels qui ne résultent pas 
de dispositions énoncées dans la loi organique et qui ne 
sont pas obligatoires pour l’établissement du bilan conso-
lidé de l’Eurosystème. Il approuve le budget des dépenses 
ainsi que les comptes annuels. Il est compétent pour 
décider, en toute indépendance, de la politique de mise 
en réserve et de dividende de la Banque. Il règle définitive-
ment la répartition des bénéfices proposée par le Comité 
de direction et veille à ce que les intérêts financiers de la 
Banque, de ses actionnaires et de l’État en tant qu’État 
souverain soient tous pris en compte de façon équilibrée.

Il approuve le rapport annuel sur les activités de la Banque.

néerlandaise, le gouverneur éventuellement excepté. Les 
membres du Comité de direction doivent être belges.

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur proposition du 
Conseil de régence. Le mode de désignation des direc-
teurs a été spécifiquement conçu par le législateur de 
1948 pour souligner le caractère d’intérêt général de la 
mission qu’ils remplissent à la Banque.

Les directeurs sont nommés pour un terme de six ans, 
renouvelable.

Le Roi confère le titre de vice-gouverneur à l’un des 
directeurs. Le vice-gouverneur remplace le gouverneur 
en cas d’empêchement de celui-ci, sans préjudice de 
l’article 10.2 des statuts du SEBC.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique prévoit 
que les membres du Comité de direction ne peuvent 
pas, sous réserve de quelques exceptions limitativement 
énumérées, exercer de fonctions dans les sociétés com-
merciales ou à forme commerciale ni dans les organismes 
publics ayant une activité industrielle, commerciale ou 
financière. Ils ne peuvent pas davantage exercer certaines 
fonctions politiques (membre d’un parlement, d’un gou-
vernement ou d’un cabinet).

Les membres du Comité de direction ne peuvent être 
relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ont commis 
une faute grave ou s’ils ne remplissent plus les conditions 
nécessaires à leur exercice.

Ainsi, tant par la durée de leur mandat que par la limita-
tion des possibilités de révocation, l’indépendance per-
sonnelle des membres du Comité de direction est assurée 
par la loi organique.

fONCTiONNeMeNT

Le fonctionnement du Comité de direction est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur.

Le Comité de direction se réunit chaque fois que les cir-
constances l’exigent et au moins une fois par semaine.

Si un membre du Comité de direction a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale à 
une décision ou à une opération relevant dudit comité, il 
le communique aux autres membres avant la délibération 
au comité. Il n’assiste pas aux délibérations relatives à 
cette opération ou à cette décision et ne prend pas part 
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Il modifie les statuts afin de les mettre en concordance 
avec la loi organique et les obligations internationales 
liant la Belgique.

Il arrête, sur proposition du Comité de direction, le règle-
ment d’ordre intérieur qui comporte les règles de base 
relatives au fonctionnement des organes ainsi qu’à l’orga-
nisation des départements, services et sièges, ainsi que le 
code de déontologie que doivent respecter les membres 
du Comité de direction et le personnel.

Le Conseil de régence fixe individuellement le traitement 
et la pension des membres du Comité de direction. Il fixe 
également le montant de la rémunération des régents et 
des censeurs.

Le Conseil de régence exerce donc certaines des compé-
tences réservées, dans les sociétés de droit commun, au 
conseil d’administration, et d’autres réservées à l’assem-
blée générale des actionnaires. Il s’agit d’un organe tout 
à fait spécifique qui instaure un élément dualiste dans 
la structure de gouvernance de la Banque. Composé 
majoritairement de non exécutifs, le Conseil de régence 
joue un rôle clé en matière de nomination des directeurs, 
de rémunération et de surveillance et ce, de façon plus 
permanente que les comités spécialisés des sociétés ordi-
naires compte tenu de la fréquence de ses réunions.

En ce qui concerne le budget et les rémunérations, le 
Conseil de régence est assisté par la Commission du 
budget et le Comité de rémunération.

La Commission du budget a pour compétence d’examiner 
le budget de la Banque préalablement à son approba-
tion par le Conseil de régence. Elle est présidée par un 
membre du Collège des censeurs et est en outre compo-
sée de deux régents, d’un second censeur, du représen-
tant du ministre des Finances et, avec voix consultative, 
du membre du Comité de direction qui a le département 
Contrôle de gestion dans ses attributions. Cette com-
mission se réunit chaque fois que les circonstances le 
nécessitent. Sa composition assure son indépendance 
et le contrôle de l’État, ce qui se justifie par le caractère 
public de l’entreprise.

Le Comité de rémunération est chargé de donner des 
avis au Conseil de régence en ce qui concerne les rému-
nérations des membres du Comité de direction, des 
régents et des censeurs. Ce comité est composé de deux 
régents, de deux censeurs et du représentant du ministre 
des Finances. Le règlement du Comité de rémunération, 

annexé à la présente charte, définit les compétences, la 
composition et le fonctionnement dudit comité.

COMPOSiTiON

Le Conseil de régence se compose du gouverneur, 
des directeurs et de dix régents. Il compte autant de 
régents d’expression française que de régents d’expres-
sion néerlandaise.

Les régents sont élus par l’assemblée générale, sur la base 
de listes doubles de candidats, pour un terme de trois ans, 
renouvelable. Deux régents sont choisis sur proposition 
des organisations les plus représentatives des travailleurs, 
trois sur proposition des organisations les plus représen-
tatives de l’industrie et du commerce, de l’agriculture et 
des classes moyennes et cinq sur proposition du ministre 
des Finances.

Le mode de nomination des régents a été spécifiquement 
organisé. Dans les travaux préparatoires de la loi du 
28 juillet 1948 qui a modifié la loi organique et réorganisé 
la Banque, le législateur a exprimé son souci d’assurer, 
par le mode de nomination des directeurs et des régents, 
à la fois la parfaite indépendance de la Banque à l’égard 
des intérêts particuliers, et la compétence technique des 
candidats. La procédure de proposition des régents a été 
conçue de façon à établir une juste représentation des 
différents intérêts socio-économiques belges.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique prévoit 
que les régents ne peuvent être membre des organes 
d’administration, de gestion ou de surveillance d’un éta-
blissement soumis au contrôle de la Banque, ni y exercer 
de fonction dirigeante, ni exercer certaines fonctions 
politiques (membre d’un parlement, d’un gouvernement 
ou d’un cabinet).

Les régents peuvent être révoqués par l’assemblée géné-
rale des actionnaires statuant à la majorité des trois quarts 
des voix des actionnaires présents, possédant au moins les 
trois cinquièmes des actions.

fONCTiONNeMeNT

Le fonctionnement du Conseil de régence est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur.

Le Conseil de régence se réunit au moins deux fois par 
mois et prend ses décisions à la majorité des voix.
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Si un membre du Conseil de régence a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale 
à une décision relevant du Conseil de régence, il le com-
munique aux autres membres avant la délibération du 
Conseil. Il ne peut pas assister aux délibérations relatives à 
cette décision, ni prendre part aux votes. En particulier, le 
gouverneur et les directeurs ne peuvent assister aux déli-
bérations ni prendre part aux votes relatifs à l’approbation 
des comptes annuels.

2.3.4  Collège des censeurs

COMPÉTeNCeS

Le Collège des censeurs a pour mission de surveiller la 
préparation et l’exécution du budget de la Banque. Dans 
ce contexte, il prend régulièrement connaissance des acti-
vités du service Audit interne. Son président en informe 
chaque année le Conseil de régence et répond à ses 
questions à ce sujet.

Le Collège des censeurs est également le comité d’audit 
de la Banque. à ce titre, le Collège des censeurs est 
chargé notamment, à titre consultatif, du suivi du proces-
sus d’élaboration de l’information financière, du suivi de 
l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques, du suivi de l’audit interne, du suivi du contrôle 
légal des comptes annuels et de l’examen et du suivi de 
l’indépendance du réviseur d’entreprises.

Une fois par an, le comité d’audit fait rapport au Conseil 
de régence sur l’exercice de ses missions. Il fait en outre 
rapport au Conseil de régence sur tous les éléments 
résultant de l’exercice de ses missions qui présentent un 
intérêt pour l’approbation des comptes annuels et du 
rapport annuel ainsi que pour l’établissement de règles 
comptables par le Conseil de régence. Le comité d’audit 
fait rapport au Comité de direction sur tous les aspects 
pertinents pour la fiabilité de l’information financière, 
pour le bon fonctionnement du contrôle interne, de la 
gestion des risques et de l’audit interne, ainsi que pour 
l’indépendance du réviseur d’entreprises.

COMPOSiTiON

Le Collège des censeurs se compose de dix membres. 
Il compte autant de membres d’expression française que 
de membres d’expression néerlandaise. Les censeurs sont 
élus par l’assemblée générale des actionnaires pour un 
terme de trois ans, renouvelable. Ils sont choisis parmi 

les personnalités spécialement compétentes en matière 
de contrôle. Au moins l’un d’entre eux est indépendant 
au sens de l’article 526ter du Code des sociétés. Afin 
d’éviter les conflits d’intérêts, ils ne peuvent pas exercer 
certaines fonctions politiques et parlementaires. La majo-
rité des censeurs ne peuvent être membres des organes 
d’administration, de gestion ou de surveillance d’un éta-
blissement soumis au contrôle de la Banque, ni y exercer 
de fonction dirigeante.

Les censeurs peuvent être révoqués par l’assemblée géné-
rale des actionnaires statuant à la majorité des trois quarts 
des voix des actionnaires présents, possédant au moins les 
trois cinquièmes des actions.

fONCTiONNeMeNT

Le fonctionnement du Collège des censeurs est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur. 
Ses règles de fonctionnement en tant que comité d’audit 
sont en outre précisées dans le Règlement du comité 
d’audit. Le règlement d’ordre intérieur et le règlement du 
comité d’audit sont annexés à la présente charte.

Le Collège des censeurs se réunit au moins deux fois par 
trimestre. Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

2.3.5  Commission des sanctions

La Commission des sanctions statue sur l’imposition par 
la Banque des amendes administratives et des astreintes 
prévues par les lois applicables aux établissements qu’elle 
contrôle. La composition et le fonctionnement de la 
Commission des sanctions, ainsi que les règles de pro-
cédure pour l’imposition d’amendes administratives et 
d’astreintes, sont fixés par la loi organique.

2.3.6  Politique de rémunération

COMiTÉ de diReCTiON

En vertu de la loi organique, le Conseil de régence fixe 
individuellement le traitement et la pension des membres 
du Comité de direction. Il est assisté en cela par le 
Comité de rémunération, qui émet des avis préalables. 
Les membres du Comité de direction ne peuvent pas 
assister aux délibérations ni aux votes relatifs à leur propre 
rémunération.
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La Banque n’ayant pas, à la différence de la plupart des 
autres sociétés cotées, pour objectif principal de maxi-
miser ses profits, les rémunérations du gouverneur et 
des autres membres du Comité de direction comportent 
uniquement un élément fixe, sans partie variable. Il n’y a 
pas de bonus, la loi prévoyant expressément que ces trai-
tements ne peuvent pas comporter de participation dans 
les bénéfices et qu’aucune autre rémunération ne peut y 
être ajoutée. Les statuts de la Banque disposent toutefois 
que celle-ci pourvoit aux frais de logement du gouverneur.

La politique suivie par le Conseil de régence depuis de 
très nombreuses années est de fixer la rémunération de 
tout nouveau gouverneur, vice-gouverneur ou directeur 
au niveau de celle de son prédécesseur.

Les traitements des membres du Comité de direction 
sont indexés (depuis 1994 en fonction de l’évolution de 
l’indice-santé) et publiés dans les commentaires relatifs 
aux comptes annuels.

Par ailleurs, les membres du Comité de direction reversent 
à la Banque les rémunérations qu’ils perçoivent le cas 
échéant au titre des différents mandats extérieurs qu’ils 
exercent en considération de leur fonction à la Banque. 
La plupart de ces mandats ne sont cependant pas rému-
nérés, ou le sont pour des montants négligeables, à 
l’exception principale du mandat d’administrateur de la 
Banque des règlements internationaux que le gouverneur 
remplit. Il en rétrocède intégralement la rémunération à 
la Banque.

CONSeil de RÉgeNCe

En vertu de la loi organique, les régents reçoivent des 
jetons de présence et, s’il y a lieu, une indemnité de dépla-
cement, liés à leur participation effective aux réunions. 
Le montant de ces indemnités est fixé par le Conseil de 
régence sous le contrôle du ministre des Finances, exercé 
par l’intermédiaire de son représentant, et sur avis du 
Comité de rémunération.

COllège deS CeNSeURS

Comme les régents, les censeurs reçoivent en vertu de la 
loi organique des jetons de présence et, s’il y a lieu, une 
indemnité de déplacement, liés à leur participation effec-
tive aux réunions et dont le montant est fixé par le Conseil 
de régence sous le contrôle du ministre des Finances, 
exercé par l’intermédiaire de son représentant, et sur avis 
du Comité de rémunération.

2.4  Autres acteurs de la Banque

2.4.1  Assemblée générale

COMPÉTeNCeS

L’assemblée générale ordinaire entend le rapport de 
l’administration sur les opérations de l’exercice écoulé 
et procède à l’élection des régents et des censeurs 
pour les mandats devenus vacants, conformément aux 
prescriptions de la loi organique. Elle nomme le réviseur 
d’entreprises. Elle modifie les statuts dans les cas où cette 
compétence n’est pas réservée au Conseil de régence.

L’assemblée générale délibère sur les affaires mentionnées 
dans les convocations et sur celles qui lui sont soumises 
par le Conseil de régence ou par le Collège des censeurs.

La loi organique ne confère pas la qualité d’organe à 
l’assemblée générale, dont les compétences sont limitées.

COMPOSiTiON

L’assemblée générale est composée des actionnaires 
propriétaires d’actions nominatives et des actionnaires 
propriétaires d’actions au porteur ou dématérialisées 
qui ont déposé, cinq jours au moins avant l’assemblée, 
leurs actions ou une attestation, établie par un teneur de 
comptes agréé ou par l’organisme de liquidation, consta-
tant l’indisponibilité des actions dématérialisées jusqu’à la 
date de l’assemblée générale.

L’assemblée générale représente l’universalité des 
actionnaires.

fONCTiONNeMeNT

L’assemblée générale est présidée par le gouverneur. 
L’assemblée ordinaire se réunit le dernier lundi du mois 
de mai et, si ce jour est un jour férié, le premier jour 
ouvrable bancaire qui suit. Une assemblée générale extra-
ordinaire peut être convoquée chaque fois que le Conseil 
de régence l’estime nécessaire. Elle doit être convoquée 
lorsque le nombre des régents ou celui des censeurs 
tombe au-dessous de la majorité absolue ou si la convoca-
tion est requise, soit par le Collège des censeurs, soit par 
des actionnaires représentant un dixième du capital social.

Avant que la séance soit ouverte, les actionnaires signent 
la liste des présences.
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Les deux actionnaires présents détenant le plus grand 
nombre d’actions et qui ne font pas partie de l’adminis-
tration et acceptent ce mandat remplissent les fonctions 
de scrutateurs.

Chaque action donne droit à une voix.

Toute résolution est prise à la majorité absolue des voix. 
En cas de partage, la proposition est rejetée. Les élections 
et les révocations ont lieu au scrutin secret. Le vote se 
fait par appel nominal sur toutes autres propositions ou 
objets. Si, au premier tour de scrutin, les membres à élire 
n’ont pas tous obtenu la majorité absolue, il est fait une 
liste des personnes qui ont obtenu le plus de voix. Cette 
liste contient deux fois autant de noms qu’il y a encore 
de membres à élire. Les suffrages ne peuvent être donnés 
qu’à ces candidats. Dans tous les cas où il y a parité de 
voix, le plus âgé est préféré.

Les décisions régulièrement prises sont obligatoires pour 
tous les actionnaires.

Un procès-verbal de chaque assemblée est dressé. Il est 
signé par les scrutateurs, le président et les membres 
présents du Conseil de régence. Il est publié sur le site 
internet de la Banque. Les expéditions et extraits à délivrer 
aux tiers sont signés par le secrétaire.

2.4.2  Représentant du ministre des Finances

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations rele-
vant du SEBC, le représentant du ministre des Finances 
contrôle les opérations de la Banque et suspend et 
dénonce au ministre des Finances toute décision qui serait 
contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État. Si le 
ministre des Finances n’a pas statué dans la huitaine de la 
suspension, la décision peut être exécutée.

Le représentant du ministre des Finances assiste de plein 
droit, avec voix consultative, aux réunions du Conseil de 
régence et du Collège des censeurs.

Sauf en ce qui concerne les opérations relevant du 
SEBC, le représentant du ministre des Finances a le droit 
de prendre à tout moment connaissance de l’état des 
affaires et de vérifier les écritures et les caisses. Il assiste 
aux assemblées générales quand il le juge opportun. Le 
Comité de direction est tenu de lui fournir la situation 
de la Banque, certifiée exacte, chaque fois qu’il en fait la 
demande.

Chaque année, il fait rapport au ministre des Finances au 
sujet de sa mission.

Par le biais de son représentant, le ministre des Finances 
exerce ainsi au nom de l’État souverain un contrôle sur le 
fonctionnement de la Banque dans le domaine des mis-
sions d’intérêt national.

Le traitement du représentant du ministre des Finances est 
fixé par ledit ministre, de concert avec la direction de la 
Banque, et il est supporté par celle-ci.

2.4.3  Réviseur d’entreprises

Le réviseur d’entreprises exerce la mission de contrôle 
prescrite par l’article 27.1 du Protocole sur les statuts 
du SEBC et de la BCE et en rend compte au Conseil de 
régence. Il certifie les comptes annuels. Il accomplit en 
outre des missions de certification à l’intention du réviseur 
de la BCE.

Il fait annuellement rapport au Conseil d’entreprise sur les 
comptes annuels et sur le rapport de gestion. Il certifie le 
caractère fidèle et complet des informations communi-
quées par le Comité de direction. Il analyse et explique, 
particulièrement à l’attention des membres du Conseil 
d’entreprise nommés par les travailleurs, les informations 
économiques et financières qui ont été transmises audit 
Conseil, quant à leur signification relative à la structure 
financière et à l’évaluation de la situation financière de 
la Banque.

La Banque étant soumise à la législation sur les marchés 
publics, le choix du réviseur fait l’objet d’une procédure 
d’adjudication publique. Le réviseur est ensuite nommé 
par l’assemblée générale sur présentation par le Conseil 
d’entreprise. Il doit être agréé par le Conseil des ministres 
de l’Union européenne, sur recommandation de la BCE.

2.4.4  Conseil d’entreprise

En exécution de la loi du 20 septembre 1948 portant 
organisation de l’économie, la Banque est dotée d’un 
Conseil d’entreprise, instance de concertation paritaire 
composée de représentants de l’employeur et de repré-
sentants du personnel, élus tous les quatre ans.
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Le Conseil d’entreprise a principalement pour mission 
de donner son avis et de formuler toutes suggestions ou 
objections sur toutes les mesures qui pourraient modifier 
l’organisation du travail, les conditions de travail et le 
rendement de l’entreprise.

Des informations économiques et financières spécifiques 
sont mises à sa disposition par le Comité de direction, 
conformément à la loi.

2.5   Mécanismes de contrôle des 
activités

Les activités et les opérations de la Banque sont soumises 
à une série de mécanismes de contrôle qui, du niveau 
opérationnel jusqu’aux contrôles externes, assurent leur 
bon déroulement, dans le respect des objectifs fixés 
et dans un double souci de sécurité et d’économie de 
moyens.

Les exigences de contrôle auxquelles la Banque est sou-
mise en raison de ses missions de banque centrale du pays 
et de son appartenance au SEBC sont de nature différente 
et excèdent celles que le code belge de gouvernance 
d’entreprise recommande pour les sociétés anonymes de 
droit commun.

Le Comité de direction est responsable, du point de vue 
de la gestion générale de l’entreprise, de l’établissement 
d’un système de contrôle interne.

Les responsables hiérarchiques et leurs collaborateurs 
assument la responsabilité en premier rang du fonction-
nement effectif du système de contrôle interne.

Le service Audit interne assume la responsabilité en 
second rang de l’évaluation du système de contrôle 
interne, avec les objectifs spécifiques suivants :

–  améliorer dans toutes les unités de travail la prise de 
conscience des risques de l’entreprise, leur identifica-
tion et leur mesure ;

–  formuler d’une manière indépendante une évaluation 
de ces risques et des mesures de contrôle, dont il vérifie 
l’application ;

–  fournir au Comité de direction et aux chefs de départe-
ments et de services des avis et proposer des mesures en 
vue de l’amélioration du système de contrôle interne ;

–  fournir l’assistance éventuellement requise dans la mise 
en œuvre de ces mesures.

Afin de garantir son indépendance à l’égard des dépar-
tements et services, le service Audit interne dépend 
directement du gouverneur et ne porte aucune respon-
sabilité opérationnelle directe. Il fait rapport au Comité 
de direction.

Le chef du service Audit interne est membre du Comité 
des auditeurs internes (IAC) du SEBC. Le service Audit 
interne se conforme à la méthodologie, aux objectifs, aux 
responsabilités et à la procédure de reporting fixés au sein 
du SEBC, entre autres dans la ESCB audit policy approu-
vée par le Conseil des gouverneurs de la BCE.

Certaines fonctions de contrôle sont assurées par des 
entités administratives spécifiques (par exemple la gestion 
des accès informatiques), tandis que les conflits structurels 
d’intérêts sont gérés en séparant les activités concernées 
(système de chinese walls). Ainsi, par exemple, l’exploi-
tation et la surveillance (oversight) des systèmes de paie-
ment sont confiées à deux départements différents.

Le Collège des censeurs surveille la préparation et l’exécu-
tion du budget. Chaque année, son président informe le 
Conseil de régence à ce sujet et répond à ses questions.

En tant que comité d’audit de la Banque, le Collège des 
censeurs est chargé à titre consultatif du suivi de l’effica-
cité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques et du suivi de l’audit interne de la Banque.

à cet effet, le comité d’audit examine périodiquement, 
selon un plan qu’il établit, les systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques mis en place par les différents 
départements et services. Il s’assure que les principaux 
risques, y compris les risques liés au respect de la législa-
tion et des règles en vigueur, sont correctement identifiés, 
gérés et portés à sa connaissance et à celle du Comité 
de direction. Le comité d’audit examine également les 
commentaires repris dans le rapport annuel concernant le 
contrôle interne et la gestion des risques.

Le comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité de 
l’audit interne. Il examine la charte de l’audit interne et 
vérifie si celui-ci dispose des ressources et de l’exper-
tise adaptées à la nature, à la taille et à la complexité 
de la Banque. Le cas échéant, il formule à ce sujet des 
recommandations au Comité de direction. Avant son 
approbation par le Comité de direction, le comité d’audit 
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examine le programme de travail de l’audit interne en 
tenant compte de la complémentarité avec les travaux 
du réviseur d’entreprises. Le comité d’audit reçoit les 
rapports d’audit interne ou un résumé de ceux-ci et le rap-
port trimestriel de l’audit interne. Il examine dans quelle 
mesure les départements et services tiennent compte des 
constatations et recommandations de l’audit interne. à la 
demande du Comité de direction, le comité d’audit donne 
un avis à celui-ci concernant le profil du responsable de 
l’audit interne.

Le comité d’audit évalue également la pertinence et la 
cohérence des règles comptables établies par le Conseil 
de régence.

Le Conseil de régence approuve les comptes annuels, 
le budget annuel, les règles comptables, qu’il soumet 
à l’évaluation du comité d’audit et les règles relatives à 
l’organisation interne de la Banque. Il consulte le comité 
d’audit avant d’approuver les comptes annuels et il peut 
inviter le comité d’audit à examiner des questions spéci-
fiques à ce sujet et à lui en faire rapport. La Banque est par 
ailleurs soumise à différents contrôles externes.

Le premier contrôle est assuré par le réviseur d’entre-
prises. Celui-ci vérifie et certifie les comptes de la Banque.

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations rele-
vant du SEBC, le représentant du ministre des Finances 
surveille les opérations de la Banque pour le compte dudit 
ministre. Celui-ci a en effet le droit de contrôler lesdites 
opérations et de s’opposer à l’exécution de toute mesure 
qui serait contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de 
l’État.

Par ailleurs, le gouverneur peut être entendu par les com-
missions compétentes de la Chambre des représentants 
et du Sénat, à la demande de celles-ci ou de sa propre 
initiative.

Enfin, en vertu des statuts du SEBC et de la BCE, la 
Banque agit conformément aux orientations et aux ins-
tructions de la BCE. Le Conseil des gouverneurs prend les 
mesures nécessaires pour assurer le respect des orienta-
tions et des instructions de celle-ci, et exige que toutes les 
informations nécessaires lui soient fournies.

2.5.1  Règles de conduite

Un code de déontologie impose des règles strictes de 
comportement aux membres du Comité de direction et 
au personnel de la Banque.

Les membres du Comité de direction se conforment 
aux normes les plus hautes en matière d’éthique 
professionnelle.

Les membres des organes de la Banque et les membres de 
son personnel sont soumis à un secret professionnel strict 
en application de l’article 35 de la loi organique. Ils sont 
par ailleurs soumis aux dispositions en matière de délit 
d’initié et de manipulation de marché qui découlent des 
articles 25 et 25bis de la loi du 2 août 2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services financiers.

Les membres du Comité de direction, ainsi que les régents 
et les censeurs, sont soumis aux obligations des lois du 
2 mai 1995 et du 26 juin 2004 en matière de déclarations 
de mandats et de patrimoine.

Les membres du Comité de direction ne font aucune 
transaction sur des actions de la Banque ou sur des ins-
truments financiers portant sur ces actions, hormis celles 
qui sont nécessaires pour leur permettre de justifier, dans 
le mois suivant leur entrée en fonction, de la propriété 
de 50 actions nominatives s’agissant du gouverneur 
et de 25 actions nominatives s’agissant des directeurs. 
Ces actions ne peuvent pas être aliénées ni données en 
gage avant l’expiration de leurs fonctions de membres 
du Comité de direction de la Banque. Ils veillent à ce 
que les personnes qui leur sont étroitement liées au sens 
de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services financiers 
respectent les mêmes règles.

Les régents et les censeurs ne font aucune transaction sur 
des actions de la Banque ou sur des instruments financiers 
portant sur ces actions durant les périodes fermées fixes 
qui prennent cours chaque année au moment de l’établis-
sement des comptes annuels par le Comité de direction 
et se terminent lors de la publication desdits comptes. En 
dehors de ces périodes fermées fixes, ils négocient avec 
circonspection les actions de la Banque et s’abstiennent 
à tout moment de toute opération spéculative sur ces 
actions. Ils respectent en outre les périodes fermées fixées 
de manière ad hoc par le Comité de direction. Ils veillent 
à ce que les personnes qui leur sont étroitement liées au 
sens de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative à 
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la surveillance du secteur financier et aux services finan-
ciers respectent les mêmes règles. Le legal compliance 
officer informe les régents et censeurs de la survenance 
des périodes fermées.

3. Actionnariat

3.1  Capital et actions

Le capital social de la Banque s’élève à dix millions 
d’euros. Il est représenté par quatre cent mille actions sans 
valeur nominale. Deux cent mille actions, nominatives 
et incessibles, sont détenues par l’État. Deux cent mille 
actions, nominatives, au porteur ou dématérialisées, sont 
réparties dans le public et cotées sur Euronext Brussels.

Le capital social est entièrement libéré.

à l’exception de celles qui appartiennent à l’État, les 
actions peuvent être converties en actions nominatives 
ou en actions dématérialisées, sans frais, au gré du 
propriétaire.

La propriété des actions nominatives s’établit par l’inscrip-
tion dans le registre des actions nominatives de la Banque. 
L’actionnaire nominatif reçoit un certificat qui ne constitue 
pas un titre transmissible. Les actions dématérialisées sont 
représentées par une inscription en compte au nom de 
leur propriétaire ou de leur détenteur auprès d’un teneur 
de comptes agréé ou de l’organisme de liquidation, la 
S.A. Euroclear Belgium.

3.2  Structure de l’actionnariat

Depuis 1948 et en vertu de la loi organique, l’État belge 
détient deux cent mille actions de la Banque, soit 50 p.c. 
de l’ensemble des droits de vote.

La Banque n’a pas connaissance d’autres participations 
égales ou supérieures à 5 p.c. des droits de vote.

3.3  Dividendes

La fixation des dividendes est organisée par la loi orga-
nique. Un premier dividende de 6 % du capital est garanti 
par l’ensemble des réserves. Le second dividende corres-
pond à 50 % du produit net du portefeuille que la Banque 

détient en contrepartie de l’ensemble de ses réserves. Le 
second dividende est garanti par la réserve disponible 
sauf si, de ce fait, le niveau des réserves devait tomber 
trop bas.

Vu la nature particulière de la Banque et ses missions 
d’ intérêt général, y compris l’objectif principal du main-
tien de la stabilité des prix, le dividende est largement 
déconnecté du bénéfice et, le cas échéant, de la perte. 
De cette façon, l’actionnaire est protégé de la volatilité 
des résultats de la Banque qui sont fonction de la poli-
tique monétaire de l’Eurosystème et de facteurs exogènes 
tels que la demande de billets ou l’évolution des cours de 
change.

4.  Communication avec les 
actionnaires et le public

4.1  Principes

En sa qualité de banque centrale du pays, la Banque 
exerce des missions particulières d’intérêt général, dont 
elle doit rendre compte aux institutions démocratiques et 
au public en général et pas seulement à ses actionnaires 
et à ses employés.

4.2  Rapports annuels

La Banque publie chaque année un rapport fournissant 
au public un grand nombre d’informations sur les déve-
loppements économiques et financiers récents intervenus 
en Belgique et à l’étranger. La synthèse présentée par le 
gouverneur au nom du Conseil de régence met l’accent 
sur les événements importants de l’année écoulée et 
délivre les principaux messages de la Banque en matière 
de politique économique.

La Banque publie aussi annuellement un rapport d’entre-
prise qui présente à l’attention des actionnaires et du 
public le rapport d’activités et les comptes annuels de 
l’exercice précédent et donne des explications quant à 
l’organisation et à la gouvernance de la Banque.

Ces rapports sont diffusés sous forme de brochures mises 
à la disposition des actionnaires et du public préalable-
ment aux assemblées générales ordinaires. Ils sont en 
outre publiés sur le site internet de la Banque, qui pré-
sente tous les rapports parus depuis 1998.
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La Banque n’est pas soumise à la réglementation concer-
nant l’établissement et la diffusion d’informations pério-
diques (arrêté royal du 14 novembre 2007 relatif aux 
obligations des émetteurs d’instruments financiers admis 
à la négociation sur un marché réglementé).

4.3  Rapport au Parlement

En vertu de la loi organique et des statuts, le gouverneur 
peut être entendu par les commissions compétentes de la 
Chambre des représentants et du Sénat, à leur demande 
ou de sa propre initiative.

4.4  Assemblées générales

L’assemblée générale ordinaire de la Banque offre un lieu 
de rencontre entre les actionnaires et la direction de la 
Banque. Le Comité de direction y présente chaque année 
le rapport d’activités et les comptes relatifs à l’exercice 
écoulé.

4.5  Site internet

Sur son site internet, la Banque diffuse constamment à 
l’attention du public et des actionnaires une importante 
quantité d’informations régulièrement mises à jour sur ses 
activités et son fonctionnement.

5. Représentation de la Banque

Le gouverneur représente la Banque en justice.

Tous les actes engageant la Banque ainsi que tous les 
pouvoirs et procurations relatifs à ces actes peuvent être 
signés soit par le gouverneur, soit par un directeur et le 
secrétaire, sans qu’ils aient à justifier leurs pouvoirs vis-à-
vis des tiers.

Les actes de gestion journalière peuvent être signés par le 
gouverneur, le vice-gouverneur ou un directeur, ou par un 
ou deux membres du personnel délégué(s) à cette fin par 
le Comité de direction.

Le gouverneur et le Comité de direction peuvent donner, 
de manière expresse ou tacite, un mandat spécial en vue 
de représenter la Banque.

6.  Responsabilité spécifique de la 
Banque

La Banque énonce et respecte une déclaration de mis-
sion qui lui est propre. En outre, en tant que membre de 
l’Eurosystème, elle a adopté la déclaration de mission de 
ce système.

6.1   Déclaration de mission de la 
Banque

« La Banque nationale entend être une institution indé-
pendante, compétente et accessible, qui effectue des 
tâches d’intérêt public apportant une valeur ajoutée à 
l’économie et à la société belge. Elle veut être un parte-
naire apprécié de l’Eurosystème, auquel elle contribue à 
de multiples niveaux. »

6.2   Déclaration de mission de 
l’Eurosystème

« L’Eurosystème, qui regroupe la Banque centrale euro-
péenne et les banques centrales nationales des États 
membres de l’Union européenne qui ont adopté l’euro, 
est l’autorité monétaire de la zone euro. Comme membres 
de l’Eurosystème, notre objectif principal est de maintenir 
la stabilité des prix pour le bien commun. L’Eurosystème 
agissant également en tant qu’autorité financière de 
premier plan, nous sommes déterminés à sauvegarder la 
stabilité financière et à promouvoir l’intégration financière 
européenne.

Dans la poursuite de nos objectifs, nous accordons la 
plus haute importance à la crédibilité, la confiance, la 
transparence et la responsabilité. Nous recherchons une 
communication efficace avec les citoyens européens et 
avec les médias. Nous nous engageons à entretenir avec 
les autorités européennes et nationales des relations en 
parfaite conformité avec les dispositions du Traité et dans 
le respect du principe d’indépendance.

Ensemble, nous contribuons, sur le plan stratégique et 
opérationnel, à la réalisation de nos objectifs communs, 
dans le strict respect du principe de décentralisation. Nous 
nous engageons à assurer une gestion saine et à remplir 
nos missions avec efficience et efficacité, dans un esprit 
d’équipe et de coopération. Nous appuyant sur la variété 
et la richesse de nos expériences ainsi que sur l’échange 
de compétences, nous avons pour objectifs de renforcer 
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notre identité partagée, de parler d’une seule voix et 
d’exploiter les synergies, dans le cadre d’une définition 
clairement établie des rôles et des compétences de tous 
les membres de l’Eurosystème. »
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Chapitre i – fonctionnement des 
organes

article 1er. – Les organes de la Banque sont le gouver-
neur, le Comité de direction, le Conseil de régence et le 
Collège des censeurs.

art. 2. – Le gouverneur exerce ses attributions conformé-
ment aux dispositions de la loi organique, des statuts et 
du présent règlement.

Il dirige la Banque et son personnel avec le concours des 
directeurs.

Il fait au Comité de direction des propositions en ce qui 
concerne la répartition, entre ses membres, de l’autorité 
sur les départements, services et cellules, ainsi que la 
représentation de la Banque au sein d’organisations et 
institutions nationales ou internationales.

Sans préjudice des alinéas précédents et de l’article 4, le 
gouverneur exerce une autorité directe sur les membres 
du personnel, quels que soient leur grade ou leur fonction.

art. 3. – Le Roi confère le titre de vice-gouverneur à l’un 
des directeurs. Le vice-gouverneur remplace le gouver-
neur en cas d’empêchement de celui-ci, sans préjudice de 
l’application de l’article 10.2 des statuts du SEBC.

art. 4. – Le gouverneur et les directeurs exercent collec-
tivement leurs attributions de membres du Comité de 
direction. Le Comité de direction assure l’administration 

et la gestion de la Banque conformément aux dispositions 
de la loi organique, des statuts et du présent règlement.

Le Comité de direction est présidé par le gouverneur. En 
cas d’absence de celui-ci, le vice-gouverneur le remplace.

Sauf empêchement, le Comité de direction siège au moins 
une fois par semaine. Il se réunit en outre chaque fois que 
les circonstances l’exigent.

Les points à discuter lors d’une réunion sont inscrits à 
l’ordre du jour par le secrétaire deux jours avant celle-ci. 
Les questions de routine et les simples communications 
peuvent être ajoutées à l’ordre du jour jusqu’à la veille de 
la réunion, au plus tard à midi. Le gouverneur approuve 
l’ordre du jour ou y insère des modifications en accord 
avec les directeurs concernés et ce, au plus tard la veille de 
la réunion. Au-delà de cette limite, aucun point ne peut 
plus être ajouté à l’ordre du jour, sauf moyennant l’accord 
du gouverneur.

Tous les documents destinés à sous-tendre les décisions 
du Comité de direction, et notamment les notes des 
services et départements relatives aux points à délibérer, 
sont distribués aux directeurs deux jours au moins avant 
la réunion, exception faite des cas urgents.

Hormis les cas d’urgence, le Comité de direction ne 
peut pas délibérer si la majorité de ses membres n’est 
pas présente et aucune décision ne peut être prise sur 
des points qui ne sont pas inscrits à l’ordre du jour. Les 
résolutions sont prises à la majorité des voix. En cas de 
partage des voix, celle du gouverneur est prépondérante. 
En cas d’absence du gouverneur et de partage des voix, 
la proposition est rejetée.

Annexe 5   Règlement d’ordre 
intérieur 

(1)

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 20 février 2008.  
Dernières modifications : 19 janvier 2011.
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Dans les procès-verbaux des réunions du Comité de direc-
tion, il est fait succinctement mention des sujets traités et 
des décisions prises. En cas de dissentiment, les membres 
du Comité peuvent faire consigner leur vote, avec motifs 
à l’appui, ou leur avis dans le procès-verbal. Une fois 
approuvé, le procès-verbal est signé par les membres 
présents. Le secrétaire est responsable de la tenue des 
procès-verbaux.

Le suivi administratif des activités du Comité de direction 
est assuré par le service Secrétariat. Celui-ci est notam-
ment chargé de l’assistance du secrétaire dans l’établis-
sement des procès-verbaux, de la traduction et de la 
révision des textes, et de la conservation des archives de 
la Banque.

Si un membre du Comité de direction a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale à 
une décision ou à une opération relevant dudit comité, il 
le communique aux autres membres avant la délibération 
au comité. Il n’assiste pas aux délibérations relatives à 
cette opération ou à cette décision et ne prend pas part 
aux votes. Sa déclaration, ainsi que les raisons justifiant 
l’intérêt opposé, figurent dans le procès-verbal de la réu-
nion. Le Comité de direction décrit, dans le procès-verbal, 
la nature de la décision ou de l’opération, donne une 
justification de la décision qui a été prise et précise les 
conséquences patrimoniales que cette décision entraîne 
pour la Banque. Ledit procès-verbal est repris dans le rap-
port de gestion de l’exercice concerné.

Le membre du Comité de direction concerné informe 
également le réviseur d’entreprises de son intérêt opposé. 
Le rapport du réviseur d’entreprises doit contenir une 
description séparée des conséquences patrimoniales qui 
résultent pour la Banque des décisions du Comité de 
direction qui comportaient un intérêt opposé au sens de 
l’alinéa précédent.

Les membres du Comité de direction ne font aucune 
transaction sur des actions de la Banque ou sur des ins-
truments financiers portant sur ces actions, hormis celles 
qui sont nécessaires pour leur permettre de justifier, dans 
le mois suivant leur entrée en fonction, de la propriété 
de 50 actions nominatives s’agissant du gouverneur 
et de 25 actions nominatives s’agissant des directeurs. 
Ces actions ne peuvent pas être aliénées ni données en 
gage avant l’expiration de leurs fonctions de membres 
du Comité de direction de la Banque. Ils veillent à ce 
que les personnes qui leur sont étroitement liées au sens 
de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative à la 

surveillance du secteur financier et aux services financiers 
respectent les mêmes règles.

art. 5. – Le Conseil de régence délibère sur les questions 
qui sont de sa compétence en vertu de la loi organique, 
des statuts et du présent règlement.

Il se réunit au moins deux fois par mois. En cas d’empê-
chement, les séances peuvent être espacées différem-
ment, pour autant que leur nombre annuel reste le même. 
En cas d’urgence, il se réunit en séance extraordinaire sur 
convocation du gouverneur.

Les résolutions du Conseil de régence sont prises confor-
mément aux dispositions de l’article 31.1 des statuts. 
Toute délibération peut être renvoyée à la séance suivante 
à la demande de la majorité des membres présents. Dans 
ce cas, l’auteur de la proposition est néanmoins admis à 
la présenter sans plus attendre.

Il est tenu procès-verbal des délibérations du Conseil de 
régence conformément à l’article 31.2 des statuts.

En ce qui concerne le budget et les rémunérations, le 
Conseil de régence est assisté par la Commission du 
budget et le Comité de rémunération.

La Commission du budget a pour compétence d’examiner 
le budget de la Banque préalablement à son approba-
tion par le Conseil de régence. Elle est présidée par un 
membre du Collège des censeurs et est en outre compo-
sée de deux régents, d’un second censeur, du représen-
tant du ministre des Finances et, avec voix consultative, 
du membre du Comité de direction qui a le département 
Contrôle de gestion dans ses attributions. Cette commis-
sion se réunit chaque fois que les circonstances le néces-
sitent. Elle peut faire appel au chef du service Secrétariat 
pour assurer son secrétariat.

Le Comité de rémunération est chargé de donner des avis 
au Conseil de régence en ce qui concerne les rémunéra-
tions des membres du Comité de direction, des régents 
et des censeurs. Ce comité est composé de deux régents, 
de deux censeurs et du représentant du ministre des 
Finances. Le règlement du Comité de rémunération défi-
nit les compétences, la composition et le fonctionnement 
dudit comité.

Si un membre du Conseil de régence a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale 
à une décision relevant du Conseil de régence, il le 
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communique aux autres membres avant la délibération du 
Conseil. Il ne peut pas assister aux délibérations relatives à 
cette décision, ni prendre part aux votes.

Les régents ne font aucune transaction sur des actions 
de la Banque ou sur des instruments financiers portant 
sur ces actions durant les périodes fermées fixes qui 
prennent cours chaque année au moment de l’établisse-
ment des comptes annuels par le Comité de direction et 
se terminent lors de la publication desdits comptes. En 
dehors de ces périodes fermées fixes, ils négocient avec 
circonspection les actions de la Banque et s’abstiennent 
à tout moment de toute opération spéculative sur ces 
actions. Ils respectent en outre les périodes fermées fixées 
de manière ad hoc par le Comité de direction. Ils veillent 
à ce que les personnes qui leur sont étroitement liées au 
sens de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services financiers 
respectent les mêmes règles. Le legal compliance officer 
informe les régents de la survenance des périodes fermées.

art. 6. – Le Collège des censeurs exerce sa mission de 
comité d’audit et sa mission de surveillance de la prépa-
ration et de l’exécution du budget conformément aux 
dispositions de la loi organique, des statuts et du présent 
règlement, en veillant à ce que l’interaction entre ces 
missions n’entrave pas la bonne exécution de celles-ci. 
Les règles de fonctionnement du comité d’audit sont 
précisées dans le Règlement du comité d’audit annexé au 
présent règlement et qui en fait partie intégrante.

Le Collège des censeurs se réunit au moins deux fois par 
trimestre et chaque fois que c’est nécessaire, au quel cas 
le président le convoque. Le Collège prend ses résolutions 
conformément aux dispositions de l’article 33 des statuts.

Il est tenu procès-verbal des délibérations du Collège des 
censeurs. Une fois approuvé, le procès-verbal est signé par 
les membres présents. Il est, dans son intégralité ou par 
extrait, remis au secrétaire de la Banque et communiqué 
au Comité de direction.

Les membres du Collège des censeurs ne font aucune 
transaction sur des actions de la Banque ou sur des 
instruments financiers portant sur ces actions durant les 
périodes fermées fixes qui prennent cours chaque année 
au moment de l’établissement des comptes annuels par le 
Comité de direction et se terminent lors de la publication 
desdits comptes. En dehors de ces périodes fermées fixes, 
ils négocient avec circonspection les actions de la Banque 
et s’abstiennent à tout moment de toute opération 

spéculative sur ces actions. Ils respectent en outre les 
périodes fermées fixées de manière ad hoc par le Comité 
de direction. Ils veillent à ce que les personnes qui leur 
sont étroitement liées au sens de l’article 2, 23°, de la 
loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur 
financier et aux services financiers respectent les mêmes 
règles. Le legal compliance officer informe les censeurs de 
la survenance des périodes fermées.

Chapitre ii – le Secrétaire et le 
Trésorier

art. 7. – Le Secrétaire, désigné par le Conseil de régence 
conformément à l’article 43 des statuts, établit les procès-
verbaux et les comptes rendus des séances du Comité de 
direction et du Conseil de régence. Il établit le procès-
verbal de l’assemblée générale des actionnaires et le fait 
signer par le président de l’assemblée générale, les scru-
tateurs et les membres présents du Conseil de régence. 
Il certifie les copies conformes à l’original. Il veille aux 
adaptations du règlement d’ordre intérieur de la Banque.

art. 8. – Le Trésorier, désigné par le Conseil de régence 
conformément à l’article 43 des statuts, est chargé de 
la conception et de la coordination des mesures de 
sécurité physique destinées à protéger les personnes, 
les valeurs, les documents et les immeubles, à l’excep-
tion des mesures de sécurité informatique, qui relèvent 
de la responsabilité du directeur qui a le département 
informatique dans ses attributions. Dans l’exercice de ses 
fonctions, le Trésorier peut faire appel à tout membre du 
personnel. Il est spécialement aidé par le service Sécurité 
et surveillance. Il est tenu informé des rapports d’audit 
interne relatifs aux mesures de sécurité et peut charger le 
service Audit interne de toute enquête. Il vise les proposi-
tions budgétaires et les engagements de dépenses relatifs 
aux mesures de sécurité.

Chapitre iii – Organisation des 
départements, services et sièges

art. 9. – Le Comité de direction organise le siège central 
en départements, services et cellules, dont il précise les 
fonctions. L’organigramme qui en résulte est tenu à jour 
et publié sur le site internet de la Banque.

Sur proposition du gouverneur, le Comité de direction 
répartit entre ses membres l’autorité sur les départements, 
les services et les cellules. Les membres du Comité de 
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art. 10. – Les sièges de province exécutent les tâches 
dont la responsabilité leur a été confiée par le Comité de 
Direction. Il s’agit notamment d’opérations décentralisées 
relevant d’autres départements ou services, et de missions 
de représentation locale.

Les chefs de siège veillent à l’application des instructions 
opérationnelles et des consignes de sécurité, ainsi qu’à 
l’entretien de l’immeuble, du matériel et du mobilier 
mis à la disposition du siège. Ils informent sans délai 
les services du siège social des faits importants qui les 
concernent.

Le Comité de direction habilite dans chaque siège un 
membre du personnel à remplacer le responsable en qua-
lité de délégué. Il désigne également les personnes aux-
quelles le chef de siège peut, dans le respect des règles, 
déléguer sa signature.

direction font exécuter par les départements, services et 
cellules sur lesquels ils ont autorité les décisions prises 
par le gouverneur, le Comité de direction et le Conseil de 
régence dans le cadre de leurs attributions respectives.

Les départements regroupent des services, des cellules 
et/ou des groupes. Les départements, les services, les 
cellules et les groupes sont dirigés respectivement par des 
chefs de département, des chefs de service, des chefs de 
cellule et des chefs de groupe. Ceux-ci sont responsables 
de la gestion de leur département, de leur service, de 
leur cellule ou de leur groupe et de la mise en œuvre des 
décisions prises par le gouverneur, le Comité de direction 
et le Conseil de régence.

Le Comité de direction peut créer des groupes de travail 
inter-départementaux permanents dont il fixe le mandat, 
désigne les membres et attribue la présidence.
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1. généralités

1.1  Mission générale

Le Comité d’audit remplit une fonction consultative. Ses 
missions sont définies par l’article 21bis de la loi orga-
nique. Les titres 2 à 5 ci-dessous détaillent ces missions, et 
plus particulièrement ce qu’il y a lieu d’entendre par suivi 
des processus et des systèmes mentionnés.

1.2  Rapports

Une fois par an le Comité d’audit fait rapport au Conseil 
de régence sur l’exercice de ses missions.

Le Comité d’audit fait en outre rapport au Conseil de 
régence sur tous les éléments résultant de l’exercice de 
ses missions qui présentent un intérêt pour l’approbation 
des comptes annuels et du rapport annuel de la Banque 
ainsi que pour l’établissement de règles comptables par le 
Conseil de régence.

Le Conseil de régence consulte le Comité d’audit avant 
d’approuver les comptes annuels. Il peut inviter le Comité 
d’audit à examiner des questions spécifiques à ce sujet et 
à lui en faire rapport.

Le Comité d’audit fait rapport au Comité de direction sur 
tous les aspects pertinents pour la fiabilité de l’informa-
tion financière, pour le bon fonctionnement du contrôle 
interne, de la gestion des risques et de l’audit interne, 

pour l’efficacité de l’audit externe, ainsi que pour l’indé-
pendance du réviseur d’entreprises.

Le Comité d’audit signale à l’organe compétent pour en 
connaître les aspects à propos desquels il juge que des 
actions doivent être entreprises ou que des améliorations 
sont nécessaires. Il formule également des recommanda-
tions sur les démarches à entreprendre.

2.  Suivi du processus d’élaboration 
de l’information financière

2.1  Normes et règles

Le Comité d’audit évalue la pertinence et la cohérence 
des règles comptables établies par le Conseil de régence.

Il examine les modifications que le Conseil de régence 
propose d’apporter aux règles comptables et lui remet un 
avis à ce sujet.

Le Comité d’audit discute avec le Comité de direction et 
le réviseur d’entreprises des questions importantes liées à 
l’élaboration de l’information financière.

2.2   Transactions significatives et 
inhabituelles

Le Comité de direction informe le Comité d’audit des prin-
cipes retenus pour la comptabilisation des transactions 
significatives et inhabituelles lorsque plusieurs approches 
comptables sont possibles.

Annexe 6   Règlement  
du Comité d’audit 

(1)

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 8 octobre 2008.
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2.3  Information financière

Le Comité d’audit évalue l’exactitude, l’exhaustivité et la 
cohérence de l’information financière.

Il examine notamment, avant leur discussion et leur 
approbation par le Conseil de régence, les comptes 
annuels arrêtés par le Comité de direction.

Cet examen est basé sur un programme établi par le 
Comité d’audit et qui tient compte des activités du 
 service de la comptabilité, du service d’audit interne et du 
 réviseur d’entreprises.

3.  Suivi de l’efficacité du contrôle 
interne et de la gestion des 
risques

3.1  Examen périodique

Le Comité d’audit examine périodiquement, selon un plan 
qu’il établit, les systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques mis en place par les différents départements 
et services.

Il s’assure que les principaux risques, y compris les risques 
liés au respect de la législation et des règles en vigueur, 
sont correctement identifiés, gérés et portés à sa connais-
sance et à celle du Comité de direction.

3.2  Application au rapport annuel

Le Comité d’audit examine les commentaires repris dans 
le rapport annuel concernant le contrôle interne et la 
gestion des risques.

3.3  Irrégularités financières ou autres

Le Comité d’audit examine les possibilités dont dispose le 
personnel de la Banque pour faire part, de façon confi-
dentielle, de ses préoccupations quant à d’éventuelles 
irrégularités, particulièrement en matière d’élaboration de 
l’information financière.

4.  Suivi de l’efficacité du processus 
d’audit interne

4.1  Service Audit interne

La Banque comprend en son sein un service d’audit 
interne indépendant.

Le Comité d’audit examine la charte de l’audit interne et 
vérifie si celui-ci dispose des ressources et de l’expertise 
adaptées à la nature, à la taille et à la complexité de la 
Banque.

Le cas échéant, il formule à ce sujet des recommandations 
au Comité de direction.

4.2  Programme de travail

Avant son approbation par le Comité de direction, le 
Comité d’audit examine le programme de travail de 
l’audit interne en tenant compte de la complémentarité 
avec les travaux du réviseur d’entreprises.

4.3   Rapports d’audit et 
recommandations

Le Comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité de 
l’audit interne. Il reçoit les rapports d’audit interne ou un 
résumé de ceux-ci.

Il reçoit le rapport trimestriel de l’audit interne en même 
temps que le Comité de direction.

Il examine dans quelle mesure les départements et ser-
vices tiennent compte des constatations et recommanda-
tions de l’audit interne.

4.4  Responsable de l’audit interne

à la demande du Comité de direction, le Comité d’audit 
donne un avis à celui-ci concernant le profil du respon-
sable de l’audit interne.
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5.  Suivi du processus d’audit externe

5.1  Réviseur d’entreprises de la Banque

Le Comité d’audit formule des recommandations au 
Comité de direction sur la proposition de sélection, de 
nomination et de reconduction du réviseur d’entreprises. Il 
prend connaissance de la procédure d’adjudication, et en 
particulier des critères de sélection. Au besoin, il formule 
des recommandations à ce sujet.

Le cas échéant, le Comité d’audit enquête sur les ques-
tions ayant conduit à la démission du réviseur d’entre-
prises et formule des recommandations sur les mesures 
qui s’imposent en conséquence.

5.2  Programme de travail

Le programme de travail du réviseur d’entreprises est 
porté à la connaissance du Comité d’audit. Celui-ci est 
informé en temps utile de tout élément important mis en 
évidence lors du processus d’audit externe.

5.3   Rapports d’audit externe et 
recommandations

Le Comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité du 
processus d’audit externe et examine dans quelle mesure 
le Comité de direction tient compte des recommandations 
que le réviseur d’entreprises lui adresse dans sa lettre de 
recommandations.

5.4  Indépendance

Le Comité d’audit exerce un contrôle sur l’indépendance 
du réviseur d’entreprises, conformément à l’article 21bis, 
§ 4, de la loi organique.

Il contrôle en particulier la nature et l’étendue des services 
autres que ceux d’audit qui pourraient être confiés au 
réviseur d’entreprises.

6.  fonctionnement du Comité 
d’audit

6.1  Contacts généraux

Le Comité d’audit peut inviter le gouverneur, un autre 
membre du Comité de direction, un cadre supérieur, le 
responsable de l’audit interne ou le réviseur d’entreprises 
à assister en tout ou en partie à ses réunions.

Le Comité d’audit est autorisé à rencontrer toute per-
sonne qu’il juge utile, sans qu’un membre du Comité de 
direction ou un cadre supérieur de la Banque doive être 
présent.

6.2  Contacts avec l’audit interne

Le Comité d’audit rencontre au moins deux fois par an le 
responsable de l’audit interne.

Pour sa part, le responsable de l’audit interne peut 
s’adresser directement et sans limitation au président du 
Comité d’audit.

6.3   Contacts avec le réviseur 
d’entreprises

Le Comité d’audit rencontre en outre au moins deux fois 
par an le réviseur d’entreprises et le responsable de l’audit 
interne pour procéder avec eux à un échange de vues sur 
toute question relevant de ses missions, y compris ce qui 
est prévu à l’article 21bis, § 3 et § 4 de la loi organique, et 
sur tout autre problème mis en évidence par le processus 
d’audit.

Pour sa part, le réviseur d’entreprises peut s’adresser 
directement et sans limitation au président du Comité 
d’audit.

6.4   Évaluation du règlement du Comité 
d’audit

Le Comité d’audit évalue annuellement sa propre  efficacité 
et propose, le cas échéant, les ajustements nécessaires au 
présent règlement.
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6.5  Soutien

Le Comité d’audit peut faire appel

–  au service secrétariat, entité réunions des organes 
de gestion, pour les tâches administratives et de 
secrétariat ;

–  au service audit interne pour faciliter le contact avec les 
départements et services de la Banque. 
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1. Compétences

1.1  Mission générale

Le Comité de rémunération remplit une fonction consul-
tative. Il assiste le Conseil de régence dans l’accomplisse-
ment de ses missions en matière de rémunérations.

1.2   Propositions pour la politique de 
rémunération

Le Comité de rémunération formule des propositions au 
Conseil de régence sur la politique de rémunération du 
gouverneur, des autres membres du Comité de direction, 
des membres du Conseil de régence et des membres du 
Collège des censeurs.

1.3  Propositions pour les rémunérations

Le Comité de rémunération formule des propositions au 
Conseil de régence sur la rémunération du gouverneur, 
des autres membres du Comité de direction, des membres 
du Conseil de régence et des membres du Collège des 
censeurs.

1.4   Préparation du rapport de 
rémunération

Le Comité de rémunération prépare annuellement le 
rapport de rémunération à insérer dans la Déclaration de 
gouvernement d’entreprise et à approuver par le Conseil 
de régence.

2. Composition

Le Comité de rémunération est composé de deux régents, 
de deux censeurs et du représentant du ministre des 
Finances. Les membres du Comité de rémunération 
désignent l’un des régents ou censeurs comme président.

Au moins trois membres répondent aux critères d’indé-
pendance mentionnés à l’article 526ter du Code des 
sociétés.

Un membre au moins possède l’expertise nécessaire en 
matière de politique de rémunération, ce qui signifie, aux 
termes de la loi, que ce membre possède un diplôme de 
niveau supérieur et dispose d’une expérience d’au moins 
trois ans en matière de gestion de personnel ou dans 
le domaine de la rémunération d’administrateurs et de 
membres de la direction d’entreprises.

Le gouverneur participe avec voix consultative aux réu-
nions du Comité de rémunération lorsque celui-ci traite 
de la rémunération des autres membres du Comité de 
direction.

Annexe 7   Règlement du Comité 
de rémunération 

(1)

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 22 décembre 2010.
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3. fonctionnement

Le Comité de rémunération se réunit au moins deux fois 
par an et chaque fois qu’il l’estime nécessaire pour l’exé-
cution de ses missions.

Le Comité de rémunération ne peut délibérer valablement 
que si la majorité de ses membres est présente.

Les décisions sont prises à la majorité des votes exprimés. 
En cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. En cas d’absence du président et de partage des 
voix, la proposition est rejetée.

Il est fait rapport au Conseil de régence de chaque 
 réunion du Comité de rémunération.

Le Comité de rémunération évalue au moins tous les deux 
ans sa propre efficacité et propose les ajustements néces-
saires au présent règlement.

Pour son secrétariat, le Comité de rémunération peut faire 
appel au service Secrétariat de la Banque.



161Annexe 8 – Liste des articles publiés en 2010

Revue économique

Juin

1.  Projections économiques pour la Belgique – Printemps 2010
2.  Place de la Belgique dans le commerce mondial
3.  Quels enseignements tirer du Wage Dynamics Network ?
4.  Analyse de la population des sociétés non financières présentant une rentabilité économique négative
5.  La pauvreté en Belgique

Septembre

1.  Leçons de la crise : politique monétaire et stabilité financière
2.  Rééquilibrage de la demande mondiale
3.  Les stratégies et les mesures d’assainissement des finances publiques
4.  Les marchés de l’énergie et la macroéconomie
5.  La volatilité accrue du prix de l’électricité pour les ménages belges

décembre

1.  Projections économiques pour la Belgique – Automne 2010
2.  L’écart d’inflation entre la Belgique et les trois principaux pays voisins et ses répercussions possibles sur la compétitivité
3.  Implications de la libéralisation sur les modes de fixation des prix de détail du gaz en Belgique
4.  Fiscalité des actifs des particuliers : tendances
5.  Le système belge de garantie des dépôts dans une perspective européenne
6.  Résultats et situation financière des entreprises en 2009
7.  Le bilan social 2009

Annexe 8   liste des articles 
publiés en 2010
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Working Papers

184.  Discriminatory fees, coordination and investment in shared ATM networks
185.  Self-fulfilling liquidity dry-ups
186.  The development of monetary policy in the 20th century – some reflections
187.  Getting rid of keynes ? A survey of the history of macroeconomics from keynes to Lucas and beyond
188.  A century of macroeconomic and monetary thought at the National Bank of Belgium
189.  Inter-industry wage differentials in EU countries : what do cross-country time-varying data add to the picture ?
190.  what determines euro area bank CDS spreads ?
191.  The incidence of nominal and real wage rigidity : an individual-based approach
192.  Importance économique des ports belges : ports maritimes flamands, complexe portuaire liégeois et port de 

Bruxelles – Rapport 2008
193.  wages, labor or prices : how do firms react to shocks ?
194.  Trade with China and skill upgrading : evidence from Belgian firm-level data
195.  Trade crisis ? what trade crisis ?
196.  Trade and the global recession
197.  Internationalisation strategy and performance of small and medium-sized enterprises
198.  The internationalisation process of firms : from exports to FDI ?
199.  Intermediaries in international trade : direct versus indirect modes of export
200.  Trade in services : IT and task content
201.  The productivity and export spillovers of the internationalisation behaviour of Belgian firms
202.  Market size, competition and the product mix of exporters
203.  Multi-product exporters, carry-along trade and the margins of trade
204.  Can Belgian firms cope with the Chinese dragon and the Asian tigers ? The export performance of multi-product 

firms on foreign markets
205.  Immigration, offshoring and American jobs
206.  The effects of internationalisation on domestic labour demand by skills : firm-level evidence for Belgium
207.  Labour demand adjustment : does foreign ownership matter ?
208.  The Taylor principle and (in-)determinacy in a New keynesian model with hiring frictions and skill loss
209.  wage and employment effects of a wage norm : the Polish transition experience
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